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SESSION DE '1950 COMPTE RENDU IN EXTENSO 37" Sl1\NCE 

Séance du Jeudi tl !Uni lD50 • 

t. - Procès-verbal. 

~-Congé. 

1. - Dép.ôt de rapports. 

4. -:- Rem·ols poU!' uls. 

• 

SOl!M.\IRE 

1. - Demande de dl~cussion lmmtdlatc d'un avis sur une proposltlon 
de loi. 

1. - Demande de prolongation du délai conslilullonn~l pour la diS· 
ctission d'un 8\'is sur une proposltîo"n tic ·r:~i. - Adoïttlon d'uno 
motion. 

\7. -Interversion dans l'offlrc du Jour. 
1 ' . . .. 
'1.- Versements aux ·''11ployé3 des collecUvll~s loenl~s mis ,à ta· 
.\ . fotraite.-- .Adoption a'une p~oposltion de résolulton. 

Di~cussl::m générale: ~[. YYcs Jaouen. 
Passage à· la discussion de l'a.rUclc unique. 

.AdopUon de l'nrllcle et de la proposlll~n ~e rl!so!uUon. 

'8. ;,_Rachat de~ coU':ntlons d'assurailccs e<iclale!-pn1 les cadres.-
--' Discussion d'urgence et adoption d'un nrJs sur WlO proposition de 

IDL · 
·-,DIScussion générale.: :M •. Salnt·Cyr, rapporteur de la commlsston 
du travail. -
Pas~age à la. discussion· de l'aïtlcl~ unfque. 
:Amendcraent- de-Y. Drelon • .- !Ut Drçton, le_ rapporteur. -

. Adoption. · 
. .;Adoption de l'nrllclo rnodlll~ ~l de l'av~ sur la proposition do 

Jol; · 
Modllkatlo!! de t:inlllulé. 

· .* ta t.) 

. 10. - Comptes .sp~clnux du Tr~sor pour l'ann~• 19:i0. - Adoption 
d'un a\·ls sur un projet de lot. · .. 

Discussion g6nérale: MM. Jell.n Dertholn, rapporteur général de 
la. commission des 'finances; Armengaud, rapporteur pour avis <ta 
la commission de Ia producllon lnduslrielle; F.dgill' Faure, scczétalrG 
d'Etat aux finances; Georges LaHan~·uc, Dulin. , 

Pas~age à la. discussion des articles. · 

Art. ta-: adopUon: 

Art. 2: 
Afficndemcnts de M. nrné Dcprenx, de ~r. Alric et de ~1. nunn. 

- .lllscnsslon commune: ~Ot. J\rrncng.111d, le secrétaire d't:tat, 
A!nc. ~laree! Lemaire, le rapporleur g~nérnl, Chnpalaln. - Hetrsit 
t!es umclulcmenls -de ~f. Alrit: ct de M. Dulln. - AdOJ•liou <11 
l'amendement do M. Rcn<l O.cpreux. 

Adopllon de l'arllclc modiUé. 

Art. 2 bis; 

Atncnd<'mcnl de ~r. Rrrié ncpH'lU .. - ~nr. 1\rmrn:ml.d, le UI:JlJIOflt 
leur c.~nèral, te scrr~tnirc d'Etal. -:- Aùoplion au 'tcrulln pulJUe. 

Adoption de l'nrtlcle. 

Art. 3 à Il ter; adoption . 

Art. 15; 

.Amendement de M. de ViiiNtlrcys. _,.. ~nt. de Yilloulrcys, lt 
rapporteur géném1. - Adoplion. 

Amendement de )1. ncné Dcp1·eux. - )t:\1. Armcngaud, le rnppoz-. 
tcur gén6ral. - Adoptton. . 

.Adojlllon do J'article modifié. 
Art. tG; 

Amendement de M. Prl.n~t. - )1'-f. Prlmct, le rapporteur g<lnllro.J. 
le :;ecrélalre d'Etat. - noJeL 

Adoption de l'nrtlclc, 

Arl. 16 bis: ndotlllon, 
r.a 
• 

-, 
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Art. n: · ~ · Àmendement de _lC Jules rouget. - ~m. Jules Pouget, 1!1)uscli, _ 
~~1. · Chap~::~ln.\n, Jo ,sccrélal..i'c d'tint: Marrane; Jean.-llario __ Grcni.er, ··:!r<~Jlporleur i · ~ernnrd Choeh~J; .-Je: 

,., '· ministre_ de Ja reconslruL'tJon, jde· ltontalerobett. - Adoptl1n au. 
1!~r·~~;~;~0 àr:.;t:e:~o~Uon.- ~~l~~:~~~tl~i:·l'a~W~l:é. ~~dll~,:.i ··- ,_·:;. ~--_ 
Art. 2-1:' ~- Art. li bts: · · ' 
MM •. \ntlré Dicthelm, le sccréto.lre d'Etat. Amendement de· M. Gabriel TeUier. - 1.1. Gabriel' Tellier, Ul 
Adoption de l'arllctc. 6c<:réta1re d'f;la\. --.. Relrail. . 

Arl. .2:ï: , 
Amendement -de M. Symphor. )l~l. Symphor, le rapportdur · 

g{nérai, Silllcr, le sccrétiliro d'Etat, PrimeL. - Rejet au scruliD 
public. 

. ' 

Adotllion de l'atUde. 
Art. 2ti: ' 
Àmendement 'de 'M. norgc:md . ..:..:. l1M. Borgeaud, le rappOrteur 

gén~ral, le se~rélilire d'EL:it, Saller. - AdopUou. m0di116. 
lf. Ccqrgcs Lllfargue. 
Adoption de t'arlide modlli~. 
Art. 2i à 29 llis:· adopllon. 
Arl. 29 ter: 
Amendemenls de :11 .• ,lric. - )BI. Alric, le rapporteur g~Mrll, 

le scc~l<lirc t.I'Eiat. - .4.tloplion. - _ 
-4_dnpllon do l'o.rUclc modtfié. 
Ar!. 31: 
M~f: Carc.l~.Mnne, r:ipporleur pour· avis de ln cOmmtnlon de Il 

Jusll[e; Je fapporleur JI~Uér;~l, lu secrétaire d'l~tat.· . 
Amcn•Jtment de M. Car~assonne. -Adoption. 
Adoplion de J'arlicle modlllé. 
Arl, 32 ~ 3S: adoplion. 
Arl. 3!1: . . 
Ainentlemenl de M. Courrière. - ~"- E.-lè\·e, 1ft rapjlor~cur ién~ 

raJ. le sccr~l<~lre d'Ett~l, f'icrrc Boudet,· courrltze.· - .AdopUan au 
scrutin public. 

Di~jonrlion .1e I'arlide 

AIL lO: adoption. 
Art. -U: 

,, 

Amendement de ~~- Pjcrrc Rondet. - M~f. Pierre 
rapporteur génl:ral, le secret.-. ire d"EJal. -Adoption. 

.Adoption t.lc l'nrliclc modllié. 

BO!JdOt, Je -

-~~ri. Bà -18 cl 50 à 52: a•loplion. 
Sur l'cnscmh!c: ~1\1. l1rirnel, Cla\·ier. 
.4.doptlon, au scrutin publk, de l'ensemble de l'avis sur le projet 

del~ . · 
11. - Sin lui des dl'port•~s et IOI!!rnés. dê ln R~~istance. - Dlscu!mon 

immétliate cl ;:adopliJHl d'un t;.\'is sur une JlrOJlDSilion rlc loi. . 
n"to:cussfqn générale: M. Rndiu!l, rapporteur do la ~ommi~slon 

des pen'ihms. _ • · 
• PlfS!JGC à la discuS!;Ion de l'arllclc unique. . 

Amendement de Y.. Dutolt. - li:\J. DutoJI, 1.:! Npporhmr. - Rejet 
au scrulin public. . · 

.Adoption de J'arllcle ct de l'His !Ur ]a proposlllon de loi. , 

tJ. - ProposiUons d~ la conft!rence des présidents. 

· 13. - Développement des d6pcnscs d'lm·esussement JlOnr l'exer· 
cice J!tj() ~répar.111on des dnmmoges de !!Ucrra). - Suite do la 
4iscusston ct adoption d'un avis ~ur un projet 4,J loi. • 

MM. Bernard Cbochoy, Je pré5ld~nt. 
Suspension cl reprise de Iii ~éilnce. 

i'rési1encc de li. René Coly. 

Art. tn: 
ll~f. Sa11er1 Jacques Chaslellain! ministre dc3 tr~raut publics, 

des traP.sporU cl du tourisme; lier aud. 
Demalldc do prise en consldérnllon du texte adoptd PM J'AS~<!m· 

blée ll3Uonale. -Mn .. 4.rmcngaud, Je ministre des tr:waux r,ubllcs, 
Geor~s L1tiargue, Courril:rc . .\le~ nouberl, président <Je n corn· 

• mlss10n de3· Il nance~; Jean-.(lar!e Grenler, l".:tp}îortour- do 111 çom· 
mission des llnilnc~s; Duloll Pcllenc uppo!teur de ln c-ommis· . 
sion des OtHlnces; Aul.•ert, )(:urane, Lfonf.:'l de Tinguy du Pouët, ~ 
ECCrtHaire d'Eint au:r llnan~es ct nux nUalres éoonomlquC3j Primel; 
AbcJ-nurnnd. Yte:! Jnoucn. - Rejet au scrutin JlUbilo. 

Aménd<'ment de li. .o\rmrngaud. - )BI. AnDengaud, l'r:lll'nc,· 
rapporteur. - Rejet !Hl s~ralin publie. 

Dellll'ttmc amendement de 31. Armcng.:md. - Rejet. 
Adopllou de J"ar)icJe. 

l'résl~enr.c dE: lfm~ Deraud. 

Art. 2 : 
MM. llcrntJrd Choct.oy, pr~sldent de 1:1 comrnl!lSion de Io J(IC(IDS· 

trudion; Eugène Clrmdîus-JI.clil, rnlnislrc do lo_ rcc-onslnu:lion et 
de I'urh:tnismr; Armengaud, Je-an-.\tnrJe Grenier. NJTPOrtcur: .Mar
rane. Co·Jinnud. 
• 

·Amendement da -~1. JuleS POuget. - M!!,l, Jule3-- POug~t;· ·Jean- ~ 
)fa rie Grenier, rappartcur; le :mtnlslre de la· reconstruc·uo'n~_ -...., 
Adoplion. . .· · 
A~opllon de l'arll<le. 
Art 8: 
Amendement de ~1. de Montalembert. - MM. de Montnler~~ort,

. je ministre de la ·rce()n!l.lrucUoll, Je secréU~Ire d'Elnt, Jeon-:Marlu 
Grenier, rapp_orleu_r. - Adoplloni _ · : · 
. ' Amendement do :_~f. de Vllloulre)·s: ....- M~l. de ViHoulrers

1
- te- -

Ul!iit:~lre d'Etat. lean.J:\Iarle "Grenter1 Iapplrleur. - Que$ lon 
.Prè~_ab!e. _ ,_ ' 

Adopllon de J'oqtcl. moili M.: 
üt 3 bts: adoption 
:Art. 3 tr.r: · 
All!llndement de Y. 'Jules Pouget. - Adoption. 
Adoption de i'Olllole moiliQ•I, 
Art. ~ 1t 6 bi<: o:dopUon. 

- Ml 7:. . . . . _ . . . 
· · ~t~t. .Uol-llutlnd; pr.!eldent de lo Mmmlsston de la mutne' 
1' Ve~ Jaoacn, courrièro, liJPJIOrhmr de Ja _c-Jmmission des Jlnruic.es.ï 
!e sec.rJtntre d'Etat, · 

Amendement de 11. AbPI-Drirnnd. - Adl)ption. 
Adopllon de l"arllcle modiOé. 
Art. ~: . . . 
Amendement do al. Abel,Dilrand. - Adoption. 
A1loptinn tle J'ar:iclo modJOd:. 
Arl. ~: odoplion. ' 
Art. 9 bi.<; 
.,mer.dcmcnt de M. ·le li·JntalcmberJ. - .tdoplkln. 
AdoplJOll dtLl'ilrllctn. 
. .o:\rt. 10 et· 11; adopU-ln, 
'Art.-uA: 
~\mcndemcnt _de M. Bernard Ch-ichoy. - ~UI. ncrnar4 Chœhoy, 

lu tni!lislrc de ln reconslrnction. Jcan-.\Jarie. Grenier. rapporteur. -.. 
_ Atlll(liJOn. 

- Adoption de l'arllde_. · · 

.-\rt. -JI bis ct -t2: adOJl!Jon. 
Art. JJ: 

· .\tncndcment de ~1. Jules Poliicl. - !nJ. ncrnard Choe.hvy, Je 
mlnislrc do Ja reconslruclton, Jcar..<\laric Grenier rapparteur -
.\dojllion. - ' 

Adopffon do rartk.Io • 
Arl' JI: 
:\t. :\lardlhacy, rapporteur 

Jusli•:c • 
Ponr .His de la commission de Je 

.-\!lo.Plion de l'arllclc, 
Art Ji bis à J:i: ad•JPIJnn. 
.Art. JG: 
Amendement dn :\f. DcnVcu. -· ~f\f. Bt!rnard Choebny Je mlnllt 

fre de la rcc·mstru.::lion, Jcan-~IJrie Grenier, rapporteur' -._ ..ldop
llon. • · 

AdtJption de l'arllcJe mo!llOé, 

Art. 1~: ndopii·Jn. 
Sur l'en!embJe: ~lM. ltarrane, VanÎ'Ullcn. 
A~nplion, au scrulln pub:Jc, de l'ensemble de l"nl! sur Jo :p~Jel· 

.do toi. _ . 

14. - .lmodlatlon de• bacs et pomges d'eon. ·- Adoption d'un ~j~ 
. &ur un projet de loi. · 

Discussion g-énérale: lf. Pa ut Robert, rapporteur do )a ~ommts.alOJI 
des moyens. de commur.lcati·)U. · 

f'assage A la dlscl.isston des arllde!. 
Art. -l" et 2: ~dopllon, 
Sur l'ensemble: 61. Léger. 

· !doptlon de l'en!embl~ de l'avh sur Jo p!OJot de loi, 
;_ ! 

t5. - .IJourncmcnt de·ta dl•cuS>ton d'une proposition jiQ ffi!Ol<lllollo 
· ta. - Tromsmis!!lon de pNJels de loi. 

11. - Transmls::lo? d'una propoiiUon do -loi.,. 
18. - D~pOI de proposlllons de loi. 

19, - D~pOt de rapports. 

20. - Rllglcmcr.t de l'ortlro du jiH!r• 
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CONSiliL l)ll LA RllPUBLIQUB - -~llANCB Î>Q i{~iAI t!f.>O i .1~3/J . 

'· 
PRESIDENCE DE M. CASTON MONNERVILLE 

La~~nce est ou\"'erlc à quinze beur_es quarante·cin"q minutes. 

-t:
PROCES·VERBAL. 

M. le président. Le pro~ès-verbal de la séance du mardi 6 mai 
·Il été alliché et distribué, 
· Il n'y- a pJs d'obser\'alion ? .... 

Le·· procès-verbal est ad,;plé. 

.-•. 

CONGE 

M. le président. M .. Robouin demonde un cons,é. 
Conformément à 1'article 40 du règlemcitt. lC bureau est 

iJ'avis d'accorder ce congé. 
Il n'Y a pa·s d'opposition ? .•• 
Le congé est accorùé. 

-3-

DEPOT DE RAPPORTS 

Il. le président. J'ai reçu de ~1. )!oree! Hébert un r>pport 
J'zit au num ùe la commission des mo~·cns_ de. communicatiOn, 
~es transport:; et du tourisme, sur la proposîtion de résolulion 
~e M. Loison, tendant à inviter le- Gom·ernemerlt à ins.lituer 
l'assurance obli~aloire par une majllration t!u Prix de l'essence 
()our les véhicmcs à moteur en cc qni concerne les accit1enls 
&ansés à des tiers. (N° 25, année f!)50.) 

Le rapport sera imprimé sous le n• 200 et distribué. 
l'al reçu de ~1. Abel-Durand un rarport lait au nom de la 

~mmîssion du travail ct de la sécunlé sociale, sur le projet 
~e loi adopté par.l'As5Clflbléc n:~lionale, autorisant le Président 
j!e la République à ratifier la convention entre Je Gouvcrne
JD.Cnt français et le gouvernement de la zone fran~;a.ise d'accu .. 
pa lion en ce qui concerne 1~ régime de sécurité 80cinlo a pp ti •. 
t:albie aux travailleurs frontalic:s, sign~e Je 26 mars 19-19* 
[(N• 208, année 1950.) 

Le rapport sera imprimé sous le n• 201 .et ·distribué. 
J'al reçu de M. Saint-C~T un rapport lait au nom de la com

tnissioo du travail ct de la Sécunlé sociale, sur la proposition 
~e loi, aùopléc par l'Assemblée nationale, aprê::; déclaration 

. il'urgence, prorogeant le délai de racho! des ~otisatlons d'assu
i'ances sociales prévu par la Joi no -48-1307 du 23 août HHS tcn~ 
dant à adapter les législatiom de sécurité socla:e à la silua-
'ion des caâres. (N• 284, année 1950.) . · 

Le rappm·t sera imprimé sous le n• 202 et dlstrillué. 
J'ai re~u de ~f. Brettes un rapport fait, au nom de 111 cam-· 

mission du· ra\'ilaillement et des h<_)is::;ons, su_r_ la propositi~n 
Ue loi adoptée par l'Assemblée nallonalc, tendant à modU1er 
les articles 2, 7 el 8 de la loi du 18 aoùt 1918 créant le conseil 
J_nterprofessionnel du vin de Bordeaux. (N° 213, année 1030.) 

Le rapport sera Imprimé sous le n• 203 et distribué. 
, · J'al reçu de li. Rogier un ropporl lait ou nom de la commis. 
Sion .de l'intérieur (administration généralo, départementale 

''~t communale, Algérie), sur Je projet de loi adopté por I'Asscm· 
·a,Jée nationole, relatif à la composition de Jo justice de paix do 

· t)olomb-Déchar. (N• 198, année )OW.). 
Le rappoit sera imprimé sous le 11° 201 ct distribué. 

. J'al reçu. de)!, Charlet un rapport lait an nom do la commis; 
bion de là justice et de légis:atwn civJJc, criminelle el commer. 
.l>iale, sur le P.rojet do loi a:loplé par l'Assemblée notlona!e 
tendant à instituer un article 320 bis cl modifiant l'orlicle 43Î 

'ilu code pénal. (N• 217, année ro:;o.) 
Le rapport sera Imprimé sous le n• 20;; el dlslrlhné, 

· J'ai reçu de M.- Charlet un rap[!ort _fait au nom. de la corn. 
tnlssion de la justice et do lég-islalion civile, crlmlnello ct com~ 
merciale, sur fe projet de loi adopté par l'Assemhlêc nationale, 
modifiant l'article 2·18 du code pénal, (~· 218, nnnéo 1050.) 

Le rapport sera Imprimé soqs le n• 20G ct distribué. 
J'al reçu de M. Radius un rapvort lait au nom do la com· 

mission des pensions (,cnsions mviles cl militaires cl victimes 
de ja guerre ct de l oppression), sur !a nroposfllon do joj 

. . ---,, ___ ., .. -. __ .- --~-

adoptée par l'Assemllléè riallon:ile, tendarîi à mQdiflèr l'àrliclé ·s_ 

de la loi n•. 48-1251 du ·a aoùt 1~18 établissant le statut déllnitil. 
· des déportés et lnlemés de la résistance. (N• 172, année 1051).), 

Le.rapporl sera. imprimé soQs· le r1°. 297 et distdbué.. ~ , . . ' ' - . -

. ;. 

·-Il-
\ 

RENVOIS i•OUR AVIS 

· M. le président. la _commission des âfraires élran~~Tes'
de mamie <rue lui soir renvoyé pour avis Je jlrojet do loi,. adopté 
par l'~\sscmhlëb nationale, tend_ant à autouscr le .Prési-dent de -
lo Ré~uhlique à mtillor. là convention pour.la prévention el fa 
réprossloh liu crime de génocide signée. à Paris, le. II dé· 
cemiH'n 1DSS (no 2ï~, année H'50L dont la. commission dé la 
justice cl de législation ch·iio,. criminelle et commerciale est 
saisie an fond. '·, · · · ·· 

L'\ commiSsion de la reconsl.fnction et des dommageS de 
guerre dema-nde que lui soient' renvoyés pour avis: 

. ··r· Le'projel do loi ador,t6 p~r I'Asscmhléo ·nolionale, relalif . 
au développement dCs. depenses d'investissement pour l'exet-
cice Hl50 (prêts ct g:nanlies) (n° 262, ann~c Hl50) ; · 

2' La proposition rie loi adoplùc par l'Assemblée nationale, 
après déclamtion d'urgenre, tellllant. à modifier divcrs.ar.i_icles 
de la loi du 20 -juiJiel t89i>. relalirs ·nu x placements des fonds 
des c:aisses d'épargne (n° 285, année 1050), dont la commjs· 
sion des finances. est saisie au fond. · 

Il. n'r a pos d'opposition 7... 
Les renvois, pour avis, ·sont Ortlonn~s.-

-&-

DEMANDE D'E DISCUSSIOll IMMEDIATE D'UN AVIS 
. SUR UNE PROPOSJT!DN DE LOI ' 

M. 1~ f!"éSident,' Corylormémenl à l'arlicle 58 du !~~lemcnt, la: , 
eommrsswn des pensions (penswns cn·Jles el mlltlam~s et Yic-
Umcs de la guetTa et- de l'o[Jpl·cssion) de11,1andc la discussion 
imf!1édiale de la propos! lion ile loi. adoptée par l' Asseorul~o 
nationale tendant à mod1ficr l'arlicio 8 de la loi n• 48-1951 du 
6 aoùl W-18 établissant le statut ùéfinili! des déportés et internés 
de la llé3istance. 

Il va être au<sihlt procédé h l'o!fichago. de . celle demande 
de discussion immédiate, sur laquelle le Conseil de la Répu· 
blique ne pouiTa i:tru appelé à statuer qu'après l'expiration d un 
délai d'une heure. / 

-t-

DEIIIANDE_ DE PRpLOHQATION DU DELAI CONSTITUTIONNEL 
POUR LA DISCUSSION D'UN AVIS SUR UNE PROPOSITION Dll LOI 

Adoption d'une h!Dtfon. 

11. lo t;"'~Bidont. J'aï él6 saisi par !\. Rou~erl, président da 
la commass1on des finances, de la mohon sm vante: 
" lin opplicallon de l'article 20, ,\euxième alinéa, de la Consu.· 

lotion. le Conseil de la ltépuhlique demanda à J'Assemblée 
nationale de prolonger jusqu'au jeudi 25 mal 1050 Je-délai cons• 
titulio~l)el qui lui. eBt imJlarli pour formuler son. a\·is sur· la. 
proposahon do l01 n•Jopt o par l'A~scmhlée nationale a·pr~s 
déclaration rl'ur~en~e. tendant à mollifier divers articles de 1& 
Jo\ du ·20 juillet 1803 relatifs aux placements des fonds des 
cmsse.s d'~t•argne li, 

~ersonnC ne Ùl]m:mde la p:uole '1... 
Je fiels aux voix li mollon dont j'ai donné lecture. 

· (Le Conseil de la llépubli'J"' a adOlllé.J. 

-ï-

!llTF.RVEnS!Oil DE L'ORDRE DU JOUR 

M •. lo pr.ésldont. la comm~~_sion de l'inll'l'icur demnmlc que 
la d1~cusswn do la pmpos1t10n de. I·6soiution de Ml!. Yves 
Jaouen ct Léo llnmon, lnsnilc :\ l'ordie du jour sous le il• l> 
soit.nppcléo en lûltl de l'ordre du jour. ·' 
-u n'y a pas !l'opposition ? .. , 

U en csJ ainsi décidé, 
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VER&Eimmi IIUÏI Elli>LOYEll !la qoLLEIInllltÙ LOOAI.EII 

· l\IIS A LA IIIE.TR"ITE -

Adopli~ d'une propollffion do résolution. 

11; le président. Et\ conséquctice, l'ordre du jour appelle la 
discussion de la proposition ile résolution de MM. Yves Jaouen 
et ltlo llamon, tendaut à Inviter le Gouvernement à abroger la 
parlio .de circulaire ministérielle n• 1~1) AD/3 du 23 s•plembre 
1912, N>lalive il certains versP.mcnls aux employés ·des collee· 
tivités locales mis à la retraite. (N•• 127 et 265; année 1900.) 

I.e rap~ort de M. Uonel-Pélerin a été dislriliué; _ . 
Qnelq>l Ull dcmande·t-U la parole: dans ]a '.discussion gêné· 

. raie t... -
tl. Yves Jaouen. Je la demande, ·monsieur io président; 
M. le prêsident. La parole est à ~1. Yves laouen,_ 
M. Yves Jaouen; Monsieur le ministre, mes chers e·ollègues1 ïl s'agit des agents des collectivités locales imtrés trop tara 

ùans l'atlministration pour réunir le noffihro d1années nécCS· 
o;,1ires au Mnéllce d'un r~gime de relraile. · 

Je précise tout de s_uite que les inlel'Cssés sont pour la plnpart 
des seplnogcnarc<. Ainsi que le rappelle M. Llonel-Pêlerin dan• 
son '"rl'orl1 des secours annuels, a délaut de rclrâite, ~laient 
vot~s JUSlJU à septembre 1012 var les assemblt!es municipàles 
c\ dèparternentale!r'soucicnses de justice sociale fm faveur de seS 
anciens agents ou do l.1urs ayants droit, c'est·.\-dire de la_veuva 

_ ou des orphelins, de ceux décéMs ~n service sans avoir droit 
à pension. ~lais la circulaire ministérielle du 23 septembre· t942 
prise en application de l'acte dil loi du 1" juillet 1911 spécifia 
t{Ue ces secours ou allocations ne pourraient cumuler avec 
l'allocation aux vieux travailleurs salariés. · 

A l'occ<lsion d'une question que j'avais posée l'an dernier à 
M. le ministre de l'intérieur, la situation des anciens employés 
el ouvriers av~it été reconnuo psrlicullèrement digne d'mtérêt 
et un accord entre les ministères des flnonces et de l'intérieur 
a\·ait elu envis;~gé, Il tendait à permellre, dans la limite des 
maxima.. autorisés, Je cumul des secours aûnuels et de l'alloca
tion aux \'iéux travailleurs snlariés. _ 

Mals ces bonnes dispositions n'ont pas été suivies d'effet. 
Parmi ce:; agents mis à la retraite, 1~ plupart ont accompli dix 
à vingt cinq annêes do sen·lco chez un unique employeur, la 
''ill(' Ml le •h!p.·w1~rnent. · -

songeons à leur situation intériorisée par rapport ault autres -
agcnls qui, durant des années, furent leurs toml)agnons de· 
c!laque Jour, a'u bureau à l'iltelier. au t:ha1Uier. Les uns na 
pouvaient bén~ficier què du secours viager, voté au gré du 
conseil municipal ou du conseil général. LesalllN>s bénéficiaient 
du r~gimc des relraitcs flarliculièrcs ou de la caiesc nationale 
des retraites des agents des collectivités locales. __ 

J'arrive . à notre conclusion. L'abrogation de la circulaire 
ministétielie n• 189 AD/3 du 23 septelilbra 1912 -s'imJl!ll?e. Co 
sœail un pas, un geste,- timide d'ailleurs, vers les libertés 
communales el déJmrtementales, réclamées par les maires et les 
couseillers g~néraux,' responsablES· de -leur budget. D'autre 
part, l'amélioration des modestes conditions de vic de ces vieux 
sans. retro ile ou de )ours ayants droit conslilue tout un élément 
non nt'gligeable de leur santé. G'cst un dc\1lir de rccomials· 
sance envers une vie de loyaux ct parfois longs scrvlc~s que 
le Couseil de la République accomplirait s'il lteceplal\ do voler 
la pro]l(lsliion de résoiuiion qu'avec mon collè1!1Je et ami M. Uo 
llamon j'al l'honueur de vous présenlet, 11roposltion l\lil a
recueilli l'avis favorable unanime de· la commission de llnlé
ricur. {Applaudissements.) · 

t'l. le président. Personne ne demande plus )a'parole dans la 
discussion générale ? - _ 

La di$cussion générale est close. 
Jo consulle lo Const.l de la République sur Je passage à ta 

.discussion de l'ariiclo unique de la proposition do résolution. 
· {Le ~Conseil décide de pruse,· li la di.;cussion de l'arlicle 
!ltlique.) · · 

M. le président; J'en donne lecture: 
" 'Arlicle uuiqùe. - Le Conseil de la République Invite le 

Gouvernement à abroger, dans la clrculàire n' 180 AD/3, ayant 
)_1our objet les traitements et les pensions des .personnels des 
collecliv1lés locales, ~r!sc le 23 septembre 1U!i2 par le ministre 
secrê~ire d'Etat à 1 intér!em·. le de:Uxtèmo · parngranho do la 
deuxième parlie\ ayànt trait il l'altrlllulion de scëours aux 
·bgenls non tribu aires do réglm~s de rct!'ilitc.!. " 

Personne ne deniànde la parole? ... 
Je Diets aux volx la proposition de résoluUon, 

f.Le Conseil de la République a adoplé.l 

_ ...... _ 
UCttAY DU COYISATIOIIS 0'A88UIIAACI8 GOOIALIES ' 

- . PAR LES CADRES 

- Dlscu&Sion d''"genoe·ot adoptiOII il'un avre 
'sur. ·une 11rop(altlon )le loi,- · 

M. 1~ .PI'êsident. L'prdre du j~ur appelle la discussion d/18 
propos1t!on do loi, -adoptée par l'Assemblée nationale, à'(irés 
<:léclara\ton d'urgence, prorogeant le délai do rachat des oolisa< 
ttons_ d'assurances soc1ales prr.vu par la loi n• 48-1301 · do 
23 aoll.t 1948 tendant· à adapter les législations de sécilrlté 
sociale à la situation· des cadt'es. (N• 281, année IU50.) · -

. Dans là di.scussion générale, la parolo ,est à M. le rapporteur. 
do la ccmmtssion du travail. - . 

M. Sal~t·Cyr, rapporteur de la commission du travail èt de-·
la sêcunté .sociale. Mesdames, messieurs, lu. proposition da ·toi : 
qui est soumise à volro examen n'exige pas à !non sens _-de 
longs. développements, Quelques mots sulflront ·p01u~ tô•en 
expliquer. - · · 
Ju~qu'à la dat~ du l" janvier 1917, nn certain nombl'C de 

sala l'lés e~ assinnl~s, _agents de•·- cadres notamment, n'étaleri~ 
pas soumt~ au rÇgtme â~s assurances sociales parce quo leur 
r~m)lnét:~hon était supéneure au plafond-limita. A partir du 
1' J~nv_Ier 1917, de nouvelles dispos!lions ont élé appliquées 
as~u]clllssant à la ~éC'llrllé sociale 1ous les salariés,· quelle què 
sot! leur rémunération, un plalond étant fixé pour l'assujcllis• 
sement aux cotisations. · . 

·La !:{UCstion était donc réglée_ en c~ qui concerne J'assuraùèa
mala_d~e, mals elle ne l'élalt pas pour le régime vieillesse et
la loi du 23 aoû.t !9.!.8 y n pourvu. Elle a prévu que les·ago;nls 
des cadres et auires travailleurs qui n'avalent pa• collsé jus< 
qu'an Jtt ja~vier !9t~ auraient la possibilité, par un rachat d& · 
leurs cotisahons, de retrouver nu regard- do l'assurance-vieU .. 
les~e, les droits qu'i\s auraient eus s'il• avaient été admis-~~~, 
cotiser entre le ter jUillet .llJ30 et le ter janvior 1947. .;,. 
-Colle loi prévoyait un délai d'un an pour permettre aux Jnlé· 

ressés_ do se mettre en règle. ()r; un certain nombre d'entre e'ux 
·n'ont pas déposé leu_r dossier dans 10 délai qui leur était fixé.· 
On a CO'!tU!DO de dire qua nul n'est censé Ignorer la loi. C'èSt 
vrai, "o'ats !1. faut rocpnnallre aussi que -l'on n'a lait autuur de. 
ces dts);lOstltons qu une pllbllciié extrêmem!mt reduite et. 

-depuis cette_ date, nous avons, les uns et his autres, été uatsiâ 
da reclamations. Nous nous SOI\lll1es trouvés devant des silni.
tions souvent fort lnlércssantes, si bien que divers groupes des 
deux Assemblées ont détlOsé des propositions de loi tendant A ' 
P.ermellre à e.eux qui no l'avaient pas rait à ·temps· de régula· 
riS~r leur sttuahon. . · 

C'eSt l'objet do l'actucil,e proposlllon de loi. Voire commission: 
du tràyall et de la sécunlé sociale lui a donné, à l'unanimilê,
un nVts favorable. ~1le vous 'propose une sim"Plo modific&Uon 
de forme. En elle!, Il est appaMI gue, du moment quo Jo délaf -
prévu par là loL du 23 aoll.t IOIB tl lait expiré, Il na SllUrait être 
question de le proroger et qu'U serait plus normal d'ouvril' un 
nouveau délai. . 

Celte brèv,e obserVation l!'isé à part, je vous_ engage, au .nom · 
de la commiSs.il?n db. trayall et llo la· s~curilé sociale, à donner .. 
à_cetlo_propos~tton _de lm un avis !avorablo nnanime (Applai&~ 
d1ssements.) - • t 

• -,,, 1 • -

_M. le prisldent. Personne no demande pius la parole dao; )a
discussion générale ? 

La discussion générnlo est clo<e. 
. Je consullo la Conseil .de la République sur lo psssago 1 la 

discussion de l'arllcla Umqno do la proposition de loi. · ·. 
(!-<J .Con>eil décide de passer -à la discussion de t'arliele 

urn~~ . . -
M. le prêtldent. "J'en donne lee lure: . 

~ , « ·A.rlic!e Unii]~e. - 11 ,es\ ouvert un. nouveau d~lat JK)Ul' 
1 nwhcalwn do lllrt!cle 6 de la loi n• 48·.1307 _du 23 aoll.t {948.
Ce délai rocphera lro1s mois après la publication de la présente 
loi. -

" La dale d'entréo en jouissance de la rente ou pension atltl
buéo aux bénéficiaires do la présente loi âgés d'au rooins 
soixante ons à la dale do dépôt de laur domanile est fix~1e au 
~ u avriH900. ' -
. (( Les pensions ou rentes llquidêes a.n~érieurement à la.. datfi 
du versement ellcetué par leur lllulalre au li!ro de la présente. 
kll seront revlséea avco effet du t•r avril 1950. ,, 

Par voie <l'ametidomcnt (n' !) ~1. Drelon pro,pose: 1. -- Au 
deuxlè.me alinéa, 3• ligne, de remplacer: « à la dale du ·l~pOI 
tla lellr demande n par " au i" avril t9m "· 

11. -· Au deuxième nlln~a0 in fino, de remplacer: " 1" avril 
~ iir.>O » p~ • au l" juillet 19:> •• _ - · -



• CONSEIL DR LA nRPUBLIQUR ~1!-'tNCI! DU U . MAi 1950 · -. ' 
Ul3& 

... m. - AU troisil!me ali né,,; in fine, de remplacer: tt [U 11\'ril . Polir assislcrM. le minlsb·e 'des ira vaux publics • des tr•n~ 1 

. l950 • par " t~ juillet 1950 "• · · . · .. ports el.llu tourismè: · : · :. . 
La .,_rolê est ~ M. Breton. MM. Mm·botl chef du cabinet d\1 ministre des travaux publics,-

~- . . des ransports et du tourisme. · . 
N,'BHion, L'arliclêunique pr~voli qu'on féra J.larltr \a. date Arnnud, chef du ·catinct d1i ministre des travaul< publics, 

·'de retrAite au l" avril 1950. L'amendement qile le présente a . des transporls.et du tOurisme. 
pour objet qe meUre cet àrlicle de loi en harmon e avec l'orli- Dmges, secrétaire général aux travaux pub!iC3, 
cie 27 biS do l'ordonnance n• 45-215l du 10 octo&lre 19-la qui est Dernard, chef de_ service adJ' oint au d_irertcur général dea 
ainSI conçu: tt I.a dale d'entrée en Jouissance de la rente ou h d 1 t 1 1 1 pension attribuée aux bénéficiaires du présent tlrllcle, Agé nu c emins e er e t cs· rampor s. . 
moim de 60 ans au l" avril 1916 est fixée nu, premier jour llumas, chet des ;ervices financiers des transports marl-
ou lrh'neslre civil SUIVant la ·promulgation do là présente dis\lO· limes. · 
~ilion.». . . Acte eSt donn6 de ces corrimtmlcallons. 

or. dans r 31·ticle unl'-ne, n •si .Indiqué la dale du fk :1\'ril Dans ln discussion générale, la parole est & M. le rapporteur 
•q t d l 1 j ill t "én"ral. · . 1950. Je pense que nous devons reporter co le a e ·au " u e g " 

.1950. M. Jean Berthetn, Mpporfcur généml de la commission der 
M. io_ prêaldent. Quci est l'avis de la_· commission?. finn•ces. Mesdames, messieurs, le projet de loi que j'ai l'hon-

neur do rapporter uevant \'OtiS peul Nre C6nsiMré comme 1~ 
. M. ·le rapporteur. La commission n'a pas eu à dlseuter do cel but!ger de Jo lrésorct·ie. 
amendomcnt- mais j'estime à lilre personnel, que la modifiro· 11 n trait, en effel, A l'ensemble des opérations qui ont élê 
lion ptoposéé est Oppm·tune cl qu'olle lient Compte du lait qUS cffeciUéCS pour hi com!lle do J'Jilol ef qui· ne figlll'Cill pas dans 
le régime est dilléren! suivant quo les Intéressés ont eu 60 ons . les nutorisallons budgetaires proprement dites. G'e<l d'ailleunl 
avant 1~ 1" avril 19-16 ou après. Ceux qui ont allcint 60 ans · la raison pour ·laquelle ces OJ>cratlons sont comptabilisées Il 
après nuront la liberté de choisir la dale do ienr r~lrane. C'est . part,- d'où le nom de comptes spéciaux donné d'une mm\lèr~ 
pourquoi je pense que le Conseil de la République serait bien quelque peu elllptique à celle procétlnre parllculli:l·e. 
jnsplrë en adoptant cet amendOl,penl. : · - Yilus savez les incon\·énients gt·aves, je dirai m~me redouta· 

li. le président. Personne ne demande plus ):1 p~role '1... bles, qui résullalonl do ces débor~cments budgetaires. 
Le procès du S\'slème a été !oit avec autant de clarté que 

Je mets aux voix l'amendement. d'autorité, à cettô trihnnc même, l'an passé, par notre très 
:(L'amendement esl adO)Jié.) distingtlé collègue M. noli!rollth Alissi, me bornerai-je h ratl· 

peler quo lo budi(Cl avait cessé d'èlre l'imar.e exr.de .des 
M. te président. Je mets aux voix l'avis sur la proposlllon' de' recettes el des depenses ùo . 1 'Etat Hors do son cadre, des 

loi, ainsi modifiée. i . opérations de plus en plus cllnsldérables élaichl e!Tccluées 
(Le Conseil de la République 4 ado)tfé.) qui, P.1F .leur nombre el leur Importance, bouleversaient les 

doruu!es du programme Onancicr que le budget· 3\'oil cntondll 
Iii. te pr4aidont. La commission propose de· rédiger de la !açon lrac.er. · . . . 

imivanle l'inlilulé de la proposition de lot: · t;ne remise en. ordre s'imposai!. l.a loi rlu 6 janvier IUJS - · 
u Proposition de loi on\'rant un nouv'eau dél3i P.Dllr le racb3t dont vous .me permettrez de rappeler ici que res rudiments 

'des cotisa lions d'assurances sociales llrévu par la loi n• 48-1307 avalent élé tt·acès Jadis par notre éminent collègue M. Landry, 
du 23 not'tt 1948 tendant ~ adopter les lé"islallons de sécurité à la Chamb•·o des députés - la .loi dti 6 janvier .1918 en • po_se 

o les con~ilions ct l'an dernier, pour la première !ois dans 
sociale à la situation des cadres. !t l'histoire de_ nos finances, les comptes s~éeiau" ont lait l'ohj'el 

ll n'y a pas d'opposition Y... de prévisions qui ont été soumises à 1 approbation du Pare- . 
n en est ainsi décidé. ment.- _ 

Je ne dre5'erot J>.13. à celle tribune le bilan de ln réforme. 

-10- • 
COIIIPTES SPECIAUX DU TRESOR POUR L'ANHEE 1958 

Alloptlon d'un avla 1ur un proht lk lot. 

M. lo prêslden\. L'ordre du /our appelle là discussion du projet 
ile loi, adopté par )'Assemb éo nationale, relati! aux oomples 
6péclallX du Trésor pour ·l'année 1050. (N" 253 ct 230, année 
~950). . ' 

Avant d'ouHir la discussion générale, je dols laire ,connnllre 
au Conseil de la République quo j'ai l'eo;u de M. lo président 
liu conseil des décrets nommant, en qualité de commissaires 
P,u Gouvernement; 

Pour assister M. Je- minislro des Onances et des allai res écono
miques: 
61M. Lecarpentler, che! de cabinet du secrétaire d'Etat aux 

finances. • 
Lhchrard, conseiller technique au cabinet du secrétaire 
· d'lltat aliX finances (affaires économiques), 

Codacclonl, ndmlnlslrateur civil. 
Reveneau, administrateur civil. 
Lotapie, che! du cabinet du mlnlslro des .finances cl des 

allaites êc.onomlques. 
Dloch·l.1iné, directeur du Trésor. ' 
Devaux, directeur do Jo comptabilité publique, 
Gœlze, directeur du butigel. 
Arnould,· directeur adjoint à la direction do la complaùl-

Uté pilbllquc. . . 
Brel, directeur adjoint à la dlrecllon du frésor. 
Aulissler, GOUS·4ircctcur à la dil'oclion du Trésor, 
Sergent, sous-directeur à la dlreclion du Trésol'. 
Chavard, ildmlnlslroteur civil à la direcllon du Trésor. 
Gulnnrd, administrateur civil à la direction du Trésor. 
Moreau, admlnlslralcur civil à-la dlreclion du Trésor. 

Vous le trouverez aans le rapliOrt !IUO j'al cu l'honneur d'éta· 
blir à votre intenlion au nom de la commission de• finances. 
J'indique1·ai seulement que la réglementation inaUgurée l'année• 
dernière s.'ost t•évëlée Incontestablement emrace. 11 no dépend 
donc que du Parlement de tfrct· pleinement parti des moyens 
,_u·u s'est donnés. Mais au point où nous en soôunes de . 
1 année\ j'al déjà eu l'occasl011 de Jo dite Ici, n'ayons 1>oînt 
trop d'i !usions sur l'étendue de co contrOle. 
· Comme Il lallall bien donnet au Gotl\'crnemenl le• movens 
nécessaires pour assurer lé lonclionnemcnt de I'Jllat;nous avons· 
dl\ accorder, \'Oils vous le rappelez, des aulo1·isalions do 
déblocage. . . . 

En ce qui concerne les comptes spéciaux, l'article 23 de la 
loi du 31 décembre 1019 portant oU\'erlure de crédits pro\"i· 
soires a prévu que, jusqu'à la promulgation de la lol rclallvo 
aux comptes sp~ciaUX1 le Gotn-ernement pourrait. p;lr dl:crét, 
mettre en appflcnlion les dispositions prévues dans le projcl 

'·de loi sur lequel nous allons délibérer. 
Conformément à ce blant·seing, deux décret• sont intervenus: 

l'un en dale du 7 janvier !fi50, l'autre du 28 avril 19'"..0, gui ont 
engagé largement, parfois mémc romplèlement1 tes Cl'étht• qui 
nous sont nujourd'lml soum,is Vous rans rcnocz compte que, 
dans ces condillons, la qucstfon "'' rn grande /'arlle réglée 
et qt1o le. ~rojel tend moins à' pré\'Oir des autor salions qu'à 
pront>ilcer des régularisations. 

Co sont là - l'c l'al dit - Ms méthodes déplorables. Elles 
expliquent jo d rai rnême '!"'elles justifient le peu d'intérêt 
avec lcquPI •nnt suivies, por e pays. des discussions financière, 
qui se ... , .. ·nt tout le long de l'année. Or mes chers. 
co!Rgue>, "'l'l'cions-Je une fois de plus, l'essentiel de la tâche 
des a5semlJICc3 ~arl~mcnhires, Ja justificalion hi:stot·iquo- de 
leur cxlstcncc, c est le conscnlcmcnt de l'tm11ôt ct le conlr6lo 
ùes dl!jlenscs vullllques. 

Lo lait pour un l'arlcmcnl, de négliger ces allrlbulions lon- -
damentoics\ no !QI-co qu'en ap(mcnce, rlsqtie, à la longue, do 
porter alle nlo aux luslltulions cllcs·mêmos. · Nous ne nous 
lasserons pas de Je répéter, dans l'espoir, poul-1-tre chlmélique, 

· d'Nre entendu• avant qu'il ne soit trop larù. (ilpplaudissclllenll 
cl gauclte, au centre el à droilc.l 
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J•e_n reviens au sujet qui nous occupe. Lo texte dont nous 
avonS à _eonnaUre comporte 53 arlicles dont il peul ètre fait 
Ileux _parts: la }ll'~miètc, qul correspond aux 2l premiers arll
eles~o fi·aite du ronclionncmcnt des cotuptcs sp~ciaux ct consliluo 
l'essentiel du vrojct; la llcuxiùme, (Jlll englo1JC les 32 deHli crs 
articles, groupe un cnscmlJle de tfi:;postHons divcrsés qui, 
souvent, n'inlét·esscnt que d'assez loin ta trésorçric. 

Je m'en licntlral ici aux dispositions relath·cs aux comptes 
spéciaux, parce qu'elles sont les f1lus imporlaliteS et aussi palcC 
que les autres dispositions du projet sont tellement hc\léroclilcs 
qu'elles sont hréducliblcs à toute tcntalirc de synthèse. 

Parmi les si~ calL1gories de comptes que distingue la loi du 
6 jan,·ier 1918, eune d« plus tm11ortunlcs a di, paru: les comptes 
d'invcslis:;cmcnt qui cnrcgistrai~nt les prêts cotlscntis pàr l'Etal 
pour une durée supéricm·e à deux années sont sU[lprimés. I.es 
OJH!rations qne ces comptes retracent sont intégrées au bntlgc\ 
des investissements. La simpliflr.ntion qui en résulte constitue 
incontcstahlemcnt un progr~s ,·ers lP retour à l'unité ct à 
l'univcrs:,lité budgétaire. · 

S'il s'ensuit une diminnlitm sensible du nom]Jre des comptes
t::pêeiaux, en re\'anche, le projet prévoit l'ouverture de non
Ycaux com~>les, cl l'on songe involont:ù·emcnt à l'hvdre · de· 
la lrgcndc donl les lêlcs so mullipliaicnl à mesure qti'on les 
coupait. Pourtant, cette impression décourngeante n'est pa9 
rondéc. 

Le but qne nous devons poursui\'Te n'est pas la réduction à 
tout prix du nombre des comJltes spéciaux, mais la réduction, 
el plus encore le contrôle, des O}Jérations qu'ils retracent, ce 
qni n'est pas la même chose. · 

Les deux ohjccli!s ne >c confondront que le jour où loul<S 
les op~rnlions cflcctuées par l'Etal, ou pour son compte, auront· 
NC regroupées dans les comptes spéciaux. Malheureusement, 
nous n'en sommes pas encore là, de sorte que l'ouverture de 
nouveaux comptes, à condition, bien cntentJu, qu'ils ne cor
respontlcnt pns à des opérations nouvelles, slgnHie un progrès, 
puisque ainsi Se trôu\·c élcntlu le champ d'application d\1 
contrôle. · 

Tel est le cas des comptes créés par le texte qui nous est 
soumis. Est:cc à dire qu'il soit plc!nemenl snllslnisanl? Il fau
drait; pour qu'il fn soit ainsi, que les autorisations sol1icitl-eg 
t:oient parfaitement déOnics. Il serait ha"Eanleux de prétendre. 
qn'H en est ainsi; cc n'est pas, d'aillcur5, qu'elles manquent. 
de prtcision, ma:s il n'est pas toujours possi'11le' d'apprécier 
r:x:1.clement leur portée. · 

L'une des causes de cette ohscnrlt~. je serais tenté de dire· 
plutùl tic celte pénombre, réside, à c·oup sO.r, dans le fait que 
nous ne ronnais5ons p:tc; les résullats comptahlr.s des opér.ttions 
rl·alisées l'an dernier. I.a loi du G jan,·ier 19\3 pnh-oit que ces 
résultats devront être Nablis chaque année et soumis au Parlca 
ment a\'anl le 30 juin. 

Celle. disposition n'n pns encore pu s 'nppliqucr, puisque la 
r~glemcri:~tion n·c~t entr~c en viguéur que l'année dernière. 
Par. contre, l'an prochf'in, au moment de l'examen du projet 
èe loi correspondant, nous dispoSerons de ces éléments d'appré· 
ciation. Nous pourrons alors suivre les opérations des comptes 
et apprécier, par rérércnce aux résullats antérieurs, les aufori· 
salions dont nous serons saisis. . · 

Vous voyez donc que le sr.stèoîe, lor.5qu'l1 sera entièrement 
monté, mcllra à notre disposition tous les tltmcnls nécessaire• 
pour cHecluer un contrôle vraiment s~rleux; ce contrôle, il 
dépcn~ra de la volon\é du Parlement de l'exercer. 

J"cn arrh·c à la porlh llnanclère du projet. L'an dernier, la 
thnrge nette par loquelle Fe sont soldées, J10ur le Trésor les 
opérations des comptes sp~claux s'est élevée à 61 milliards 
de francs. A\'Cc la SUJI{Jression des comJ1tes d'in\'('stissemçnt 
qui, rappelons·lc, ont cnlralné un excé cnt de dér.enscs de 
l'ordre d'une lrcnlainc de milliard~; ·on élail en drml de s'at
tendre à un allégerncllt sensiùle nes charges de l'année en 
cours par. rapport à 1fli9. . 
· Mnlheurcusemcnt, 1l n'en est rien. Celte dhninntion des 
·dépenses est compensée, et au de1à, par un alourdissement des 
charges des comptes rnonébircs et une réduction des recettes 
!onrnlcs par les compte' de commerce ct les comptes en li<tul
dallon. 

fi faUt donc préVGÏr une charge lég~f('Jl1Cnt SUpérieUre à 
celle de 194.9, charge qui a ~lt'l t'!valnt'le au moment de la loi 
de finances à queh/ue BO milliards. J'inclinerai, pour ma 4Jart, 
vers . une éva1uat On assez sc.nsihlemcnt supérieure, mais 
même si mes appréhensions se réalisent). il n'est pas clonleux 
qno le Trésor JHlurrait faire face au déucit tles comptes E:pé
r.iaux à l'aide e ses ressources propres. 

Tout à l'heure, je vo11s disais qUe nous nous trouvions devant 
le budget de la trésorerie. En ~érlté, ce n'est pas tou.t à lait 
eMet. Pour qu'il en wiL récllemeill alnsL,!.L ~udrait jnclure dans 

· '1e prOjê\ ~chfellcS_~\HOrisalions: d'empÎ'unt correspond.ant, ~· 
pat·t, au déllcit quo !oh! appaJ•allrc les opérallons budgétaires 
et, {i'autro. part, les ch<trgcs résultan.t du fonctionncmcn~- deS· 
Comptes spéciaux. Povr }'anmre ~n cours1 le Trésor devra trquVer, 
130 milliards sur l<i mnrché financier et 80 milliards sur, le 
marché monétaire pour faire face aux dépenses de l'mat laiSs~e~ 
à sa charge. · · · 

Pour importanl_cs qu'elles solpnt, ces sommes n'excMent ·cet .. 
talncmcnt pas les capacités d'line épat·gnc en vole de rCCJlns:.· 
!ilullon. 

M. Edgar Faur&, sccrMairc d'Et~t aux finances. Très bien i 
M. le rapporteur général, Cependant, Il faut laire !)reuve dd 

vigilance. Tout alourdissement de ces eliarges obhgeralt lo 
TrCsor, soit à augmenter sés apjJCls à l'emprunt, salt à recourir. 
à des c"pédlenls monétaires. • . , 

La première hypoihèse signltlcrait la contracllon des crédil-' 
déjà msufllsanls dont dtsr.oscnt les enlre1ni~cs ct la deuxième 
comporterait une nouVel e menace monètaue. Entre la crise· 
i\conomtquc ella dépréciation monéwire, Il n'est qu'une Issue:· 
la réduction des détlenses do l'Etat. C'est toujours là où l'on 
en revient ct, à coup sôi, ce n'est pas cette Assemblée qui s'en, 
étonnera. · 

C'est, mesdames, messieurs s(JUs le b~néfice de ces rcmat• 
ques d'ordre général et pcut-êh·c un peu sévères que Je vous 
demande, âu nom do votre conupisslon des finances, ae bien 
vouloir adopter le pro]Ct qui vous est soumis. (Applaudisse
ments à gauche, au centre ct à droite.) -

M. le prtlsldcnt. La ;parole est a M. Armcngaud, rapporteur. 
peur avis de la commission de la production induslmlle, en 
remplacement de M. Deprcux. 

M. Armengaud, rdppoJ·tcur, pour aviS, de la commission •re la 
production industrielle, en rem.}1lacemcnt de JI. Depreux. MJnot 
sieu.r le ministre, mes. chers coflègucsil j'al d'abord à vous pr~ 
~?enter les excuses de. notre collègue epreux qui, désigné ll y. 
a quelques jours par la commission de la production induslrlelle 
pour rapporter en son nom, est retenu à son conseil général. 
J'ai donc é.lé amené, quelque peu à l'improviste, à reprendre 
sçs dossierS et à rapporter ilcvant vous •. Vous m'excuserez donc 
!?1 mon e:-.:posé n'a pas toute la clarté que vous pourriez en 
attendre. Permettez-moi, avant de commencer, de faire deU 
observations. 

M. le rapporteur de la commission des finances n tan remar .. 
qucr lr~s justement quo nous commcnç.tons à voir clair dans 
un.cei"lain nombre de corn{11es qui, jusqu'à ,présent, avaient·~té 
Jlf~senlés dans des condlhons parfaitement regrellablcs. Sans 
d011le y a-l-il quelques progtès 1·éa1isés depuis deux ans; néan• 
moins, quelque désagréable qu'Il soit de laire des olJscrvallong 
sur ces comptes spéciaux au moment où le Gonvemement, pour 
la première !ols depuis longtemps, a !laque de grands probl~mes 
sur le plan internatlon·at, peJ·mcltcz au rapporteur de votre corn· 
mission de, s'~tonner - et je m'adresse 1cl à 1a fois à M .. le 
secrétaire d Etat aux finances ct à la commission des finances -
de voir traiter des problèmes aussi imporlânts· du 1point de vu« 
industriel que l'alde à certaines indushies texli1es, à Certatns 
ca:Iburants nationaux ou la politique de la r~gie des alcools. pm: 
le biais, un peu médiocre, des comptes spéciaux du TrésOr. ' 

Celle queStion mériterai!. en elle!, que le Gouvernement indi-1 
quà! aux asse,m\llécs quelle est, à, cet égard ea polili<(UB et 
que les commtsstons compélcnlcs atcnl cu le lemps de s expll-' 
qucr en commun. , 

Esl·il opportun ou non de soutenir certaines productions O:e 
fibres texlilcs, élan! dor,né la r.onjonclurc inlcrnallonale y sr 
la réponse est positive, de quelles productions textiles s'agit·i\ 
el dans quelles llmlles ? · 

1 
· Esl·ll opportun également de développer davantage certain• 
~arburants de rem[>laccmcnt nés surtout de l'occupation f la! 
citerai, par excmplc1 la producllon des mines d'Autun, dont 14' 
di\vcloppcmcnt a élc autrefois soutenu par PcchclbrQnn. 1 

M. le oocrétalre d'Etat aux finances, Voulez-vous mc (1Crinettré1 
_de vous interrompre '1 . _ _ - 1 

M. le rapporteur pour avis. Je vous en prie, monsieur Je 
~n~re. ) 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat aved' 
l'autorisation de l'orateur. i 

M. te oecrtltalre d'Etat. Je voudrais simplement vous indiquot1 

9.uo le Gouvernement est bien obligé, dans l'esprit do « bu~g~j 
tJsatlon n, pour cmplo1cr ce néologisme, et de· r.Iari!ica!ioll 
dont M. le "'-PI'orlcur général Ile la commission des Jinances' 
parlait tout à l' laure de présenter un projcl général de comnteli\ 
ll{léclaux du Tréwx. · 
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• Cela n'indique pas son intentiim d'épul•er ~ar- fà les débats 
, llo rond, Il y a le rond ·et il y a latranscriptiQ_n comptable,' lln 

. donnaht la transcription com,ptable,. en ce qui concèrne - par. _ 
- exem_rle~ la taxe-sur les toxltles, le Gouvcrncmeht'se Soumet; sur . 

- 'ce pomt-financier,-au contrùle du Parl~ment. -Il n'est pns dans. 
son intention d'éviler un débat sùr le fond dll iProblème. . 

Yous avez parlé tout à l'heure -du problème de l'alcool .. n ·y a 
eu, à ce sujet, un débat C:ans la vremièrc ASsomhléc. 1l_ peut 
y en nvoir un ici également, au _éours duqueL le Go'uvcrncineht 
sera à votre disposition. · -

Je ne vous contredis pas en ce moment, ffiais je '·oudrais 
qu'il n'y ail pas d'erreur dans l'espl'it· des membres de celle 
as<:<emblée. t 

Je crois que le Gon\•ernemclll _actuel, comme le précédent; 
· ont. fait;_ dans:la clarification i.fes comptes de-.tdsoreric, _un 

effort qui était néceôaire nu point de vuë du contrôle parle-
. IDCI.ll:tii·e. Cet cflort n'aboutit }>as à minimiser _.le lortd ùe_s pro .. 

1Jll•mes. mais, au ·contrairé, ct tout- simplement, à permettre 
;m Pa!lement d'éxercer son contrôle sur leut aspect propre
ment financier et comptable. Nous n'avons pas d'autre pré-, 
tention. 

M. le rapporteur pour avis, ~fonsicur le ministre, je _,·ous 
remercie de celte précision, Je Jll"ensc, ~en la circo·nstnnce, Qtt'eHe 
apporte de l'eau au moulin de la commission de la production 
indn•lricllf. - - • · · , -

En effet, ne 'ECralt·il pas sa11e, ànotre avis, avant de traiter 
'des problèmes d'ordre mdustuel sur Jo oplan comptable, de les· 
traiter sur le plan teçhniqne puisque celui-cl peut avoir une 
influence consulerable aussi bien sur le •PriX des protlulls que 
sur les subventions que vous accorderez eti par conséquent, 

- · sur l'ensemble des actl\'ités nâtionalas dan:;· te domaine inté· 
rossé 'l 

C'est pourquoi,- t~mt en rcconnaissan~ pa~faitcmcnt que le· 
. llouvcrncment a fmt un et!ort de clat'lfieahon compta}:jlet je 
pense qu'il n'a pos, pour aulon!, traité Jo problème ·général· 
qui nous préoccupe et, si je me retourne vers les tndustt·iflls 

· de cette assembl?le, je suls cohvaincu qu'ils_ m'accol'déront 
tous qu'avant ùe résoudre un problème g6néral d'ar.ilvitA 
Industrielle, on doit tenir compte des porspecllves du marché . 
et des possibilités de fabrication, c'est:à.dire étu~lcr les .PoSst~· 

- bllilés tcclmiques avant ùe sc pencher sur leur aspect comp-
~L . . 

Il serail souhaltahle qu'en cc qui concel'I\O la gesllm! des 
Intérêts nmmcicrs du pays, ce soit donc sur ce plan plus vasto 
que ces problèmes flnanri~rs fuSsent traités. 
· C'est une obscn·ation gériérale que je voUs_ fQis, mon.sleur 
le ministre, el j'esp_èrc que,. yous connaissan~ CQmme je V?UB 

. connais, nous pomTons mettre au point ces questions d un 
commun accord. Encore lallalt·ll que_ la commission de la 
production inùuslriclle pût s'en exJl.llqtter. _ . 

Pas!!_ons en revue, si v9us le vou~cz bien, les dHiérents postes. 
bsscntlcls qui nous ont préoccupés. • Je laisse de côté des 
questions secondaires comiUe la gestion des entreprises 
d'écohR!Pics mixtes, encore quo, à cet égard, )a commission 
<le la produclion lndush-Ielle s'inquiète de savoir qucllp sera 
la poliliqtie de ces en~repl'ises, certaines d'entre elles faisant 
concurrence à des entrepriS-es homologu6es du secteur· privê, 
aidées en quelque sorte P.ar les créthls ùe l'Etat ou par là 
pari de l'Etat dans le caprtal. 

Nous avon3 d'ailleurs abordé cCtlc questlo.n sur un plan 
plus particulier lors de la discussion sur lo budget de la 

·reconstruction dC la S. N. C. F. Notre commission a l'intention 
de la poursuivra en ce qui concerne Je hud~et d'invesUsse. 
menis, ùit loi sur les jlrêls et garanties, ct c est pourquoi je 
n'insiste 1pas sur ce pomt. 

En ce qnl conceme l'alde aux Industries lexlllcs, je me 
pcrrnellrai ùc laire deux ol>servntlons. 

Vous vous souvenez_ qu'il y a deux ans, sur la propo~ltlon 
meme des commissions de la production industrielle ct des 
afTalres économiques de 1'ej10'1ue, Il avait Clé demandé que la 
taxe de 1 p: 100 soit réùu tc 1< 0,20, parce <iU'à cette époque 
le Conds · !l'encouragement était. pléthorique. Nous avion• 
demandé en contre-partiel afin d'assurer une bonne gestion 
do ce· tondsi que -celui-c soit Jriis .eous le ·cdntrôle d'une 
comnilss!on qui a été conslituéc, sl je ne me trompe, au mots 
d'avrlt-19i9. 

J'al cu entre les mains, cc matin, les comptes rendus de 
·cette commission. Vous voyez d'le! l'lmporlanco des documents 
·qui s'y rapportent; Ils sont évidemment de lecture Interessante, 
mals Ils sont un peu longs à assimiler. Tout ce que je peux 
vous dire, d'après les renseignements <Jill nt'ont été fournis, 
_ç'est que le• membres de la commission rcçolvonl les docu· 

mcfils la \'cille des S~linces <le' conseil et que les. dls~usslon!l 
- sonti·-tlès lOrs, Pr_éil~téçsde raÇnn telle que la rt\partition; dea · 
- fohçk est di!Oci1ement · btodillitble, même sl . la question ~--pu· 
::être discutée au fond~ · ! • -. • • • : .. 

. Ces méthodes. dé travail, qùl ressemblent queltiUé P•l!_, à _ 
_celles- que nous imposent les :circonstances _ou le Gouverne
ment ou -ia commissiOn des- rinances ."{lOHr la discussion du 
présent texte OlJ d'autres, ne me paraissent pas de\·oir :être · 
pom;suivlcs et> doil·enl lllre reVisées afin de. définir b poli· · 
tiqUe· à suivre1 en_ faye ur ou. __ JlOll -l1o_ certains cucouragem~I~~s. 
_ Seconde O]Jser\;afion relati\;b au montant des sommes- -pré· 
,._ues .. Le rapport_ d~ ~t. llloc({~laux, t~~nt Ja c~mmissi_on d~s 
rmanecs. de rtotr_e ns.1emlJlée a rcJll"IS les cluiTI'eS; •mtliquo 
qu~il_ n'c,st pas oéCes_S_nire de modihcr le montant 4_e -la taxe 
prevue. Il ~u!Iit donc de la laisser 1< 0,20 p. 100, motif 'pris 
ilu r.èport à··nouvCa"u fhi 1019. Or; t y a de cela six semaines, 

1 un ùe no~ collègues, M. Paumie1·, demandait 1< li. le min:stre 
des finances el rles· affait·es_-économiques comment se présen .. 
tait ··ce -ronds. D'après ln répôùse fournie au Journal_ officiel 
du 20 i>>ars !Wii,le reliquat net dlsponi<ble au 31 déèQ!hbro 

. 19·19 s'élève il HO millions el non à 2 milliarils environ, comma 
'Il est dit dans· le. rapport de l'Assemblée nationale, co qUI 
rhangè la quesliolt .du tOut au tout. Hn effet,- dans les conipteg . 

l~réselllés à. l'Assemblée nationale il n'a pas été prénr qu'Il 
· allàit _ payer les engagements de dépenses au 31 décembre 

HU9; ·qui s'élevaient. à 2.998 -millions, d'ap1·ès le texte de 
ladite réponse. · 

Oans ces condillohs, ld com'misslon dé la' protluclion lndlis· 
trlellc; sans aller jusqU'au lonù Ùll débat, puisque· lo pra. 
blèmc de l'in~ustrie textile de wnplacemcnt est une f)Ues
li~n beaucoup p:us vaste, et qu'Il faut étudier posément, 
esli~ne qu'au cas où ·l'on veut maintenir l'alde à l'industrie 

· textile comme en 1919, il faut rajuster la taxe pour les sept 
··.derniers mois, -r_aiüe do qttol Jt fontis n'aura pas ltJs ûisponi
. biiJtés ·nécessaires et l'éffort commencé, à tort· ou à raison 

d'ailleurs, }l:tr les producteurs sera complètement arrêté .. Tel 
est l"oiJjet de l'amendement que vons présentera 1a commis

. _sion de .la production industrielle lors de la discussion de 
- l'artiCle 2. 

EQ.- ce qui concerne les cn.rlmrnnts, vous avez vu qu'il vous. 
est_ demandé une sahune de l'ordre de 7 milliards. Je vou· 

· drais faire observer. à ce sujet qu'il y nui'ait lieu-de fairé 
- tr~s attention à la _politique suivte "" la matière. On nous 

demande, je vous l'a[ dit toüt à !~heure, de subventionner cer-
1aincs productions) comme celle cles schistes d'Autun, ou 

· l'e.sence svnthét!que à Béthune et Liévin, ou ce méthanol de 
l'usine de 'becazevi:tc. 

· Or, nous a''ons- appris, ces temps derni_ers, que les puits_ de 
Pechelbronn-et ceux du .Languedoc avaient commencé à donner 
du pétrole: si les espOirs se confirment, on peut se poser la 
quesUon de savoir s'li ne vaut pas mieux financer davantage 
la recherche du pétrole, probl~ma à la fols d'hommes et ùe 

· matériel encore pfus que de capitaux, que des protluctions trop 
f:li'hles dont les pHx de rovic.1t sont très éleVés. Celles-ci pou
valent se concavoir en période d'occupation, mals maintenant 
la qucsllon est discutable, à moins gue l'on ·ne veuille- coriser
ver de petites unités en vue de_ dévc.oppcr certaines recherches 
techniques appliquées. Cela serait pos~ii~Jle, mais exigerait des · 

: crt'ùils beaucoup moins importants. -

M. Georges Laffa'rgue. rcrmellcz-mol de vous intrnompre, 
mon cher collègue. 

M. le rapporteur pour avis~ Je vous en prie .. 

M. lo président. La_ parole est à M. Lafforgue, avec l'auto• 
rlsation do l'orateur. 

M. Gporges Laffargue, Hier, devant 1[1, commission des aflaire9 
économi<rucs, nous avons entendu les grands techmciens deS 
recherches do pétrole, Ceux-ci nous ont lait connaltre de façon 
Jlréclso les espérances que donnaient deux grands éléments 
pétl"Oilcrs: ceux d'Alsace avec Pechelbronn ct ceux. de 
la région de l'au avec Jo Locq n' 1 ct le 1.,ocq·n' 2. Les recher-
ches se llOUI'suivent. . :· · 

Mals jo voudrais mettre en garde cette Assemblee contre la · 
tentation d'nfTeclcr. des ronds llleaucoup plus Importants aux 
recherches du pétrole, car les techniciens nous ont indiqUé quo 
ce n'est Pas seulement tin problème de malériel, mals aussi un 
prdblème do personnel; 1l est très diiTiclleil non •eulemcnl de 
trouver les techniciens quaiUlés, m21s 'en former autant 
qu'on le soulialteralt. _ 

J'al cru ùovoir léllcllcr ces techniciens d'une société d'écotlo. 
mie m!xlo pour deux raisons. ~ 
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· U première, c'est qu'ils ont obl~nu des ~ésultats qut ne sont · là, là cullure dti.s 1~gumtneuses devait permettre d'obtenir un 
-. pns déJieilaircs; n1ais au contraire·" eingultèrernent encoutn· rentlement supérieur en -hlé, puisque- nous ·avions ·alors Desoiil 

geants, .car tes sociélês qui ont élê _lormées ont pu s'autonnan-.- de blé -en quonlllês.con5idêro!Jles. - - : - · 
-• eer et :uùcr les centres de recherches. ·' Les agricÜlteUL'S et les producteurs- de beÜeravP.s ont c:Xécut~. 
- ·- •La st!éom1c raison, c'est qn1its ne ''iennent pas solliciter dti exactement les eohtrats passés avec ·le Gouvernement Mais èll 

~arlemènt- des efforts nouveaux dans la période présente; cela ce· qui concerne la l'ilgfe de-s alcools, monsieur_ Arm_engnud, 
illèrilc d'être souligné. · je voudrais quo \'OUS lui rendiez hommage. Avantnuerre, elle 

_ ,l'ar' conséquent; pour les rechérches de péLitle, 11 est tmpos- êL1il Mnénciaire el _elle pourrait l'IHre encore si l'lltnl prenait 
8Ible êtnnl donnoi le personnel dont nous disposons, d'aller vis-à-vis d'elle Jes dispo~lllons nécessaires, en lui assurant 

-beaucoup plus vile. -~' . les inémes rcs~ources qu'o\'nnl la guerre.-· 
En particulier je voulais \'ous lndlqliet que sur tous les 

M. loll rapporteur pour avis. Ceci-, rilo~sl~ur tnllargue est une hydrocarbures il liait versé à la caisse des alcools, à cè in<k 
!!.UesliotJ d'appréei<Jtion. Je connais très bièn la pos!llon qui ment-là, une laxo à l'enlréo qui n'est plus versée, Celte 
e-st dtHenduo -dana Jn circonstance par un certt~.ln nombre i:lo caisse recevait également 1~ :uroduit ·d~aulres -.taXes, notarqmcnt 
teéhnlciens du po!li'Ole. Nous savons ~ussl que si nous demon- de celle sur les apérltll~ à b11'se d'alcool .. On n'a pas ~u encore·. 
dions A ·certains " contracteurs_ ,, -lJUI~que c'Mt l'expression, se meUre d'accord .sur lR question, et vous le .Savez bien, ·~uJs .. 
pntall-il, doos la ~rolession, de bien vouloir apporter leur· · quo \'O!i·e parti s'y èst Opposé: depuis longtemps. SI l'on avait 
eoncours, en fourms.<ant ingénieurs et matériel, on pourrait retenu l'amendement qui a été voté par le Conseil de la ntlpu-
jlroboblcmenl inlensilicr les recherches de.p,êtrole. IJ!IqUe à plusieurs reprises, concernant les opéritlrs A base 

Je !erme cette pnretJihèse. I.e propos de la commission de d'alcool! ceux-cl auraient produit 15 milliards, il n'y aurali plus 
la produclion Industrielle est beaucoup plus généret. lllle dit de défie 1 pour la régie des alcools, et l'alcool serait à 35 !ranes. 
au Gouvernement: nous sommes à ùn tournant de notre poil- · On a dit que le supercarburant n'élait pas .possiille. -Or 
tlqu~ éncJ·gë!lque, notamment en ce qui concettle les cmburanls aujourd'htJI le supercarburant est frès demandé, bien Bl\ delà 
liquides; nous demandons sllll{llêlnent au Goul'ernement de bien des prévisions; on avait prévu 600.000 hectnlitres d'alcool; et 
vouloir. dans leo délais les plus courls, nous Indiquer à cet on peut en ullliser actuetrement 1.200.000. 1\'ous sommes prêts 
égar;J ttucllcs sont ses in~entions, ann que nous ne continuions A exami.ner la situa Hon; ·Mais nous no laisserons pa1 dire, tmrce 
pas à financer, saul·pour cerlalnes recherches techniques spé· que c'est porler atteinte à l'éçonomle lranrajse et particullère-
ciales, des caruurants d'une qualité douteuse et d'un prix lrès m~nt·A l'~grlcullure française, que la réglé des olcoo~ est mal 
~levé~ gérée. · 

Tt·olsi~me question: On nous· demande également, au \Ure lllle n'est pas mal gérée, mals le le répète, on lut a enlevé 
de C9 projet de loi, d"nccepler les propositions !ailes par Je des t•essourcc5 qu'elle avait aulrelo!s. Nou~ demandons qu'on 
Uouve,.nemcnt en ce qui concerne les cl'il.dHs réservés aux · · lui teùonne ces ressources. L'alcool sora ,alors à un prix abor~ 
alcools, soli :.!5 milliards. ·A cel égard, ln commission de ta }lro- daille. -
ducti•J!l industrielle fait observer que nous sommes, praUque.. Dans- les autres pays d'Europe M d'Amérique, -on donn~t 
ment, le seul pays industriel qui n'nit pas une politique de actuellement ùos snbvcnHons i.mportântes aux producteurs de 
l'alcool nu point de vue ùe ses attplications chim\ques. Je n:nt be.lteraves pour. produh·e de l';~lcool. Bn Fram:~e on ne Je fait 
pas bL•soin de vous rappeler, monsieur le mlnistre des lln:J.nces, pas. Ne serait-cc pas que rertains groUpes tndnstrfels ne dêsl-
à 'luri point l'Allemagne, les Elals-llnis ct même ln nussle ont rent pas que des prodnlls chlnnques soient fabriqués en 
rmuntenant dCvcloppé leur chimie cle l'alcool, parallèlement à · Franc~, a\'ec l'alcool.Yenant de la Jlroduclion françai~e 7 Lors~ 
la chilllie du pl1trole, parallê:cmcnt à la chinlle-.llU charb<;m, et que 1 alcool est en cause, je dis que c'est tonte l'agriculture 
à qnf'1 point, en partant d'un alcool produl~ A des conditton3 française qui est vi~ée. _(t\plttttdisscmcnts sûr divers bancs.) 
nol'maJe$ de prix de revient, on'a pu développer des Industries 
considérahlcc::. Aux Etats~Ums, la sociétâ U. ·s. Alcool, a dth·e
lop\lé l'a:cool à lmiler, et prcntl do l'avanee sut les u~ines de · 
Mel e en Fr.mce; l'L G. Farllen a lait des recherches considéra
bles snr ce point ri, en Anglet-erre, la Dislillcrs ComP,any égale
ment 11 serait sonhailalde à cP.t ~gard que nous n ayons pas 
de complexe d'inf~1iorilé et que nous puissions avoir aussi une 
polillque de l'alcool, ce qui suppose une polilique tout à lait 
dilférwte de celle de la régie des alcools en raison des prix 
Imposés. 

Cel:t llOSe aussi des probJ~mes d'un autre· ordre. C'est tout 
le pl'o1J.èmc des rapporls entre les distilleries et les sucreries, 
c'est 1';1\'ancement- t1e la campagne sucrièté, ce ~ont certains 
ar!Jitr~ges enlre les tourteaux acbelés Il l'importalion et les 

. tnul'tr-~ux JltotlUHs à l'intérieur avec de!l tnélasses distillées 
moin~ avant ct mltJilionn6es de pulpes. Ce sont des _problèmes 
tcchniqUM souvent rort di111cilcs. Encore faut-il que le Gouvcr
nemr.nl s'en préoccupe, autrement, une fois encore, qu'en contl
nu::mt tons les ans à nous demauder de payer une rtote très 
lmporlanlc pour un alcool que l'on écoute dl!ncllement p3rce 
fltl il est beaucoup trop cher. Na vou t-il p:ts rn leux, A. cet égard, 
cham!rr du tout au tout notre manière de taire ? C'est sur ee 
point- quo notre commission tient .. à a.ttlrer votre attention, 

M. Oulfll, Voulcv.-vons me pel'meltre de vous Interrompre ? 

M. Je rapporteur pour avis de la commission de la pr<Jduotton 
tnduttrlelle. Je yous en prie. 

11. le pn\lldont. La parole est à M. llulln avec l'autorisation 
de l'orateur. 

11. Dullll. Je .;,excuse de vous Interrompre, mals Il r. a ear-
' laines inlcrprétallon€ 9"'au nom de la commission de 1 agrleul

tnre Je ne peux pas laisser pft'•er sans donner des expllcallous. 
En eaet

1 
vous nous dttes: l'alcool est llcaucoup trop eher; 

ru~ts. il audnnt tout de m~me Indiquer lu ralèo)ls pour lu-
quelles Il est cher... _ 

11. le i'a)lpo!Uur I)OIIf art o. Je .n'al pas at)aqué l'agriculture 1 

M. Dutln, Le Gouvernement, par Je flan !donne!, a établi un 
plon do prmluellon dans lequel n êta! lndii!Ué que l'on devait 
produire un. certain tonnage de betteraves. 11 ralla li 420.000 
jlectnres de planla!lons de betteraves d'let 1!152 el ~ ce mQment-

M. le rapporteur pour avis. :\fonsicur Dulin je ne vois .pct.!J 
de conlradiel~o~ entre votre illlervention et ia position prise. 
pnr ln eommission. Il y a un problème technique de l'alcool. 
Ce prob)èm~ ne pa!at_t pas résolu! en ce qui la concerne, par 
Je vole de d!spnslhons da loi qm conslslent uniquement à; 
balat\cer les.rcc~ltos et tes dépenses de comples spéciaux. 
-La commission il emonde que la question soit examinée ali 

fond, parce qu'elle esl!mc que Ioule la chimie de !'aleccil 
est un pi'Ohlème essenl!el et gue ce n'est probal>lemcnt que le 
jour où nous aurons une polihtJUB ùe J'alcool~ ce qui-suppose 
aussi une polltiqu~ de ~ha1tlon nuire que celle que nous hvons 
- que les prohlèn~es auxquels vous avez I:tit allusion pourront 
êlre résolus.'Je laisse do cOié la question des apéritifs qui na 
me concerne pns comme rappmleur de la commission·-et dont 

le ne me préocc.upc nulle_ment par ailleurs, car j'e ne mêlQ 
amals les queshons polihaues aux questions tee rniques. 

· Ceci é!_~nl dit, ln commission de la producllon in<luslrielté 
fera connailrc son sc.ntimcnt p~~r deux amendements, tendant 

-tous les deux l ~emonder·~'! Gouvernement de proposer A la 
lin de celte annee une pohhqne prêci.'!e à la lois en ce 1[111 
eoncetrie les flJ?res textiles naturelles et les carburants nano .. 
ft&!JX• (Applafl~Jssemenl! d yartcllc, au centre et .à droite.) 

· 11. le pr~oldent. Personne ne demande plus la parole dana 
)11 discussion génôrale 1 

La discussion générale est close. 

Je consulte le Conseil de ·la République @Ur le Jl!'$.-"~~!!1! 
l la discussion des arlleles du projet de lot. 

:c~ Conuil décide de passer d la- dilcuuion des arlic/es.) 

•· lt prial!letlt. 16 donne lecture de l'article i•": 
' r .• 

o Art. 1•. ~ Lea ministres oont autorisés entre le tw jan. 
'ri er 1950. et le 31 décembro 1950, à. gér61' ~onlormémonl aux 
lois en VIgueur les services commerctaux énumérés A l'Ital A,; 

• Les opér&llons de recoltes el de dépenses dl! ces aerv!OOII' 
lltront lmpulées aux comptes spéciaux de eommorce p;~êVIJI 
pu ledit o!lat, dana la limite du a.éeouvert maximum quf a 1141 
11ft pour chaque complo, 1, - · • 

L~artlcle l" est réservé jusqu'au vote d_e l'~tat J;. 
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Ill~ !STtRES .. 1. 
Dl:SIGN.l'TION 

Cil tOITS PRe\'JSIO~S " 
DES COMP'IBS ~ D_tCOU\'ERTS 

seettonit'l_iMI. 
' 

de dEren~ee. do receiiN. 

1 
._··. __ . ; ' ftailc!, fr:inu,- franu; 

R~glement de lourntture/ el travaux tnts à la charge· des odJUdiCa-
_, -i\.griCUlluro ............ 

laires des coupes· do bols dàmaninles et des. ndjUdicatatres du dtblt 
i2G .000 ;IKÎO · :t2!J.ooo.ocio -

Néant;: de chnsso·dnns les torats de l!Etnt ..• · ..... ~~• .. ; .• _.;;..~: ............ ~ " 2ducalioh :pan~n~lco .. Achat et cessiOn des matériels des étnbliSsemcnts. relownt d•l.l'édu-
--· cation nalionale ............... ;, .••.. , . ;, .... _; •••• '·· .• ~-'' (•. ·,. ·., ... ,;. BoO.OO~.oori 800_.000.000 2.."0. 000.000 
Jnduslrlo et commerce. O~érnllons, du ~roupcmenl d'achat dCs carburants;·. comhuS:llblos~ ' ' ··... . j 

· 4.ooo.coh.ooo 
Forces armées (guçrrc). 

ubrinanls et ériYés· ... ; ............. .-•.••••. ;;,,.~ .... ~ ...... , .... , .... · 5.!JQO.ooo.ooo 5.000.000.000 
Suhsislnnces tntlilnhes ... 11 •• ·• ;, ..... ;, , , ,,;,,. ~.:., •••• ;-;, .1.; ~ ;, .i·~.~~ · iG.B:i2.000.0Qo 11.011.000;000 . s.ooo.ooo.ooo 

. Pînance:s .••.•.•••••• ,, • Opérn.tlons commerclnlcs do t:cnrc~islremcnfcl dCs domolnés.· ..... ~4: ·- !.3\G.OUO.OOO -UISl.OOO.OOO N6.'11il1 .. 
Finances ..... ······ ... Réception el ventes des niarchand ses de l'a~dc nmé.rica.lnc ......... u Mémoire.·. Mémoire.' 15.0!JP.OOO.OOO 

·Finances- .............. Assurances et rém:::;urnnces innritimes et: hrn1srorts ................. .-. ,. 5~0 .000 .()()J 500 • 000 • 000 Nt:nnt •.. ,, 
Finances ~.; ........... Gcsllon do Ulrcs de sociélés d'économie inlxle npriir~cmmlll l'Eint.· 7.llOO.OOO.OOO 7 .ooo.ooo.ooo 4.000.000.000 
f'lmmccs .............. Opérnllons conccrniJ.nt les entreprises soùs réquisition ... , ...... , .1, •• 400.000.001 • 40,0,000.000 lOO.O:oO,OOO 
Financés. Ct alla ires Opérations de comticnsntl~i:t sur denrées et· prôdullS al.~mcntnir·~s. ~ .. 6.000.000.000 o.ooo.ooc.ooo Néantr j. · t1~oi1omlques. . 

Personne no demon.de la parolo ? ·•• 
Je mets aux voix l'état A. 

lrs dépcnses.6numétécs à l'élal D, dont le lola! est arrèié iii 
~ 45.869 millions de (Jancs. Ces dépenses seront Imputées ·aux 
- colnptes dtnfTC'ctation s\;~ciale.ipré\'Us ·par ledil étnt. .. 

'(L'état A est adoJ>Cé.) . u Le mini8lre des f nances est nnlorisé à 1perce\·oir, entre 

M. le président. Je mel• aux voix l'ememble de l'at\icle l'' 
el de l'état A. 

le ter_.janvicr H)·jO elle 31 dlicernllrc HXiO, les recettes êunmérée3 · 
à l'~tat n, dont le total est évalué à 45.8139 tnitllons tic !ranes. 
Gcs rccelles seront imputées aux comptes Ll'aflcclatiàn spéchilo 

(L'artide,ter et l'état .ri. sont adoptés.) - prévus par ledit éla 1 "· ' 
· M. le président. u Art. 2. - Les minish·eS sOnt autoriS~s à 
engagc1', à liquider Ct à ordonnancer, ali cours d,e l'année 1950, 

L'article 2 est réservé ]Us!Ju'au vote de l'élat D. 
· .• _Je donne lecture de ·t'étal B.· 

NINISTt:RES 

geslionnaire$.. 

Défense nat1oiu1lo · et 
finances et alloires 
économiques. 

Flmmo~e!J et nllalres 
éoonomlqucs .. 

D8SIGNATIOM 

dM t(lmples. 

R<:ceptlon des équipe
ments ct matériels du 
plan d'assistance ml
lltalra. 

' Opérn.Uon~ effectuées 
ch appHcatlon ode. la 
lol valldl!c du 17\ sep· 
tembrc i9.l3 portant 
création· d'une taxe 
d'encouragcmen t à la 
production· [cxllto. 

mal B. -Comptes .d'aifec(aUon spéciale, 

-·. 
DIWEWPitE~1E:iT DES CH1HTS OUYERTS. ET DES RECETTES . PRt\'liES 

Recelles~ 

Mémoiro. 
Dépenses: 

~lémolrd, . 

,Recettes: , 
i 0 Produit de la 1.1'!cc ln~tlluée par la loi ·yalidéc. dn t5 scplcrnhre l!H3.... 1.:!00.000.0.)() P. 
2o Rer,ort du sotde orétlihmr au 31 décembre 1~1tl •••..•.• _ .•.•.•.• ~ •••• ,, 2. ï92.1'Y.~.uoo , --------Total ........... ~................................................ 3.9!12.COO.OCIO F. 

Dtfpenses: 
ch np. i&r, - Ve_r~emcnl5 nùx producteurs de mall~res textiles.......... 2.::00.0CO.OOO F. 
Chap. 2.. -Versement au ronds de rt!sen·e {1)............. .... ........... l.üfi:!.OOO.OOO ------·-

Tolat ......................... ·................. .• •• ............. 3.902.01..10.000 F •. 

.,,· 

(1) Crédits évoluatus. ;-'t_. 

~~~~~~~~~~~~;=~~·;=~~~~~~~~~~~==~~~~;=~~~==~~~~~~'~ 

- l'al élé saisi do plusieurs amendements qui peuvent êlro 
·soumis à une discussion c&mmuno. 
1 Le premier, jpr6senté par M. Depreux, nu nom de la 
commission de la production industrielle, 1propose, au cornt•le. 
• Opérallons efTectuées en applicallon. ~c la loi Yalldéo du 
15 septembre 1913, portant création d'une taxo d'encouta·. 
geoient- 'à la production textile Il: .1° au poste u recettes n, 
~llnéa l": u Yroduit do la taxe Instituée par la loi vntldée du 
l5 sn1itcmùre 1913! !.200 millions de lmncs. •; do porter co 
chi!Jre à 4.000 mil ions de !ranes' 2' ~u posle « détwnses n, 

.·chapitre t".r: "Versements aux q1roducteurs de màtlèrcs textiles, 
-2.300 'millions de !ranes », do pori er ce chll!r-o à 5.t00 millions 

· de francs: et, ·en conséquence, do .•JK?rlcr le total du po~le 
:k tee elles "~.d'une .})art, cl lo total du poste tt· dé/1cnsr:s "' 
d'autre part, de 3.092 millions de !ranes A 6.792 m Ilions da 
lmncs. · · 

I.e second, présenté par M. Alrlp propose, au .compte " Opéra
tions el!eetuée5 en opplicalion de ln loi validée du la 'septembre 
~ll-13, portant création d'une taxe. d'cncou~agcmcnl à la d•rodue· 

tlon tcXIile: Jo au poste '' reectlcs n, nlinéa ter: 11 Produit 
~. la taxe Instituée par la lot validée du t5 seplemhro j943, 
1.200 million.; de fl'<lfiCH 11, cio mmc1fcr ce chill'JC à 1.109 millions 
VJ!J.O(Xl Inmcs; 2:1 mf poste u t.l~pcm:iUS n, chapilre 1er: u \'erse~ 
ments aux ,piOductcm·s de matll>rcs texli1cs, 2.300 millions· de 
fm nes ,, de ramener cc chiffre à 2.200.999.000 hrmcs; ct en 
con.séctucncu, de rn mener le total du poste tt J·ecetlcs · n, d1 unl~ 
par·t; ct· Jo totnt du poste u d6fJCnses ,, d'nutr.e part, de 
3.!lf>2 mllllun• de lw nes à 3.!)[)l.!l'J9.000 !ranes. · · -
. I.e trOisième, ]Jréscnl6 par M~l. Dulin, lemaire, de Mrlrita
Jemhcrt ct les JHcmhl'cs de la commission de ·l'agricullur8,. 
telltl: au compte u Opérations effectuées en applica\ioü de. 
la loi \'alhlée du 1t'i septembre iOtl, portant création d'uu8 
taxe ll'elleuuragemcnt à la prol1uclion textile )J: 1° au vosté 

a) ~c Pmd,uit de la ln x~ instituée par .la lol validtc dn 15 
1scp- ,~. 

temhro t9i3, t.200 millions do hmu.'s n1 à. }JOrter cc r.hlfTro a,,: 
8 :5f•2 _millious do francs; b) u lC}Jort du solde créditeur nu 
:JI décembre 19!9 "• Il ramen~r co chlllre à 110 .million! de -
Ira nes; 2° au poste u ùl·pcnses ,,; cha p. ttt: tt \'erScmcntS àux 
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J]roduc_tcurs de matières textileS, 2.300 millions _de francs nj 
A -porter cc chiltro à 7.000 millions. de francs; ·et, 8lJ eonsé .. 
quence à porter le total du_ pOste u recettes »; d'une part, 
et Je t~tal ûu JlOslo " dé.P~nstrs », d'auh•e part, do 3.992 mil• 
lions de franc:; à 8.602 nnlhons de francs. 

La parole est à M. Armcngau. d, pour dHct\ùre le premier 
amendement, en l'absence de son auteur. 

M. Armenaaud. Monsieur le président, /ê mc born~ral à· 
~ohfinilcr Ja }JosiHun pl'is.e pat' moi toul à 1: ~~.urB à Ia .. tnbune, 
nu nom de la comn•isston <le la prodnclwn lndustnelle. Je 
fais ob~crver qu'aussi bion 1~ texld t1o l'Assemblée naliona1è 
que le· rapport do_ M. Dertholn, an nom da· la commlssiOrt 
·des lln:mccs, prévoit un chlftre do dépenses que nous !lO 
c::ontcstons ni n'approuvons. - · . 

1\fuig les. recel\ os n 'êxistcnt pas, étant dortniL qud, pour uno: 
lax<i tl, 0,20 p. !{l(l, le montant ÙCR recetteg prévues ost do 
l'ordre de lt)J mtlllon• de lmnes par· mols, cc qui lait, .A ln 
-fln des douze mois, 1.200 militons de francs. Le report à 
nouveau d'aprè~ la réponse dè ~1. le mlnislro des llltances 
1ui-ri1Îmt~ à ~l. Paumier, est limité ;\ f.iO ml.lli!ln9_ do frBflt!9, 
ce qui siunifie un déllcit d'environ 2.700 mllhons de fran~e 
1mr rappo~t an chiffre prévu, tant en recettes qu'en dépenses, 
par ln commh:sion des finances. 

Ln commi~sion de la production industric1lc, san~ ~~endre 
posl!ion, elle l'a dcjà dit, sur la quosllon de snvotr st tou~ 
ces soutiens à lïmlustrie te.xtiJc sont ou non opportunS;, dans 
l'attente, à ccl égar•l, de propositions concrètes du Gouvc~·· 
nemcnt d'id la fin de t'année, demande, pdur•que le crédit 
de 3.9!)2 miJilons no soit pa• lllusoh·o, qt!oique volé, !!ne 
nugntcntatlon de 1:1 ta'" tlc 0,20 p. lOO pour les scpl dermers 
Jnois de l'nnnl!c, de rn:mlère à com·tir les llépenscs. 

,Faute ùe quoi. les producteurs intérrss~s qut a.ul'ont (!OJ'n
lncncé :\ loire des lrnts ct auront à en !airé de nouveaux à 
IHU'lir ùn mo:s tl'oclohre, n'auront pas les .ressources néces
saires pour effcduer leurs travaux. 

\'oilà pom·ttuoi lâ commission de la 'flTOI.lnction in.lustricllo 
h déposé ret amendement, qu'olle complèlera 9'aillcurs·par un 
autre amcntlNncnl JH'écisanl Je taux de l'aUgn1entatlon de ln 
taxe et la conlre-jmrlic demandee au Gouvernement à ccl égard 
dïd la fln- ùc l'année. 

M. le sec!élalre _d'li:tat. Je dcmohdc Jn parole. 

M. te président. La parole est à M. le secrétaire d'Etal. 

M. le secrétaire d'Etat. Je m'l'xcusc ùa parler avan~ la com
mission, mais J·c vomir;-ais signaler au Conseil d~ la République 
une question te méthode. _ . , . 

Je compl'C!His fort ùicn l'mlércl_ de l argu_rr.cntatwn ~onnéo 
Jlar M. A1·meng:nul mais, comme le le disms tout <~ 1 heure! . 
el comme ~1. Armcngauù l'a d'ail curs not.\ le projet actuc 
est un projet comptah1c, c'est une photographie. en quelque 
sorte des. sil1mtions H:istantes. Il est mdlspens.1.hle do le consl· 
P.c!rcr dans cet cspa·it: il n'a pas d'nnlre nmùitlon. 

11 seran donc prl!féa·aùle de reporter, commo cela est prévu, 
à la loj ~ur les \'oies et moy('ns la tliscn~sion de fond, c'cst·à· 
dire la disrus~ion relative au taux de la taxe ù'enconragcmcnl 
à la pa·oduction tC':xtilc. Je ne crois /ms que cc soit ùans la loi 
deS comj•les .Slléclaux du Trésor qn'i taille fixer le taux de cetto 
taxe. 
· Votre asscmh1éo sc rappe1lc les discussions inléi:csSantes aux
queUes a donné lieu ce sujet l'année dcrnil:re. L'Asscmhléo 
nationale avait éc:ut~ la taxe d'cncour:tÇtcment en vue de 
metlrc fln à !tl paa·:ttl~calité. \'otrc n~scmhlce a dit: il.fnut tout 
Oc même soutenir la production textile

1 
ct elle a rClahh la taxe. 

l.a première assemblée ,-ous a suiYis. Cette année, cèrlairts vou
dmJCnt augmenter le lnux de 1~ taxe, mais je ~e crois pas qu'il 
sct:Iit bon tJo Je faire Jlttr Je bmls des 6vafuat10n:s de t·ecctlcs. 

JI serait prHérnLlo que li. Armcngaud ct ses colll•gu,cs yeuil
leul bien reporter celte ()Ucsllor. au moment do la discussion 
do ln loi des voles ct movcns, ~poque à lnCJucllo un dl· hal pour
rait s'Instaurer. Cnr, s'il y a des mulifs en faveur do Jour 
prepoSition, H peul y en avoir en Sl'-ns conlrairo, en raison 
des inconvéniculs quo présentent toujours des taxes extérieures 
au système nornlnl ùe la flscnlité. 

Quanti au cohl[•le, c'est un compte d'nrtcctalion ~p~ciale. S'il 
a des recolles p us ~le\'ée3, Il pourra d~pN1scr davantage. 

Ill. le prlialdOnl. La parole est fi M. Ah·lc, pour ùévclopp"r 
son amendement. 

M. Alric. Cet amenclemcnt C'st surtout dépo~é à titre imJicatir, 
pour Atlir"r l'nllentlon sJu Gouvernrmont et de nos collègues 
sur un point I>RHlcullcr de la tnxo d'cncourngemcnt à I'lhllus• 
t•·lc lcxflle.. Nous avnns cu roc~nslon do ùl~r.ulcr Jo• q1rlncipos 
mêmes do reltc la~o l9rs du précédent Conseil. Je crois d'oll· 
leurs a1•olr élé un des 111Cmlcrs à en préciser Jo IJUI elle toue· 
jlouncmcnl. 

16.iti! veux donc pas revenir hur èeB détails, .ruais je rap~éi.tol 
que nous insls!lons sur le lai! que la taxe d'encouragement 
devait viser tontes les activlt~s textiles -intéressantes à soutenill 
el non ~ns seulement oertnlns. !lOin~ ~rllcullers. Nous av. !.ons 
demand~. à cette··accasion, que le comité-chargé de la détèrmi
nallon de l'opplicallon de cette .taxe soi.t bien corupogé dans c~ 
but en comprenant les représentants qualiliés des diverges; ac\'-

. v !lés. · · .. 
· Je dois dire que l'Assemblée nalionalo ne nous avait pas sul• 
vis sur ·les précisions que nous avions Vot~es ici 1 mais le ;Gou~ 
vernemenl a opéré des modilll-allons dans· la composlllon de. 
la commission crut nous ont <lonn6 en g>·anùe partie sallsla.,. 
lion; mois peul·êlrc laul·ll olle!" plus loin. . · 

Je vouùrais simplement atnlli'Cl!t une question plus parlicu-· 
llôre, M .. le ministre nous ayant dll que l'on p~utTail· pousser. 
la dtScl~,>sion plus lo!n lm•s ou déba.t sur les votes et moyens< 

Vous savez qu'li e$1 notamment quesllon des insliluls de re
cherches dans cotte oppllcalion de• ressources de la taxe. Il laut 
étUtller Je problème ~vec grand Min. J.a recherche est uno ~hose 
exlrllmcm.enl \mporlunle, mais ~llll peut êlro décevante. J'al eû 
l'occasion tle Je dire fi malnlcs reprises, il raut surtout encou· 
rager les gens qui !J•ouvent, beaucoup'plUS que les gens qui Se 
contentent de chercher. 

Il faut dona examiner les organismes qu'Il laut cncournger.
et aussi voir ceux qu'il faut créer. Il faut so défier de no pas 
trop concentrer les rcchct~hcs. La reèhet·dio est très !ugilive; 
dirficilc à -maintenir. Il faut bien surtout connàltre les i1Jroduits. 
Que l'on veut améliorer: matières premières, machinesj elc'!C 
Il est intéressanl d'être au contact des utilisateurs. 

Pour cès raisons Il ~emblo! qU'il no !allio pns toujours les 
concentrer en (]es organes lourds, mais qu'au contraire il faille 

·Jaire une certaine ùécentralisaHon qui n'exclue pas du restQ. 
une coOrdination. 

Vlndustrle texllle de tran5fOrrnatlon eontprend, én parlicüliet; 
la filature, le llssnae, l'tnùustrio de la maille. Cette dernière 
que je connais }Jal'ltcutit'!mment, est extrêmement complexe et 
exige, je crois, une spêcialisalion particulière do ses organeS de 
recherches: on irait autrement à l'encontre do l'elflcacilti que' 
nous désirons obtenir. · 

Jo serais heureux d'avoir. l'avis du G'oul'~rn~mcnt el de la 
commission sur ces fltteslions. 

M. le président. La pnrnle ost à ~1. J.emalre (JOur soulcni( 
l'atucmlcmcnt de Ja commission cle .l'og:ricullure. _ 

M, Matee! Lemairt!. J'al ml'occnslon l'an dernier de rapporter 
cette quc~tion lies texllles nu nom de la commisEion des 
nfiaircs <!conomiqucs et de la. commission de l'ngriculture et 

l'BI en ·l'honneur, dnns mes conclusions, d'~lre suivi par Jo. 
,conseil de ]a ncpuùlique. -- -

Monsieur Je ministre, dans votre r~ponsc à .\1, DQrnnrd Pau
mier - et ~1. Armtmgaud, rapporteur de la commission de ·Ja 
Jn·otluction imlnstricllc t'a souligné - vom:; avez indiqué fltl'nu 
al déceml)re 19-i!J, les rcceltcs encaissées étaient de 10.226 mu .. 
lions, et les depenses payées tle '1 miHinrds CJUU le telirfual do 
trésorerie representait 3 millinnls 226 millions en gros. Vous 
ajoutiez, avec jhslc mison, IJUO certaines th~renses du comph) 
textile n'en Iraient en compte qu'à parlir tlc 1 année sui\·alllc et 
que, notamment, )cs suh\'entions au lin s'effectuent sous forme 
de l]ll"Îme au kilogramme JleiHlant une cmnp.1gnc ()Hi s'ouvre en 
juiJlct pour s'itchever nu mois de juin de l année suh·ante. 

Monsieur_ le ministre, cc décrtlnge do six mols est le fond du 
'déba_l. Nous nous h·om•erons au mols de jUill nvec 1-10 mil
lions en c:tisse ]JOUr payer dumnt toute l'armée les primes en 
fllleslion, El nous'n'nurons. \m:; de I'cceHcs surnsantcs, d'autant 
q1ie vous n'avez ]•révu ftllc .200 millions de recettes en !950 et 
q11'il y a déjà 3 milliard• de dépenses engagéos dont on ne peut 
pas délluir encore exactement l'attribution, snnt pour les 
dépenses de (Ji!mal'fage ct de modernisation - dépenses qui 
llgurcnl au tableau du Ja11nJnt ofljcict el <!llO je mo t•ermels de 
Jire: instililt des tcchcrchC's du colon l'!t des textiles ~xotiques, 
131 millions: élei'Ogc· o\"ln JIOill' la m6lrnpolc, r,o millions; ins~ 
tltullc~tilc do l'rance, l tO million.•. Sc saf.• qu'il est prévu pour 
l'Algérie, cl je nt'èn réjouis, roo millions. M"is nous ne con
ha.lsson~ p:'ts c.xaclcJHcnt le total général des primes cotnJICitsa~ 
trlcP.S de prix. 

Monsieur lo ministre, nous ne pOUI'ons rcslct <hns rèllo 
sltu:Hion. Nous srrlons JH'él3, je parle an nom de hl commts
slon llo J1agl'lt!nllura, à rclircr notre nmemlcmcnt si vous nous 
donniez J'assurance ljl1e toHtM J~s t"f~JICn-!M tngagccs sotcnt 
pny~cs normalémP.nl ct en tctnps utile, cat nous hous tmnvuns. 
loujour.~ tian~ relie ~lluatinn ;\ !.,quelle nous n1·ons à lnlre Ince, 
payer sans jomais d':u·gcut en raisse en temr•:-> ulile. C'est I)Otlr
'luol les mcmhl'cs ùe la commis~lon tlo l'ngJ·I~ullure ct ilo la 
commission de Ill prodnrllnn indnslrlollo nvaienl lnHlslé pour 
que non• ayons un tond tle r~""'''"O snfll,nnl; on efTr.l, il n'est 
j!as possible ù'cnsascr ~cs dépenses au jout· le jour el de payer 



12-11. CONSEIL DE L,\ RI!PUDLIQUR . --'< SllANCR. DU Il MAI 1950 
,~-v-eo __ un_· --ro-.-o~!s __ d_e--re_t_ar_d-.~Jl_s __ a~v.-i~e:n~l:i~ns:i:s-té~a-,:,s:s,-.:P:o:u:r::q:u~e=,~~~O~n~'~d:cm~a:n~d~e~u~n_:re~l~é,-•• ~m~cn~t~d+ês-.:ta~x~·c~s-.~è~e~q=u~i~,n~.b:o:n:t,:.,:ru~·t, d~n~-
'd'une façon extrêmement sérjeuse, on revoie colle qucsllo!l des certains cas, à 2.800. millions, dllhs d'autres cas Il 7:3ÇO mi!!lolll!• 
J<)xtiles nationaux. N'oublions pas qu'Il .s'agit d'uh lmpûl. ·Lit ·taxe d enc?IIr~ge, ··: 

11 ' • ment, la-parafiscalité, c'est un imilût~--Or,_c~tl_c_assemblue .s.est ~ Jç signale-une légbre ~rreur pag-~ 32 du rapport2SO; ne~h toujours montrée .très_pru_dcnle.en ce (JUÎ co.nc~rne leS lmp.uts.-_ 
)la9 ve!'l'é de primé au kilogramme do laine, La liberté des priX Allons·nous, 11 l'occasion de la loi des comp,tes sp_éclaux; qui . 
§>Xlsle depuiS yools ans. • '' est une simple régularisation, \'Otor un Impôt de '. mllhards, 

Nous sommes prtts à retirer notre amendement, cependant, sans autro débat 7 . . . . . 
rnonstetir le ministre. nous. voudrions un _engagement un peu Cela ·me parait diCOcilë. J'attire votre attention sur la bnnna 
plus !ormel que eolu! qui a élé donné au président André mNhode qui rrio parait llli·e d'nllondre un débat sur le fond . 
~larie à l'Assemblée nalionnle. Vous nvez dit: « Dien entendu, do la question. Elan! vellu lei pour dos. questions budgét~lres -

.. le. Gouvernemoo' ré6erve sos positions sur le fon~· "• mals ~n et comptables 1~ ne sUis 1,0s prepar6 à répomlro aux qnostJ011!1. 
fait vous n'aveZ rien -promis, ritonslenr le mlnlslre, Cl nous n~ do .toml oui rio sant pns ile ma compétence. _ . . 
poÙvons pas rester dans l'incertitude .. (,lpplaudissemenls au M. Alric a pa l'lé de ln rechm·cho. Co qui est essonhel, Cil . 
~entre __ et' à droite.) n'est .pas de rechercher, mais de ll'ouvcr. u Tu ne m~-;,cherche-

M. le rapporteur général .. Je demande la parole. rais pas, si tu m'ayais déjà trou!·é n, Mnis la recherche IÙ11hso~ 
llernll pas la tolahlé de ces 7 m11llards. 

M, le président. la parole est à M. le rapporteUr gén~ral. n y a également Je soutien de certaines producpons, 1C ne 
M. le rapporteur gén6rat, Mesdames, messlctirs, les préocçu- suis JIU~ a 1niori owosé ;, co moùe de subvention. Je suis 

hations dont nos collègues MM. Armcngnnd, Alric et Lema1.re qu'il y a, mcmo en (\chars ~~ tcx.litc, des Îfldustries ~ soutenir. 
'' l'é h é "d t 1 é JI r 1 commis Jo no crois pas quo ce sm! le hou ùe laue celle elude, que 
se sont !ails c o.' son! VI. emmen par a~ es a a . "olre Assetnblée atlt'n Ioule !ac·tlilé de [IrO\'onuor lors de la. dis· .lon des fln •nccs, ou· nous avotis' e·,·onué 'ailleurs l'ensen1ble y ... 

'"' '-' cullSion de la loi des \'oies et moyens, à propos do laquelle 
.du pro!Jlème. · . je dis à M. Arinongaud que j'al le très vil souci qu'on 

Seulement, comme l'a fait très justement remarquer M. le n'attende pas jusqu'nu tnüis do novembre pour In voter. 
'~ecrélaire d'Ela! la queslion qui se pose pour nous est de . dé)· . . · é d 
savoir si, à parltr d'un texle qnl a un caractère compt~ble, Je rt!pl:te qne cc senut une cisiDn unprov1s e sur e_, 
nous d.v·ons nous Jlrononcer, d'ores et déJ"à, sur le lau:< dune · proposihons émanant de /mrsonnes éHalemcnt compétentes qul 

aboutissent à des conclus ons fort diverses a\·ec des diliércnces · ~axe que nous aurons à examiner lors de la discussion du lexto de 
3 011 4 

milliards. 
sur. les voie9 et moyens, artielo ï3 notamment. L'ordre normal Je ~demande à l' Assêmùlloe de ne pas s'ongarrer dans cette 
ij,es débats parlementaires implique, à mon .sens, qn"aujour- voio aujounl'hui. Je retirns ~a préoccupation. Je lui PJ:onlets 
\l'hui nous devons nous borner à Oxor, si je puis dire, le cadre do l'oludler rapidement el d'alerter mes collùguos. Je vous 
bù vieOdront s'insérire des receJtes qua noug fixerons lorsque prie de ·ne pas statuer mljonrd'hui sur crs amendcme~t:::, dont 
)lous aurons à délibl!rcr sur les voies et moyens. JC sug:;;l~rc Ja disjonction, et non pas l'enterrcmE;nt, et de ren-

Prendre aujourd'hui -:-- je m'cxcu.s~ de .1~ dire - d'Uf!B Voyer tcur discussion à l'examen de la loi des vo1es ct moyens. 
):nanière un peu 1rop rapide une O-éel.SI!JO Sl Jmporl!lnl,e, pms-

1 ~qu'il s'agil tout de même d1une fiseaht.e - même s1 e est une M. le président, La parole est ft M. Chapa ain. 
para-flscalilé c'est Joujours un lmpOl - 111e semble èlre une M. Chapalain; Jo répontlr~l à M. le ministre qu'il s'agil, en 
trrcur. cfTet, d'une question comptable; il s'ngit de savoir si le Gou .. 

n est bien certain que le probUm~~ qui est pcisé devtmt VO!JS verocment aura.lc moyen ile }i:l.)'cr ces primeg qt!i·sO'Ilt· dues 
'est extrêmement important. Nous n 1gnorons pas - la comnns- à la tnllufc des fibre:; textiles 01 France-. 
liion des finances s'est longueme"nt appe53ntie sur celle ques- Or M. le ministre ne peul nous donner l't\Ssumnce qu'il a 
tton càr le soutien dè la production du lextllo 'est extrêmement les disrJOnibilllés nécessaires parce qnc, d'un côll!, on n&us 
lntércssante pour notre balance commereialo - que, du fait dit· que 1~0 million;; sculemenl sont inscl'ils :t~ots que, d'un autre 
'des imporJahons qui nous sont imposées dans ce secteur de côté, on nolis parle de 2 milliards. Il- s'agit de savoir quelles 
notre économie - li y a un déftclt de l'ordre de 100 IIlilllnrds sont exactement les dispontbllilés do ce fonds textile. 
par·an. C'est dire la gravité du problème. Si, par surcrolt, M. Je ministre pouvait nous indiquer· un 

F.ncore une fois, j'estime qu'il faudrait l'étudier au moment moyen de trésore!·ic 'permellant d~ financer jusqu'nu 31 mars 
Pù nous aborderons le fond· ac la question. do l'année prochaine Je fonds textile, nous ne verrions aucun 

d t 1 1 à M A d inconvénient à roporler ce débat; inais ~tant donné l'impor-M.,·Ie prést enJ. a_ para e es • · rmengau · tance.' de ln cullure du channe, dn lin et des autres produits 
M. te rapporteur pour avta. Monsieur le ministre et monsieur concuurant au textile en Fram·c, étant donné l'imporlance de 

Je rapporteur général, mes chers collègues, jo me pc_nhets de· ce textile à~ travers le monde, quand nous savons, nolamment. 
11e pas être d'accord avec vous pour une-raison de fart. que PEg)'pte ct l'Inde s'industrialisent, il c~t J1fccs~<~ire qua 

SI, dans huit jours, Ja loi de~ Yoies ct moyens était, discutée le Gouvernement fran.;-ai~ prenne des dispositio_ns pour assurer: 
(levant nous, le problOme serait réglé çommo ,·ous ~entendez à nolrc induslric.Ja matière première nécessaire. 
et comme le dit M. Je rapporteur général de la commission des Au surplus, nous voulons sa\·oir, monsieur le ministre, si les. 
Jlnances, noug p~nlrjons notre temps à étudier la. qu~stion; primes seront payées dans un dëlai assez bref; je crois savoir, 
mais, comme nous craignons que cette loi ne so~t discutée en effet, qu'il "'/·à des retm:ds considérables. Ceci m'indique quo 
):(u'au mois de novembre 1900, (]Uel sera, alors, le montaQt da votre• caisse n est pas aussi riche f(UB vous le elites. En tout 
13. taxe lfllB vous demanderez à: "l'lnduslrio \e~tilo pour couvrir cas, pour ma par(, je voterftl l'amendement de :\f. Arrnen-
le déf!ell des onze mois précédents ? · . gaud, (A)lp1awlisscmcnl.< sur les bancs supérieurs de la gaucllcJ 

Un simple calcul arilhmétiq_ue conduit à dire qu'ella Scratt · du ocnttc ct_ de la droite.) 
l:le l'ordre do 6 à 7 ,p, lOO sur les produits textiles sur quelques .~M. le président, J.a Jlaro!c e;l à M. J.omairo. 
semaines; c'est ttbsolument impensable, ear ni les uns ni les 
autres nous n'admettrons de votc1· une loi parafiscale avec c~et fl-1. Maroel Lemaire. Monsieur 'le ministre, évidcmment.~n y :1 
rétroactif. . une l.lirrércnce do- milliards entre les denx amendement<::. Pour 

Pour ces raisons-de simple fait, j'estime qu'il est ralsonnnbl6, ln justifier, il s'agit de savoir si le report au 3L tlécemhre est 
l l'oc"easion du présent texte, de voler notre proposition, tout de 2.702 mJilions ou de HO millions. · 
:en regrettant en ce qui nous concerne, quo ln loi lies voies Vou~ dites que voter des recettes c'est votrr des impôts; 
et movens vlenne si tard car, normalement, eHe ~M dl'! lllre mals moitié tlo ces impôts seront P'!Yês par les cullivateurs 
rvotée ~au plus tar~ à la fin ac décembre 19-SO. (Applaltdissca qui ne rroùuisent ras de fibres textiles Ilar sulidarilé cn\·Cl'S 
tnents.) " · coux qu s'adonnen à celle cullure. 

•~ · Aclnellemenl, les lexllles son! aux coelficienls 12 et li -~ 11. le soor.t!lalre 'd'Etat. 1e demande la parole. je parle dtt lln, du chnnrro el de lous les lexlilcs nationaux -
1\1, Je prl!aldenl. La parole es.l à ~1. le s&crélaire d'Etat, alors quo les textiles importés sont on coo([Jcienl 30 ct 32. La 

r.ommlss.ion de 1'ng1·icn:ttue, par me::ure transactionnelle, sou. 
Il, le 118Drélatre d'Etat, Ill. lemaire a· dit tout à l'heure que je Uendra l'nmenrlcmenl de M. nrpreux ~1 de ln commission <le 

rb'avais rien promis. Evidemment, car si j'avais promis, j'aural!3 la pmduction inclusJriclle ct rctiJ·e son propre amentlement qui 
~onu, et il n'y aurait pas de discussion. tenait. compte de l'Uc~nt entre 2.ï00 millions et Ho rni1lions, 

Mals, couime_l'a dit M. lo rapporteur g,Onéral, nous sommes écart ontrc la répiJnsc à la queslion écrite, d'unê part, ct le 
~. lmjourd'hul on présence d'un projel de loi de puro concrétl•a· rapport n' 280, présen]é par M. le rapporteur, d'autre part. 
~lon comptable, je m'excuse d'employer ce terme. On ouvre, ·Ill, Jo préeldtnl, Lo parole csl à ~1. le rapporteur JIOUr avis; 

Ê
. ce sujet un débat sur la production textile. Je ne suis !>as 
ne encyclopédie et jo ne me sons pas qualifié pour soutenir : M, le rapporteur pour avis, Monsieur le ministre, je vous 
Jond même d'un debat qui concet;no M. le ministre de l'agrl· demande Ir(·., amlr.1!emenl ùe no pas considérer que la com· 
liure et. M. !e )llinis!re des affaires économiques, mission do la produclion industrielle a pris. position au fond 
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··.;u·r i'~Pnorlunité a·uJa non·oppor_\nnh6 de ccrtnlries suhventiOus 
~~ à telle ou telle production uationale. nu moulent qu'fl l'él;tl n 
· · 11 est pré\·u une dépcn>e de 3.DD2 mlllious, c~core lau t-il que 

·nans tl\'Ons en face ·des rc~eltcs coi'fcspom1anlcs. 
Or cès rccette.s, -~-';;~.Jnl·s la ré11Dn~e quo YOU3- avez faite vOus· 

même ·à ~1. llcrnard Paumier, n'existent pas .. Par conséquent, 
la com_mission tle 1a prodncHon tndustricllc, ~arts prendre post. 
lion au· Iotid, dit: du moment quo l'on pal'le de dépenses dl\ter. 
minées, qu'on nous arporle les .réccttcs cQrrc~pondantes. 
Uovcnhant quoi nous n'msisterions )HL~ •. 01'· pour a\'oir cès 

• • • - ._._- •• ' • • - - - - • _- 1 ·' 

~:uggércrr~U serll:it nécessaire ld'avoir d'aut~es:garanliesj- S~,.=· 
.l'cmtlloi et on pom'rait--envtsager alors de fmre entrer la .taxe·._ 
dans' le produit du blldgct génÇral et de procéder par voie ,d~ 
subventions. .- : ' ··, •'- . .- : . 

. Sous le )Jénéllce de l'assuriulce ·que je donne à.la .Conimi~ . 
sion,. j~ préférerais yraim~nt. qu.e l' As~emhlée .report#~ ce dtb_ af~ · 
au moni.cnt de- la dtscusswn de la lm des vmes ct movens de 
ra~lin égalenient (JUe mon chllègue t1è l~agrlcultt.trè, :pllit · · 
compétent __ CfUC rlloi .. ~ù Jwint de vuo technique~ puisse s'f:?'pUt. .· 
qucr devant le Consctl e la llépuhllque. . , · • 

· recètlcs eu core. !nul-il adopter niiJre amendement. . 
S'il fnut allemh·c la loi sur les voies et thovens, les lnt6-

ressés ne ~ourront rccouncr immédiatement Ie's sommes qul 
leur Ol]l éltJ·~.rromises. 

·M. ie pr~sident: Les trois amendements· ont été soutenus· ef ~ · 
M .. le secrétaire d'El~! y a répondu.Sonl-ils maintenus 1 _. ·: 

·M. le secrétaire 'd'Etat. J:arnrme à Mll. Chapalaln ct Armen
gaull que le Gom·emcmcnt 1 nnhnellcment, fern le ntccssaifo 
pour acquitter celte obligation, o'est-à-llirc pour paver cc 'jlil 
a ~lé promis conlratluclltmc!ll, nt gyi c::~t par. conséquent ( ll. 

·S'il y n des disposilions à prb·oir )li1ur cefn, on y pourvoira. 
Il arrive souvent qu'en pr~sencc d'un crMil insurnsant, on soit 
tout de mûme ohllgé ~c tenit· des engagements juri<hques.- Je 
ne dis pas que l'EJat Je rasse toujours aussi rapademcnl qu'il 
convien(h·ail - C(lcj c~t une parcuthè~c - mais il n'y a pas 
lieu ~-avoir d'inquiétudes: )cs créancier; de I'Eiat ne seront 

M. Marcel Letnaire. Je retira le mien au profit de celui :d( 
M. Dcpreux. · 

M. Alric. Je relire également mon amendement. 

M. le président. -Les deux_ ,J,remier8 amendements ~ont rct'rrés, 
Maintenez-Vou~ l'amendement d(l M. Dcpreœ<,- monsieur Armellii 

·-gaud 'l · 

M. ie rapportèur pOUr. avis. Je le -inaintiens, car il est coù}ll(· 
avec. J'amendement fl 0 2. 

pas dans l'embarras. . . . . 
Je préh~rerais que l'As!'cnthléc réscrr;H la discussion do -

telle ·question lor3 de I·cxamcn de la loi de:; voies ct moyens 
parce qu'elle en est une cons~quence, car je crois que si Ja 
taxe était port~e de 0120 â 1 p. 100, ainsi que l'o_n vient de le 

M. ie président. Personne ne demande 1plus la tparolc ? . . • ' 
Je .rilets aux volx l'amcnderilcnt présenté par M. Dcpt·eut 

!U:'\ISTtRES DRSIGNATION 

@OGiionnairu, 

· ·au nom de là commission de la production industrielle .. 
(L'amendement est. adopté.) 

M. ie président, Je donne lcclnre de la sui le de l'état D: 

Dt\"ELOÎ"'rE~EST · riES CRJ:.ntTS OU\.EIITS. Er DES RECETTES PREVUES 

· • "4 7. ..; o ...._ :0:: :• o ~ :o· .• :• • • o; :•: o ·o. :<.; ·" •.:.;: :o: .• •, o ): o o o ,.; o.:-: o X o .•. )[ • }._ :<!: o 7 .'!. • "1 • ·o .• :o • ~ :• • • 1!1 -, :li: 0 Z • :•. Y. • :.'!: :-_: :o ~A • • • ·,.- :IL. 
Fin:mces el affaires 

éconoJniqucs. 

' 

Idem •••.•••.••..•• 

Idem ••• ..... :o.••, •• 

Opérallons de recellcs 
et de dépenses arTé· 
rentes à la t"talisallon 
des suq•lus nméri
c.:~lns cl des biens 
préJnés en "'Allcma· 
sne. 

Fonds de garanJlc des 
Ulrr~s néerlnndnl.;; cir· 
culQ.nt en· ~o·rance, 

compte d'emploi des 

letons de ]lrésence ct 
nntièmcs revenant à 

l'Eial, · 

nrcellc$! 
to MontMlt d('o; '-rcnlf>s rée:llsées Jlnr l'org:mismc llquldnleur de Ja Société naltoni'I.Je dB 

vente des surJ•Ius.................................................... 9.000.000.000:F4 

T_otal.· •• -. •••••••••• .' .................................... -. ••• _...... 0.000.000.000 F-: ,. 

Dé]JCIISCS: . 

. Cho_p. i•1.- Vcr~t·mcntlorlnllnlre à -l'organisme Uquldnleur de)a SOciété nationale di! venll( 
des SUrJI)US (J) ........ ,.................................................. 900.000.000F_, 

Chap. 2. - \'ern·ment à ln calssc autonome de 111 Il!COnstru:tion du JHl)~ 
duit des nntrs di! ]lrovcnance lliiCmBmiO (i) .... .. .. ..... .. .. .. .. • • .. • 3.900.000.000'. 

Chilp. 3. - l'rotccllon et consctynUon des plages de débarquement nlli& 
·en Normandie (ntscmenls aft budget gént-ral, déJlCilH~s do Joncllon-
nrrm.nt de;; sen lees civils, 7" partie à lîlro de Jontls de concours),.... 180.000.000 

Ch il p. ,.i. - \'cnt·.ment ou budget géhé'rilt (f) ............................... · ~ .020.000.000 

T~t.nJ ........................... : ••••••••••••••••.••••••••.••••• _."; 9.000.000.000F,. 

Recettes: 1 

to l'rCidull;; dt-i taxes perçue\ à l'occnsJCin de ln l'lllldnllon des litres nécrlnndols clrculan1 
en France ..•.•••••.••••••• ,,,, •• , ••.•••• ,;............................. 2iO.OOO.OOO F.lll 

21) Rccctlc:; tJivcrscs .•..... · .•••.•.........•••.•.•.. ···········~············· 5.000.000-
3° Report dU ~olde crédJtcur -BU 31 décembre 19i9. •••••••••••••••••.••-•••( . 612.000.000 

TolaJ •• ; •••••••••• : ••••••••• · •••••••••••••••••••••••••••• ~ ••.•••••• · 787.000.000 F.· 

Dl!pc•w•s: 
Cha p. tw. - .4.chat de lllrcs néerlnndnls ................................. ~ 2J.LOOO.OOO F__.· 
Cllap. 2. - Yor~emcJ:I ftirlnllnlre au ·gouvernement néerlandais ........ _."- 500.000.000 
Chap. !1. - Frais de foncllonncmcnt ...•••.•.••••.....•.. ·····-"············ ~3.000.000 

~----__, 

.'Iotol •. , ............. , ........................................... "' · 787.ooo.ooop .. 

Recettes: 
1° ~lonlant drs Jetons de présence et tnntJ~mcs YerséS; par les organ1smc3 public3, ~ 

socl~tés d'éconoJ!l,o. mixte et leurs llllbleso ................ -......... _.\ ~2.000.000 2., 
2o Report du solde_ c.rtdJieur au ·31 décembre ~0~9 ...... ,._, ... _ •• _ • .-....... ._.: 2.000.000 

'iot31. , • • • • • , , • • • • • • •. • • ••• • .. •.• , • • • • _. • • • • • •., • , .- • ...... • • • • .•. ·~""·' .- d4.000.000 Foe• 

lMpe.nscs: :-- . 
Chnp. frr. -.Indemnités attribuées aux JonctJonnoJrcs siégeant en quaUid d'ndmlnlslr.ile).U1( 

dans tes organismes pubJics, les sociétés d'économie mixte cu leur-a · 
flllnles- ••• , ........................................ , ....................... -: of-I..~.OOOP....,. 

Chap. 2. ~ \ ersqncnt au fouds do résciYe .... , ........... _. ... _. ., .,_ •• ....... ._ "'émone. 

· Totu1 ................................ _. ........................ _. •••••• .ot 
. 

--~---------------~--------~------------------------
ji) Gréditn!valuollls. 
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MINISTÈRES

gestionnaires.

DÉSIGNATION

des comptes.

DÉVELOPPEMENT DES CRÉDITS OUVERTS ET DES RECETTES PRÉVUES
■ I

Finances et affaires
économiques (suite).

Dépenses diverses en
contrepartie de l'aide
américaine.

Recettes Mémoire.

Dépenses Mémoire.

Idem ........

/

Service financier de la
Joterie nationale*

J}prt>11r<z •

An Tlt.rt-ïiiîl brut fin-, /îmï.-.f îrtr^fl -la «fui iwi mn w.

v HAceuems de recettes des loteries amtuieuitjs..........................  Meiiiuire

Total............................................................ 18.826.000.000 F.

Dépenses:
nVnn JM 1 Int. tA\ A A A an nnn iwi V

1Crnn A — L AnQncfc! ailminicIMlnrûc ma Mrirï . . . V 1 V I M H I HHI

Cna. /. — nacnai ce unieis et reprise ce dixièmes (if.................. 4U0.UUU.UUU

rC n t» i> -\ n it n in H ii t! n i n I A \ JJ U l fil Hl

Chap. 1J.. — impenses exercices clos................ .*.................... • Mémoire.

Total............................................................ 18. 82G. 000.000 F«

Idem ..............

/

. «. &« '■•dt. -

Opérations sur titres
remis en règlement
de l'impôt de solida
rité nationale.

Recettes:
An invnnus Anr. nrtinnr. nni.fr. nltniKn/ée X l'EHnr Ann nnn nnn T?

de ucgievenieiiu... . .................................................. utjuiuue.

Total........................................................... .- 430.000.000 F,

Dépenses ■

unap. i". — «éprise des titres remis en payement par les redevables en
( (\r.f\ on AA AA/t tp.

i">n non non

uuiui. o. — v ei.v:uiiem de j excédent de recettes au budget gtiieiai ou
report à l'exercice 1951................................................... Mémoire.

Total............................................................ 450.000.000 F«

Idem ,............. Fonds forestier natio
nal. *

Recettes:

1° produit de la taxe sur les produits d'exploitation forestière et de.
scierie o snn AAA (W) E»

v  Repoii du solde ceujteur au «H aecemure 1a1y........................ EffUKéUfiiiU^

Total............................................................ 5.800.000.000 F,

Dépenses:

>i au. j . n r; H . . . .___ .___ ..........___.......... _ .______ 1 Mil IH ni I H M I M .

• v i wonm/ui u u. luiiuj \i'Ci racer vg ^ J-y •••••••••••••••«•■••••«•••• i.Wl.UUU.UW

Total............................................................ 5. 800. 000.000 F,

IMustrie et commerce. ' Fonds de soutien aux

hydrocarbures et assi
milés d'origine natio
nale,

m

Recettes-

i° Versement de la dotation............................. ■ ■i i ili i ilili il i^M

u . vjuu . uuu . vuv

Total................................................ ,........... 7.000.000.000 F..

Dépenses:

VJJ -^**'. * ■ A LUI3 Ulj KJl ^llUJIlCllirill. *.............,........... ...........
Ph;in n — Report & l 'ovOTiipo -iûri ji n \>excédent Ar.r. .n n,n„. . i„~

ao.uuu.uuv

dépenses..................................................... 1.000.000.000

Total.............. ,............................................. 7.000.000.00Q F,

M. le président. Je mets aux voix l'ensemble de l'état B, ainsi
modifié:

[(L'état B, ainsi modifié, est adopté.)

M. le président. IT n'y a pas d'observation sur l'ensemble de
l'article 2 et de l'état B ?...

Je les mets aux voix.

(L'article 2 et l'état B sont adoptés.)

.(1) Crédits évaluaUfs.



M. le président. Par voie d 'amendement M. Depreux, au nom
de la commission de la production industrielle, propose après
l'article 2, d'insérer un article additionnel 2 bis nouveau ainsi
conçu :

M Le taux de la taxe d'encouragement à la production textile
instituée par l'acte dit loi du 15 septembre 1943 est porté à
1 p. 100 pour la période du 1" juin au 31 décembre 1950.

« Le Gouvernement déposera, avant le 30 octobre 1950, un
projet de loi portant clôture définitive du compte spécial et
fixant les modalités de l'aide à apporter à la production des
textiles nationaux ».

La parole est à M. le rapporteur pour avis pour défendre
l'amendement.

M. le rapporteur pour avis. Monsieur le ministre, mes chers
collègues, cet amendement n° 2 est le corollaire naturel de
l 'amendement n° 1.

M. le ministre a fait observer justement que nous avons
voté tout à l'heure une augmentation des dépenses, ce qui
n'est pas réglementaire: Je l'en remercie et m'empresse de le
rassurer puisque dans l 'amendement n° 2 nous créons la recette
correspondante, qui est l'augmentation de la taxe de 0,20 à
1 p. 100 pendant 7 mois en attendant un projet d 'ensemble.

Comme la commission n'a pas d'avis sur le fond de la ques
tion, elle demande au Gouvernement de bien vouloir, d'ici
le 30 octobre 1950, lui apporter des propositions précises sous
la forme d'un projet de loi portant clôture définitive du compte
spécial dont il s'agit et fixant les modalités de l'aide à apporter,
i l 'avenir, à la- production des textiles nationaux, pour autant
qu'elle soit nécessaire ; ce qui veut dire que nous demandons,
pour l'année 1951, que vous transfériez au titre des subventions
l'aide à l'industrie textile, de façon que, d'ici là, vous  sachiez
exactement quelles sont les productions que vous désirez
encourager, compte tenu de la politique d 'importation.

Par conséquent, l'amendement que nous déposons maintenant
»t que nous soumettons à l'Assemblée a pour but d'apporter

au ministre des finances les recettes dont il a besoin en contre*
partie, en même temps que de lui donner rendez-vous à la fln
du mois d'octobre pour nous apporter une proposition concrète
en matière de fibres textiles nationales. ^Applaudissements.\

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur général. En raison de l'adoption du texte pré
cédent, la commission accepte cet amendement,

M. le secrétaire d'État. Je demande un scrutin public.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement de M. Depreux,
accepté par la commission.

Je suis saisi d'une demande de scrutin par le Gouvernement.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les secrétaires en font le
dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dépouillement du scrutin!

Nombre de votants........................ 290
Majorité absolue......................̂ 146

Pour l'adoption........... 216
Contre '...j. .......sa J4

Le Conseil de la République a adopté.

« Art. 3. — Les ministres sont autorisés à gérer entre le
iM janvier 1950 et le 31 décembre 1950, conformément aux lois
en vigueur, les comptes spéciaux de règlement avec les gou
vernements étrangers et les comptes spéciaux de caractère
monétaire énumérés à l'état C.

« Les découverts constatés à ces comptes ne devront pas
excéder les,limites prévues audit état ». -

M. le président. Le vote de l'article 3 est réservé jusqu'au
vote de l'état C annexé.

Je donne lecture de l'état C.

État C. — Comptes de règlement avec les gouvernements étrangers. —-. Comptes d'opérations monétaires.

MINISTÈRES

gestionnaires.
DÉSIGNATION DgS COMPTES DSCOUVERTS

I

1« Compte de règlement avec les gouvernements étrangers.

■ francs.

P é f » n s e nationale
(guerre).

Finances et affaires
économiques.

Idem ...>..

Règlement des créances françaises sur l 'armée belge nées pendant la guerre.......... 100.000.000

Fonds déposés au Trésor britannique par le Trésor français............. ,,.............. 2 .500.000.000

Acquisition d'immeubles pour le compte du gouvernement des Etats-Unis d'Amérique
(accord du 28 mai 1 M<V\........................ 4 non non nno

meni...........

Idem
ritiipiui des fonds de 1 aide américaine par le gouvernement des flats-Unis..................

Compte d'emploi des devises attribuées au Trésor en exécution de divers accords relatifs
miv bien-. ennemis 1 i /un i /AA r. & l^l .iïi^an on n-nnfU la France en titre ^as ™< n <i ni +1 a

«eaiu,

nu il [U'rpa ni .imi i^sii'f en France ill ..____ _........ m pji nT .

Idem ,.■...•••.«,•• Fonds déposés au ncâuj avec uiioiuts jar la Banque de Franc?  puuc *o compte de gouver
VXank

AIC1U ..«*»••■•••..« A^iiuauou de i acioiiu u?  payeiueu lidiiou-puluiiai» nui au iv seuiemure iîfa< ! 1.IW.VW.WV
k

Z" comptes a operanons monétaires. . **? .

finances et affaires
économiques.

L-l ~

Application de la réforme monétaire dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin
■M UU\ /1/\A nAA

0^n »n_^;^TV An. f.,n*>^.n a» Il I ni. A.. T «XrLn~ 1 i K 1 1 1 A n An fnnnon IfMnHO d 'AHOtin «l An I KAn tM

ifi>m . . —,------ Pertes et bénéfices ne change rr» i . _..._______ i.-____ KXI.IHnr.lNHr.Utni

nmi^ouin na nu ato 11u T.ré.  lmialms An i*an»s iana les terri TJ\ II*AO f\r**m\aa

Idem......... muissiuu de billets du Trésor libellés eu francs de Djibouti (o).... ...>-..... ......r.:.-.. ...TX

Personne ne demande la parole ?..«
Je mets aux voix l'état C.
UL'état C est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'ensemble, de l'article: ! )
et le l'état C

{L'article 3 et l'état G sont dd&btés.\

(1) Compte précédemment intitulé « Compte d'emploi des lires versées au Gouvernement français par le gouvernement italien ea
exécution de l'accord du 29 novembre 1947 ». i

(2) Compte précédemment intitulé « Application de l'accord de payement avec Les gouvernements militaires américain, britannique]
et français en Allemagne ». , %

(3) Compte ouvert par l'article 16 bis de la présente loi.
(4) Ancien compte « Prêts et garanties à des gouvernements, services ou ressortissants étrangers ». Prêts m gouvernement polonais1

loi du 10 septembre 1947).
(5) Les soldes créditeurs ou débiteurs de ces comptes seront portés en fin d'année & un compte de résultat et ne sont pas repris $M

balance d'entrée.
{G) Compte ouvert par l'article 13 bis de la présente loi.



M, l« président. « Art. 4. — Le ministre des finances est
autorisé, entre le 1er janvier et le 31 décembre 1950, à accorder
des avances de trésorerie pour une durée n'excédant pas deux
ans, dans la limite d'un montant global de 251.719 millions
886.284 francs, conformément à l'état D annexé à la présente
loi.

« Ces avances seront imputées aux comptes spéciaux
d'avances du Trésor prévus par ledit état.

« Les recettes à provenir, en 195f, du remboursement re9
avances de l'espèce ainsi que des avances antérieurement
consenties seront portées aux mêmes comptes. Leur montant
total est évalué à 186.476.007.868 francs, conformément à
l'état D susvisé ».

Le vote de l'article 4 est réservé jusqu'au vote de l'état D
annexé.

Je donne lecture de l'état D.

État D. — Comptes d'avances.

DÉSIGNATION DES COMPTES
CtfiDITS

de dépenses.

BYiLtr AT!OS

de recette».

frases. francs.

Avances a des gouvernements ou services étrangers.

Gouvernement n/prlartdnici tnrdnnnrtnr'a des 1 iA\pmrn, p 4Q'A et *J nvn'l IQÏM Néant Mfnuirf

XUR«5 allié» (avim'ces en numéraire jwui us payement ut; dépenses;, JJ1UCL3 ut; banque,
phillûta Ai fr<S=/*i. . . Néant  M^mnirp

ffuvcs alliées \u *«aM3o en iiuiuviniio wui ic payem^ii er dépens;» effectuées a jai LU du

26 décembre 1945K.......................................................................... Néant. Mémoire.

Avances aux budgets annexes.

Prestations familiales a.^rivwps.................................. N.ofo. mo.nœ .OUU.000

J>JU ICI t Ure tlC3 déficits u ^AIl^tOUUU uu budget UIHIÇA^ u^o yvott/o, tcic ^ i ujji j t;i ivn,-

phones (exercice clos) <2).................»...,.,.........,....,..,,...„..................... 16.050.000.000 Mémoire.

Avances aux établissements publics nationaux et services autonomes de i Liât.

nationale d e *i.>iiT agricole . . \ i ■ . l n r \ Hl «000.000

service des aïoouis........................................................................... iW.WW.UW.WU ^..vw.uw.uw

Avances au» collectivités locales. V

'■ i«m M A m ant a av i^/immiin o s * II *T - J 1 1 de m i /\i /1 1 ^ In HT«IM ( VI ...

a, i 1 1 n ui u 3 M 2 i -i i ......__ .

Ville u« Lvicuâciut;......................... ...............■................ ..................... l^VdUU AV1V111U11 t/.

Avances SUT le montant des impositions revenant aux département, CMWMÙ-
sements et divers organismes................................................................ JH. 000.000. ooo 133.000.000 .000

Avances aux territoires et services d outre-mer. ■

iuu venicnjeiu LUIIIMCU............................. <t ... é ..*...».•.... .*........................ o.vw.wu.uw I ^l'ClUU Ga

Avances a la société nationale des chemins de fer français.

Arocle 13 de la convention au  2s juin 1yji (fonds commun des grands réseaux de cne-
TYÎ ina de fPT. __ N^an  M^mnire

v/t/nv emiuu du D janvier J. yAI........*..... - . . . .......................«...................... « LU . OOV . iO* i 1ud . 986 . o^j

JIUUIIÏCÏ a des services concédés vu naLtiniutt&es nu «CO At/ctcic* u c-u/n'/znc /nwn;.

Société Ai".VT»î.n*o . .___ .___ .__................ rv H i TI T i un i rvs.t

v-ollecuviœs ci tuauji^ernems nvers (re '4ijioii[>em€i .H3 et rju'rutus WJHU i;it;> a îcauu^j,
fll^fût /lu O7 amM ««(inln t Ort In., i 1 -I . av.il IO'.A\ Néant ! \i m ni re

cuviuic jnjiçoai^uniouo vus  papiei» de presse.............................. *........ • J.1 CU.Hl.

iivunt/Ci u des vnu épi ises industrielles c* eum ines pluies.

mi r. Timn» 1 an n II 1 n c t 1> ' rs 1 1 o n i/i .i^«nr_iiM iu w nu or ^ii'.iii

séquestres gérés par 1 aammisirauon des domaines.......................................... iWJ.WU.VW

I ldU.UW.WM.,

(1) Crédits  de dépenses compris dans le crédit de 12 milliards demandé au titre du compte « Avances aux collectivités locales s
(départements et communes) (art. 70 de la loi du 31 mars 1932).

(2) Ce compte est ouvert et doté en vertu de l'article 14 de la présente loi.



DÉSIGNATION DES COMPTES
CRÉDITS

de dépenses.

ÉVALUATION

de recettes.

francs. francs. .

Avances à divers organismes, services ou particuliers.

flaissae (ValInrvitîrM-KJ familiales - (\\i du 4^ juillet 40'.î\ Néant 4 D'.A 4CO

Avances affectées à des payements à l'étranger.

Banques étrangères diverses (services des emprunts français).......................... ..-.<
• TtinrTioî rlîwrspj*

1.700. 000.000 1.700.000.000 :

vegiCiieiL des dépenses par i uiLermeuiaue de services administratifs euaiigers........ z.vw.ww.uuu i.WJ.UUU.IAK»

Totaux................ .......... .A....................... :......... .; 201. 719. 886. 284 186.476.007.868

(1) Dépenses évaluatives.

Personne ne demande la parole ?.. t
Je mets aux voix l'état D.

{L'état D est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'ensemble de l'article 4
et de l'état D.

{L'article 4 et l'état D sont adoptés.)
M. le président. '« Art. 5. — Le ministre des finances est

autorisé à renouveler pour deux années au plus les avarices
non remboursées depuis plus de deux ans énumérées à l'état E
et dont le total est égal à 9.898.439.064 francs. »

M. le président. Le vote de l'article 5 est réservé jusqu'au
yote de l'état E annexé.

Je donne lecture de l'état E.

État E. — Avances renouvelées.

DÉSIGNATION DES COMPTES
MONTANT

des renouvellements.

francs.

Avances à des gouvernements ou services
étranger.

Collectivités et établissements publics sarrois
et régie des mines de la Sarre.............. 5.300.000.000

Avances aux étX'lissements publics nationaux
et services autonomes de l'État.

Office national interprofessionnel des céréales. 3.740.000.000

Avances aux collectivités locales^

Départements et communes (art. 70 de la loi
du 31 mars 1932)....................... 800.000.000

Avances à des entreprises industrielles
et commerciales.

Entreprises industrielles (décret-loi du 8 juil-
.fi'.A* rAn AAA

reprise industrielle et commerciale (lois des
20 juillet, 21 décembre 1910 et 14 octobre
An'.t\ 4a non non

jeun eplises exploitant des « OCauA ocv-uiiuanco

chemins de fer d'intérêt général....... ; 4 .153 .472

DÉSIGNATION DES COMPTES
MONTANT

des renouvellements.

francs.

Avances à divers organismes, services
ou particuliers.

Caisses d'allocations familiales (loi du 15 juil-
u tain 9 OJA Afa

séance de i imuriiiduun.......................

Total. ............................. 9.898.439.064

■ Personne ne demande la parole ?
Je mets aux voix l'état E.

(L'état E est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'ensemble de l'article 5 et
de l'état E.

(L'article 5 et l'état E sont adoptés.)

M. le président. « Art. 6. — Est autorisée la consolidation des
avances énumérées à l'état F dont le total est égal à 47.528 mil
lions 422.781v francs. ......

« Cette consolidation pourra être opérée:
« Soit par voie d'admission en surséance, dans le cas où le

recouvrement ne pourrait être opéré dans un délai susceptible
d'être immédiatement déterminé. Le ministre des finances pré
sentera au Parlement, dans le plus prochain texte relatif aux
comptes spéciaux du Trésor, la liste des avances consolidées en
vertu du présent article ou déjà consolidées par des textes anté*
rieurs dont il propose l'admission en surséance;

« Soit, mais seulement dans le cas où l'émission d'emprunts
de liquidation contractés de gré à gré ou par voie de souscrip
tion publique s'avérerait irréalisable, par transformation des
avances en prêts du Trésor qui seront imputés à des comptes
dits de consolidation* gérés comme des comptes d'investisse
ments.

« Sauf dispositions législatives contraires ou dérogations
données par décrets en la forme de règlement d'administration
publique, le taux de l'intérêt dont seront assortis les prêts
susvisés ne pourra être inférieur à celui pratiqué à l'époque
de la consolidation, par la caisse des dépôts et consignations
pour ses prêts aux collectivités locales.

« Pourront être également imputés en 1950 à des comptes de
consolidation :

« Dans les limites respectives de 4.600 millions de francs et
600 millions de francs les montants en capital des subventions
payables par annuités, attribuées par le ministre dé l'agriculture
pour les travaux d'équipement rural en vertu de la loi n° 47-1501
du 14 août 1947 et par le ministre des travaux publics, des



transports et du tourisme pour les travaux d'équipement des
ports en vertu de la loi n» 48-1540 du 1« octobre .194«;

« Dans la limite de 1.500 millions de francs, les payements
ffîectués par remise de valeurs négociables du Trésor en appli
cation de l'article 49 de la loi n° 48-978 du 16 juin 1948 et de
l'article 45 de la présente loi, en remboursement des prélève
ments exercés sur les avoirs des spoliés. »

L'article 6 est réservé jusqu'au vote de l'état F. .
Je donne lecture de l'état F annexé.

État F. - Avances consolidées.-

8£SIGH ATION DES COMPTES
MONTANT

#W «Mtolidatioit.

i franc*.

PARAGRAPHE IER

'Avances aux établissements wblics
nationaux et services autonomes de l'État.

m.____ • - . I_____ l.-___ 1 - J. n _Mn . J. T.,11. an non nm

Hîgi« autonome de la manuiaciure national*
A A eaint.t(titnna . ._._______________ . . w m.m.XA

Ijïisse centrais de i» franco uuuut-ura...... P . V IS. . fV4 .VW

Avances aux collecixvu.es locales.

Départements et communes (art. 70 ie la loi i ani\ rwvi «m

Ville de Marseille................»............. e^f.vuu.vw

Avances aux territoires et services
d'ouire-mer.

Service local des colonies..- •................ 429.000.000

Avances i divers organismes, services
ou particuliers.

allocations temporaires aux vieux .(lois des
f juillet et J. **.\tam \*A A<XLT\ ci M non oon

Vavsses ti épargne reuiuuudseaueiu « uitws
.rl/n^Ciilpl 9> N»0 314

famines séparées de luiicuoimuiues.......... AW .tJ^

Total pour le paragraphe IER ........... 84.423.897.091

PARAGRAPHE II

Avances é ta Société nationale
des chemins de fer français.

Article 13 "de la convention du 28 juin «»21
«fjinil. .juiimiin des grands vSea .aux\ 4i nao 451 aii

Avances «u titre de la xmvciiuuu un o jau-

,vier 1941 (plan spécial d'équipement)....... 164 .•986.325

'Avances à des services concédés ou natio
nalisés ou à des sociétés d'économie mixte.

Sociétés nationales de constructions aéronau-
timiea . ^ k • ^ «12.099.109

\JVHCjit V I le» 5l TloulijTCiiiciiia MIÏ^I a

iboursement ^'emprunts contractés a l'étran
ger [décret du 28 août 1937, «t. 120  de ia
£»I An 44\ avril 03011___.................... 443 >Sf «Ml

■HHlJVoKilie de» vawjcs ouu aiiK7ii^aiiM. •<*• ••* X wv . wv

Total pour le paragraphe II...... .,,••» 13. 104. 525.€90

Total général pour l'état F........ 47.528.422.781

11) Consolidation des avances accordées «ut chambres de com-
nerce.

Personne ne demande la parole t...
Je mets aux voix l'état F.

(L'état F est adopté.)

M. l« président. Personne ne demande la parole
Je mets aux voix l'ensemble de l'article 6 et de l'état F.

il'article 6 et l'étal F sont adoptés.)

M. le président. « Art. 7. — Les ministres sont autorisés à
engager, à liquider et à ordonnancer, entre le 1C janvier 19o0
et le 31 décembre 1950, les dépenses effectuées en monnaies
locales (marks et schillings) dans les territoires occupes. Ils
sont autorisés à percevoir les recettes recouvrables dans ces
territoires. Ces recettes et ces dépenses seront imputées au
compte spécial d'opérations en territoires occupés ouvert par
l 'article 76 de la loi n 46-2914 du 23 décembre 1946.

o Conformément aux dispositions dudit article, les prévisions;
de ce compte spécial seront fixées par arrêté interministériel
communiqué préalablement aux commissions des finances des
deux Assemblées.

« Ledit arrêté fixera également le découvert autorisé pour la
même année, au titre des opérations effectuées en monnaies
locales (marks et schillings) en ce qui concerne le compte spé
cial créé par l'article 75 de la même loi pour retracer les conver
sions de francs et de billets du Trésor libellés en francs, en
marks ou schillings, ainsi que les opérations en sens inverse
auxquelles il est procédé par le Trésor ou pour son compte
pour les besoins des personnels et des services français ou
alliés.

« Le -compte ouvert par l'article 6 de la loi du 23 décembre
1946 susvisée sera clos le 31 décembre 1949. » — (Adopté.)

«. Art. 8. — Les comptes spéciaux ouverts dans les écritures
du Trésor et dont l'énumération est donnée à l'état G seront
définitivement clos le 31 décembre 1949. Les soldes accusés à
cette date par les comptes visés audit état seront, dans les
écritures du Trésor, transportées à un compte de résultats. A
partir du 1" janvier 1950, les recettes ou les dépenses de ces
comptes seront, s 'il y a lieu, effectuées au titre des recettes
ou des dépenses du budget, à la diligence des départements
ministériels antérieurement chargés de la gestion des comptes
spéciaux ».

L'article 8 est réservé jusqu'au vole de l 'état G annexé.

Je donne lecture de l'état G:

État G. — Comptes clos le 31 décembre 1949.

MINISTÈRES

gestioBMire».
DÉSIGNATION DES COMPTES

Défense nationale
In \ T\

Dépenses de fabrication de divers matériels
:\ >i"(tn:t n I ïfiup ^

Idem............ ■n rr ii i T i mr T i ■
nuances et auuires

^'nnomiftnDG
vpçrauoirs aiec.ie iresor au luiius t>e staui-

xueiu............ Opérations de recettes et de dépenses résul
tant du jeu des garanties de prix dont
peuvent être assorties les «aérations d 'ex-
nirl;it;nn

Idem Inondations u octobre îvw et a a\vu vsiz. —
Financement des indemnités directement
payées par le Crédit national (actes dits lois
des JÔ .*n>il la '.t et 11 i. in. tKO\

Idem Acomptes de i ecoMsuiiuion de la Société natio-

nalv des chemins de fer français et prêt
spécial destinés au remboursement au ser
vice des importations et des exportations du
matériel importé pour le compte des che-

Iaem Constitution ou augmentation de la dotation
 dpf entreprises nationales

xxtiiiuuuiaeiiJCiii des [w^ïïuiRUts exercés sur

les avoirs des spoliés (art. 44 à 51 de la lai
A! t.iîi-i J4l '.Ot

iumu prêts et garanties a des gouvernements, ser-

IUC1U prêts et garanties a des collectivités et a des

établissement.! publics ou à des services

Idem Prêts et garanties à <deS organismes d'habi
tations à bon marché, de crédit iiwmoibiliei

Idem.......... prêts et garanties à des entreprises indus
Tidllao 'rmmirPi 'ale u» uiUtin/iU,- -

XUClll *•*••••••••• rirji> aux maires *e i ILIUI pour i «4>
mil" ^ i tîjon 1\ mJn-an o VIA tnn^^nAnlA J £i\

Idem ,...... Financement de i cquipemeni  destine A IB
i '.lin an mi ij-i nationale Ji« f « ™ ^

Idem rn- ts , e utiuurrage pour la fabrication de

Ii tn* L>aranues aonnées A la caisse nationale des
marchés de l'État.



MINISTÈRES

gestionnaires.
DÉSIGNATION DES COMPTES

Finances et affaires
économiques (suite).

*

Versements du budget général en vue du
financement- des prêts (1):

A la  2e section (premier établissement) du
budget annexe des postes, télégraphes et
téléphones;

A la- 2° section (premier établissement) du
budget annexe de la radiodiffusion fran
çaise

Idem .».......... v uryeuijius <iu JUU;;KI genuiin en vae du

financement des prèU à la compagnie natio
 n i ' » Air Fra ncp (1 \

wem Avumes aux uu-ugtîta annexes ; luipiunciio
l a 1 i on nlp

Idem ,..... Aveul Cb au\ CLU1J 1 55t 15 puuni.3 uauuuuuA

et services autonomes de l'État:
Centre national d'information économique.
Centre national de la {•inématoairanhie.

Idem ........ ilUH'.'.J U M^K, gouvernements WtA

étrangers: • ,
Gouvernement polonais. A. — Loi du 19 jan

vier 19T7.

Gouvernement polonais. B. — Loi du 10 sep
tembre 19i7.

Gouvernement tchécoslovaque.
Compagnie franco-polonaise des chemins de

fer.

Société anonyme libanaise « Les Lettres
fra n^a i ce 2 »

Idem ,..... AVillRT* a nies tu l ire[Jl IM^ JIIULI^IU iriics un

commerciales : caisse de péréquation du sul-
falo rt* -nivre

Idem ,..... tt divers organisme, se vu t'ai-

ticulfers :
Caisse de solidarité des professions libérales.
Établissements autorisés à faire des avances

sur pensions.
Groupement des industriels de moteurs

d'avions à Aulnat.
■/

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'état G.

(L'état G est adopté ) #

M. le président. Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'ensemble de l'article 8 et de l 'état G.

(L'article 8 et l'état G sont adoptés.)

M. le président. « Art. 9. — Le compte spécial « Fournitures
d'effets d'habillement aux agents du commissariat général aux,
affaires allemandes et autrichiennes en service dans les terri
toires occupés » sera définitivement clos le 31 décembre 19o0 au
plus tard. , . ,

« Les soldes accusés à cette date seront dans les écritures du
Trésor, transportés à un compte de résultats. Les recettes ou les
dépenses de ce compte, qui ne seraient pas recouvrées ou payées
au 31 décembre 1950 ou qui deviendraient exigibles après cette
date, seront effectuées au titre des recettes ou des dépenses du
budget à la diligence du département ministériel antérieure
ment chargé de la gestion du compte. » (Adopté.)

« Art. 10. — Le compte spécial de commerce intitulé « Opéra
tions de recettes et de dépenses afférentes à l'acquittement de
l 'impôt de solidarité nationale au moyen de valeurs émises par
l 'État, d'actions et de parts attribuées à l'État et du prix de
préemption des biens compris dans la déclaration du recïe-
yable » sera définitivement clos le 31 décembre 1949. Le solde
accusé à cette . date par ledit compte sera, dans les écritures du
Trésor, transporté à un compte de résultat.

« Les recettes et les dépenses qui étaient antérieurement retra
cées à ce compte seront, à compter du ior janvier 1950, portées
à un compte d'affectation spéciale géré par le ministre des
finances et dénommé « Opérations sur titres remis en règlement
de l 'impôt de solidarité nationale ». Toutefois, les recettes et
les dépenses afférentes à la préemption des biens compris dans
la déclaration du redevable, seront imputées au compte « Opé
rations commerciales de l 'enregistrement et dies domaines ».
(Adopté.)

« Art.11. — Les comptes spéciaux d'investissement « Dépenses
'du fonds forestier national » et « Recettes du fonds forestier
national » Seront définitivement clos le 31 décembre 1949.

« Les soldes de ces comptes, à la clôture des exercices 1947-
1918 et 1919, seront repris en balance d'entrée à un nouveaul
compte d'affectation spéciale géré  par le ministre de l'agricul
ture, et dénommé « Opérations du fonds forestier national »,
Les recettes et les dépenses à opérer en 1950 au titre du fonds
forestier national seront retracées au même compte ». (Adopté.)

« Art. 12. — Le compte d'investissement « Prêts aux fonction
naires pour l'acquisiton de moyens de transports » sera -défini
tivement clos le 31 décembre 1949.

« Par dérogation aux dispositions de l'article 43 de la loi
n° 48-21 du 0 janvier 1948, les prêts consentis aux fonction
naires à ce titre seront, à compter du -1er janvier 1950, imputés
à une ligne du compte « Avances à divers organismes, servi
ces ou particuliers », même lorsque leur durée dépassera deux
ans.

' « Les remboursements en capital opérés par les fonctionnaires
seront imputés en recettes à la même ligne. Ladite ligne de
compte sera débitée au lor janvier 1950 du solde restant dû
sur- les prêts antérieurement consentis. » (Adopté.)

« Art. 13. — Le compte spécial « Avances au fonds de stabili
sation des changes de la France d'outre-mer » sera définitive
ment clos le 31 décembre 1949.

« Le solde accusé à cette date par ledit compte et les opé
rations qui y étaient antérieurement retracées et qui intervien
dront à compter du 1 er janvier 1950 seront portés à un compte
d'opérations monétaires géré par le ministre des finances et
intitulé « Opérations du fonds de stabilisation des changes de
la France d'outre-mer ».

« Art. 13 bis. — Sont confirmées les dispositions de l'article 2
du décret n° 49-377 du 20 mars 1949 portant modification du
régime de l'émission en Côte française des Somalis, qui M é-
voient l'ouverture dans les écritures du trésorier-payeur d'un
compte d'opérations monétaires intitulé « Émissions de billets
du Trésor » libellés en francs de Djibouti.

« Le solde créditeur de ce compte en fin d'année ne sera pas
porté à un compte de résultats mais sera repris en balance
d'entrée à la gestion suivante. » — (Adopté.) ,

« Art. 14. — Les avances consenties, conformément à la loi
du 30 juin 1923, au budget annexe des postes, télégraphes et
téléphones en vue de couvrir son déficit d'exploitation seront,
à partir du 1er janvier 1950, retracées à un compte spécial
d'avances ouvert à cet effet et intitulé « Couverture du déficit
d'exploitation du budget annexe des postes, télégraphes et télé
phones (exercice clos) ». Ce compte sera, doté, pour l 'année
1950, d'un crédit de 16.050 millions de francs. » — (Adopté.)

« Art. 14 bis. — Les opérations qui étaient antérieurement
retracées au compte spécial d'investissement intitulé « Prêts au
gouvernement polonais (loi n° 47-1771 du 10 septembre 1947) »
seront, à compter du 1™ janvier 1950, portées à un compte de
règlement avec les gouvernements étrangers géré par le ministre
des inances et des affaires économiques et dénommé « Appli
cation de l'accord de payement franco-polonais (loi n° 47-1771
du 10 septembre 1947) ».

« Les remboursements opérés par le gouvernement polonais
seront imputés en recettes au même compte. Ledit compte sera
débité au 1er janvier 1950 du solde restant dû sur les prêts anté
rieurement consentis. » — (Adopté.)

« Art. 14 ter. — Les prélèvements visés à l'article 22 de la
loi n° 49-981 du 22 juillet 1949 pouvant être opérés sur le compte
de l'aide américaine ouvert dans les écritures de la Banque de
France au nom du Crédit national, ainsi que les dépenses sus
ceptibles d'être imputées sur le montant desdits prélèvements
seront, à partir du l°r janvier 1950, retracés dans un compte
d'afrectation spéciale intitulé « Dépenses diverses effectuées au
moyen de la contrepartie de l'aide américaine. » — (Adopté.)

« Art. 15. — Il est ouvert dans les écritures du Trésor uni
compte d'affectation spéciale gelé par le ministre de l'industrie
et du commerce et dénommé « Fonds de. soutien aux hydrocar
bures ou assimilés d'origine nationale ».

« Suivant les directives et sous le contrôle d'un comité, ce
fonds supportera, en dépenses:

« a) Les charges correspondant à la reprise des hydrocar- ~
bures ou assimilés d'origine nationale;

« b) Les charges correspondant à la mise en vente de mélanges
supercarburants à base d'alcool;

« c) Le remboursement au budget général de ses dépenses
de personnel et de fonctionnement.

« Il comportera, en recettes, le produit de redevances, in
cluses dans les prix de vente des carburants, lubrifiants et com
bustibles liquides; leur montant sera fixé par arrêté du ministre
des finances et des affaires économiques et du ministre de l'in
dustrie et du commerce et les dispositions de l'article 267 du
code des douanes seront applicables à leur recouvrement. Cet

(1) Compte de recettes.
(2) Remplacé par une ligne du compte « Avances à divers orga

nismes, services ou particuliers ».



arrêté sera pris après avis conforme de la commission des
finances de l'Assemblée nationale et avis de la commission des
finances du Conseil de la République.

« En outre, un fonds de roulement de un milliard de francs .
fera constitué par un versement d'égal montant opéré à ce
compte par prélèvement sur les disponibilités de la liquidation
de la caisse de compensation du pétrole et des produits dérivés.

« Des règlements d'administration publique fixeront les condi
tions d'application du présent article et notamment la compo
sition et les attributions du comité prévu au deuxième alinéa,
les modalités d'organisation administrative et financière du
fonds, ainsi que les conditions dans lesquelles seront revisés
avant d'être repris en compte par le fonds, les contrats passés
par l'État en matière de carburants et lubrifiants nationaux de
remplacement: »

Sur les sept premiers alinéas, il n'y a aucun amendement.
Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix ces alinéas.

(Ces alinéas sont adoptés.)

M. le président. Par voie d'amendement (n° 13) M. de Villou
treys propose au dernier alinéa de cet article, à la 5e ligne, sup
primer les mots: « revisés avant d'être... ».

La parole est à M. de Villoutreys.

M. de Villoutreys. Monsieur le ministre, mes chers collègues,
je voudrais dire quelques mots des carburants nationaux, parce
que certains d'entre vous pensent peut-être que le soutien
apporté par le présent projet de loi est en quelque sorte un
soutien de luxe. Or, les carburants nationaux ont rendu pen
dant la guerre et sous l'occupation des services considérables,
Je les rappellerai brièvement: les combustibles solides, l 'uti
lisation du bois et du 'charbon de bois dans les gazogènes, les
carburants gazeux, l'essence extraite des schistes bitumineux,
l 'essence obtenue par hydrogénation, le méthanol, les lubri
fiants de synthèse.

Je crois qu 'il est nécessaire de maintenir les usines pro
ductrices en état et, par conséquent, en activité, car chacun
sait qu 'une usine arrêtée ne tarde pas à tomber en ruines.

Ce soutien que nous demandons pour les carburants natio
naux est, en quelque sorte, une prime d'assurance contre les
éventuels besoins de notre pays. Les carburants d'origine natio
nale seraient encore nécessaires s'il survenait une nouvelle

pénurie d'essence. Or, j'ai été frappé de lire, au dernier para
graphe de cet article 15, certaine phrase susceptible d'inquié
ter les usines en cause. J'en relis les passages essentiels:

« Des règlements d'administration publique fixeront les con
ditions d'application du présent article, ainsi que les condi
tions dans lesquelles seront revisés, avant d'être repris en
compte par le fonds, les contrats passés par l'État en matière
 de carburants et lubrifiants nationaux de remplacement. »

Ainsi que l'a indiqué M. Armengaud, il est clair que cer
taines usines qui fabriquent actuellement du méthanol ou de
l 'essence à partir des schistes bitumineux, ou encore Pechelbronn
qui extrait du pétrole dans des conditions fort onéreuses, n'ont
pas des prix de revient normaux. 11 est donc nécessaire, pour
assurer leur marche, que ces entreprises aient des prix de
vente qui couvrent le prix de revient. C'est pour cela que la
plupart d'entre elles sont titulaires de contrats passés avec'
l 'Etat. Ceux-ci sont rédigés sous la forme d'une formule
indexée donnant le prix de reprise de ces produits par l'État.
La phrase que je viens de vous lire semble indiquer que les
contrats en cause seront automatiquement revisés avant d'être
repris en compte par le fonds. Je viens de vous montrer le
danger qu'il y aurait à laisser subsister les mots en question,
tandis qu 'avec la rédaction que je vous propose, l'alinéa devien
drait : « Ainsi que les conditions dans lesquelles seront repris
en compte par le fonds les contrats passés par l'État en
matière de carburants et lubrifiants nationaux de remplace-'
ment ». Ainsi, ces industries seraient à l 'abri de toute revi
sion unilatérale de leurs contrats, revisions qui -auraient les
inconvénients que je viens de signaler.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur général. La commission ne se sent pas
qualifiée pour répondre à la question de savoir s'il y a lieu
ou non de reviser les contrats qui ont été passés par l'État
en matière de carburants et lubrifiants nationaux. En consé
quence, elle s'en remet à la sagesse du Conseil de la République.

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l 'amendement.

(L'amendement est adopté.)

Par voie d'amendement (n° 3) M. Depreux au nom de la
commission de la production industrielle propose de compléter
©e même article par l'alinéa suivant:

i « Le Gouvernement déposera, avant le 30 octobre 1950, un pro
jet de loi portant clôture définitive du compte spécial et fixant

les modalités de l'aide à apporter à la production des carburants
et lubrifiants nationaux. »

La parole est à M. Armengaud pour soutenir l'amendement.

M. le rapporteur pour avis. Monsieur le ministre, mes chers
collègues, à propos de l'amendement que vient de vous lire
M. le président, la position de la commission de la production
industrielle consiste à obtenir du Gouvernement le dépôt d'un
projet de loi portant clôture de ce compte spécial et fixant les
modalités d'aide aux carburants et lubrifiants nationaux. N'ayant

- pas tous les éléments d'information nécessaires la commission
de Jà production industrielle rie sait pas s'il est opportun ou
non d'apporter telle ou tolle aide à tel ou tel carburant de
remplacement. Tout ce qu'elle sait, c'est qu'il faut aider le plus
possible les entreprises rentables et les efforts payants.

Mais comme jusqu'à présent le Gouvernement n'a pas défini,
pour des raisons souvent indépendantes de sa volonté, sa poli
tique en matière de carburants liquides, puisque nous n'avions
pas d espoirs autres que ceux de l'importation jusqu'au dernier
mois la commission de la production industrielle demande au
Gouvernement de bien vouloir nous apporter, d'ici quelques
mois un projet de loi nous indiquant quelle est sa politique
en la matière, et de quelle manière il entend soutenir certaines
productions nationales, ne serait-ce que pour les besoins des
recherches techniques quand il ne s'agira pas de produits nor
malement commercialisables.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur général. Mes chers collègues, la raison d'être
du compte spécial qui est en cause est précisément de suivre
l'emploi de la taxe dont le produit constitue l'aide aux produc
teurs nationaux. Or, la suppression de cette taxe est liée à la
question de la péréquation, et l'amendement tend à clore le
compte, et d'autre part, à maintenir l'aide ; je ne vois donc pas
exactement comment on pourrait régler le problème et je me
déclare fort embarrassé.

M. le président. La. parole est à M. Armengaud.

M. le rapporteur pour avis. Je vais essayer de vous éclairer,
monsieur le rapporteur général. Si nous avions un projet de
loi gouvernemental reprenant la question des carburants de
remplacement et des carburants nationaux, cela résoudrait à la
fois le problème des recettes et des dépenses. Dans ces condi
tions le compte spécial du Trésor affecté aux carburants natio
naux s'appuierait sur un texte de loi fixant, la politique en la
matière. C'est donc par un souci d'ordre général que la commis
sion de la production industrielle a proposé cet amendement.
11 ne s'agit que d'amener le Gouvernement à indiquer claire
ment sa position à cet égard.

«. le président. L'amendement est-il maintenu i

M. le rapporteur pour avis. Oui, monsieur le président.

M. le président. Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'article 15, ainsi modifié.
(L'article 15 est adopté.)
M. le président. « Art. 10. — Il est ouvert dans les écritures

du Trésor un compte spécial de commerce intitulé « Opérations
de compensation sur denrées et produits alimentaires » destiné
à retracer les opérations de compensation prévues à l'article I e*
de l'acte dit loi du 28 mars 1941, ainsi que les opérations de
plus-value et moins-value résultant des arrêtés de prix.

« Le ministre chargé de la liquidation des opérations com
merciales du ravitaillement est ordonnateur principal des
dépenses imputées au compte ci-dessus visé.

« Des décrets contresignés par le ministre des finances et des
affaires économiques et l* ministre intéressé fixeront les condi
tions d'application des présentes dispositions et préciseront en
particulier, les organismes dont les opérations seront reprises
dans le compte spécial. »

Par voie d'amendement, M. Primet et les membres du groupe
communiste et apparentés demandent la suppression de cet
article.

La parole est à M. Primet.

M. Primet Mesdames, messieurs, nous demandons, en effet,-
la suppression de cet article qui prévoit l'ouverture d'un compte
spécial nouveau. Il n'est d'ailleurs pas le seul dans le présent
projet de loi. 11 a pour but de légaliser les caisses suivantes :

Caisse de péréquation des légumes secs: créée par arrêté
E° 7742 du 5 octobre 1943 ; ■

Caisse des frais de contrôle des opérations commerciales de
répartition des produits laitiers créée par arrêté n° 6823 du
1er juin 1913; ,

Caisse nationale des péréquations du lait:
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Caisse des farines lactées;
Caisse de péréquation du transport de conserves rationnées

métropolitaines et d'importation (poisson, légumes, viandes) ;
Caisse de péréquation de prix sur conserves de poissons,

légumes et pulpes' de fruits;
Caisse de péréquation des poissons sales en saumure importés;
Caisse de péréquation des farines;
Caisse de péréquation des primes de conservation du sucre;
Caisse de compensation du prix du sucre;
Caisse de péréquation de la saccharine ;
Caisse de péréquation et de compensation de= produits oléa

gineux.

En somme, par le système du compte spécial qui échappe en
partie au contrôle .parlementaire, on assiste à la légalisation
de ces caisses. Il y a évidemment là une dissimulation de fonds,
£ar nous n'avons aucun bilan précis de chaque caisse.

'' C'est pour cela que nous demandons la suppression de cet
article, car la plupart de ces caisses devraient être liquidées
selon la volonté déjà manifestée à maintes reprises par le Par
lement.

M. le président. Quel est l'avis de la commission i

M. le rapporteur général. La commission repousse l'amen
dement.

M. le secrétaire d'Etat. Le Gouvernement le repousse éga
lement.

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement, repoussé par la commission

et par le Gouvernement.

(L'amendement n'est pas adopté.)
' M. le président. Je mets aux voix l'article' 16.

(L'article, 16 est adopté.)

M. le président. « Art. 16 bis. — 11 est ouvert dans les écri
tures du Trésor un compte spécial de règlement avec les gou
vernements étrangers destiné à retracer les dépenses et les
recettes résultant, d'une part, de l'application des dispositions
de l'article 4 de l'accord du 27 mars 1915 et d'accords ultérieurs
fixant les modalités de règlement des créances réciproques
existant entre le Gouvernement français et le gouvernement
britannique, d'autre part, du règlement des prestations reçues
de divers gouvernements alliés au cours des années 1940 à
1940. » — (Adopté.)

« Art. 17. — La date de clôture des comptes spéciaux énu
mérés ci-dessous fixée au 31 décembre 1949 par la loi n° 49-310
du 8 mars 1949 est reportée au 31 décembre 1950 :

« Opérations commerciales du service des importations et des
exportations.

« Liquidation des organismes professionnels (art. 169 de la'
loi n° 40-2154 du 7 octobre 1946).

« Liquidation des avoirs italiens en Tunisie.
« Opérations consécutives à l'introduction du franc en

Barre ». ' .

M. Chapalain. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Chapalain.
M. Chapalain. Je désirerais que le Gouvernement nous donne

quelques explications sur le compte Impex. C'est une vieille
affaire qui a déjà été évoquée dans cette enceinte et qui por
tait sur des dizaines de milliards. Elle fait l'objet actuelle
ment de l'étude d'une commission de la cour des comptes.
Depuis huit mois, la cour des comptes essaye de voir clair .
et n'y arrive pas facilement, si bien qu'aujourd'hui le délai
que lui était imparti est prescrit et qu'elle ne dispose plus de
crédits. Cependant, il y a encore 70 milliards à récupérer sui
des créances de limpex.

Donc, avant que ce compte ne soit clos, le 31 décembre pro
chain, je désirerais savoir si le Gouvernement a l'intention ,
de poursuivre l'étude de la 'Cour des comptes, car j'ai dans
mon dossier un certain nombre de cas vraiment extraordi
naires. (Applaudissements.)

M. le secrétaire d 'Etat. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'État.

M. le secrétaire d 'Etat. Je suis très heureux de pouvoir
répondre à M. Chapalain au sujet de ce compte Impex qui a
été depuis longtemps, il le sait, l'objet de mes préoccupations,
puisque, avant d'être investi de la.fonction qui me permet
aujourd'hui de paraître devant vous, j'avais, en tant que pré
sident de la sous-commission de contrôle des comptes spé
ciaux du Trésor à l'Assemblée nationale, abordé le problème
avec la collaboration de M. Blocquaux.

Il s'agit de mettre fin à des errements, à des erreurs qui
remontent à une période assez ancienne et qui se sont chif
frés par des sommes importantes. Cependant, grâce aux

mesures qui ont été prises, nous avons pu résorber une
grande partie de ces comptes. Du lw janvier au 31 décembre
1949, le compte Impex a été crédité en chiffre rond de 95 mil
liards; & concurrence de 23 milliards, ce recouvrement corres
pond à des versements effectifs de débiteurs . privés ou de
groupement, encaissés à la diligence du service- lui-même par
les régies de recettes et de l'agence judiciaire du Trésor. Ces
recettes ont donc entièrement profité au Trésor; à concurrence
de 39 milliards, les versements ont été effectués par des ser
vices publics, soit au moyen de crédits ouverts au budget géné
ral, soit en utilisant des ressources propres d'organismes auto
nomes, soit encore en faisant appel à des crédits bancaires.
Ces ressources ont profité directement au Trésor lorsqu'il s'agit
de crédits bancaires, indirectement dans le cas de crédits bud
gétaires, ces crédits n'ayant nécessité aucun décaissement;
34 milliards constituant de simples opérations d'ordre, n'ayant
eu- aucune influence sur la trésorerie, les dépenses corres
pondantes ayant été imputées sur d'autres comptes.

Le profit réel de la trésorerie se chiffre donc à 52 milliards.
Le découvert du compte Impex, réduit déjà de 25 milliards
au cours du deuxième semestre 1948, a subi une réduction très
sensible au cours de l'année 1949."

Si donc le problème qui préoccupe M. Chapalain n'est pas
entièrement résolu, il l'a du moins été en grande partie et
c'est encore une occasion de nous féliciter du fonctionnement
du contrôle des commissions parlementaires qui ont conduit
d'une façon générale à cette budgétisation des comptes du
Trésor. Je me félicite tout particulièrement de l'apurement
de ces comptes qui nous avaient causé de si gros soucis à un
^ertain moment, étant donné l'importance du découvert.

M. Chapalain. Je demande la parole pour répondre à M. le
ministre.

M. le président. La parole est à M. Chapalain.

M. Chapalain. M. le ministre n'a pas répondu très précisé
ment à la question que je lui avais posée.

Je vous avais demande, monsieur le ministre, si vous aviez
donné les moyens à cette commission de la Cour des comptes
de continuer son travail, si le Gouvernement n'enterrerait pas
encore ce rapport, et prendrait les sanctions nécessaires.

M. le secrétaire d'État. Je voudrais indiquer à M. Chapalain
que les fonctions de la cour des comptes et celles du ministère
des finances ne se confondent pas. Le ministre des finances a
la charge de recouvrer les comptes; la cour des comptes est
chargée de les contrôler.

Il s'agit là de vérifications qui remontent pour la plupart à
des errements assez anciens, dus à la période difficile qui a
suivi la libération et où d'ailleurs il faut reconnaître qu 'il n'y
a pas tellement à incriminer la faute des hommes, car de nom
breuses opérations ont dû être faites rapidement. Une partie
du déficit du compte est en effet provenue de modifications
monétaires dont ils ne sont pas responsables. Les vérifications
et les sanctions sont une question; mais la question importante
au point de vue de l'exécutif, c'est de recouvrer l'argent.

Je vous ai dit que' ce découvert a été réduit de 35 milliards
au cours du deuxième semestre 1948 et de 52 milliards au

cours de 1949. C'est un résultat beaucoup plus satisfaisant que
des discours ou des sanctions. (Très bien! — Applaudissements.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'article 17.

(L'article 17 est adopté.)

M. le président. « Art. 17 bis (nouveau). — Le dernier alinéa
de l'article 10 du décret n» 47-1346 du 28 juin 1947 est adrogé. j»
- (Adopté.)

« Art. 18. — Il sera frappé par l'administration des monnaies!
et médailles pour le compte de l'État des pièces de 10 francs,
20 francs et 50 francs en métal commun dont la composition,
les caractéristiques et le type seront fixés par arrêté du
ministre des finances.

« Le pouvoir libératoire de ces monnaies est limité entré
les particuliers à la somme de 250 francs pour les pièces de
10 francs et de 20 francs et à la somme de 500 francs pour les
pièces de 50 francs.

« L'ensemble des émissions des pièces de 10 francs,
20 francs et 50 francs visées à l 'alinéa premier du présent
article ne pourra dépasser 25 milliards de francs. » — (Adopté.)

« Art. 19. — Il sera frappé par l'administration des monnaies
et médailles pour le compte de l'État des pièces de 100 francs
en argent au titre de sept cent vingt millièmes (720) pour un
montant qui au total ne pourra dépasser 50 milliards de francs.

« Les caractéristiques et le type de cette monnaie d'argent
seront déterminés par. arrêté du ministre des finances. Son
aouvoir libératoire est fixé à 2.000 francs.



» Pourront en outre être frappées, à titra transitoire et jus
qu'à ce que les monnaies d'argent visées aux alinéas précé
dents aient pu être frappées en nombre suffisant, des pièces
de 100 francs en métal commun dont la composition, les carac
téristiques et le type seront fixés par arrêtés du ministre des
finances. » — (Adopté.) -

« Art. 20. — A partir de dates qui seront fixées par arrêté
du ministre des finances, les pièces de 0 fr. 50 cesseront
d'avoir cours légal dans la métropole, dans les départements
d'outre-mer et en Algérie. Tous les payements, toutes les liqui
dations de sommes à recevoir ou à payer et toutes les écritures
comptables seront à partir de cette même date arrondis au
franc inférieur.

« A partir d'une date qui sera également fixée par arrêté
 du ministre des finances les pièces de 10 francs en cupro
nickel émises en application de l'ordonnance du 16 juillet 1945
cesseront d'avoir cours légal.

« Un arrêté du ministre des finances précisera les conditions
de reprise des pièces démonétisées. » — (Adopté.)

« Art. 21. r- Il sera frappé par l'administration des monnaies
et médailles pour le compte du Gouvernement général de l'Al
gérie des pièces de 10. francs, 20 francs, 50 francs et 100 francs
en métal commun dont la composition, les caractéristiques et
le type seront fixés par arrêté du ministre de l'intérieur et du
ministre des finances.

« Le pouvoir libératoire  de ces monnaies est limité entre les
particuliers à la somme de' 250 francs pour ,les pièces de
10 francs et de 20 francs, à la somme de 500 francs pour les
pièces de 50 francs et à la somme de 2.000 francs pour les
pièces de 100 francs.

« L'ensemble des émissions des pièces de 10 francs, 20 francs,
50 francs et 100 francs visées à l'alinéa premier du présent
article ne pourra dépasser 5 milliards de francs. » — (Adopté.)

« Art. 22. — A partir d'une date qui sera fixée par arrêté du
gouverneur général de l'Algérie les pièces de 1 franc, 2 francs
et 5 francs en bronze d'aluminium cesseront d'avoir cours légal
en Algérie.

« Un arrêté du gouverneur général de. l'Algérie précisera les
Conditions de reprise des pièces démonétisées. » — (Adopté.)

« Art. 23. — Est autorisée la mise en fabrication, par l'admi
nistration des monnaies et médailles, de pièces de 5 francs,
2 francs et 1 franc en métal commun destinées à être mises

en circulation dans le département de la Réunion.
« La composition, les caractéristiques et le type de ces pièces

seront fixés par arrêté pris conjointement par le ministre des
finances et le ministre de l'intérieur.

« Le pouvoir libératoire de ces pièces est limité à 250 francs
pour les pièces de 5 francs et à 100 francs pour les autres pièces.

« L'ensemble des émissions de pièces de 5 francs, 2 francs
et 1 franc visées dans le présent article ne pourra dépasser
100 millions de francs ». — (Adopté.)

« Art. 24. — La durée des sociétés: Banque de la Guyane,
Banque de la Guadeloupe, Banque de la Martinique, Banque de
la Réunion, telle qu'elle avait été fixée par la loi n° 48-158
du 20 mars 1948, est prorogée jusqu'à la promulgation des
textes réorganisant le- régime de l'émission dans les départe
ments d'outre-mer et, au plus tard, jusqu'au 31 décembre 1950.

« Avant cette dernière date, chacune des sociétés réunira une
assemblée générale extraordinaire qui pourra décider librement,
soit la liquidation de la société, soit sa prorogation ou la modi
fication ue ses statuts, cette décision étant applicable à compter
du 1 er janvier 1951.

« A compter de la date d'application du nouveau régime fixé
par son assemblée générale extraordinaire visée à l'alinéa pré
cédent, chacune des sociétés précitées cessera d'être soumise
aux dispositions de la loi du 21 mars 1919 dont les articles 6
à 13 demeureront toutefois en vigueur ».

La parole est à M. Diethelm.

M. André Diethelm. A propos de cet article 24, je voudrais
obtenir un apaisement de la part de M. le secrétaire d'État
aux finances.

L'article qui nous est soumis signifie que, d'ici le 31 décem
bre, c'est-à-dire dans moins de huit mois, les anciennes banques
d 'émission de la Guadeloupe, de la Martinique, de la Réunion
et de la Guyane renonceront à leur statut particulier et devien
dront purement et simplement des établissements Je droit privé.

Le Gouvernement disposera donc encore, pendant une très
courte période, de certains pouvoirs, notamment en ce qui
concerne la nomination des directeurs. Et je sais bien que
la nature — en l'occurrence, la haute administration — a
horreur du vide, lorsqu'il s'agit de pourvoir certains postes,
»serais-je dire certaines sinécures.

11 semble, -cependant, qu'il serait plus raisonnable et en
même temps plus conforme à une véritable politique d'éco
nomie de ne procéder à aucune nomination, qui serait forcé
ment précaire, et de laisser à des établissements, dont le retour

à la liberté complète est imminent, le soin de nommer leur
personnel de direction et de choisir leur nouveau statut.
(Applaudissements sur les bancs supérieurs de la gauche, du
centre et de la droite.)

M. le secrétaire d'État. Je prends note de l'observation for
mulée par M. Diethelm, mais il comprendra que je ne puisse
pas lui' répondre immédiatement. Je ne sais pas s'il sera pas
sible de laisser ces postes sans les pourvoir, mais nous tien
drons compte de l'observation qui vient d'être formulée.

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'article 24.

(L'article- 24 est adopté.)
M. le président. « Art. 25. — L'application des articles 10 et II

de l'ordonnance du 27 juin 1944 et de l'article 10 de l'ordon
nance du 28 août 1944 est suspendue à comp'er du dividende
afférent aux opérations effectuées depuis le 1er janvier 1950 »4

Par voie d'amendement, M. Symphor et les membres du
groupe socialiste proposent de rédiger comme suit cet article:

« A compter du dividende afférent aux opérations effectuées
depuis le 1er janvier 1949, le produit des redevances prévues
aux articles 10 et 11 de l'ordonnance du 27 juin 1944 et de
l'article 10 de l'ordonnance du 28 août 1944 est laissé à la
disposition des établissements intéressés pour être utilisé en
prêts artisanaux.

« Les artisans de nationalité française résidant dans les dépar
tements de la Guadeloupe, de la Martinique, de la Guyane et de
la- Réunion, sous la réserve de justifier de l'aval d'une société
de caution mutuelle constituée conformément à. la loi du
13 mars 1917, modifiée et complétée par des lois ultérieures,
pourront obtenir auprès des anciennes banques d'émission, dans
fa limite fixée à l'alinéa précédent, des prêts individuels, soit
remboursables en sept ans pour l'aménagement, l'installation,
la réfection totale ou partielle, la dotation en outillage ou en
matériel de leur entreprise, soit remboursables en dix-huit mois
pour faire face à d'autres besoins de leur entreprise.

« Le taux d'intérêt ne pourra dépasser 3 p. 100 pour les prêts
à moyen terme, ni 5 p. 100 pour les prêts a court terme ».

La parole est à M. Symphor.

M. Symphor. Mes chers collègues, l'amendement que j'ai
déposé tend à reprendre celui de M. Valentino qui a été repoussé
par le Gouvernement et que l'Assemblée nationale n'a pas
accepté.

Si nous reprenons ce texte, c'est qu'il nous est apparu que là
discussion qui s'est instituée à l'Assemblée nationale a reposé
sur un malentendu que je voudrais dissiper. J'espère qu'après
les explications que je vais vous fournir, M. le secrétaire d'État
ne maintiendra pas son intransigeante opposition, ou tout au
moins, celle qu^il a manifestée à la première Assemblée.

Vous savez, mes chers collègues, que, sous l'ancien statut
colonial, les banques des quatre colonies des Antilles et de la
Réunion étaient considérées comme de véritables- instituts

d'émission et que, en contrepartie de ce privilège, elles étaient
assujetties à des redevances envers l'État. Elles versaient au
Trésor métropolitain une partie de leurs superdividendes et
l'État rendait à son gré ces superdividendes soit au budget de
ces quatre colonies, soit, plus généralement aux caisses mutuel
les de crédit agricole.

Les ordonnances de 1947 ont supprimé ce privilège qui a été
transféré à la caisse centrale de la France d'outre-mer ; mais,
depuis, ces banques ont continué, sans statut légal, à vivre
comme sous le régime ancien. Elles ont sans c'oute encaissé des
superdividendes et il a paru normal pour le Gouvernement de
supprimer ces redevances auxquelles elles: étaient assujetties*

Nous ne faisons pas opposition à. cette suppression et nous
trouvons parfaitement équitable que, ce privilège ayant dis
paru, les conditions auxquelles elles étaient astreintes soient
également abolies.

La différence qui existe entre le projet du Gouvernement et
l'amendement que nous avons repris, c'est que le Gouverne
ment fait partit- la suppression du 1 er janvier 1C50, alors que
nous demandons qu'elle parte du 1er janvier 1949 et cela en vue
de constituer un fond de roulement que nous voulons affecter
à des prêts artisanaux. - „

Pourquoi ? Parce que le Gouvernement a maintenu les avan
ces sur récoltes que ces banques étaient astreintes à consen
tir aux grosses exploitations. Quand je dis les grosses exploi
tations, vous nie répondrez sans doute que la banque est
ouverte à tous les planteurs et cela d'une manière généralement
quelconque. Sans doute, dans le principe, mais pas du tout
dans la réalité des faits.

Vous savez, en effet, qu'il y a une différence à établir: si les
grosses exploitations trouvent le moyen de passer au guichet
des banques, ces dernières sont toujours hermétiquement fer
mées aux petits planteurs qui n'ont d'autres ressources que
celles que leurs procurent les caisses de crédit agricole.
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Or, ces caisses de crédit agricole étaient alimentées elles-mê
mes pour une large part, par ces superdividendes que l'État
leur reversait et, si elles ne les ont plus à leur disposition, il

■ est évident que la source sera tarie pour les petits planteurs,
qui, durant cette période de restriction de crédits, ne pourront
plus obtenir les avances nécessaires, indispensables, à leur
exploitation.

L'économie de notre projet consiste, non pas à supprimer ces
dividendes, non pas à les prélever au profit des caisses de crédit
agricole, mais à les affecter à des prêts artisanaux. Les ban
ques conservent leurs crédits. On ne les saisit pas.

On dit tout simplement que, de même qu'elles acceptent des
prêts sur récoltes, elles doivent être également astreintes à des
prêts artisanaux, pour permettre- aux petits planteurs, aux
petits artisans d'avoir, en attendant l'organisation de leur
caisse de crédit agricole sur les bases métropolitaines, une ban
que où ils puissent trouver les crédits dont ils ont besoin. Et

• pour être sûrs' qu'ils r 3 frapperont pas en vain aux .portes des
établissements de prêt, nous prenons la précaution de réserver
à leur intention une partie des dividendes disponibles.

Je crois que ces explications sont de nature à éclairer le débat.
Nous ne demandons pas que les banques actuelles, qui ne dis
posent plus de privilèges, se voient contraintes de verser des
sommes à lVt.it ou aux caisses de crédit agricole. Nous deman
dons, et j'insiste sur ce point, que le montant de la part qui
serait réservée à l'État et que ce dernier ne doit plus recevoir,'
soit affectée à des prêts artisanaux, dans les conditions déter
minées par le second paragraphe de l'amendement.

J'ai lu avec attention les observations de M. le secrétaire

d'État. Évidemment, elles sont pertinentes, mais elles ne sont
nullement contradictoires avec celles que je vous présente.

Ce que nous voulons, en attendant que les prêts artisanaux
soient organisés dans les départements assimilés — et qui ne
le sont  pas encore, à ce point de vue comme aux autres, d'ail
leurs, — c'est permettre aux p-tits artisans, dont vous connais
sez les besoins par les rapports dont noue avons été saisis ici
même par Mme Devaud et qui, comme à l'Assemblée nationale
et à l'Union française, nous ont dépeint leur situation sous les
couleurs les plus sombres, tant en ce qui concerne l'artisanat
lui-même que l'habitat. des ouvriers martiniquais, guyanais,
guadeloupéens et réunionais, c'est leur permettre, dis-je, de
bénéficier des prêts bancaires qui leur sont indispensables.

Il y a là une mesure démocratique absolument saine, sans
aucun caractère démagogique et je pense que le Conseil de la
République acceptera cet amendement, se montrant une fois de
plus compatissant et soucieux des intérêts de ces populations.
[Applaudissements à gauche.)

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur cet amen
dement ?

M. le rapporteur général. Mes chers collègues, si j'ai bien com
pris la portée de l'amendement qui vous est actuellement sou
mis, il s'agit de maintenir d'une manière indirecte le payement
des redevances...

M. Symphor. Non!

M. le rapporteur général. Mais si, car quel que soit le but que
vous leur assignez, il n'en reste pas moins que ces redevances
qui correspondaient à un privilège doivent être supprimées, à
partir du moment où le privilège lui-même est supprimé.

Il est bien certain, mon cher collègue, que nous sommes sen
sibles à la situation que vous avez exposée, mais je crois qu'il
appartient au Gouvernement d'y porter remède par d'auties
voies que celle-ci. C'est pourquoi la commission repousse
l'amendement.

M. Saller. Ji demande la parole, monsieur le président.

. M. le président. La parole est à M. Saller, contre l'amende
ment.

M. Saller. Je voudrais signaler à M. Symphor que l'amende
ment proposé à une portée excessivement réduite, puisque les
redevances versées au titre de la circulation fiduciaire atteignent
& l'heure actuelle, pour l'ensemble des quatre départements,
une somme annuelle de quatre à cinq millions environ.

M. Symphor. Pour chacun ?

M. Saller. Non, pour l'ensemble, c'est-à-dire un million ou un
million et demi par département.

D'autre part, pour l'aide à la production agricole et à l'arti
sanat, certains projets sont actuellement à l'étude qui doivent
procurer plusieurs centaines de millions à ces départements.
Si l'on maintenait cette redevance, à payer par les anciens ins
tituts d'émission, on risquerait à la fois de remettre en cause
le statut de ces instituts et d'empêcher l'aboutissement des
projets envisagés. Pour obtenir 4 ou 5 millions, on risquerait
d'en perdre 400 ou 500.

Il est donc préférable de laisser le texte du Gouvernement eri
l'état et je demande au Conseil de la République de conclure
en ce sens. -

M. le secrétaire d'État. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'État aux
finances.

M. le secrétaire d'État. Je voudrais simplement faire remar-
. quer, après M. le rapporteur général, qu'évidemment, là où il
n'y a plus de privilèges, il n'y a plus de redevances.

Si donc l'amendement de M. Symphor a pour objet de main
tenir une redevance obligatoire, il n'y a pas d'obligation juri
dique. S'il s'agit d'une simple faculté, la situation des artisans
nous intéresse, tous, dans ces départements comme d'ailleurs
en France métropolitaine, mais ils ont toujours la faculté de
demander des prêts. Je ne crois donc pas que l'on puisse créer
une obligation juridique et je pense qu'il y a lieu de ne pas
retenir l'amendement.

M. le président. Avant de mettre aux voix l'amendement
présenté par M. Symphor, je donne la parole à M. Primet^
pour expliquer son vote. - ,

M. Primet. Mesdames, messieurs, comme l'a dit notre collègue
Symphor et plusieurs membres de l'Assemblée nationale, nous
savons que la situation de l'artisanat dans les départements
d'ontre-mer est très précaiie.

Contrairement à ce que vient de déclarer M. le secrétaire
d'État, si l'artisanat français bénéficie de prêts, celui des
départements d'outre-mer n'a pas la même -chance. C'est
pour lui donner le même, avantage que nous voterons l'amen
dement présenté par M. Symphor.

M. le président. La parole est à M. Symphor, pour répondre
à Al. le ministre.

M. Symphor. M. le secrétaire d'État dit que nous allons créer
une situation juridique spéciale dans ces départements
d'outre-mer, mais cette situation spéciale existe déjà, puisqu'il
nous faut un texte pour la supprimer: elle existe depuis 1944,
elle a même derrière elle un -long passé !

M. Courrière. Très bien!

M. Symphor. Nous demandons que cette situation soit main»
tenue, qu'elle se prolonge jusqu'à ce que vous votiez un
nouveau texte. Depuis trois ans, l'assimilation est votée, mais
ne se manifeste pas et nous sommes devenus très prudents.
Comme il est dit dans la fable: « le moindre grain de mil »,
si petit qu'il soit, mon cher collègue, ferait mieux notre
affaire aujourd'hui que les promesses mirobolantes qui nous
sont faites pour demain. (Applaudissements à gauche.)

M. le président. Je mets aux voix l'amendement de
M. Symphor.

Je suis saisi d'une demande de scrutin, présentée par le
groupe socialiste.

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — Mil. les secrétaires en font le
dépouillement).

M. le président. Voici le résultat du dépouillement du scrutin;

Nombre des votants....................... 311

Majorité absolue.......................... 156

Pour l'adoption........... 104
Contre 207

Le Conseil de la République n'a pas adopté.
Personne ne demande la parole ?..,
Je mets aux voix l'article 25.

(L'article 25 est adopté.)

M. le président. « Art. 26. — Les jetons de présence et
tantièmes, qui sont alloués aux fonctionnaires de l'État en
activité de service siégeant en qualité d'administrateurs dans
les filiales de sociétés d'économie mixte ou d'entreprises
publiques, ou dans les sociétés dont la caisse des dépôts et
consignations, les collectivités locales ou les territoires de
l'Union française détiennent une partie du capital, doivent
être versés au Trésor et imputés en recettes au compte spécial
ouvert en application de l'article 18 de la loi du 8 mars 1949.
Des indemnités peuvent être, allouées à ces administrateurs
dans les conditions fixées par cet article.

« Les administrateurs des entreprises publiques et des sociétés
d'économie mixte qui ne représentent pas l'État, ne peuvent,
en aucun cas, être choisis parmi les fonctionnaires en activité,
même s'il appartient au Gouvernement de les désigner, soit
en raison de leurs compétences personnelles, soit pour qu'ils
représentent des intérêts économiques ou sociaux »,
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Je sul• saisi d'un a mondement pn!scnlô par• M. Borgeaud, ton• 
.,::mt A r~dlger cotnmc suU le premier alinéa de· cet. ortlcle: 

__ _.----------------~~C~O~N~S~EI~L~D~B~L~A~IlE~P~U~D~L~IQ~UB=---=SB=·A=N~C=B~U~U~I~I~~;A=l-l=O~W~4-~~----~--~-1-II53 , 
lit, le prlaldont. J/amondomerit de ~1. Dorgenud sol·ait en con·· 

. • J.es jolons de Pt·~scnce el. tanll~mcs qui sont olloués aux 
foncllonnaircs de l'Etal on activité de service sh\j;eant en <tUa· 
lité d'aùmlnlslmtcurs dans les filiales de S<lclèlcs d'économie 
mixte ou d'cuh·ctlfiscs JlUbliotucs ou dans lu sociétés don! les 
établlsscmcnls !JUbiles de l'Etal les collccllvllés locales ou .tes 
territoires de l'Onton lmnçalse déllcnncnt une tmrtlo du COlJilal 
dotwnt Mre nrsécs pu Trésor nu crédit du compte spêcial 
ouvert 't!n application de l'article 18 do la loi du 8 murs lOlO ou 
au budget de ln collcclh"llt! puhllquo ou de l'r\lahlissomcnt 
public. detenteur du capital. Iles hld<•mnltés peuvent être 
allouées à cos admlnlsh·ateurs dans les conditions fixées par 
l'article 18 do ln lot susvisée, · • 

La parole est à M. Dorgcaud. 

-... Bor&eaud. Mesdames, messieurs, la r~dartlon do cet oriÏcle( 
telle qu'elle a été adoptée Jl3r l'Assemblée natiouole, parai 
dé!eclueu<c sur dou< polntr. porllcull~rs. . 

Toul d'obord, en cc qui concerne les élobllssemenls )JUbiles 
qui peuvent JlC·>s~dcr ries parts de capital dans des sociétés 
d'èconomie mixte, Je texte ne \'Ise quo la enlsse dca dépOte et 
co11slgualions. Il n•est tlonc pas sumsammcnt général, car il 
n'v a pas do raison de laire un sort particulier el plus sûvho 
aux personnels de I'Hial lorsqu'ils représentent la caisse des 
dépôts cl conslgnolions que lorsqu'Ils rcpréscnleiJI un autre 
élabllssoment public. , . 

D'outre pal'l ct c'est le deuxième point, le texte actuel risque 
d'enlratncr m1 conllit de Jêglslotlon. Il dispose, en elfct, qus 
les Jetons do présence el tantièmes allou~s ~ux loncllonnolres 
de f"Etot en •tualité d'administrateurs dans des soclét~s dont 
des étnbllssemenls llllblics de l'Etat, des colleclh·it~s locoles 
ou des tcrriloh es de l'Union française, détl~nnenl une partie 
du ca(lital. tJol\'enl être versè! au Trésor. Ca \'Crscrnenl au 
Trésqr JlCUI <!Ire considéré comme onormallorsquc le capital 
est détenu par des JICrsonnes morales autres que l'Etat. n est 
nm·mal, en effet, que ce ~oient alors ces !personnes morales 
qui enrah:scnt les Jetons de présence el !cs tanllèmes, s.1ut. A 
\·erscr à leurs J·ctnèscntnnls tic:! hulcmnilès, comme Il est pré
cisé c.lans le lexie. 

En oulre, un conflit de législation . peut exisler lorsque les 
pen;onncs monal es en 'lurs Hon ont· déjà (H'é\'U de leur côté le 
,·crscmcut ùo ces jetons de présence A leur propre budget! 
comme c'est le cas, rwr e:ot:cmple, r.our 1' . .\lgûrie, ou commo J . 
e-~t normal fJU'il en suit ainsi pour a caisse des dépôts el consi· 
1-JI.talion~. · 

I.e lexie devrait donc êh·c rcctiné sur ce point et nmmdé en. 
conséifucnce. (Applaudissements.) 

Il. le président, Quel est l'a,·ls de la commission 1 

111. Je rapporteur sénéràl. La comnlisston s'en rapporte à la 
pagesse du ConseiL 

M." le prioldenl. Quel est l'avis du Gouvernement? 

M. re sei:rétafre d'Etat. I.e Gou\·erncment reconnatt que la 
redaction (oroposée ·f'"' li. Borgoaud coustltuo une amélioration 
Jllr· rappoJt~ au tex c de l'Assemùléc. Il donne donc un 8\'ÎS 
fa\·ora.hle au texte de cet amcntlemcnt. (Appl6udiucments.) · 

JI, Baller, Je demonde la parole. 

Ill, le prHident. La parole est à loi. Saller pour expllrtuer &Cm 
,·ote. 

11. Saller. Je pense 9.u'il y a dans le ~xie une deuxième 
lacune à laquelle on na f.'" lait atlentloh, Il n'est visé tet 
que les !onclionnalrcs de 'Blat. Ot; Il peul y avoir dans les 
aoclétés d'économie mixte ou les entreprises publiques des 
tuncllonnalres qui représentent des collectivités publiques cl 
qui ne sont pao des fonctionnaires de l'Etat, par exempte des 
fonctionnaires des gouvernements généraux ou des gouverne
ments locaux des territoires d'outre·mer ou des fonctionnaires 
dea départements représel\tanl aussi ces collecllvltés publigues 
qui on aouscrll une par! de eapltal. Il serait anormal de 
tra.lter. les uns. el les autres, gui peuvent ae trouver dans 
la. meme société d'éwnomle mli:te ou dans la même entre~· 
prise publique, d'une manière dlf!érente. 

le . pense aue le texl8 ~evralt être Co!Dp~té our ce rolnl 
par une mention qui viserait les fonellopnalrcs de l'Blat e des 
colieeUvltés publiques. . 

11. la prhldant. Monsieur Borgeaud, aceeptez-vous celte addt· 
lion l voire amendement f • · . 

M. lor,geaud, L'observation do noire collègue parait justifiée 
ot J'accepte l'addition qu')) propD!e, . . 

sértuence rédigé de là lnçon suivante: ' . 
· " les jetons do présco1ce ct i lanlll:mcs qui sont n:h)ul~ au• 

!oncllonnalres de l'P.Int ct agents des autres cohcdlvl.iél 
. publiques en acli\'ll6.de scn•lco ... "• le resle sans chnngcJnent 

M. J11n Marogn. les sommes attonl:es nux rcpr~sentaill9 
des collcelivltés putJllqucs sont-elles versées duns les caisses 
de l'Etat? · 

11. le prétldtril~ L'amendement ~e· ~1 .. llorgeau'l propose 
qu'elles soient versées au 'fl"éiOI' ou au budget de la collecli· 
vit<! pUblique ou do l'ôlabllsscment publie détenteur du 
ro-~L ·. · 

Quel est l'avis de la commission sur l'amendement ainsi 
COmiJh)lé 1 

M,· lt rapporteUr s6n6i"al. La commission accepte l'amende· 
ment.,. 

Il, lo priatclent, Quel est l'avis du Gouvernement f 

M. lt ntdlllrt tl'illt. Lo Gnuvornement ne SJ1ulèvo aucune 
objection.· 

M. lt pr6tldtnl. Personne no demande plus la parole §Ill 
l'anlendement ainsi· m~dltld ? 

Je le mcls aux volx. · 
!L'•!>iendemenl, ninsl mo<li(l•'• e•( adopld.) ..-

M. lt prnldenL Ce texte devient Jo premier alinéa de l'ar
ticle 26. 

Quelqu'un demande-t-Il la J>3t•Jie sur Je dcuxiOmo alinéa 1 
M. Dei>rgH Larraraue, Je la demande, monsieur Je p:!!sident. 

M. le prietdent. La parole e~·l à li, Georges Lalfarguo, 

11. Cleorgea Lalllii"JUI. Nous Wondons detmls longlemp• qUE 
nm .. s soit soumis Je statut tlos entrerrlses puhllques. Comme ce 
statut no vient pos, je suis bien obllg6 d utiliser les oct•aslom 
qui me sont orrerles pour traiter par un biais de fJIIP.Ique~ 
problèmes imporlanls <JUi so posent au GoUI'rmc!n"'ll. 

· '"' dernière partie de l'amcndcmcnl n vls6 à prendre <JUelque' 
précaullons en ce qut concerne les atlmlnislraleurs 411i voul 
ètro choisis pour représenter - ou ne pas repr~scnter - l'Etal 
au sein des entreprises publiques. 

Je voudrais aUh·cr l'attcnllon du Gouvetnem·cnt sur tout 
l'intérêt qu'il y aurait à ce que les fonctions· tl'atlminlsll'aleur 
no russenl pas confondues. en la même personne Jon;tJue les 
intérêts des ontrcprlses pnhlh)ucs et Cf!UX des entreprises tl'éeo· 
nomie mixte sont contl'adiclotrcs. Jo n.e voudrai" pa., soule\·er 
de cas d'espèce ou de perso1ïne, ce qnl r.sl toujours désohPgeant 
dans une assemblée. Je me conlenleral de, &iimaler, à Ill re 
d'exemple qu'il esl trrls dangereux pour' unù allaire de chnr· 
bonnagc d•avolr un président clirccteur général qui occupe en 
même temps un poste slmlla.lrc dans une atrairo d'hvdrogt!. 
nation et de synthèse, qui utlli!iie les ·memes charhon:J: 'tJUI- a 
Jnté{êt, bien entendu à pilycr ce charbon le mellhmr luareiJé 
possthle ct dont les intCrClls sont quolquo peu cunlradictnires 
8\'CC CCUX UC la premiilre socléh\ 

Je n'ai pt~s :prés;enté d'amendement, mais je voul.-is aUirer 
l'attention du Gouvernement sur ce fait ct sur Jes ùangel-s q_u'il 
présente. 

M. Je pr6tldent. Per:;onne no dcnwnde plus la pnro~e ? 
Je mels aux volx le deuxième alinèa do 1 'article 26. 
(Lç deuriême alinéa e•t adopt~.) 

11. ro pr•eldenl. Je mets aux voix l'ensemble de l'article 26. 
(L'article 26 .,, adoptr!,) · 

Il, le préoldenl. " Arl. 21. - L'article 36 de la l~i n; tll-2~ 
du 6 janvier 1918 est complété par le• dispositions suivantes: 

" L~ ministre des nnances est le seul ordonnateur tninclpal 
des dépenses délermln6es par les augmcnlallons de capllal ou 
de fonds de dotations des entrep1·ises publique.. 11 OJli!<e • rel 
égard, sm· la proposition du· comllé visé au dc~x>lnuc' pue.· 
graphe du présent ârllcle. " - (.4dopté.) · 

u Art. 29. -Des règlement~ d'ndmin\slratlon prnJihjue. fixeront 
•les conditions d'apllllcatlon do l'article 26 de la loi ilu 5 juillet 
lOtO modifié par 'article U de la loi du 2J Juillet 1919 aux 
soel~tés ayant leur stllge llans 1es tctTitolres rclc\'anl de r'nuto. 
rll6 du ministre do la France d'outre-mer atnst quo lo régime 
des valeurs mobilières émises par ces sociétés. - (,ldoplè.) 

" Art. 29 bis (nouveau). - Sont étendues à l'Algérie lés dis
positions du décret n• ·19-11(};; du ~ noOl 1919 porlunt règle
ment d'ndminlslration puhlir!uo pour l'appllcallon de l'article 26 
"'od!llé de la loi du 5 julie! 1919 et rclatll au r~gimc des 
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" valeurs D10hlllères ainsi qu'aux. modalités de liquida lion. dé 
la caisse ccnlmle d~ dépOis et do virements do titres, 

a Sont abrogées toutes ûis[lositlons conhakes et notamment 
l'ordonnnnçc du 17 juillet 1011 rclilllvo nu dépOt et 6 l'cslalll· 
pillage obhgatolrc des·tllrcs nu porteur lrançals ou étrangers 
ilétcnus en Algérie, nh"l•tne l'nrllcle 121 du codé algérlcn·des· 
taxes sur le ch liTre d'nllalrcs el lo ùeuxlrme nlln~a llo ·l'ar· 
tlclo 363 du code algérien ~o l'enregistrement: " - (tl<lopld.) 

• Art. 29 1er (nouveau). - I.e chliJUlèmo alltu<a de l'orlldo 8 . oc la loi du 8 mars 'WI3 modifié par l'nrllclo 32 do la loi uu 
6 juillet 1910 est remplacé .par les dlsposiiiOJls suivantes: 

• SI la sitnallon à regulariser existait nu moment de la ml>c 
en ligueur de la .prés('ntc loi, les nliCnatlons d'actlous de\Tont 
Cllre ('ftechtCes dnils lm• coilditions de délai, flx~es nux trois-· 
alinéas qui suivent et dans le ens conllnhe, dans un flélai de 
cinq mois à compter •le l'envol de la lettre rccommontl~c visée 
an deuxième alinéa du prûscnt article. . 

u Lorsque chacune des deux sociétés lnlércss~cs dol! rMulre 
sa parllcipatinn dans le ca/'llal de l'autre, les allénollons d'ac· 
tlons eficcluées en applica inn du présent arllclc dcwont avoir 
pour cf!el de réduire les pnrlicipallons Jlrohlbécs au-dessous do 
25 p. 100 "''ani le l" di-cemlll'e tu;;o, nu-dessous de 20 p. lOO 
avant lc_lu juin 1051, au-dessous de 15 fi. 100 avant le ttr décem
bre lŒH, au-dessous de 10 l'· 100 avant le l''- jUin 1952. ' 

« Dans le cas ofl ruile des deux sociétés nlércssécs dolt 
procéder à l'aliénation de la tolotilé de sa 41RI'IIclpatlon dans 
le capital dt! .. J'rmtre, cette ~l:ll'tictpation devra l!tre nbals:Sée à 
20 p. lOO ou pins nvnnt le l" déccmiJro 1050 à 10 p. lOO au 
plus avant le l" juin 1051 ct elle devra !tre enlièretncnl 
aliénée avant Jo ter décembre 1951. 

• To.utclols lor&que l'une des deux sqclélés Intéressées A lnll 
l'objet d'une mesure de nationalisation, entr:itnant ou non sa 
mt se en liquidation, ou lorsque la situation A· régulariser pro· 
viendra de l'application des lois de naUonallsaUonj les alilimi~ : 
tians d'acllons ilevronl l'Ire réalisées de six mot. en six rnols,. 
à partir du l" juin 1952 de. laçon à réduire les participations 
rée. lproqucs aux proportions fixées selon le cas à ohacun des 
deux. alinéas qui précèdent. » 

JI n'y a pas d'observation sur Je i" alinéa? ... 
JI est adopté. . 
Je suis saisi par M. Alric, d'un nmèndrinient '(n• 6) qui · 

tend, au premier alinéa d11 lexie modlflcalll ~roposé pour rem· 
plarer le cihquième alinéa do l'article 8 de la-loi du 8 mars 
!9l3l à la 4• ligne, à remplacer les mols: • délai de 5 mols l! 
par es mots: u délai d'un an ,.. 

La parolé est à M. Alric, 

M. Alrlo. lo crois que je peux défendre à. la fols ies deUll 
amendements. Le texte de l'article 29 ter, (lréscnlé c.{lr la corn· 
mission des llnanccs, résul!o d'un amendement que j'a\·als pré· 

' sen té ·moi-m~me à la commission cl qui avait été adopté Intégra. 
lem eni. Depuls,. on m'a fait certaines objections qui m'ont paru 
toul à tait sensées et c'est your {lréciser certains délais de cet 
article que j'al élê condul A présenter mol-même ces deux 
amendements qui modifient mon premier texte. Je crois qu'Ils 
se ]ustiU~mt entièrement par eux-mêmes et qu'il est absolu
ment Inutile que j'occupe plus longtemps le temps du Conseil 
pour lui en expliquer la portée. (Trés bien/) 

M. la président. Quel est l'al'is de la commission ? 
M. le rapporteur général. La clfmmlsslon accepte l'amende· 

ment. . . 

M. le président. Quel est J'avis du Gouvernement? 

t\1, la secrétaire d'Etat. Le Gouvernement i'acccpte également. 

M. ia président. le mels aux volx l'amendement n• 6 de 
M. Alric, accepté .par la commission et (lar le Gouvernement., 

(f}amendement est ado/lté.) 

M. le président. Je mets aux volx Jo premier alln~a. ainsi 
10odlllé, du lexie modificatll inclus dans l'arllcle 20 ter. 

(Le .premier alinéa, ainsi modifié, est adopté•) . 

1;1, la président. Personne ne demande la parole sur Je 
ileuxlème alinéa 1 

Je Je mets aux vol'<. 
(Le deua'ième aiinéa est adopté.)· 

M. lo préaldont, Par vole d'amendement (n• 7), M. Alric pro· 
l>Ose·de rédiger eomme sui~ te troisième nlim~a du texte modifi .. 
caUf proposé pour remplacer lo cinqulome alinéa do l'article 8 
de la loi du 8 mars 1943: 

• Dans le cas où, à défaut d'accord amiable .• la société qui 
~ssèdo la fraction la plus faible dti capital de l'aulro devrait 
rédulrè sa parllclpallon, cette parilclpallon d•!vra être abaissée 
au-dessous ilo 20 p. 100 avant !ri 1" d~_cembrll 1950, au-dessous • 

de Hi p. lOO avanl!e i•'J'uln lOjt, au'dcssôu~ do 10 p. 100 rtvn:nt' 
le i"OQ\'cmbre 195l,,ellill·dess0us llo ü p. lOO avant le 1"jjutn 
tD;;_2_:n. _ _ »: .' -, ' ' 

M. Alric vient de dMentlre cël amendement. 
Je Je n\cts aux volx;'.· . . · 
(L'amendement èsl adopM.) 

M •. te prêaldent. Co texte dhicnt le quatrième alinéa d~ 
l'arllcle '20 ter. · . · . ' 
-. Persoimo ne demande la parole sur le dernier alinéa t 

Je lo mets aux voix. 
. ·.(Le dernier alinéa est adopM.) 

M • .Jo président. Je mets· bux volx l'ensemble de l'ak·tl· 
cie 29 ter modilié. 

(C~ te:rte est adopté,) 

M. ta président. " Arl. 31. ~. J.'arllcle 15 de la loi in• 45-915 
ùu 2 décemhro 1915 est modlllé comme suit: . · 

u Art. 15. :... La commission de conlrO!e des banques est com· · 
posée de la façon suivante: · • 
• a __ Le gouverneur do lm Danflue de France, président, !e présl .. 
dent de la scellon des Jlnnncc3 du conseil d'Etal, le dirccteùr 
du Trésor ·nu ministère des finances, le directeur chargé des 
questions de crédit au département des allalres économiqUe•, 
ou leut·s sUPI•léants nommés 1mr arrôlé du ministre deJ 
JLnances; . , 

• Un représentant des banques ou 8on suppléant, nommés 
pnr anêlé ·du ministre de., linahccs sur présentation de l'asso· 
clatlon professionnelle des banques; , ' 
·" Un représentant du personnel des banques ou son sup

(lléa.J].t, ·nommés 41ar âJTùté du 111inistre de3 fin::tnccs sur présen. 
·talion des organisations syndicales les Œ>lus rcprésenlallvcs. ·. 

« PQÎ.Ir l'examen des aftotrcs.tntéressant l'Algérie, la commis;o 
sion .de conlrôla· s'adJoint le gouverneur de la Banque da 
l' Alltérle et de la Tunfsle el le illrecleur général des lina nees 
de r Algérie ou leur suppléant nommés par arrêté du minis Ira 

· des finances. .· , 
.. _, u Les. sanctions prononcées jm la commission de con(rOJo 
· ne . sont Nalables que si les ln ércssés ou leurs représentants 

ont été convoqués et si quatre niembres titulaires ou suppléants 
au moins de la commission éialcnl (lrésents, Lorsqu'Us sonn 
appelés· à comparallre devant la commission de contrOle, leal 
IIiféressés ne peuvent se taire t·epréscnter ou assister que pu· · 
un membre soli de l'association IProlesslonneUe des banque!, 
soi.l de l'assoclallon jlro!esslomielle dont Ils relèvent ou a·un 
dirigeant d'une société membre do c.es associations. · 

• Les autres règles de IPI'Océduro sont déterminées par un 
arrêté du ministre des finances et des affaires économiques. 

u Elle exerce tous les pouvoirs d'lnvesligalion, do conlrôl~ 
et do dlsci,pline délinis par les acles dits lois des 13 et 14 juin 
iD!t. Ses pouvoirs ·s'étendent ·aux établissements !lnanmers. 

• Elle peul nommer un liquidateur idoules les entreprises el 
élabllssemenls qui sont radiés de la lisle des banques, ou ces• 
sent d'être enregistrés ou qui, sans être Inscrits sur la lista 
des banques ou enregistrés, ont rc1:u noltrication d1une dér.i• 
sion d'avoir à cesser leurs opérallons dans un délai déler· 
miné. · 
· « Lorsque l'administration, la gérance ou la direcllon d'uno 
hanque.ou d'un établissement financier ne pe11Ycnt pl11s, quel 
que soit le motif de cette carence, lltre exercées 1par les. per
sonnes réçullèremcnt habilitées à celte fin, la commission ou, 
sous réserve de ralilicsllon par elle, son ,président peul désigner 
à celte banque ou à cet établissement financier un admfnis; 
trate11r ~lfOVISoirel auquel sont lrnnsUrés les pouvoirs néct&< 
saires à l'adminis ~·atton, la. gérance ou la directwn. ' r 

" La commission do contrtlle des banques assume à l'égard 
des bariq11cs nationalisées les !one lions ~révues au dernier ait·· 
néa de l'arllcle iO de la pr~sente loi. A cet elle!, elle s';id· 
joint trois membres du conseil national du crédit élus ~ar les 
soins' de ce dernier el le représentant des banques est rem· 
l[llacé por Jo ,présltlcnl do la scellon compétente en matière do 
erudit de la commission de vérificallon iles comptes cl enlie· 
prJses ~uhlltJUes, lslsllluée par l'article 56 Ile la loi n• tS.M 
du 6 Janvier 1918.. · . " r., · commission de contrôle des banques est en 6uiro 
chargée d'exercor en ce qui concerne ln Banque de Fnince;' Il\ 

· Banque do l'Algérie et de la Tunisie, la Banque de Madighs· 
· car ct les banques do dépôts nnllonallsées, les ath·ibullo'ùs 

dévolues A la set!tlon compétente ea matière do crédit t.e .Ja 
commission de Yérilicallon instituée (lOI' 'J'arllcle 56 de a loi 
n• 48·24 du 6 janvier 1918. L1_ commission de contrOle est, 
dans ce cas, composée ainsi qu'li est,prévu à l'alinéa précédent. 
Toute/ols; pour l'ex•mcn des ColllJIIes des élabllssements 
d'émission el-dessus énumérés, le gouverneur de la Banque de 
llrance ne i)arllctpe pas ~.ux !léi!JJératlons do la commission 
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~ éi_- c'êiiff.Ci. esl jpi'èsldéè par IS~ IIJrésitlcnt d~ ~~ seCUon dc9 -· 
Jümnces du comcU d'Ilia! ou, en r;is d'Cnl]Jtlchcmcnl, (Jar le 
~Jrésldenl de la eectlon de la commission de. vérHication corn· 
pélento c.n matièiè de crédit. Lû directeur général des llnancei 
ijo l'Algérie ct Jo directeur des finances do la Tunisie f.renncnl 
~t m.Jx réunions de-la commlssion do conlr~lc pour 'éxamcn 
!les comptes de la Banque de l' Algérlo ct de la Tunisie. 
• 11 .La ço;nmission de contrôle· des JJanfjucs établit clw.quo 
ann~e, :~Jour. chaçune des bani(Ues et chacun .~es élabllssc· 
ments d'émission, un rapport dans leqnol clio cxposo a;cs 
conslalalions el ses ~lroposflions en ce 11ui concerne l'acllvll6 
.el les résultats, Jo modo de gcsllon, la slructurc- ct l'orgaulsa-
:tion. de l'entre/or! se véri!iéc. · · · 

. · " Ces rappor s sont adressés simultanément au mlnlslro des 
finances et des alaires économil;ucs el 4 la ·commlsslpn de 
:vériricatlon des cotnplcs des cnlreprjses I})Ul.Jihtltcs, dans le~ 
slx mois qui suivent la c!Oturo de l'exercice. Sont joints à. 
ladite' transmissioù. les comptes et le lJilan, le 1apporl du 
conseil générai ou du conseil ù'aùminishollon, les mpporls 

-des commissaires aux comptes ct des ccnscms. 
« la commission de \'érlllcaUon Ms cntr~prlscs publiques 

Oéllbhe en a~semblée ,plénière sur les constatations et pro)Jo-
slllons de la commission de contrôle des bnnqucs. Elle )iréscnlil 
dans son rapport annuel d'ensemble, élabH tfans les conditions 
prévues var l'article 58 de ln loi n• ~8·2t dn 0 janvier 19iR 
ses conclusions sur les \'ues ù't~mélioratlon ct de J·Hormo; 

,, llllo peut demnndcr ~ la commission de contrôle des hon
ques de laire ,porler particulièrement ses innsllgatlons ,sur 
tc1s (loints qu'elle précise. · 

" Toute3 les d~clsions de la êC~ritmission de contrq1e soQt 
. notifiées au conseil nalional du crédit 1>. 

Personne ne demande 13: parole sur lr.s dnr.r (Hcmlcrs ali· 
n<'as ?... · 

Je les mets aux .voix. 
(l~cs cinq l'n~miers alimtas .sont at/optés.) 

M; le président. Par vole d'amendcmeut (n• 12), M. èareas
sonne, au nom de la commission de la justice p1·oposc, au 
sixième alinéa du texte modUlcati( proposé pour hu·ticle J5 tlo 
la loi i_1° 45-!Jiri du 2 tl~ccmbrc J!H3, ile réthgcr comme suit la 
deuxii.•mc J)IHa!'e: 

« l.orsqu"ils sont appelés. 1\ .. comparaUrc devant la commission 
de contrôle, Jcs inlércs.sés peu\"cnt sc laire rctlréscntcr ou assis. 

· t~ par un a\"ocat au ronscil d'Etat cl à la cour do cassation 
d\.1 11ar un a\"ocat régulit·rcmcnl inscrit à un barreau, ou par un 
membre soit de l'association prorcss.ionncllc des 9Ja.nqucs, fOit de 
l'association proressionncllc dont ils relèvent ou d'nu dlrlgeanl 
d'une société mcmlJrc de ces aswciJtions u, · 

La parole est à M. Corcassonne. 

M. Carcassonne. Mesdames, messieurs, la commission de ]_Il 
justice, dans t;On unanimilé, m'a ~cn!anc.M de v~ms préscnJer 
cet nmendcmcnt. · 

La commission de contrôle des hanqucs n'admet pas la pré· 
sence d'un n..-ocat lorsqu'un lJanquicr est ·h·aùuit dC\'ltnt elle. 

L'article 31 indique: " ... lorsqu'ils sont appelés à comparnllro 
devant Ja commission de controlc;·trs intércss~s ne peuvent sc 
faire représenter ou assister que par un mcnibrc soit de l'asso· 
ciation.profcs~ionnelle des banques, soit de l'association ptofcs· · 

.sionncllo dont ils rclèYcnt .ou d'lin ùh·ia-~.:lllt d.'unc socillté 
membre des ces associations ,,, ·· 

En vertu de éc texte, les nvoco\il Î1'onl pas le droit do se 
présenter 4e\'ant u_ne commission de contrûlc ûes banques pour 
assister ou l"C)Il"éscnlcr un client, 

Nous ·vous demandons ùo permettre soit. aux avocn.ts ·au 
conseil d'mat ct à la cour do cassatign, soit à un avocnt régu· 
lièrcment inscrit au Jjarreau de représenter les personnes 

·déférées dcvnnt la commission de contrôle. 
L'Àssoclalion nationale des avocats en fall une quesliqn do 

principe et c'col bien légilimc. En elle! noire profession est 
réglementée l"" ln loi du 21 juin lOI( qui mcnllonne: les 
dvorats fnsrr'Jls nu. tahleau pen\·ent exercer leur· ministère en 
confotmit(l des lois ct t(·glemcnts ct dc\'anl toutes les jurldlc· 
lions saut le 1rlhunal des conlllls, ID conseil d'Ela!, fa cour 
de câssallon, la cour des comptes ct le conseil des prises. J ... 'l 
comrrilsslon de contrôle ùcs lmHques est aussi uno luridlctlon. 
!!Ile a été créée par la loi du 13 juin !OH. J,l proclduro a été 

. réglée par un n1rôlé du 0 ùéccmbro 1911. Or, cel arrêté, qui 
i1'.avait P.ll& force· de lof, (Jul pouvait (l.lrc u.tlaqué devant le 
conseil il'lllal, cs( ·inséré aujourd'hui dan• l'nrllclc 31 pour 
[ru'uno loi dise formellement quo les avocats n'ont pas le (]rolt
fle se présenter· devant cette juridiction. 

r.rlfe-cl peut prononcer des F.'lnctlous héuigne~, m~•ls ~galc
lllent des llciurs Cxtrl'mcment ~é\'èi'Cf\, n11an1 do J'aVel·ll~scmcnt 
ù Ja mdla ion i'l \'le. U'aulro Jlnr·t, cclto couuul~~lon de coutrûlc 
lOUl condamner à des amendes très lmporlanlcs. On vormcllra 

• ~ • : • 1 ' ' • 

'h un hultvldu de _Sc tairC rcpr~scntcr ou nssistrr devant un ·tri.". 
bun al de slmplc' police,. alors qh'll no risque que •t_uclques: c~J\·, 
laines de francs (}'amende ct: l'on ne pei"mcllrmt pas à i UI\ 
avocat d'n"slslcr un client devant ln commiSsion tic eonlrOiè des . 

·banques. G'est uno brimade \'ls-~·vls de celte proresslàn' que · 
. nous nt mons tous. heriucoup. Nous· nous Ncvons n v cc tm·Co 
contre l'lnserltoo .dons l'arilclc 31 de ce lexie qnl a éhi dlrlg.S 

. uniquement contro les . :n·ocats qui dbiYcnt êlrc défcnd_us 
commo tout le monùe. . · 

C'est pourquoi, mcsslcur:~, je \'OUs demande, nu nonl ... ùo 
l'unanlmilé de la commission de Jo jusllcc, de l1icn vouloir_ . 
Yoler Jo texlr de l'amendement que je vous oi préscnl6;.: 
(,lpfJlaudisscmcnt s.) 

· M. le pr6aldent. Quel est l'avis de la commission ?... 

M. Jo rapporteur gên6ral. La commission s'en rapporle 
Conseil. · · . · ·· · 

M. le prialdent. Quel est l'avis du· Gouvernciilent Y 

• 
ad 

M. le secrétaire d'Etat. L'Assrmhléc no sera pas surprise de 
·m'entendre dire que je suis ù'un avis rnllèrcmcnt fa\"oralJJe 
à la proposition préscnlùc par l'unànlmlt6 ùe l:r'commissiop 
11e la justice. (,jpplaudissctliCJJis.) U'aillclllS, le tcxlc-I]Ui rait 
l'objet de ln critique .jusllliéo de cette commission n'c>l pas 
ù'imllativo gouvcnlcnic·ntalq. 

. Jo crois qu'li est bon de mpprlcr IJUC les droils de la lièfcnso 
dQivcnt êlro exercés dovant toutes les jm·idiclions. Ou m·uxcu· 
sem de dire que s'il y a pcul·êlrc de cc "JlOint de vue 'tJIICitttto 
parlin:ilé de ma part - sncenlos in œtcrnum - -c'est en . 
m'éle\"ant ·au-dessus tJe 1outo antre ·com;illérnlion quo je trou· 
vernis anormal- quo Jo ministl:rc d'hommes de loi appa~·lrnant 
à uno corporation ;cconnuc, org::miséc, soit ('r;u·té d'un orga· ~ · 
nismp inconlcslahlcmcnt· juridicllonncl, fJUi a lç flroil Ile ÏJrci· 
nonccr des sanclions aussi imporlnnlcs que la renncturc llo . 
J'étnblisscmcnt. · 

On lait je crois, l'objection que ccl orgam>mc. esl cesonrcllc
mcnt technique; mals tous Jcs jours ilous vo,-ons. des hommes. 
<1nl ne sont pas de la parlle défendre ùes caùscs tcchnilfiiCs ct 
reux-cl, P:1ra11-il, tJUCicJllCfQis, ne s~cn cxpliquenl fJUC plus dilire-. 
JilL' Ill.. {lhres.) · · · ' 

\"ons a\'CZ dans votre 1\sscmi.JJéc même une ~pr.r~onn:tlîté l>mt
ncntc du monde judiciaire rrui rst considérée comme nnc ;mio· 
l"ilé lniCI'I.mliona.lc en mati(•rc de propriélé imluslriello, cncoro 
qu'U no s'agisse nullement d'un mgénicur, mais d'un simpiQ 

··avocat. ~ ' .. , 
Je suis donc Ca\·orahlc ~ ramcndPmcnt qui \·icnt !le \"OUCJ 

être proposé ct qui pcrmcllra ~e régler celle I]Ueslion Ile Jll'O• 
cédure dc\'ant une l·urldiclion fJUi avait élé créée dans des cir ... 
constances, où peu -~(re certains droits individuels n'(·laicnt 

lJas considérés a\·cc .Je soin CJUe nous. apportons aujourd'hui à 
. es réglemenlcr. (,tpp!audisscmcnls.) · 

M. le président. Il n'y a pos d'aulre observation Y ... 
Je mets aux voix l'arncmfcment. 
(L'amcnclcmCII( est Udop/é.) 

M. Je pr6sldent. Personne ne demande plus la pa.rolc 7 ... 
Je mets aux voix l'arlicle 31 ainsi modifié. · 
(L'article 3l; ainsi modifié, C3t atlopU:.) 

M. le président, c< Art. 32. - Les houillères ci•J bassin dlJ 
Nord ct du Pas-de-Calais sout autorisées t\ procéder .\ l'échange 
des obllga11ons 3 1/2 p. ïOO émises en 1010 ]Jar les houiii~res 
naUonalcs -du Nord ct du Pas-de-Calais contre .des tih·es nou~ 
veaux, sans qu'il puisse t~sultcr do cet tcha'ngc une· perle 
quelconquo pour l'ensemble des parleurs. · 

cc Un arrêté du ministre des· finances, qui dcHa iilf('l"\'<!niio 
U\'ant le 30 juln 1050, déterminera les conditions de l'Cchangt\ 
ct fixera la forme et les c~n~ctérisliqucs des HOUHaux titres. i> 
- (Adopté.) · 

c< Art. 33. - Est ai.Jrogé l'article 48 et sont modifit!s comma 
suit les arllcles 5 (5'), 7 (t•) cl 28 (l') do la loi locale du 
13 juillet 1899 sur les banques hypothécaires malnlenuo en 
vigueur dans les trois départements du Bas-Rhin, du llaui-Rhln 
ct do la Moselle par 1:nrticle 5 de la loi' du foi juin 1921: ... 
·" Art. 5, - ... 5° Reeovoir en dépOI do l'urgent ou d'autres 

\'alcurs ct objets. · 
<• Art. 7,- 1• J.es hamrucs hypothécalres.no peuvent émettre 

do leHre3 de gages ({Ue ·dans Ia Jimlto d'un montnnl fixe sur t 
proposition de leur conseil d'ntlmlnistratlon par l'autorité de 

. sun•clllance. · · · .-
<c Art. 28. - i o Le. nombre des hypothèques artect~cs à ta 

couverturo des lettres de gages et leur répartition d'après leur 
monlont par écltolons de 1 million do !ranes. " - (Adopté.), 

" Art. 31. - Le parographe 3 do l'article 46 do l'ordonnance 
n• 45-1820 du 15 aot'tl 191G, modifié par l'article 70 de 1~ lpL 

6SJ, 
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iliSii coNSEIL bE. iA nE~unUQUB ;__ sliAlil:!! nil ù i.l);liln5o · , ,.; ·· 
-t.o_~~~t95 du 31 ùécfimbrc Hlt5;est cornp1éM {lar ia.·dispOsiUon 
suivante qui preiltira place entre · les ill'etlller el de<nlème 
aliiléas: -- · 

u Le_s. pa.l'ts attribilée_s à l'Etat. sont soumises ait même -modo 
lie représentation c.olleclive, vis·à·vls de la société émettrice, 
que les parts existant au -1 juin 1915. » - (Adoplé.) · 
· " Arl. 35. - L'article 4 de la loi du 20 juillet 1895 sur les 
caisses t1'épargn0 est reml'lp.cé parl~s t1i~pos1tions Suivantes: : 

"·Art. 4,- Le compte ouvert ii·cha<tue dêpoganl ne ]leut, 
sauf 11ar la capitalisation des intérêt~,· dépas;er- le montant ·do 
300.000 rra nes. - · . -· · · 

"Pour-les sociétés de seebilrs mutuels ct les institutions alliO· 
risêC3· à c.el crtct par le rnhüsll'l! des finances, l.e·-ma.·dmum des 

• dépôts est ll011é au quintuple tiu clli!Tre n~é à l'alinéa vréeédent 
·pour les comptes ordinaires. » - (Adopté.) . . . . , . 

,, Art. 30. - La limite fiXée par le ileuxiênic alinéa de ·ru~ 
tic le 3 de la loi du 20 juillet !SV:ii modillé par rarjiclc' 63 de 
la loi du 31 mars 1931, est vorlée il 2 p. 100 <JU maximum légal' 
prévu i'JI' l'article 4 ùc la loi du 20 juillet tsv;; ct les textes 
subséquents. » -~Adopté.) .· . · 

" Art. 37, - T:a1· icle 2 do 1' loi du 20 juillet 1895, modiM par 
la loi t1n 22 julllet 1027,.cst tic nouveau modifié comme suit: 

• Tout déposant dont le crédit sera sulllsan~ pour acheter 
soit. 500 francs tle rente an moins, soit .une ou pfusi-eurs obll· 
galions de Ja Société nationale des chemh1s de fer Soit une ou 
phBicm·n o1Jlig11ions émises pour Je sCC"vice dfs.postes, des télé-. 
graphes ct des léll·phones, }JC1Jl_faire OtJérer cet .achat en \jlres 
nominatirs, mixtes ou au porteur. n · • -- --

(l.t-o:. dcu"i~me et troisième aliiléas sans clm~ement.) 
u Les titres au porteur achetés par l'éntrenuse. de Ja raisse 

"d'éJJ:ngne dans les conditions pré\"ues au iP.remie)." alinéa du 
JU'écédcnt arlicle, seront tenus à la disposttion _du . dé~s;tnt 
par la eai5-se d'épargne pent1ant un clélni tlc trois mois. l>assé 
cc t1élni1 ces titres t1cnont ëtre consignés au nom tlc l'acheten:r 
à Ja c~ussc des dépûl:; et consignations qui- lts tiendra à sa 
tlisposilion contre ·pavcmçnt dcg droits de gnrde. ,, ...;.... (Adoptr..) 

" AI-t. 38. - L'article H de. ta toi tin 20 juillet fB!l5 est abrog<l 
el remplacé par les ùispos!tions suivantes: · • · 

u Au cu. •e opéralirJn faite dnns les caisses d'épargne ordinaires. 
par les déf,IJSants ct nér~ssiinnt un niou\'ci:ucnt de fond-; et 
de \'aleurs, n'est Yalabl~ et ne. forme titre--contre la c:ti6se 
d'épargne que si le rec;u délivré sur Je linet ~orte1 .outre Ja 
signaln:e du cais.s.ier, le ,-isa et 1a signature de l_.admmislr:~teur-
ou do l'agent ehnrgé dn contrôle. . 

« ·route[ois la: signature du caissier est seuJe requise Jorsque 
la. caisse a été autorisée par Je ministre tfes finances· ;\ fai~E 
usage ù'un mode ùe contrùlc ne nécessilant pas la surYeiJialice 
des opërations -par un administrateur ou <Jiar un contJülenr. 

u Les dispositions des [mragrnphcs précédents, suh·ieli rle 
l'indication i.Ju régime en vigueur/ soit dans Ia.caisse 1!entrale, 
sôit dans les succursales, su ut· a fich6cs en perma!lence: dans 
leS bureaux où elles doivent recc\'olr leur rséeulion et impri~ 
mées sur la couvcrmrc. des livret~. •• - !Ad9pté_.) 

u Art. 3fl .. - 1/hn•othèquc d('stinéc à gal';llllir un prêt accordé 
sur Jcs di3ponihilitt-s du tonds forestier natiçmal, nol;munrnt 
dans.le cas préYÜ à l'arlicle -U ci-aru·i·~, peut. être consenti~ 
Eous ]a forme des actes r~dministratifs }ll'é\'ue -~ rarlicle U du 
litre li de la loi des 23, 28 octohre ct :. no\·emhre rroo. J..a 
mainlc\'éc de l'inscription hypothé·:::airc pcnr l!lrc ùonn~e )Jans 
1a même forme n. . ._ 

Par vo\ll d'amendement, ml. Estève, Che\·al!cr, 11otlc ct Cou~- . 
rière, prbposenl.· de di~ joindre cel aJ'Iicle. . ._ . ;-

La parole est à ~1. Es!e\'e, · ,. . . , 
tf. Eatèv9. ·~tcsil:nnes, messieUrS, \'OUS n'is:norez· pas que, 

parmi les fonclillns·princjpales des notaires, fmt prime reUe-de 
ilresser les actes il'oldigations hypothécaires ct, par voie tle con~ · 
séquence, celle de faire mainl~\·ëe. 

Dan• le .cas présent, il parait donc étrange qn'll soit envd!agé 
de laire des actes adnunistratils pour conslituer des .hypo-
1llèques, soit au profit du fonds national lore>~lier, soit au prollt 
du. crédit foncier ct pour donner mainlevée après rembourse-
T.denl. · . . · . . . · 

De ~lus, I~s actes notariés, rédigés !.':" de>~ spécblistes babl·. 
tués· ournellemcn!. à !ri con!cetioll d net cs portant ~lluotalion 
-bypot éê:drc donne,)\. toutes garanties, et tcla es_t Important, 
surtout pour' qui COf!n~tt la .minutie a\'eC hHJUe!lc J~, scryico 
au contentlctL"<.tlU Credit foncJCr. conlrûlc ct pmto1s_ cnlHtUe les 
actes qul lui sool:pré:;entés. Il ne _s'agit donc pas· de créer 'un 
}lrivilêge _quclw{lque al.t proUt_ ~U notariat, matS: au c~ntrairc, 
il imptirlc de ne_ J•aS lui tnlcver une t1cs parlles prlllcip:Jics 
de ses attrilmtions. _ · 

POur CC9 raisons. plusieurs de nos coHl>{_.,.'Uf~ ·et 'Jl!Ol·mê~O 
vous demandons. dl! disjo;mlrc l'ntticlc nu, ( ... pplnuc_ll!!~f!l~nu 
&llr le.< bancs ,<l!périeur.< <le ln g•ruchc, <111_ cenlre et de la tlr01le.) 

l'li. Ïe prtsldeni.~Qncl c't ravi~ de 1~ commissiûn '1 
f-1~- If! rapporteur général. La comllllss-ion umJnticnt son tcxlo 

. Ill repousse l'ameudcmcnt. 

'f·" --~·:- -:-•-_'li-·~·-· . _·;--·--''·-··.-.- ;~:-,.·_:;_.·:- ' ~---
.. !e IH'HidenL Qüel est l'a vu du-Gow,rernement.? , . ._. 

· l'; til lieorêt~rrj ii'~ltit. ·J~ foudr~ls liuHque' à 1•.4sse$bl~ 
quG le hui de èe texté:est d'e\'ller une eharge•amr empruntetllll;• 

11. Piè<té Boudèl;,Je demande la parole:. · ' '• 
M •. le .,;-isrcienf. I.a'pinolc est i, ·~1. Homl~l. · 

- IL· Piefr~ fj~uci.8t~ -~lcsdamc~, tiJeS_S~e-ufs.'.'il ~'eS\ tJ:èS ·dçBa~ 
_gréable de prendre ·1:1. parole conlie, çcl am~ndcment. cL il'• . 

. sembler prendre posil.lon contre• cet hoo,orablecorpg deJ,né>fair~ 

q~~~a~0J~afeÏ~{~r~~~~ir d'êirc riwinl•;e du. cumltê do ~~.ilrôie' · 
parl~menh1Îre ·dit· fonds torcsliPr nllliÎmo.l~ e.l ·je tiens· à ~Vôifs ,· 
signaler que, si l'<ylicle 39. est <lisjoinl, co seront en rlalilé · 

-~ f~~P:~fl~~1~tcu~ --~~-~~o':ld~. :~o~~~lie~- _q~. vo~t:_ .. fa!r~. ~mi Irà~$·.>~,-: 
Très som·.en~ am;;L; ·c~csl le fonds forestier .lui-même qui, lin.'. 

fera·lcs frms, car;;lorsqu'il s'agit notamment de .tooph:iliVes•- -
de reboisement <lui· ~limandent des. ctédils .au ronds natoilàl; · 
Il es! bien éTidcht qtte les Irais occasionnés llar la prise d'loS, 
triplions hyp~thl'rnir~s. par la Y oie ordinaire ,·icm1ront ~n\ ang~ 
.~e~t~tion d~s suùvent~ons demapdées par lçs coovérahyes: dO: 
rellolsement. ' · · · · · · • . · , . 

1~. n'y ti; derrillrcTaitlclc ~9. micune~intèntion désobligea~ 
à 1 égard des nolawes. Ie.-cr01s fJUe, do 'point de ''ne· des ava~
tnges- pécl)niaires de Ja proress!on, il n'v a pas non p1us potll' 

. le cOrps tles notaires, de très grands daiÏgers •. , ~. -:. 
1e le répète, ce sont les emr•runteUJS de sommes auprès 'du 

fonds rorestiel' nalional, aucJncl sera- subslitoé Jé crédit foncier 
dans des conf)itions IJIIÏ seront exposées ;\l'occasion de l'examèil 
de l'article 41; qui feront los Irais de !'opération, d'une part et 
tanrlis r1tte dans hien des cas: Iês Crédits ·du fonds foresher 

· de!=:linés ;m f('hnisement. seront tlimirtuéS ll'3utanl. · 
~ G.'e!:i~ P!l~tr cela. qtùwec _le l'egrc~ qUe j'éprouvè à prendr8 
celle pusiiwn, qm, vous Je conc.evc.z, _est désagréable, jO .dB--
mande à-l' . .\ssemhléc.de re}lousf;er l'àmeridemcnt. ' . 

· ~Il.' le pr6sident~ .Avdnt de mt lire· ttuX voix 1':1~endemenÎ~- ·JEt 
doune la porolc à.M. Courriere pour. eXJ_Jliquer son vote. . . 

M.- Couwière. Mesrlanies. mcs5icurs, j'ai· écoulé les e:xplkntions 
de notre çollègue Boudet, mais elles :u-e m'ont paa. convai-nç_Ù.C 
pas C00\'3lDCU. _ . 

Tout le. monde. sait ce que I{Jcul représenter, coffime.ïiÎrpol..; 
tance. et co!llme mim1tie, l'élaltlissement ·d'un :border~u hyJfQ-4' 
théca~rc. C est l'un de-s ~e~1ls ~teles notariés que le. code ej\-n-

r.réYoit _a\'ec autanl de prt•cJsimJ el autant ùe_ clarté~ n y a 11011r 
e nolaH·c ttui élohlit le hortlelenu .une rcsprJnsabiHté. ccft • .tiuo 

qnl est N_Jgagéc. On ne _conçoit pas _que l'on aille donner mf nB_ 
salt Il <fUI - car le l~xtc ne Jo dit pas ~le soin d'établ:or·ua 
lmdereau bypotbéeairc cl do porter la responsabilité. qui p<JUr-
ralt êtr~ encouruc·d:ms -la mé:iUrc où l'insc_J·iJltiCn Irypothééi14'e 
ne seratt pas .yalahlc: ' · . . 

Puisque l'on veut défendre le~ intérêts de ceux qui pourrniNit-
bénéOcier du rond5. rorestier;ll est,. en eontreparlle, normal ù,. 
''ouloir sauvegatde_r les inlérêl3 de ce. fonds et de_ Jeilser --qùO. 
c'e,st ce de.rni~r, au-cas _olt ·l'inscJiptîon ne serait plus valable,: 
qur perdrall tout 'a\·antfl(~c t1a11~ l"afiaire. · . , 

Il no s'agit pas de dHend<e Pllécialemenl le,.·lntt!rl!ts ù'uiul 
corporalio~l'Queli.e. ltn"elle;soil. .\'~us avez montre tout à 1'hc11rB 
que, .JurStJJt'il·s'(lgil,rl''\lnc~jluidü:lion:,- l'avoc~t était à. votle avis 
\out d&.;i~ué polir SC'\P.Jû!!cutct tlev;:mt- eJie el defendre 1es.mfé. 
rêts·-ùe:Son'clicni:!Jo crois qn."·id le notaite ~tant qualifié potn• 
établir les bordereaux ll\·pulh<caircs, c'est à lui el à lui •eul 
qu'il convient tic con lier· cc Ira rail. (Applaudissements.) 

er. -le priaidenl. l/umcntlcinent est·il :maintenu "l . -
M. Estève. Oui, mon3>leur le 1prési~cnt e\1 après les explieâ· 

tlons données par M. Courrière, je -renonce à prendre de noq-
vcau la parole. . 

M. le !ll'kfdent .. n n'y a pas d'autre. çxplicalion do vot~ L> 
Je mets aux volx J'amcnUoincnt (le M. R<tùvo, repoussé par la 

CQlliDlLSSiOn. . . . . . .. 
1e SuiS saisi d'une derrianlle de Scrutin par le g'roupe soclalls1tti 

. L_e scrutin est·Oll\'CI"t. '·'' ' . . ·, 
(f~s vote.s,sont rCcuCîlli.J. -!Ut .. Ze.s ucrétuirn en /UliL-1~·-

dépouil~emCnt.) . , · ~- :. -. 
11. lo prfsldcnt. Voici le résull:it du dépouillement do scrutlnl . . . . -

Nombre des ,·olants .......••.••...•.... .-.• 
Majo~·H6 ahs,plnc ........................... . 

Pour ]'adoption ..••••.•••• 
Contre .................. . 

''. r ;'. ·•, •• 

(Le Conseil de la ./l!!puuli<tllc ", adop!é.) 

266 
4!i 

311 
i55 

' 
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M. le président. En conséquence, l'article 39 est disjoint.
« Art. 40. — Le montant maximum des dépenses que le

ministre de l'agriculture est autorisé à engager en 1950 sur les
ressources du fonds forestier national est fixé, à 3.700 millions
de francs. » — (Adopté.)

« Art. 41. — Le ministre de l'agriculture et le ministre des
finances et des affaires économiques sont autorisés à faire appel
au concours du Crédit foncier de France, pour l'exécution de
certaines opérations réalisées par le fonds forestier national.

« Des conventions seront passées à cette fin entre le ministre
te l'agriculture et le ministre des finances et des affaires éco
nomiques d'une part, et le Crédit foncier de France d'autre
part.

« Ces conventions stipuleront notamment le montant de la
rémunération à verser au Crédit foncier de France. La dépense
correspondante sera imputée au compte spécial du fonds fores-
lier national. »

M. le président. Les deux premiers alinéas n'étant pas con
testé, je les mets aux voix.

(Ces textes sont adoptés.)

M. le président. Par voie d'amendement, M. Boudet demande
la suppression du dernier alinéa de l'article. .

La parole est à M. Boudet.

M. Pierre Boudet. Je demande la disjonction du dernier
"alinéa de l'article 41. .

11 s'agit, en apparence, d'un texte fort anodin, mais voici
les raisons de mon amendement.

Le dernier paragraphe de cet article 41 dispose que: « Ces
conventions stipuleront notamment le montant de la rémuné
ration à verser au Crédit foncier de France. La dépense corres
pondante sera imputée au compte spécial du fonds forestier
national ».

' 11 parait parfaitement légitime que, dans ces conventions, on
veuille fixer le montant de la rémunération du service que-le
Crédit foncier de France est appelé a rendre au fonds forestier
national.

Cependant, pour la bonne compréhension de cette affaire, il
faut que je rappelle que, par les dispositions des articles 39
et 41, V fonctionnement administratif du fonds forestier national
est profondément modifié.

D'une part, vous savez que le fonds forestier national est
alimenté par une taxe sur les ventes de bois.

Cette taxe, qui était, à l'origine, de 6 p. 100, a été ramenée, '
cette année, à 3 p. 100. Initialement, c'était le fonds forestier
qui la percevait; mais il n'était pas outillé pour cette percep
tion et, à la suite de conventions passées avec l'administration
des contributions indirectes, c'est désormais cette dernière qui
percevra la taxe. L'administration des contributions indirectes
a cru pouvoir affirmer qu'en réduisant la taxe de 50 p. 100
le Rendement serait le même, car le contrôle serait meilleur.

En ce qui concerne les avances du fonds forestier et les prêts
 consentis aux particuliers ou aux coopératives de reboisement,
four des raisons analogues à celles que j'ai exposées tout à

heure au sujet du recouvrement de la taxe, le fonds forestier
national a engagé des pourparlers avec le Crédit foncier de
France. Ce dernier, par la diffusion de ses agences, par ses
correspondants, est mieux organisé que le fonds forestier pour
procéder aux prêts, aux encaissements de remboursements, aux
remboursements, aux prises d'hypothèques, dont on vient de
parler et au sujet desquelles j'ai été battu si brillamment.
(Sourires.)

J'attire votre attention sur le fait qu'en ce qui concerne ces
opérations de prêts et de garanties que le Crédit foncier fera,
au nom du fonds forestier national, des conversations ont été
engagées et qu'une avance de 800 millions de francs au Crédit
foncier de France, sans intérêt, a êjô prévue.

Vous voyez tout de suite que le Crédit foncier, qui prête,
lui, à des intérêts variant entre 5 et 7 p. 100, selon les cas, a
immédiajement, par suite de cette disponibilité de 800 millions
de francs qui est mise à son service gratuitement, un bénéfice
annuel d'intérêt qui est de l'ordre de 40 à C0 millions.

C'est donc une excellente affaire pour lui. C'est aussi une
bonne affaire pour le fonds forestier national, qui se débar
rassera de nombreuses tâches accessoires pour lesquelles il n 'a
pas été créé.

Cependant, à la suite d'une addition au texte ' du projet
initial par l'Assemblée nationale — il m'a été difficile d'en
connaître les motifs' — on a cru bon de dire que les conven
tions qui doivent intervenir entre le Crédit foncier et le fonds
forestier national fixeraient le montant de la rémunération à
verser au Crédit foncier.

Or — je viens de vous le dire —, le Crédit foncier ne
demande pas de rémunération spéciale, sa rémunération étant

\ '

représentée par les intérêts qu'il recevra sur les prêts qu'il
consentira avec les 800 millions qui lui auront été versés sans
intérêts.

Si donc, sans fixer. dès maintenant cette rémunération, nous
prévoyons cependant, dans l'article 41, qu'elle sera déterminée,
nous semblons engager le Crédit foncier à se montrer plus
exigeant et à demander précisément celle rémunération.

Je pense, mesdames et messieurs, qu'il n'y a aucune diffi
culté à supprimer le dernier alinéa de l'article 41 et à main
tenir, notamment, le deuxième, que nous venons d'ailleurs de
voter et qui est ainsi conçu: « Des conventions seront passées
à cette fin entre le ministre de l'agriculture et le ministre des
finances et des affaires économiques d'une part, et le Crédit

-foncier de France, d'autre part. »
De toute façon, nous ne mettons pas le doigt dans l'engre

nage ; nous défendons les disponibilités du fonds forestier qui
sont destinées au reboisement de la forêt privée et de la forêt
domaniale et qui ne doivent pas s'ajouter, sous la forme de
frais supplémentaires, à la rétribution du Crédit foncier de
France.

Je demande donc la disjonction du dernier alinéa de l'ar
ticle 41. (Applaudissements à gauche.)

M. le président. Quel est l'avis de la commission?

M. le rapporteur général. Devant les explications très com
plètes données par notre collègue, la commission accepte
l'amendement.

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. Je comprends fort bien les pensées de
M. Boudet qui fait maintenant partie du comité de contrôle
parlementaire du fonds foreslier, dont j'ai eu l'honneur d'être
l'un des premiers membres. Mais je crois pouvoir lui faire
observer qu'en réalité son amendement n'a pas la portée qu'il
lui attribue:

De quoi s'agit-il ? Le fonds forestier est. je pense, une bonne
institution. Je l'ai soutenu dans son principe, tout en le com
battant parfois dans certaines de ses modalités. Actuellement, ;
nous le faisons progresser en recourant à une forme plus
usuelle que celle qui avait, été conçue tout d'abord. C'est ainsi
qu'en faisant intervenir les régies pour le recouvrement, nous
en avons abaissé considérablement le taux, parce que ce mode
de perception est meilleur.

Maintenant, on s'aperçoit que dans de nombreux cas
il serait utile de faire intervenir le Crédit foncier, qui est un
établissement publie habitué à ces opérations. On a donc prévu
que des convenions pourraient permettre son intervention.
Une disposition, d'origine parlementaire d'ailleurs, a prévu —
ce qui allait de soi — que ces conventions pourraient fixer la
rémunération du Crédit foncier.

M. Boudet veut supprimer cette précision. Si on rie l'avait
pas mise, on pourrait s'abstenir de la faire figurer dans le
texte; mais comme on l'y a déjà portée, la supprimer voudrait
dire que le Crédit foncier ne pourra rien toucher pour son
entremise.

Ce serait alors très simple: si le Crédit foncier ne perçoit
aucune rémunération il ne fera rien. On ne voit pas pourquoi
cet établissement s'occuperait d'opérations pour lesquelles il a
entre 'autres des dépenses de personnel sans recevoir de rému
nération.

J'attire votre attention sur le fait que le Crédit foncier, dans
cette affaire, n'agit que comme agent ou conseiller technique.
II reçoit les fonds du fonds forestier; il les prête aux clients
qui. payent des intérêts, puis il comptabilise ces intérêts qui
sont versés au fonds forestier. Je ne vois pas pourquoi dans
ces conventions on ne prévoirait pas une couveilure pon les
frais de personnel, de dossiers, etc.

C'est une affaire extrêmement simple, dans laquelle je ne
mets aucune passion. D'ailleurs cette disposition ne vient pas de
nous; elle est de simple bon sens et je crois que M. Boudet
pourrait l'accepter ainsi que le Conseil de la République.

M. le président. La parole est à M. Boudet.

M. Pierre Boudet. Mesdames, messieurs, je ne voudrais pas
passionner ce débat...

M. le secrétaire d'État. Il n'y a pas lieu de le faire!

H."Pierre Boudet. ... mais quand M. le secrétaire d'État déclare
que le Crédit foncier ne reçoit aucune rétribution pour les
services qu'il rend au fonds forestier, je me permets de dire
que ce n'est pas tout à fait exact. Huit cents millions de francs
vont être mis à la disposition du Crédit foncier par le fonds
forestier national, sans intérêt. Je prétends que l'opération qui
consiste à recevoir 800 millions pour les placer à un intérêt
moyen de 6 p. 100 rapporte 48 millions de francs par an; ce
n'est pas une opération gratuite. ■ - - •
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Alors, s'il est entendu qu'il n'y aura pas d'autre rémuné
ration, je veux bien. Mais ce que je ne voudrais pas, c'est qu'à
côté de cette rémunération, on semble en prévoir une autre.

Je sais fort bien que le texte est d'origme parlementaire;
mais je le considère comme étant un peu dangereux pour les
finances du fonds forestier.

J'insiste donc a nouveau pour la disjonction du dernier alinéa
de l'article  49

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. Je m'excuse d'intervenir et toujours
sans plus de passion.

11 est bien évident que si vous faites cadeau au Crédit foncier
des intérêts de 800 millions, il ne demandera aucune rémunéra
tion ; il sera très satisfait. Mais nous discutons en ce moment
de conventions futures.

Laissons, je vous prie, le texte tel qu'il est. Nous ne savons
pas ce que diront ces conventions; peut-être que la rémuné
ration qu'elles détermineront sera excessive.

Si, au contraire — ce qui est probable — dans ces conven
tions, dont nous ne partons qu'aufutur, le Crédit foncier ne joue
qu'un rôle d'agent technique, une rémunération- paraît alors
tout à fait normale.

Sous le bénéfice de ces observations, ,je pense que M. Boudet
voudra bien ne pas insister.

M. le président. La parole est à M. Boudet.

M. Pierre Boudet. Monsieur le ministre, je regrette, mais je
suis ici le porte-parole du comité de contrôle parlementaire
du fonds forestier national, qui estime qu'il y a un danger pour
lui dans cette disposition.

M. le secrétaire d'État. Le fonds forestier est géré par le
ministre de l'agriculture. Vous pensez bien que le ministre de
l'agriculture et le ministre des finances n'ont aucun intérêt à
consentir des conditions extraordinaires au Crédit foncier.

Il faut, à mon avis, laisser la liberté nécessaire pour passer
ces conventions.

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement de M. Boudet, accepté par

Jà commission, repoussé par le Gouvernement.
(Après une première épreuve à main levée déclarée douteuse

par le bureau, le Conseil de la République, par assis et levé,,
adopte l'amendement.)

M. le président. En conséquence, est supprimé le dernier alinéa
de l'article 41 qui demeure constitué par les deux premiers
alinéas déjà adoptés.

« Art. 42. — Sont applicables aux prêts hypothécaires consen
tis s?r les ressources du Fonds forestier national les articles 19
à 25 du décret du 28 février 1852 sur les sociétés de crédit

foncier, modifiés par la loi du 10 juin 1853, concernant la purge
des hypothèques légales, et l'article 47 du même décret portant
dispense du renouvellement décennal des inscriptions hypothé
caires.

« En cas de retard dans le payement des sommes exigibles
sur ces prêts, le ministre de l'agriculture pourra, indépendam
ment de tous autres moyens d'action se mettre en possession,
à titre de séquestre, des biens hypothéqués, dans les condi
tions prévues par les articles 29 à 31 du décret du 28 février
1852; il bénéficiera, pendant toute la durée du séquestre, des
droits et privilèges résultant de ces articles. » — (Adopté.)

« 'Ait. 43. — Les règles d'apurement instituées par l'article 15
He la loi n° 49-310 du 8 mars 1949, en ce qui concerne les
sommes dues par les départements ministériels au compte spé
cial « Transports maritimes. — Exploitation' des "navires » au
titre des frets et passages de l'exercice 1047 et des exercices
antérieurs, sont étendues à toutes les créances, quelle qu'en
soit la nature ou l'origine, restant dues par les départements
ministériels au compte précité, à la date de sa clôture.

« Li ministre de la marine marchande établira, *par exercice,
des états de ces créances dont le montant sera porté en dépense
au compte d'apurement prévu à l'avant-dernier alinéa de l'arti
cle 15 de la loi du 8 mars 1949. Corrélativement, sera constatée
une recette dans les conditions prévues ai second alinéa de
l'article 9 de cette loi. » — (Adopté.)

* Art. 44. — Le montant autorisé du fonds des approvisionne
ments généraux du service des essences est porté de 2.500 mil
lions à 4.200 millions de francs.

« Le financement de cette augmentation pourra, â concur
rence de 1.700 millions de francs, être assuré par prélèvements
sur les excédents budgétaires de recettes passés ou à venir
avant tout reversement au Trésor des avances déjà consenties
au service pour la constitution de son fonds d'approvisionne
ment.-» — (Adopté.)

« Art. 45. ■— Les dépenses afférentes au remboursement des
prélèvements visés par l'article 2 de la loi n° 49-573 du 23 avril
1949, portant application des articles 7 et 16 de l'ordonnance
n° 45-770 du 21 avril 1945 sur la nullité des actes de spoliation
accomplis par l'ennemi ou sous son contrôle et de l'article 6 de
la loi' n° 40-2389 du 28 octobre 1946 sur les dommages de
guerre, seront réglées dans les conditions prévues à l'article 49
de la loi n° 48-978 du 16 juin 1948 portant aménagements,
fiscaux. » — (Adopté.)

« Art. 46. — Le paragraphe 9 des statuts de la caisse centrale
de la France d'outre-mer, approuvés par l'ordonnance du
2 février 1944, est abrogé et remplacé par les dispositions sui
vantes:

« Un comité de censure est chargé de vérifier mensuellement
la situation comptable de la caisse et d'établir chaqtie année un
rappoit sur les comptes de rétablissement. Ce comité com
prend, en plus du président désigné par arrêté du ministre des
finances, trois membres du conseil de surveillance nommés par;
le conseil. » — (Adopté.)

« Art. 47. — Seront caduques, nonobstant toutes dispositions
contraires, à compter (lu 31 décembre 1950, faute d'avoir fait
liobjet d'une confirmation par décret en la forme de règlement
d'administration publique, publié au Journal officiel avant cette
date, toutes garanties financières résultant directement ou indi
rectement des lois des lt juillet 1938, 16 août 1940, 28 mars
1941 et de l'ordonnance du 30 juin 1945, et apportées en quel
que forma que ce soit à tous groupements, syndicats, sociétés, „
associations, caisses ou comptes professionnels et généralement
à tous organismes ayant leur siège dans la métropole, l'Union
française ou à l'étranger et concourant à assurer, faciliter ou
régulariser, notamment par voie de péréquation ou de compen
sation. l'approvisionnement, l'acquisition, le stockage' ou la
répartition des matières premières ou produits industriels ou
alimentaires. » — (Adopté.)

« Art. 48. — Sauf dérogation résultant d'un décret en la
forme de règlement d'administration publique pris sur le rap
port du ministre des finances -et des affaires économiques et du
ministre intéressé après avis conforme de la commission des
finances de l'Assemblée nationale et avis.de la commission des
finances du Conseil de la République, l'actif et le passif des orga
nismes en liquidation visés à l'article 1er du décret du 12 sep
tembre 1949, sont pris en charge par l'État. Les recettes et les
dépenses résultant de cette prise en charge seront imputées au
compte spécial créé par l'article 169 de la loi n° 4G-2154 du
3 octobre 1946. » — (Adopté.)

« Art. 50. — La mise en jeu de la. garantie de l'État accordée
à la caisse nationale des marchés de l'État en exécution notam
ment de la loi du 12 septembre 1940 et de la loi n° 49-1052 du
2- août 1949 entraîne de plein droit subrogation de l'État, à
concurrence des payements effectués par le Trésor à la caisse, '
dans tous les droits, actions, privilèges et hypothèques que cet
établissement détient à rencontre des débiteurs et afférents à la
même garantie.

« Le recouvrement des créances du Trésor résultant de la mise

en jeu de la garantie de l'État prévue au paragraphe précédent
est poursuivi dans les conditions fixées pour le recouvrement
des créances de l'État étrangères à l'impôt et au domaine. » —
(Adopte.)

« Art. 51. — Il est ouvert dans les écritures du Trésor, en
vue de retracer pour ordre les opérations afférentes au plan
d'assistance militaire, un compte d'affectation spéciale intitulé
« Réception des équipements et matériels du plan d'assistance
militaire ».

« La valeur des équipements et des matériels livrés à titre
gratuit donnera lieu périodiquement, à la diligence du ministre
des finances et des allaires économiques, a l'émission de titres
de perception à rencontre de chaque département ministériel
attributaire. Ce dernier émettra une ordonnance de payement
3ui sera imputée, en dépenses, sur le compte spécial susvisé et

ont le montant sera porté en recettes au même compte. » —
(Adopté.) •

« Art. 52. — En aucun cas, les comptes courants du Trésor, des
budgets annexes, des collectivités publiques, des établissements
publics, des entreprises publiques et des services publics dotés
de l'autonomie financière ne doivent présenta- un solde débi
teur.

« Les C ^positions ci-dessus sont applicables au plus tard dans
un délai de trois mois suivant la promulgation de la présente
loi. » — (Adopté.)

Avant de mettre aux voix l'ensemble de l'avis sur le projet
de loi, je donne la parole à M. Primet pour expliquer son vote:

M. Primet. Mesdames, messieurs, le groupe communiste ne
votera pas le projet de loi qui nous est soumis. D'abord, par
hostilité de principe envers les comptes spéciaux; a fortiorii
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quand nous constatons, pour cette année, la création de nou
veaux comptes spéciaux et peu de suppressions de comptes par
rapport à l'exercice précédent.

Nous ne voterons pas ce projet de loi, parce que nous n'avons
pas les précisions suttisantes qui permettent un examen sérieux.
Nous regrettons de ne pas être suffisamment fixés sur des recet
tes et des dépenses s'élevant à plusieurs milliards. Nous avons
relevé dans le texte de multiples imprécisions et imperfections.

En tout cas, le projet entraine de nouvelles dépenses se chif
frant environ à 80 milliards — peut-être davantage, comme l'a
dit Vf. le rapporteur général de la commission des finances —
dont, en définitive, les contribuables feront les frais.

Telles sont les raisons pour lesquelles le groupe communiste
Votera contre le projet.

te président. La parole est à M. Clavier pour expliquer son
vote. -

M. Clavier. Mesdames,' messieurs, ainsi que l'a excellement
exposé notre rapporteur général, le projet de loi qui est soumis
a nos délibérations marque incontestablement, par rapport à
l'an dernier, un large progrès; c'est une nouvelle étape dans
l'assainissement des comptes du Trésor.

Toutefois, nous sommes d'accord avec notre rapporteur
général pour estimer qu'on peut et qu'on doit faire davantage.
Il subsiste encore des comptes qui sont injustifiables, notam
ment ceux dont les opérations de recettes et de dépenses sont
en réalité ou deviennent des opérations de nature budgétaire.
(l'est le cas en particulier des avances à la Société nationale
des chemins de fer français et des avances à l'office national
interprofessionnel du blé pour ne citer que ces exemples.

Les opérations qu'enregistrent ces comptes peuvent être tra
duites de façon claire et formelle de la manière suivante: des
avances, quelquefois considérables, sont d'abord consenties; au
bout d'un certain temps, on s'aperçoit que le débiteur est
devenu insolvable ou qu'il se déclare tel, moyennant quoi ces
&v- ices ne peuvent plus être remboursées que par le moyen
W'une subvention budgétaire; si bien que, sous cculeur
Sd'avances que nous avons autorisées, nous sommes un jour,
acculés à des subventions forcées, subventions forcées dont
yons percevez parfaitement le caractère déguisé.

Nous estimons, pour notre part, que, si ces subventions sont
jugées nécessaires, elles doivent être inscrites- directement et
en clair dans le budget général; ce serait plus honnête, plus
franc et plus net. D'ailleurs, si nous voulions nous montrer
malicieux, nous ne manquerions pas de demander dans quelle
mesure ces conversions d'avances en subventions forcées sont
compatibles avec la loi. des maxima. (Très bien! très bien!)

D'au très -irrégularités seraient encore à signaler. Des avances
ont été consenties à la ville de Paris et au département de la
Seine -qui, non seulement n'ont pas été remboursées en cours
«l'exercice, mais encore ont été augmentées. II y a tout lieu
de craindre qu'elles ne seront jamais remboursées et qu'il
faudra un jour le faire par voie de crédits budgétaires.

: Les mêmes observations ou des observations du même genre
Feraient à faire en ce qui concerne le compte spécial du service
ides alcools et les comptes relatifs à la parafiscalité. C'est dans
la mesure où le Gouvernement affirmera sa volonté de rompre
définitivement avec ces pratiques qu'en ce qui me concerne,
je lui donnerai mon vote. (Applaudissements à gauche.) ,

M. le président. 11 n'y a plus d'explication de vote ?
Je mets aux voix, par scrutin public, conformément à l'ar

ticle 72 du règlement, l'ensemble du projet de loi.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les secrétaires en font le
dépouillement.)

u. le président. Voici le résultat du dépouillement d-u'scrutin:

Nombre de votants....................... 311 .
Majorité absolue des membres composant

( le Conseil de la République.............. 161
Pour l'adoption........... 200
Contre............... 21

Le Conseil de la République a adopté.
Conformément à l'article 57 .du règlement, acte est donné de

ce que l'avis sur l'ensemble du projet de loi a été adopté à la
majorité absolue des membres composant le Conseil de la Répu
blique.

M. le président. Le Conseil voudra sans doute suspendre sa
séance pendant quelques instants. (Assentiment.)

La séance est - suspendue. .
(La séance, suspendue à dix-huit heures cinquante-cinq,

minutes, est reprise à dix-neuf heures dix minutes.)

M. le président. La séance est reprise.

— tt —

STATUT DES DEPORTES ET INTERNES DE LA RÉSISTANCE

Discussion immédiate et adoption d'un avis

sur une proposition de loi.

M. le président. Je rappelle au Conseil -de la République que
la commission des pensions avait demandé la discussion immé
diate de la proposition de loi tendant à modifier l'article 8
de la loi n° 48-1251 du 6 août 1948 établissant le statut définitif

des déportés et internés de la Résistance.
Les délais prévus par l'article -58 du règlement sont expirés.
Quelqu'un demande-t-il la parole ?...
La discussion immédiate est ordonnée.

Avant d'ouvrir la discussion générale, je dois faire con
naître au (.r^seil de la République que j'ai reçu de M. le pré
sident du conseil trois décrets nommant, en qualité de com-

- missaires du Gouvernement, pour assister M. le ministre des
. finances et des affaires économiques :

MM. Blot, directeur du cabinet du secrétaire d'État aux
finances ;

Lecarpentier, chef du cabinet du secrétaire d'État aux
finances ;

Girard, administrateur civil à la direction du budget;
Malecot, chef de cabinet c du ministre des finances et des

affaires économiques.
Acte est donné de ces communications.

Dans la discussion générale, la parole est à M. le rapporteur
de la commission des pensions. ^

H. Radius, rapporteur de la commission des pensions (pen
sions civiles et militaires, et victimes de la guerre et de
l'oppression). Mesdames, messieurs, ma tâche ' de rapporteur
de cette proposition de loi est aisée, car elle à été déposée
devant l'Assemblée nationale dans le .seul but d'harmoniser
le règlement d'administration publique avec les décisions du
législateur.

Le statut des déportés et internés de la Résistance a été
adopté, il y a vingt et un mois, le 6 août 19U8, mais l'article en
cause n'a pu être appliqué en raison principalement d'une
confusion entre bonification et majoration. -

Votre commission vous propose d'accepter le texte de l'Assem
blée nationale avec deux légères modifications; la première est
la suppression de l'augmentation de six mois en matière
d'avancement pour les fonctionnaires déportés qui bénéficie
ront de toute façon d'une majoration double du temps passé
en déportation ou en détention ; la seconde est la suppression
du mot * grade » en matière d'avancement.

Nous sommes assurés, pour ces modifications, du plein
accord des représentants des fonctionnaires déportés et inter
nés bénéficiaires du présent article, car ces derniers ont, avant
tout, le souci de voir enfin appliquer intégralement leur,
statut. "

Nous avons également l'accord du service des finances et les
excellentes relations qui existent entre la commission des pen
sions de l'autre Assemblée et la nôtre me permettent de vous
affirmer que notre commission sœur approuvera également le
texte qui vous est soumis.

Je vous demande donc d'adopter la proposition de loi. Qu'il
me soit tout simplement permis de vous rappeler que je le
fais à une période de l'année 1950 ou nous commémorons, pour
la cinquième fois déjà, le retour de ceux des déportés aui, en
minorité, hélas! ont eu la chance de revenir des camps de
concentration ou des camps d'extermination. (Applaudisse-
fnents sur de nombreux bancs.)

M. 1« président. Personne ne demande plus la parole dans la
discussion générale ?...

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République sur le passage à la

discussion de l'article unique de la proposition de loi.
(Le Conseil décide de passer à la discussion de l'article uni

que.)
i

M. le président. Je donne lecture de l'article unique :
« Article unique. — L'article 8 de ,1a loi n° 48-1251 du 6 soût

1943 est modifié comme suit:

« Art. 8. — En ce qui concerne les déportés résistants, le
temps passé en détention ou en déportation est compté comme
service militaire actif dans la zone de combat,  dans une unité
combattante, et donne droit:

t Pour la retraite, au bénéfice de la campagne double jus
qu'au jour du rapatriement augmenté de six mois.
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« En matière d'avancement d'échelon, à une majoration égale
au double du temps passé en détention ou déportation, jusqu'au
jour du rapatriement. .

« Pour les internés résistants, la détention et l'internement
sont comptés comme service militaire actif et donnent droit:

« Pour la retraite, au bénéfice de la campagne simple;
« Pour l'avancement d'échelon, à une majoration égale au

temps de la détention ou de l'internement. .
« Les majorations prévues aux alinéas précédents n'entrent

pas en ligne de compte pour le calcul du temps de service
effectif exigé dans le grade inférieur pour postuler le grade
supérieur.

« En revanche, lorsque ces majorations auront pour effet de
porter le fonctionnaire à l'échelon de traitement maximum-
de sa catégorie, ou lorsqu'elles s'appliqueront à des fonction
naires déjà en possession de ce traitement maximum, le reli
quat des majorations non utilisées ou leur totalité, suivant le
cas, seront mis en réserve- en vue de leur utilisation ultérieure,
après accession à un grade supérieur.

« Les rappels et bonifications accordés par le présent article
compteront, dans tous les cas, pour l'attribution des décora
tions.

« Le bénéfice des campagnes sera supputé, conformément
aux dispositions de l'article 36 de la loi du 14 avril 1924, portant
réforme du régime des pensions civiles et militaires. Les mala
dies contractées far les déportés résistants dans les camps et
prisons déterminés à l'article 2 de la présente loi sont assimi
lées à des blessures de guerre pour l'application du présent
alinéa.

« Les fonctionnaires ayant, au cours de leur déportation ou
de leur internement, pour faits de résistance, reçu des blessu
res ou contracté des maladies ouvrant droit à pension suivant
les dispositions du code des pensions militaires d'invalidité et
des victimes de la guerre et à la suite desquelles, restés atteints
d'infirmité, ils ont été réformés à titre temporaire ou définitif,
peuvent être, en cas d'ind : sponibilité constatée, mis en congé
dans les conditions fixées par l'article 41 de la loi du 19 mars
1928.

« Les fonctionnaires.» déportés et internés pour faits de résis
tance à l'occasion de l'exercice de leurs fonctions et ayant con
tracté, au cours de leur déportation ou de leur internement,
une maladie ouvrant droit à congé de longue durée, en vertu
du statut général des fonctionnaires, peuvent bénéficier de la
prolongation de congé prévue par l'article 93, alinéa 2, de la loi
du 19 octobre 1946.

« Les dispositions ci-dessus sont applicables aux militaires ».
Par voie d'amendement, M. Dutoit, Mme Marie Roche et les

membres du groupe communiste et apparentés proposent, dans
le texte modificatif proposé pour l'article 8 de la loi du 6 août
1948: 1° de reprendre, pour le 3e alinéa, le texte adopté par l'As
semblée nationale et, en conséquence:

a) Après les mots: « d'échelon », ajouter les mots: « et de
grade »;

b) Compléter l'alinéa par les mots suivants: « augmenté de
6ix mois ».

2° De reprendre, pour le 6» alinéa, le texte adopté par l'As
semblée nationale et, en conséquence, après les mots: « d'éche
lon », ajouter les mots : « et de grade ».

La parole est à M. Dutoit.

M. Dutoit. Mesdames, messieurs, j'ai déposé, au nom du
groupe communiste, un amendement qui tend à rétablir, aux
troisième et sixième alinéas, le texte de l'Assemblée nationale,
indiquant que les fonctionnaires déportés et résistants auront
le bénéfice de l'avancement et du grade.

Cette proposition qui nous vient de l'Assemblée nationale est
une proposition de M. Emile Lambert; elle a été adoptée sans
débat par cette assemblée le 28 février.

Comme l'a indiqué notre rapporteur, cette proposition vise
à modifier l'article unique de la loi du 6 août 1948. Le texte
voté par l'Assemblée nationale donnait satisfaction aux dépor
tés et aux résistants. Nous voudrions bien croire M. le rap
porteur, lorsqu'il nous indique que les intéressés ont eux-
mêmes demandé la modification de ce texte, mais nous pen
sons que tel n'est pas l'avis de la fédération des déportés et
des internés de la résistance.

En matière d'avancement d'échelons et de grades, le texte
de l'Assemblée nationale donne une majoration égale au dou
ble du temps passé en détention ou en déportation jusqu'au
jour du rapatriement, augmenté de six mois.

Pour expliquer la modification apportée par la commission
des pensions au texte de l'Assemblée nationale, l'on a fait état
ce matin, à la commission, des incidences budgétaires de celle-
ci. D'après les chiflres, il s'agit de. 700 à 800 personnes et
nous pensons que l'augmentation des crédits ne serait pas tel

lement importante et que l'on pourrait donner satisfaction aux
déportés et internés de la résistance -fonctionnaires.

D'autre part, contrairement au rapport présenté au nom de
la commission, les avantages accordés aux déportés et internés
de la résistance 1939-1945 ne sont pas, en définitive, compara-,
blés à ceux accordés aux combattants et aux prisonniers de
guerre 1914-1918.

En effet, la loi de 1927 indiquait que le temps passé sous
les drapeaux pendant les campagnes de guerre contre l'Al.e-
magne par les fonctionnaires, agents, sous-agents et ouvriers
civils de l'État, lorsqu'il compte, en vertu de la législation en
vigueur, pour une durée équivalente au service civil au point
de vue de l'ancienneté exigée pour l'avancement, sera majoré
le 1er juillet 1927. ... . .

Or, dans le texte qui nous est présenté, on a supprimé 19
mot « grade ». Cela veut dire que le temps passé en déporta-,
tion ne sera pas majoré en ce qui concerne l'avancement en
grade. Nous pensons qu'il s'agit là d'une restriction défavo
rable aux fonctionnaires déportés et internés de la résistances
et c'est pourquoi notre groupe a demandé la reprise du texte
de l'Assemblée nationale qui a été, je le répète, adopté à 1 una
nimité, sans débat, le 28 février dernier, sur la proposition da
M. Emile Lambert, député du mouvement républicain populaire*

a. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. le rapporteur. M. Dutoit avait surtout, au début de son

intervention, le souci des bénéfices des internés et déportés
pensionnés ; il a donc parlé de la retraite. Or, pour la retraite
le texte est maintenu « campagne double jusqu'au jour drf
rapatriement augmenté de six mois ». _ -. ■

L'augmentation est supprimée en matière d'avancement et
je pourrais encore dire que je suis un peu étonne que 1 orateur,
n'ait pas fait valoir ses arguments en commission, mais je
veux néanmoins le rassurer, car au huitième alinéa la ques*
tion soulevée est traitée.

Il v est dit! « Les majorations prévues aux alinéas précédents
n'entrent pas en ligne de compte pour le calcul du temps de
service effectif exigé dans ,1e grade inférieur pour postuler le.

- grade supérieur. » s~ i
L'alinéa suivant dit: « En revanche, lorsque ces majorations,

auront pour effet de porter le fonctionnaire à 1 échelon de trai-|
tement maximum de sa catégorie, ou lorsqu elles s'applique-,
ront à des fonctionnaires déjà en possession de ce. traitement
maximum, le reliquat des majorations non utilisées ou leur,
totalité, suivant le cas, seront mis en réserve en vue (le leur,
utilisation ultérieure, après accession à un grade supérieur. » ■

. Votre commission a estimé que les intérêts des fonctionnaires;
en cause ne seraient pas lésés et qu'en général, avec le bene-^
fice. de vingt dixièmes, ils étaient, en somme, équitablement
traités, surtout par rapport aux combattants de 1914-1918 qui/
eux, sont loin de ce taux. j

Dans ces conditions, la commission repousse l'amendement*-
M. Dutoit. Je demande la parole, pour répondre à la commis-!

sion.

M. le président. La parole est à M. Dutoit.

M. Dutoit. Le mot de « grade » a été supprimé aux troisième eïi
sixième alinéas. . '

Je voudrais répondre à M. le rapporteur, en ce qui concernei
la comparaison qu'il a faite entre les anciens combattants et lesi
prisonniers de guerre, qu'un grand nombre de nos camarades 1
qui ont subi les camps de la mort et la déportation et qui sont,'
pour la plupart, revenus malades,- sont encore en sana. Leur

-donner la compensation qu'ils réclament, ce serait leur rendre'
, un peu de cette justice à laquelle ils ont droit.

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement de M. Dutoit, repoussé par

la commission.

Je suis saisi d'une demande de scrutin présentée par 1^
groupe communiste.

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les secrétaires en font le
dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dépouillement du scrutin i

Nombre de votants........................ 311
Majorité absolue................... ..156

Pour l'adoption........... 82
Contre................. -. 229

Le Conseil de la République n'a pas adopté'
Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'avis sur la proposition de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.) ' ' ■
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PROPOSITIONS DE LA CONFÉRENCE DES PRÉSIDENTS

M. le président. Avant de suspendre la séance, je dois donner
connaissance au Conseil des propositions de la conférence des
présidents. ' . »

La conférence des présidents propose au Conseil de la Répu
blique de tenir séance:

A. — Le mardi 16 mai, à 15 heures, avec l'ordre du jour
suivant :

1° Réponses des ministres aux questions orales:
N° 122, de M. André Hauriou à M, le ministre de l'éducation

nationale ;
N" 125, de M. Pierre Loison à M. le président du conseil;
N» 128, de M. Félicien Cozzano à M. le ministre de la France

d'outre-mer;
N° 130, de M. Camille Héline à U. le ministre des anciens

combattants et victimes de la guerre;
2° Discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée natio

nale, prévoyant la création d'un conseil supérieur de l'entr'aide
sociale ;

3° Discussion de la proposition de résolution de M. Leccia,
\ tendant à inviter le Gouvernement à modifier le décret du

J6 avril 1949 relatif aux études médicales, afin de permettre aux
étudiants en médecine de 4e année, externes ou internes des
hôpitaux dans les villes sièges d'écoles préparatoires, d'y ache-
yer leurs études;

4" Sous réserve de la distribution du rapport; discussion de
la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, ten
dant à étendre le bénéfice de la sécurité sociale aux étudiants

atteints d'une affection de longue maladie avant le 1" jan-
yier 1919;

: 5" Sous réserve de la distribution du rapport, discussion de
la proposition de résolution, de M. Bordeneuve, tendant à invi
ter le Gouvernement à prendre les mesures nécessaires pour
remédier à la situation actuelle des professeurs agrégés de
l'ancien cadre normal, tant sur le plan des indices hiérarchiques
que sur le plan de l'ancienneté;

< 6° Discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale, relatif à la réglementation des substances explosives dans
les territoires du Togo et du Cameroun;

7° Sous réserve de la distribution du rapport, discussion du
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif à la com
position de la justice de paix de Colonib-Béchar;
. 8° Sous réserve de la distribution du rapport, discussion du
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à-msti-
tuer un article 320 bis et modifiant l'article 431 du code pénal;

9° Sous réserve de la distribution du rapport, discussion du
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, modifiant
l'article 248 du code pénal;

10° Sous réserve de la distribution du rapport, discussion de
la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale tendant
à modifier les articles 2, 7 et 8 de la loi du 18 août 1918 créant
le conseil interprofessionnel du vin de Bordeaux.

B'. — Le mardi 23 mai, à quinze heures, avec l'ordre du
jour suivant :

i" Réponses des ministres aux questions orales:
N° 124, de M. Jacques Bordeneuve à M. le ministre des finances

et des affaires économiques;
N* 129, de M. Henri Maupoil à M. le ministre des travaux

publics, des transports et'du tourisme;
2" Discussion de la proposition de loi, adoptée par l'Assem

blée nationale, après déclaration d'urgence, tendant à accorder
des facilités de transport par chemin de fer aux bénéficiaires
d'une rente, pension, retraite, allocation ou d'un secours viager,

.versé au titre d'un régime de sécurité sociale;
3° Sous réserve de la distribution du rapport, discussion du

projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant le
Président de la République à ratifier la convention entre le
Gouvernement français et le gouvernement de la zone française
d'occupation en ce qui concerne le régime de sécurité sociale
applicable aux travailleurs frontaliers, signée le 26 mars 1949;

4" Sous réserve de la distribution du rapport, discussion de
la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à réglementer l'emploi de certains produits d'origine végétale
dans les boissons non alcooliques, en; vue de protéger la santé
publique.

C. — Le jeudi 25 mai, à neuf heures trente et à quinze heures
trente, avec l'ordre du jour suivant: >

1* Discussion de la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée
nationale, après déclaration d'urgence, tendant à modifier divers
articles de la loi du 20 juillet 1895 relatifs aux placements des
fonds des caisses d'épargne:

2° Sous réserve de la distribution du rapport, discussion du
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au
développement des dépenses d'investissement pour l'exercice
1950 (prêts et garanties) .

D'autre part, la conférence des présidents à d'ores et déjà
envisagé d'inscrire en tête de l'ordre du jour du jeudi 1er juin
la discussion des conclusions du rapport .supplémentaire de
M. Michel Debré sur les propositions de résolution tendant à
compléter et à modifier l'article 75 du règlement.

■ . Avec 'accord du Gouvernement, elle a également envisagé
la date du jeudi 15 juin pour la discussion de la question orale
avec débat de M. Jacques de Maupeou relative aux établisse
ments d'enseignement privés.

Il n'y a pas d'opposition ?
Les propositions de la conférence des présidents sont adoptées.
Conformément à l'article 34 du règlement, la conférence des

présidents à décidé d'inscrire à l'ordre du jour du troisième
jour de séance suivant la distribution du rapport:

1° Le vote sans débat du projet de loi, adopté par l'Assemblée
nationale, relatif au déclassement d'une partie du domaine de la
fortification de la place de Bordj-Bou-Arreridj (Algérie) ;

2° Le vote sans débat du projet de loi-, adopté par l'Assem
blée nationale, fixant les contingents annuels de décorations
de la Légion d'honneur et' de la médaille militaire, avec traite
ment, à attribuer aux personnels militaires des armées actives
de terre, de mer et de l'air, des services de la France d'outre-
mer et des services pénitentiaires coloniaux.

M. Symphor. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Symphor.

M. Symphor. Je voudrais présenter une observation' à propos
de l'ordre du jour, de mardi. Je rappelle, en effet, que j'avais
déposé une proposition de résolution au nom ée la commission
de l'intérieur. L'urgence a été déclarée, il a été procédé à l'affi
chage et l'affaire devait venir en tête de l'ordre du jour aujour-
d'hui. Peut-être y a-t-il eu malentendu. Je demande donc que
cette question soit inscrite en tête de l'ordre du jour de mardi
prochain.

M. le président. Pour le moment, je ne donne connaissance
que des conclusions de la conférence des présidents.

A la fin de la séance de cette nuit, lors du règlement de l'ordre
du jour, vous pourrez présenter vos observations et le président
de séance consultera le Conseil qui, seul, peut faire droit à
votre demande.

— 13 —

DÉVELOPPEMENT DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT POUR
L'EXERCICE 105« (RÉPARATIONS DES DOMMAGES DE
GUERRE)

Suite de la discussion et adoption d'un avis sur un projet de loi.

, M. le président. L'ordre du jour appelle la suite de la discus
sion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif
au développement des dépenses d'investissement pour l'exercice
1950 (réparation des dommages de guerre).; (N°* 214 et 256,
année 1950. — N" 271, année 1950 et n° 272, année 1950.)

Je rappelle au Conseil que, le 4 mai dernier, il a commencé
la discussion, prononcé la clôture de la discussion générale et
voté le passage à la discussion des articles de ce projet de loi.

Je donne lecture de l'article 1er :

« Art. 1er . — Conformément aux dispositions de l'article 4 de
la loi de finances pour l'exercice 1950, il est ouvert aux ministres
pour le payement en 1950 des indemnités et des- travaux affé
rents à la réparation des dommages causés par la guerre, des
crédits s'élevant à la somme totale de 329 milliards ue francs et
répartis conformément à l'état A annexé à la présente loi.

« Il pourra être procédé, en cours d'exercice, par décret contre
signé du ministre de la reconstruction et de l'urbanisme et du
ministre des finances, après avis préalable et conforme dos com
missions des finances et de la reconstruction et des dommages
de guerre de l'Assemblée nationale et avis des commissions des
finances, et de la reconstruction et des dommages de guerre du
Conseil de la République :

« 1° A des virements de crédits entre les chapitres 8500: « Ver
sement à la caisse autonome de la reconstruction » et 8510:
« Mobilisation des titres à trois ans émis par la caisse auto
nome de la reconstruction » ;

« 2° A des virements de crédits du chapitre 8530 « Recons
truction du réseau de la Société nationale des chemins de fer
français » au chapitre 8500 « Versement à : la caisse autonome
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de la reconstruction » dans la limité d'un crédit de 6 milliards
qui est et demeure bloqué sur le chapitre 8530 susvisé. Ces vire
ments ne pourront venir en majoration que des seules autorisa
tions de payement prévues au paragraphe 1er de l'état B annexé
à la présente loi. »

M. Bernard Chochoy. Je demande la parole.

M. le président.. La parole est à M. Chochoy.

M. Bernard Chochoy. Mes chers collègues, il est dix-neuf
heures trente. Je crois qu 'il serait raisonnable, afin de ne pas
interrompre le débat sur la réparation des dommages de guerre
de ne l'aborder qu'après le dîner, c'est-à-dire, par exemple, à
!\Vngt et une heures trente.

Plusieurs sénateurs, Vingt et une heures.

M. Bernard Chochoy. Je propose vingt et une heures trente,
car nous risquerions, à vingt et une heures, d'engager la dis
cussion devant une assistance trop peu nombreuse.

M. le président. M." Chochoy propose de suspendre la séance
jusqu'à vingt et une  heures trente.

Il n'y a pas d'opposition ?...
La séance est suspendue. - -
(La séance^ suspendue à dix-neuf heures trente minutes,

est reprise à vingt et une heures quarante minutes, sous la pré
sidence de M. René Coty.)

' *

PRÉSIDENCE DE M. RENE COTY,

vice-président.

M. le président La séance est reprise.
Nous poursuivons la discussion du projet de loi, adopté par

l'Assemblée nationale, relatif au développement des dépenses
d'investissement pour l'exercice 1950 (Réparation des dom
mages -de guerre).

Sur l'article 1er, la parole est à M. Saller.

M. Saller. Mesdames, messieurs, au moment où nous repre
nons, à huit jours de distance, devant un hémicycle bien garni,
ce débat sur la réparation des dommages de guerre, mon des
sein n'est pas de vous entretenir d'un des sujets brûlants que
comporte cette discussion.

La marine marchande, dont je vais vous parler, ne provoque
pas, heureusement, ces controverses passionnées que suscite,
par exemple, la Société nationale des chemins de fer français.
EH a pourtant fait l'objet de critiques assez vives, qui sont
reprises dans la communication faite à votre commission des
finances par notre éminent collègue M.* Pellenc. Et c'est pour
vous apporter quelques précisions complémentaires que je me
permets de prendre la parole.

Les crédits que vous allez voter ne s'appliquent pas à l'en
semble des deux problèmes concernant la marine marchande,
qui se posent depuis la fin de la guerre à l'attention des pou- .
voirs publics: le problème de la réparation des dommages de
guerre et le problème de la constitution d'une flotte marchande
française susceptible de faire face aux besoins du pays. Ils
concernent seulement le premier de ces problèmes.

Le rapporteur de la commission des finances, notre excellent
collègue M. Courrière, vous a fourni, au sujet du premier pro
blème — la réparation des dommages de guerre — des chiffres
que je voudrais rappeler.

Les compagnies ie navigation ont perdu, avant mai 1945,
un tonnage total de 1.715.000 tonneaux, chiffre porté à 1. 745.000
tonneaux, compte tenu des pertes et des récupérations ulté
rieures. La notion de remplacement d'une flotte de rendement"
équivalent a amené l'État à s'engager à restituer environ
;i.665.000 tonneaux.

Il a déjà restitué, fin 1949, 745.000 tonneaux. Il lui reste donc
à restituer 920.000 tonneaux, se décomposant comme suit; com
mandés avant 1950, 720.000 tonneaux; à commander en 1950,
120.000 tonneaux; à commander en 1951: environ 80.000 ton
neaux.

Les livraisons s'effectuant à la cadence de 200.000 tonneaux

environ par an, la réparation des dommages de guerre ne sera
donc pas terminée avant 1954. Eh conséquence, l'examen du
programme restant à exécuter ne peut porter que sur un point:
déterminer si les commandes antérieures à 1950, non encore
livrées, et celles de 1950 dépassent les possibilités de travail
de nos chantiers ou les possibilités financières du pays, compte
tenu des avantages que présente l'utilisation de navires français
au double point de vue du change et de la main-d'œuvre.

"L'on ne saurait, en particulier, dire qu 'il y a assez ou trop
de crédits pour 1950, sans considérer que ces crédits s'appliquent
à 720.000 tonneaux en cours de construction et 120.000 tonneaux

à. mettre en chantier» c'est-à-dire à 840.000 tonneaux qui cons

tituent une dette de l'État au titre de l'article 11 de la loi du

28 octobre 1946, dette que personne ne songe, évidemment, à
renier. Or, il y a lieu de constater que les 39 milliards de crédit
prévus pour 1950 sont insuffisants. Ils seront complétés, en ,
vertu de l'article 7 du projet que vous allez voter, par des verse
ments anticipés des armateurs sur le montant des soultes dont-
ils sont débiteurs. , .

De plus, les commandes à passer en 1950 n'entraîneront pour
cet exercice aucun payement à la charge de l'État puisqu'elles
ne seront passées, à en croire le rapport du commissaire géné
ral au plan, que dans la mesure où les chantiers accepteront
de reporter sur les exercices ultérieurs l'exigibilité des termes
échus.

Au sujet de ces soultes, soultes d'âge . et soultes techniques,
notre collègue M. Pellenc nous signale que les armateurs sont
redevables à l'État d'environ 40 milliards. Il constate que celte
somme représente approximativement la valeur de 200.000 ton
neaux à construire en 1950 et 1951, ce qui suggère réellement
qu'il soit fait une sorte de compensation entre les deux dettes,:
celle de l'État et celle des armateurs. La formule est séduisante*

M. Jacques Chastellain, ministre- des travaux publics, des
transports et du tourisme. Permettez-moi, monsieur le sénateur,
de vous interrompre.

Elles n'ont pas les mêmes termes au point de vue exigibilités
Les armateurs, pour leur soulte, ont quinze années de délai.;
On ne peut pas actuellement faire une compensation entre les
deux termes puisqu'ils ne sont pas égaux:

M. Saller. Monsieur le ministre, c'est ce que j'allais
préciser. J'allais souligner que trois raisons rendent impos
sible, semble-t-il, cette compensation. La première, c'est qu'on'
ne connaît pas encore l'importance exacte de toutes les soultes
d'âge et de toutes les soultes techniques qui sont dues par les
armateurs parce qu'on ne connaît pas encore la valeur de tous
les bateaux remplacés ou à remplacer, non plus que les valeurs'
respectives du franc à l'époque du dommage et à l'époque du
remplacement. ■ .

La seconde raison c'est que du côté armateurs, débiteurs et
créanciers ne sont pas toujours une seule et même personne.
Un armateur déjà, pourvu de navires de remplacement qui
pourrait, par conséquent, être débiteur de soultes, peut parfai-i
tement n'avoir plus rien à recevoir au titre des dommages de
guerre, de même qu'un créancier de l'État, à ce titre des
dommages de guerre, peut ne pas être redevable de soultes*

Enfin, la troisième raison, c est celle que vous venez de
souligner; c'est que les conventions avec les armateurs laissent
un jjélai total de quinze ans pour le payement des soultes
et que vous avez prévu à l'article 7 du projet que vous nous
avez soumis, que tout ce qui peut être récupéré du point de
vue soultes, en 1950, viendra s'ajouter aux crédits. prévus par.
le même projet.

Compte tenu de tout ce qui vient d'être exposé, on arrive
donc à la conclusion que les crédits prévus en 1950 pour la
réparation des dommages de guerre ne sont pas trop élevés,
puisqu'aussi bien, nous sommes bien loin d'atteindre, comme
M. Courrière l'a souligné, la capacité de travail de nos chantiers
de construction navale. '

Examinons maintenant le second problème: celui de lti
constitution d'une flotte marchande susceptible de faire face-
aux besoins du pays. . , - .

La Hotte marchande française était, en 1939, de 2.733.000 ton-v
neaux. A la libération, elle atteignait 800.000 tonneaux, «oif
une perte de 1.933.000 tonneaux. f

Au 1er janvier 1950, on comptait en service 2.709.000 tonneaux*
représentant: les 800.000 tonneaux existant à la libération; des
navires d'occasion acquis à l'étranger: Liberty ships, T. 2 et

■ navires divers, pour 960.000 tonneaux; des navires neufs faits
en France, pour 249.000 tonneaux; des navires neufs faits a
l'étranger, pour 378.000 tonneaux; enfin des récupérations, pour
322.000 tonneaux environ. Mais il y a lieu de constater que^
sur les 1.909.000 tonneaux ajoutés aux 800.000 existants à la
libération, seulement 745.000 tonneaux viennent en payement
des dommages de guerre, que, notamment, 763.000 tonneaux
de navires d'occasion acquis à l'étranger sont hors de répara
tion. Ils sont loués aux compagnies de navigation à un prix
qui rembourse l'État de leur prix d'achat dans une moyenne
de quatre ans.

Ces 763.000 tonneaux seront donc amortis très prochainement
et, techniquement, leur remplacement devra être effectué, M
plus tard, à partir de 1953.

D'autre part, il y a lieu de constater que la nouvelle flotte
marchande comprend 22 p. 100 du tonnage, soit plus de
600.000 tonneaux de navires ayant plus de vingt-cinq ans d 'âge, ;
dont le remplacement s'imposera, par conséquent, à bref dij
et qu'elle compte seulement 49 p. 100 de navires ayant moinf
de dix ans d'âge. ■ 1 '' • "
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Si l'on tient compte de l'augmentation du trafic avec l'outre-
mer français et avec les pays étrangers, si l'on tient compte
des ' nouvelles conditions de travail, équipement des ports
français, coloniaux ou étrangers, statut du personnel, etc., le
tonnage d'avant guerre ne parait pas assez élevé pour faire
face aux- nécessités nationales et la flotte devrait, le plus tôt
.possible, être portée à 3 millions de tonneaux au moins. Or,
quand on songe aux difficultés du crédit en France, quand on
songe que la construction navale est intégralement soumise à
la concurrence internationale, alors que les matières qu'elle
utilise bénéficient souvent de protection douanière, l'on est
Jamcné à se poser la question suivante: comment l'armement
français fera-t-il face aux nécessités de remplacement que je
viens d'énumérer ?

En commission des finances, M. le ministre des travaux
publics nous a assuré que ses services étudiaient un système

:de financement. Nous souhaitons qu'ils puissent aboutir au plus
iyitc car, M. Courrière nous l'a rappelé, il n'y a pas de grand
pays • sans marine marchande. Un pays maritime comme la
France, qui se veut prospère, doit pouvoir transporter, avec sa
flotte, environ 40 p. 100 de ses importations. Comme nous
importons une moyenne de 18 millions de tonnes environ par
an, nous sommes encore loin du compte avec 3 millions de
 tonneaux et avant d'arrêter le programme de constitution de
notre flotte qui' se poursuit, je le répète, à la cadence annuelle
le .200.000 tonneaux, nous avons, comme vous le voyez,
beaucoup de chemin à accomplir.

C'est cette conclusion qui, je crois, doit rester présente à
notre mémoire lorsque nous volerons les crédits de réparation
des dommages de guerre qui nous sont demandés. (Applau
dissements.)

M. le président. La parole est à M. Bertaud.
M. Bertaud. Mes chers collègues, il était dans mes intentions,

pour répondre aux désirs d'un grand nombre de cheminots —
qui, quoi qu'en pensent certains, partagent mes convictions

■politiques — d'intervenir dans ce débat et d'essayer de vous
démontrer qu'en suivant les conclusions du rapporteur spécia
lisé dans les questions ferroviaires, vous risquez /vraisembla
blement de commettre une erreur,

Réflexion faite, et pour ne pas donner l'impression que je
fais une plaidoirie pro modo, je préfère laisser le sqin à votre
sagesse, à votre réflexion, à votre sens critique, de peser le

«pour et le contre de la situation qui vous a été exposée et de
'déterminer par vous-même, en tenant compte des explications
[qui vous ont été fournies par différents orateurs, si, dans son
Mésir légitime de bien faire, le rapporteur dont je parlais
(tout à l'heure n 'a pas uni peu exagéré. /

L'enfer est, comme vous le savez, pavé de bonnes intentions...
• M. Pellenc. Qui est l'enfer ?...

' M. Bertaud. ... et nous connaissons une fable où l'ours,
pourtant bien intentionné envers son ami et maître, le tue
pour chasser une mouche malencontreuse.

Personne, ici, ne veut mourir, et en supposant que quelqu'un
ait tout de même dans cette enceinte un désir maladif et incons
cient de meurtre, je suis certain qu'il ne rentre pas dans vos
intentions de vous faire ses complices, directs ou indirects.
^Votre sagesse comprendra donc les raisons de mon abstention
^volontaire dans un débat qui dépasse le cadre de cette Assem
blée, car, de votre décision, ainsi que l'a dit tout à l'heure
je porte-parole de la commission de la production industrielle,
dépend ou un maintien d'activité de professions diverses, ou
jun risque de chômage et de misère dans ces mêmes profes
sions.

Somme toute, vous devez considérer qu'il vous faut adopter
la solution la plus conforme à l'intérêt de la nation et que,
dans les temps présents, il n'est peut-être pas absolument
nécessaire d'inscrire dans les bureaux de chômage un nombre
.trop important de travailleurs.

Vos responsabilités étant prises, je vous demanderai de ne
pas donner l'impression que, périodiquement, il est nécessaire
île donner en pâture à l'opinion publique française quelques-
uns de ceux qui, qu'on le veuille ou non, participent à la vie
[économique ou spirituelle du pays.

Nous avons connu un temps où « l'on a mangé du. curé »,
iin autre temps où « l'on a mangé du bourgeois ».

Il ne faudrait tout de même pas, parce que les cheminots
feont, par définition, assimilables à des lampistes, que nous
rlonnions l'impression que la France, atteinte de boulimie, a
l'intention de manger et le lampiste et le rail. (Sourires.)

.:' M. Georges Laffargue. Non ! parce que cela ne se digère pas !
M. Bertaud. Cela dépend, si on le prend avec un peu de bicar

bonate, je vous assure que le fer devient facilement assilnîlable
et rend alors des, forces aux organismes anémiés. (Sourires.)

En fin de compte, l'on risque à vouloir trop prouver de na
rien prouver du tout et tel qui voit la paille lians l'œil de ~ son
voisin risque de ne pas voir la poutre qui se trouve dans le
sien. Quoi qu'il en soit, sur cette réflexion biblique et par
conséquent, apaisante — vous voyez que je n'essaie pas de met
tre de l'huile sur le feu — je ne puis que vous laisser le soin
de prendre la- décision qui vous paraîtra le plus conforme à ce
que nous devons considérer comme étant l'intérêt général le
plus conforme aussi à la logique et au bon sens, ces termes
étant pris non pas dans leur sens relatif mais dans leur accep
tion absolue.

Je me permettrai toutefois de vous signaler, pour illustrer cet
avertissement, que dans les distributions qui ont été faites ces
derniers jours — vous vous en êtes peut-être déjà aperçus —
se trouvent un certain nombre de documents dont j'inunèrè
les titres:

« Rapport au nom de la commission des moyens de communi
cation et du tourisme de l'Assemblée nationale sur la propo
sition de loi de "M. Poirmarède et plusieurs de ses collègues
tendant à accorder une réduction de 50 p. 100 sur le tarif des
transports de la S. N. C. F. aux bénéficiaires des billets congés
payé- avec accès à tous les trains et s'étendant aux membres
de la famille obligés de voyager isolément. »

« Avis au nom de la commission des moyens de ,communi
cation et du tourisme — encore de l'Assemblée nationale — sur
la proposition de résolution de M. Guiguen et plusieurs de ses

-coLègues tendant à inviter le Gouvernement à accorder tous
les ans un voyage gratuit aux travailleurs de l'État déplacés
pour les besoins du service. »

« Proposition de loi tendant à accorder des facilités de trans
port par chemin de fer aux bénéficiaires d'une rente, pension,
retraite, allocation ou d'un secours viager versé au titre d'un
régime de la sécurité sociale. »

Je vous signale également que dans des revues qui traitent
des colonies de vacances, on demande instamment à la Société
nationale des chemins de fer d'accorder de nouvelles facilités

de transport, sans compter la fameuse» campagne du collectif
à 50 p. 100 pour les campeurs dont vous avez eu certainement
quelques échos: je constate d'ailleurs que dans le domaine de
la circulation à tarif préférentiel la Société nationale des che
mins de fer est seule visée.... . ,.

Je vous avoue qu'en raison même de cette exclusivité je consi
dère toutes ces propositions comme un trompe l'œil: en ellet,
puisqu un certain nombre de milliers de kilomètres de lignes de
la Société nationale des chemins de fer sont appelés à dispa
raître, je me demande comment pratiquement les heureux béné
ficiaires de ces mesures pourront continuer à en profiter, le
jour où se présentant dans une gare close, on leur dira: « 11
n'y a plus de train, prenez le car... et payez place enlièie! »
A ce moment là à quoi serviront les facilités de circulation
accordées !

. Je complète cette documentation très succinte en vous préci
sant qu'à l'heure ou l'on parle de réduire encore et tou
jours les crédits de la S. N. C. F. on lui demande à cor et à cri
de moderniser son matériel. J'ai sous les yeux un rapport
adressé par des œuvres de colonies scolaires demandant qu'au
moment des vacances les wagons de bois transportant les
enfants soient.remplacés, par mesure de . sécurité, par des
wagons métalliques. N'oublions pas aussi que les organisations
touristiques demandent à la S. N; C. F. d'améliorer le confort
et la vitesse de ses trains dans l'intérêt des usagers étrangers.
Que je sache les constructeurs de wagons ne livrent pas leur
matériel pour rien... Alors si d'un côté l'on impose une dimi
nution de recettes et de l'autre une augmentation des dépenses
comment voulez-vous que la S. N. C. F. puisse s'en sortir ?

N'oubliez' pas qu'en droit donner et retenir ne vaut et que le
meilleur administrateur du monde aboutira à des résultats finan

ciers désastreux, si on l'oblige à faire des bénéfices tout en lui
imposant de distribuer pour rien et sa situation paraîtra plus
détestable encore si on la compare à celle d'un concurrent qui,
agissant sans contrôle ni contrainte, pourra à son gré vendre
ou ne pas vendre telle marchandise qui lui plaira et au prix
qui lui paraîtra le plus profitable.

M., Marrane. Avant la guerre, les colonies de vacances bene.
fleiaient d'une réduction de 75 p. 100 et les chemins de fer n'ont
pas fait faillite alors, que je sachet

M. Bertaud. Mon cher monsieur Marrane, vous rejoignez ma
pensée, puisque je voudrais que les chemins de fer soient gra
tuits pour tout lé monde. (Rires et.applaudissements.)

M. Georges Laffargue. En Russie, les voyages sont-ils gra»
tuits ? i

M. Marrane. Vous parlez de la Russie comme un aveugle parl#:
des couleurs. Vous n'y connaissez rien, monsieur Laffargue!
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M. Bertaud. J'ai ici une liste des facilités de circulation que
le Parlement et le Gouvernement ont obligé la Société natio
nale des chemins de fer français à accepter et qui situe la
diminution.de tarif entre 20 et 85 p. 100. Je sais, de source
sûre, que sur cent voyageurs transportés il y . en a, actuelle-
pient, 30 ou 35 à peine qui payent place entière.

Il faudrait tout de même savoir ce que l'on veut. Si l'on
estime que la Société nationale des chemins de fer français
doit faire des bénéfices, il faut lui donner la possibilité d'as
surer les transports qui lui permettent de les réaliser. Au con
traire, si l 'on pense qu'elle a été créée uniquement pour trans

porter gratuitement ou à tarif réduit des voyageurs et des
marchandises, à ce moment-là, il faut admettre que, n'ayant
>as la possibilité de vivre sur elle-même, il faut lui donner
es moyens de faire subsister son personnel. Les cheminots

ont un estomac; il faut qu'ils mangent! Nous savons qu'ils se
contentent de peu de chose, mais encore faut-il qu'ils l'aient!

En ce qui concerne le matériel, il faudrait également s'en
tendre et savoir si l 'on veut le moderniser en payant ou se
contenter de ce qui existe, sauf à s'indigner de sa vétusté et de
son peu de sécurité. Nous nous réservons, d'ailleurs, de revenir
sur cette question plus tard, non pas pour avoir l'air de régler
une affaire ou un compte personnel, mais uniquement parce
que nous pensons qu'il est nécessaire de traiter objectivement
certains sujets et non pas d'essayer de créer, par des .critiques
sans cesse répétées et souvent injustes, des mouvements d'opi
nion tels que le personnel des chemins de fer puisse supposer
qu'il n'a à sa tête que des chefs incapables ou sujets à caution.

En effet, tous les péchés d'Israël dont on les charge donnent
l'impression au cheminot de base, qui n'est jamais visé,
parait-il' dans les critiques qui sont adressées à la Société
nationale des chemins de fer français, qu'il a à sa tête des
responsables, des ingénieurs, des chefs de service, des admi
nistrateurs qui considèrent leur fonction comme devant leur
permettre de- satisfaire certains appétits ou de bénéficier de
certains avantages et dont' toutes les activités sont, a  priori
suspectes.

En donnant naissance à ces bruits, en extériorisant ces cri
tiques et en les propageant avec une complaisance qui pourra
à la longue paraître suspecte, vous risquez de créer un climat
d'autant plus défavorable que le personnel, déjà sourdement
travaillé par certaines théories dangereuses, perdra confiance
en ses chefs s'il est persuadé que ceux-ci ne sont que des
falsificateurs d'écritures et des truqueurs de chiffres au dépens
de l'intérêt public. Chose plus grave, perdant la confiance, le
personnel de base perdra aussi le respect et, perdant le respect, .

"il aura tôt fait d'oublier ce qu'est la discipline et le sens du
devoir.

Je me permets d'attirer votre attention sur ce point, car je
crois que nous vivons à une époque qui peut être demain suivie
d'événements graves. Nous sommes en présence d'une corpo-

, ration qui a donné, à plusieurs reprises, des preuves de son
 dévouement et de son patriotisme, qui a su sacrifier ses inté
rêts personnels à l 'intérêt général et qui, étant composée uni
quement de. Français 100 p. 100, mérite tout de même quelques
égards ; en effet, il est nécessaire de rappeler que pour entrer
à la Société nationale des chemins de fer français il faut justi
fier de sa nationalité française comme il faut aussi présenter
un casier judiciaire vierge. Je ne sais s'il en est beaucoup
parmi ceux qui se font les détracteurs systématiques du rail
qui pourraient prétendre à un emploi, même d'auxiliaire... Et
sans vous blesser ni minimiser en quoi que ce soit votre rôle,
permettez-moi de vous dire que s'il est encore assez facile
pour un cheminot de devenir sans apprentissage un homme
politique, il serait peut-être plus difficile à un homme politique
de devenir du jour au lendemain un travailleur du rail.
(Applaudisseinents sur les bancs supérieurs de la gauche, du
centre et de la droite.)

M. le président. Sur l 'article 1er , je suis saisi d'un amende
ment présenté par M. Armengaud au nom de la commission
de la production industrielle, ainsi conçu : « Au début du
troisième alinéa de l'article 1er , supprimer la numérotation 1°
et remplacer le dernier alinéa de cet article par le texte sui
vant : .

« Le Gouvernement déposera, avant le 1er août 1950, un projet
de loi tendant à modifier les textes qui fixent l 'objet social,
les statuts, les droits et les obligations de la S. N. C. F., en
vue de déterminer, notamment, les conditions de liquidation de
ses activités autres que le transport par fer. »

La parole est à M. Armengaud. '

M. Armengaud. Monsieur 'le ministre, mes chers collègues,
au cours de l'intervention que j'ai faite il y a huit jours au
nom de la commission de la production industrielle, j'avais <
attiré l 'attention du Conseil sur le caractère anormal de- cer
taines activités de la S. N. C. F., en dehors de son activité fon
damentale. à savoir le transport par fer et, accessoirement, cer

tains transports par eau complémentaires, c'est-à-dire la ligna
Dieppe-Newhaven et la ligne Calais-Douvres. En particulier, la
S. N. C. F. utilise dans ses ateliers .dits de reconstruction et
faisant directement concurrence au secteur privé au delà des
nécessités, environ 50.000 ouvriers payés à des tarifs légère
ment supérieurs à ceux de l 'industrie privée, étant donné la
reclassement particulier dont ils bénéficient et que, d'autre
part, ils reçoivent des avantages sociaux et annexes doubles
de ceux du secteur privé. Ainsi, les ateliers de la S. N. C. F..
travaillent à des tarifs nettement plus élevés pour les mêmes
fabrications que le secteur privé, dans la mesure où il y a un
contrôle effectif de l'activité et des prix de ce dernier.

Nous avions aussi fait observer qu'il y avait, ce faisant, une
duplication bien inutile des efforts et des investissements;
nous avons cité le chiffre de 4.000 machines-outils achetées par!
la S. N. C. F. valant l'une dans l'autre environ 1 million et
demi à 2 millions de francs, ce qui fait 6 à 8 milliards selon
la nature des machines. Nous avions fait observer que nous
estimions anormal de faire financer par l 'impôt, c'est-à-dire par,
la collectivité, des ateliers qui font concurrence à certains
ateliers du secteur privé.

Par contre, notre commission n'a pas pris parti sur le mon
tant des crédits alloués faute d'information. Nous nous sommes
longuement, exprimés sur ce point il y a huit jours.

Dans ces conditions, la commission a demandé à la fois le
rétablissement du crédit de 6 milliards, supprimé par la com
mission des finances, et, en contrepartie, la transformation du
statut de la S. N. C. F., de manière que celle-ci puisse s'alléger
de ses activités autres que les transports par fer et ceux qui 'lui
sont directement associés.

A cet effet, le Gouvernement est invité à déposer avant lé
1er août 1950 un projet de loi tendant à modifier les statuts de la
S. N. C. F. — j'insiste sur les mots « tendant à modifier »
pour montrer à quel point nous avons été raisonnables et non
point trop fermes dans nos propos —, l 'objet social, les droits
et obligations _ de la S. N. C. F. en vue de déterminer, notam
ment, les conditions de liquidation de ses activités autres que
Je transport par fer, les mots « transport par fer » étant frappés
l une hypothèque, quant à certaines lignes que j'ai indiquées
tout à l'heure et dont l 'activité est le complément direct de
ces transports par fer.

' Cet amendement a été voté à l'unanimité par la commission
de la production industrielle, constituant en quelque sorte un
échange avec l'amendement de M. Pellenc.» Je demande au
Conseil de bien vouloir nous suivre. _

i ■ -

M. le président. La parole est à M. le ministre des travaux
publics. ^

M. le ministre des travaux publics. Mesdames, messieurs,il
m'est désagréable de commencer par vous demander de repous
ser l'amendement de M. Armengaud, non pas tant, monsieur
Armengaud, parce que le Gouvernement est opposé à une
réorganisation de la S. N. C. F. — et Vous savez, si vous avez
assisté ce matin à mon audition par la commission des movens
de communication,- que j'ai moi-même abordé cette question—,
mais parce que -rotre amendement a une portée d'une tell»'
amplitude que le Gouvernement ne peut songer un seul instan;
à prendre l'engagement que vous souhaitez.

■ Si vous pouviez le modifier, peut-être arriverions-nous' à une;
formule qui ne limiterait pas l'action du Gouvernement. Je
prends bien volontiers l 'obligation de déposer un tel projet
avant le 1 er août. ■

A quoi , tend votre .amendement ? En somme — vous l'avez
dit tout à l'heure —, il a pour objet de supprimer les activités
annexes: les transports routiers et, probablement, surtout les
ateliers. Dans quel but ? Vous l'avez également fait connaître
à cette Assemblée: ne pas concurrencer l'industrie privée.

On peut se demander si cet amendement trouve bien sa
place dans le projet actuellement en discussion. C'est une ques
tion que je pose.

■ Le Gouvernement est disposé à traiter ce problème général
et,, dans son cadre, il examinera hien entendu la question des
activités annexes. Mais cette dernière est véritablement très
délicate en raison même des répercussions économiques et
sociales qu'elle peut entraîner. Sans doute, nous pensons,
comme vous, qu'il est souhaitable de limiter certaines activités
de la S. N. C. F., mais je n'estime pas qu'il soit possible d'aller
jusqu'à la liquidation totale^ de ces activités dont certaines me.
paraissent, en tout état de cause, absolument nécessaires.

Est-il possible, comme le demande votre amendement, de'
modifier l'objet social de la S. N. C. F. ? Cette modification me
paraît impossible, car l 'article 1er dispose que « ladite société,
dont l'objet social est principalement l'exploitation et, s'il y a
lieu, la construction -de chemins de fer... ». L'ensemble de
votre amendement présente, je le répète, un- caractère trop
général pour que le Gouvernement puisse se laisser enfermer
dans des limites aussi étroites. .
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Ainsi donc, nous sommes amenés, à moins que M. le prési-
Hent de la commission veuille bien modifier la portée de cet
amendement — ce que je souhaiterais —, à demander à votre
(Assemblée de le repousser, et à invoquer l'article 65 de votre
règlement qui permet de ' proposer le retour au texte de
l'Assemblée nationale.

M. Georges Laffargue. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Laffargue.

M. Georges Laffargue. Mesdames, messieurs, nous sommes
placés devant un problème très important et qui est, à mon
«ens, beaucoup plus un problème technique qu'un problème
ipolitique. -,

En ce qui concerne le problème de la S. N. C. F., je l'ai dit
î'autre jour, la responsabilité essentielle ne repose ni sur les
cheminots, ni sur la gestion. Tout vient du cadre dans lequel
Je plan a voulu l'inscrire, plan qui a ignoré pour une part
immense les nouvelles perspectives de la route et celles qui
surgiront demain de l'air.

L'erreur de la gestion est dans le fait qu'on ne veut aborder
aucune des questions essentielles. Elles sont de trois ordres,
que je veux tr'ès brièvement définir devant vous.

La première question est celle-ci: se décidera-t-on à suppri
mer les lignes secondaires qui ne sont plus rentables, et dont
le maintien est constamment demandé par une catégorie de
citoyens qui n'en font plus usage ?

La deuxième question, c'est de savoir si, contrairement aux
principes d'égalité qui président à l'achat de tous les produits
français,, vous instituerez, pour des besoins particuliers, une
série de catégories et de privilèges dans le cadre de la S. N.
C. F., privilèges des usagers et privilèges de la S. N. C. F. elle-
même. Troisième question, enfin : laisserez-vous déborder la
S. N. C. F. sur une série d'activités qui ne sont pas les siennes
et qui n'ont rien à voir avec le métier de cheminot ? (Très
bien!)

C'est ainsi qu'actuellement, vous avez dans les ateliers de la
S. N. C. F. des chaudronniers, des boulonneurs, des gens que
vous avez commissionnés, qui sont devenus fonctionnaires, à
S ui h S. N. C. F., de ce fait, est contrainte de donner du travail,

e faire réaliser, dans des ateliers pléthoriques, des travaux qui
reviendraient à bien meilleur marché ailleurs.

Ainsi se présente l'ensemble du problème. Vous vous efforcez
fle retrancher des crédits: cela n'aura aucune importance tant
ijue vous n'aurez pas attaqué le mal véritable. Ce n'est qu'une
thérapeutique d'occasion; elle n'atteint que les manifestations
du mal, sans toucher aux causes profondes.

C'est pour cela, mesdames et messieurs, que je me- rallierais
très volontiers à l'amendement n° 4 de M. Armengaud s'il était
d'un sens plus général et indiquait: Le Gouvernement déposera,
avant le 1er août 1950, un projet de loi tendant à modifier les
textes qui fixent le statut et les obligations de la S. N. C. F.

Ainsi, vous pourrez, je le crois, résoudre les problèmes qui
se posent devant vous. Autrement, je le dis très loyalement,
selon mon habitude, vous ne les résoudrez pas. Admettons, en
effet, pour un instant, qu'on retranche 6 milliards de crédits
de la S. N. C. F., ils seront aussitôt repris, notamment par la
reconstruction et, dans ce domaine, ils seront d'ailleurs encore
largement insuffisants. - ■ •

Vous n'en serez pas moins obligés de restituer à la S. N. C. F.,
 dans les jours qui vont venir, ces 6 milliards de crédit par le
truchement de ce jeu subtil consistant à écarter le secteur
privé du travail effectué par la S. N. C. F.

 Je ne suis opposé ni aux solutions de M. Armengaud, ni à
celles que propose M Pellenc. Je suis opposé à certaines erreurs,
mais je suis avant tout pour les solutions pratiques.

Pour ma part, je veux qu'on examine le problème au fond;
qu'on aborde les difficultés. Je veux une réformé du statut de
la S. N. C. F. Je ne voudrais pas, je le dis très honnêtement,
me lancer dans une sorte d'aventure dont je ne suis pas
certain que les résultats soient appréciables.

Depuis la Libération, un certain nombre de problèmes vous
sont posés dans divers domaines, notamment en ce qui concerne
le secteur nationalisé ou d'économie mixte. Je l'ai dit depuis
longtemps: sur ces problèmes, les uns sont figés dans leur
enthousiasme, les autres dans leur erreur. 11 faut les dépolitiser,
les reclasser et vous verrez que, techniquement, ils peuvent être
résolus. Seulement, pour cela, il faut du courage, du caractère
et peut-être la volonté d'arriver à une solution.

Ce sont des qualités qui manquent peut-être aujourd'hui;
il  appartient à celte Assemblée de le dire; c'est là tout son
devoir. (Applaudissements sur certains bancs à gauche.)

M. le président. La parole est à M. Courrière, contre l'amen
dement.

M. Courrière. J'avais demandé la parole pour obtenir de
M. Armengaud des éclaircissements sur son amendement. Je
crois en effet me faire l'interprète de nombreux membres de
cette assemblée en disant que nous ne comprenons strictement
rien au texte même de cet amendement. Lorsqu'on nous parle
de supprimer la première partie du premier alinéa de l'article 1er-,
nous ne savons pas très exactement ce que cela veut dire.
Lorsqu'on nous dit qu'il est indispensable que le Gouvernement
présente un plan complet de réorganisation de la Société natio
nale des chemins de fer français, en indiquant d'ailleurs impli
citement, dans le texte même de l'amendement, ce que devra
comporter ce plan, nous disons que nous ne comprenons pas
très bien/parce que nous estimons que la Société nationale des
chemins de fer français ne peut être réorganisée que dans
la mesure où le plan sera mûrement étudié et réfléchi.

Je voudrais savoir ce que. M. Armengaud désire obtenir par
son amendement. Je suppose que le premier alinéa signifie que
l'on rétablit à la S.- N. C. F. les six milliards de crédits dont

• M. le rapporteur Pellenc a obtenu la suppression par la commis
sion des finances Quant à la réorganisation, nous ne voulons pas
ici prendre dès le départ, et sans avoir étudié le problème à.
fond, une position quelconque. Dans la mesure où l'interpré
tation que je donne à cet amendement est exacte, je demanderai,
un vote par division.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Alex Roubert, président de la commission des finances.
Messieurs, la commission ne peut évidemment que s'en tenir
au texte voté par sa majorité, texte qui était proposé par
M. Pellenc. .

Nous nous trouvons à l'heure actuelle devant une situation

curieuse. D'une part, j'ai cru entendre que le Gouvernement
demandait que l'on reprenne le texte de l'Assemblée nationale.
Cette demande devrait avoir la priorité. D'autre part, M. Armen
gaud propose de supprimer les textes que la commission des
finances a introduits à la demande de M. Pellenc et qui aboutis
sent à la suppression de 6 milliards de crédits à la Société natio
nale des chemins de fer français pour une réorganisation de
cette société. v

La commission a déjà exprimé son avis. Elle n'est pas du tout
hostile à une réorganisation, elle la réclame. M. Pellenc, lui-
même, a longuement insisté sur ce point. Mais les deux choses
ne sont pas liées, dans l'esprit de la commission.

Je ne peux donc Que maintenir un texte voté sans amibigu'ilé
par la majorité de la commission.

M. Jean-Marie Grenier, rapporteur. Je demande la parole.

- M. le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean-Marie Grenier, rapporteur. Mes chers collègues, nous
ne voulons pas la mort du pécheur. Il est évident que nous
sommes sensibles aux remarques que M. Laffargue a émises tout
à l'heure, mais vous avouerez tout de même que, pendant deux
ans déjà, les fonctionnaires de la direction de la Société natio
nale des chemins de fer français sont venus nous promettre des
réformes de structure, des réformes dans la gestion des deniers
de la société et nous avons constaté, d'année en année, un
déficit croissant. On vient, à chaque discussion budgétaire, faire
son mea culpa et nous dire: c'est la dernière fois que pareille
situation se produit.

Comme-on coupe les crédits à un fils de famille dévoyé, il
nous a semblé indispensable de remédier à cette situation par
des moyens énergiques, et c'est la raison pour laquelle nous
traduisons dans les actes et dans les faits la volonté que nous
avons de voir régner l'ordre au sein de la société.

Aussi votre commission des finances s'es.t prononcée pour
la suppression des 6 milliards.

M. le président. M. - Courrière a demandé que l'amendement
de M. Armengaud soit mis aux voix par division, mais il n'y a
qu'un seul alinéa. Cette question de forme n'empêche cepeni
dant pas le bien-fondé de la suggestion et je crois que la meil
leure solution serait d'appeler en discussion, avant qu'il soit
statué sur l'amendement Armengaud, l'amendement de
M. Dutoit, lequel tend à supprimer purement et simplement le
dernier alinéa de l'article.

Par cet amendement (n° 6), M. Dutoit et les membres du
groupe communiste et apparentés proposent de supprimer le
damier alinéa de cet article et, en conséquence, au début du
3" alinéa, de supprimer la numérotation i°.

La parole est à M. Dutoit.

M. Dutoit. L'amendement que j'ai déposé rejoint les désirs
de M. Courrière et demande que le blocage des 6 milliards ne
soit pas maintenu dans Je texte qui nous est présenté.
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Je suis heureux <ë'avoir (déposé cet amendement  pour (répon
dre en quelques mats .à la campagne -qui a été  menée «ces
derniers temps «antre le persisnnel de la S. N. C. F. en parti
culier, et contre .cette société en .général.

Si je n'ai pas répandu la semaine dernière, c'est que je
ifavans pas en main ioe document qui montre de quelle lac-on
on abuse l'opinion publique par la ■diffusion de cette bnoehure
préfacée par M. Pellenc.

On y lnoave par .exemple que les enfante sont -envoyés dans
les colonies de vacances an -compte de la S. N. C. F., ee qui
est absolument îaux; que les objets de consommation «ou-
rante sont vendus .au prix de gros -au personnel <de la S. N.
rC. F. par vingt anagasins de gros  et cent-niatre vingts maga
sins de .détail, ;ce qui .est légalement faux.

•On y trouve enfin .que l'entretien et l'éducation -des orphe-
lins du rail sont gratuits. Les cheminots ont des -orphelinats,
c'est d'ailleurs leur lier lé, mais ces orphelinats sont payés
par les cotisations des -cheminots et lon pas par le budget de
la S. N. C. F.

Je voulais rappeler ces quelques vérités pour répondre &
 toutes les  erreurs contenues dans cette brochure.

•En même temps, je me -pea mets .d'attirer l'attention de
l 'Assemblée. sur les conséquences du nouveau b'.ocage de cré
dits pour la S. N. C. F., crédits qui ont été réduits par le
Gouvernement par rapport à 19Î9.

Ces conséquences ont été signalées par les différents ora
teurs qui se sont succédé à la tribune. C'est la sécurité des
voyageurs qui est .en cause; c'est 'le chômage qui grandira
dans les ateliers travaillant pour la S. N. ■€. F.

En passant,' je voudrais également, puisqu'on a parlé tout
a l'heure des ateliers de la S. N. C. F. et de leur personnel
pléthorkme, citer la lettre de nos camarades des - ateliers
dUeltenne. -11 s'agit de chaudronniers qui travaillent pour la
S.  N. C. F., car cette catégorie de travailleurs est nécessaire
pour la réparation des machines:

« Les cheminots d'Ilellenne ne peuvent rester indifférents â
une campagne menée contre le ur outil tle travail,- ni admettre
qu'il soit porté atteinte à leur régime de retraite et de pré
voyance;-^ s'élèvent contre toutes mesures ayant pour consé
quence une compression d'effectifs et regrettent de ne pas
trouver auprès de vous, monsieur le ministre, dans ces circons
tances graves, l'appui qu'ils étaient en droit d'escompter. »

Le déficit de la Société nationale des chemins  de fer français
n'est pas une surprise pour les cheminots..!! a des causes dont
nos fédérations ont à maintes reprises souligné les consé
quences et ne ipeut, de .toutes façons, être imputable au per
sonnel. L'exemple de nos ateliers est particulièrement, édifiant
à ce sujet.

En 1939, pour un budget s'élevant à 53.309.939 francs, la
part main-d'œuvre était de 27.872.871 francs, contre 23.487:008
francs pour la part matière.

En 1948,le budget des mêmes ateliers s'élève à l.-005.«57.539
francs; la part de la main-d'œuvre- est de 542.337.841 francs
contre 1.603 millions pour la part matière.

Nous constatons qu'en 1939, la main-d'œuvre entrait dans
une proportion de 54,3 p. 100 dans le budget, alors qu'elle C'est
plus en 1916 que de 38,8 p. 100, ce qui répond aux fausses
affirmations que M. Laffargue avançait tout à l'heure.

Ainsi donc, réduire les crédits de la Société nationale des
chemins de fer français va, comme il a été signalé, porter
le -chômage dans plus de 43 entreprises travaillant actuellement
pour le chemin de fer et qui occupent 40.000 ouvriers; c'est
M. Delhaiter, président du conseil d'administration des aciéries
du Nord qui 'vient de jeter un cri d'alarme: Notre usine
d'Haumont est sans travail, nos usines de Marseille, de-Cannes
et la Bocca ont -vu, également, leur programme de travail

' ampulé de 40 p. 100 pour le second trimestre de 1949.
« Nous sommes, dit-il, dans l'obligation de licencier plu

sieurs «entaines d'ouvrieis et la conséquence de ces réductions
de crédits sera certainement une diminution du personnel des
 cheminots l'on .constate déjà, comme je l'ai dit la semaine
dernière, des licenciements d'auxiliaires et des déplacements
d'office à l'inférieur de la Société nationale des chemins de
fer français. »

Voilà pourquoi nous sommes contre le blocage des crédits
attribués à la Société nationale des chemins de fer français.
Voilà pourquoi nous sommes -contre votre politique, qui est une
politique de liquidation de la Société nationale des chemins de
fer français, ce qui, contrairement  aux affirmations de M. Laf
fargue, ne constitue pas une question technique, mais pure
ment et simplement, je le répète, une question politique, '(Ap -
plaudisscmeiits à V extrême gauche.)

M. Eenrges Laffargue. Vous n'êtes ni un technicien, ni m
homme politique. Alors, ne prenez donc oas la peine de traiter
ce 2enre,de questions.

M. le président La parole est â M. Armengaud.

<M. Armengaud. Je vomirais ftépatutoe <d'an mot à la question
posée par M. Courrière et, si possible, également à M. Lait»
largue.

M. Courrière a demandé la justification le mon amende
ment, motif pris de ce que sa double demande manquait de,
clarté. Je rappelle que la commission de la production indus-,
trielle avait demandé .a la fois <que d'à» rétablisse le «redit de
6 milliards supprimé par la commission des finances, car elle,
n'avait pas d'opinion sur les postes susceptibles 'd'être dimi
nués et. qu'en contrepartie, le Gouvernement veuille bien pré
poser les dispositions légales nécessaires pour éliminer les
activités inutiles' et fort coûteuses dans l'ensemble de la Sociélé.
•nationale des chemins de 1er Iraiwjaés.

A cet égard, je vais vous citer œ\ ;ciiMïie qui me paraît
important: la Société nationale des chemins de fer ira-nçato
occupe dans ses -ateliers de reconstruction, repris au -secteur
privé, depuis 1937 , 50.01*) ouvriers, .payés l'un dans l'autre, f\
compris les charges sociales, 25.000 francs par mois, <ce -qui'
représente A la fin de l'année environ 15 milliards.

Si la Société nationale des chemins de fer français restitud
au secteur privé, avec tous les .tenmes et délais nécessaires,
ces ateliers avec les machines qui s'y trouvent, elle pourra,
d'une part, récupérer des sommes importantes grâce à la vente!
de certaines machines-outils, et, d'autre part, éviter la charge,-
en fait, assez considérable de 15 milliards de dépenses inutiles.;
Telle est la justification de cet amendement.

Pour des raisons purement matérielles, étant donné la pré*
sentation même du texte à la commission des finances, la eom-
mission de la production industrielle a -accepté de découper -cet
amendement en deux parties, la première partie consistant M.
réintroduire le crédit de six milliards dans le tableau B aa-
profit de la Société nationale des chemins de fer français et la.
deuxième partie consistant à supprimer l'alinéa 2°, voté par
la commission des finances, en le remplaçant par celui qu'elle,
propose, obligeant le Gouvernement à modifier les droits et
obligations de la Société nationale des chemins de fer français,,
sous forme du dépôt d'un projet de loi avant le 1er août 1950. '•

Maintenant, pour répondre à la demande de M. le ministre!
et aussi à M. Laffargue, je pense que la commission de la pro
duction industrielle pourrait accepter une modification de sori 1
amendement ainsi conçue: « Le Gouvernement déposera, avant
le 4« août 1950, un projet de loi tendant à modifier le statut?
et les -obligations de la Société- nationale des chemins de fer
français et à déterminer les conditions de limitation de ses
activités autres que le transport par fer. »

Je reprends donc l'amendement de M. Laffargue, en le com
plétant de manière à répondre autant eue possible aux obser
vations de M. le ministre des travaux publics.

K. le président. La parole est à M', le ministre des travaux
publics.

M.  le ministre des travaux publics. Mesdames, messieurs, je
voudrais très simplement vous définir dans quel sentiment je
me trouve car, comme vous, — et je l 'ai dit devant votre
commission — j 'estime nécessaire une réorganisation de la'
Société nationale des chemins de fer français et je tiens, pourj
opérer cette réorganisation, à m 'appuyer sur les avis qui ont
été formulés, non, seulement dans cette enceinte, mais aussi al
l 'Assemblée nationale.

J'ai écouté les différents orateurs qui se. sont succédé à la'
tribune et je pense que dans chaque intervention se trouvent
des idées intéressantes. Je me suis efforcé, en relisant vos
débats,, de les retenir et de les mettre en valeur.- Certes, la
forme de certains exposés ne facilite pas toujours l'apprécia
tion exacte de la valeur des arguments; je crois pourtant que
mon rôle n 'est pas -de m 'y attacher, mais d'opposer une
patiente recherche de la vérité à l'explosion d'une irritation
que je comprends fort bien par ailleurs.

Je veux espérer que vous ne douterez ni de ma bonne
volonté ni dc mon désir d'aboutir, fût-ce au prix de mesures
impopulaires, .mais qui se révéleraient, par la suite, indispen
sables.

Puis-je vous demander, de votre côté, de ne pas compliquer
une tâche difficile que je 'désire, je le répète, accomplir en
liaison avec vous et, spécialement, avec vos commissions ?

Vous ne serez pas, pour le futur budget, mis en présence de
faits accomplis ; mais pour le bien préparer, pour ne pas pro
voquer un chômage que l 'on peut éviter, pour assurer une
continuité nécessaire, je vous demande, puisqu'en définitive
l 'écopomie proposée ne profiterait pas à ceux eue vous souhai
teriez avantager, comme vous l'expliquera tout à l 'heure
M. le secrétaire d 'État aux finances, de ne pas voter l 'aliatte-
ment de 6 milliards qui vous est proposé et de revenir au
texte que l 'Assemblée nationale a voté.

Le crédit que le Gouvernement vous demande de voter est
strictement nécessaire pour couvrir en 1950 les dépenses de



reconstruction de la Société nationale des chemins de fer '
français. Je voudrais vous convaincre qu'il s'agit là de- sommes
que l'État doit à la Société- nationale' des chemins de fer français
et que le montant en a été déterminé- avec le- souci d'écarter
toute opération qui ne soit pas strictement indispensable. La-
Société nationale des chemins de 1er français, comme tout
sinistré, a droit à des dommages de- guerre- pour lui permettre
tfe rétablir ses installations qui ont été détruites.

Pour déterminer le montant de ces dommages de guerre,
line difficulté tient au fait que la Société nationale- des chemins
de fer français ne reconstruit pas les installations en identique,
c'est-à-dire -identiques à celles qui- existaient avant la guerre.
Elle fait du neuf et du moderne.

M. Boisrond. Mais pas toujours du. raisonnable !

IB. te ministre des travaux publ ics. Or, l'État ne doit, en
bonne justice, rembourser que la part des dépenses corres
pondant au rétablissement des installations anciennes.

En attendant le vote d'une loi de dommages de guerre pour
la Société nationale des chemins de fer français, la loi dir
27 février 19 10 a simplement prévu une1 répartition» provisoire
entre l'État et la Société nationale des chemins de fer français
ides dépenses engagées par celte société pour sa- reconstitution.

A la suite de l'examen détaillé d'un nombre important de
projets, examen par lequel on. a déterminé les dépenses corres
pondant à la reconstruction en identique et les dépenses cor
respondant aux améliorations et le coefficient de vétusté,, on. a
convenu d'adopter provisoirement la répartition suivante:

80 p. 100 à la charge de- l'État correspondant à la reconstruc
tion: proprement dite, 20 p.. 10Q à la charge de la Société natio
nale des chemins de fer français correspondant aux améliora
tions apportées aux installations à l'occasion de leur reconsti-
.tutiony ainsi qu'au rajeunissement de ces installations..

Les 30 milliards' inscrits au projet de loi correspondent à la
 part de l'État. Cette part n'a qu'un caractère d'avance à- valoir
sur les sommes que la future- loi de dommages de guerre-
mettra à l'a charge de l'État. Ainsi que je l'ai indique à l'As
semblée nationale, cette loi est actuellement en cours de- pré
paration- cl tous les efforts seront faits pour que Le projet en
 soit déposé avant la fin de la présente session, de telle sorte1
que, pour le budget de 195-t, on puisse opérer les rajustements
secan-nus nécessaires et séparer avec netteté les dépenses de
rconslruction des dépenses d'établissement.

; Par ailleurs, peut-on dire, que la Société nationale des che
mins de fer français ait travaillé- sans programme- et qu'avec
les crédits de reconstruction elle ait procédé à des dépenses de
renouvellement et d'entretien ? Je puis, en réponse à ces inter
rogations, vous apporter les précisions suivantes. Un pro
gramme technique de reconstitution a été établi à la Société
nationale des chemins de fer français dès 1945, à la demande
d'un dc mes prédécesseurs. Ce programme a été examiné par
l'administration des travaux publics, puis par les organismes
du plan Monnet et certaines modifications très importantes ont
été prescrites.

Ce- programme qui a, finalement, été arrêté par une décision
ministérielle- du 24 juillet 1947 est un programme technique
évaluant les besoins, considérant les ressources et fixant un

^échelonnement rationnel des commandes. v
Sans doute, et j'y reviendrai tout à l'heure', ce programme-

tst établi sur des évaluations de trafic trop optimistes et pro
cure, par l'ampleur de certaines installations, des facilités
d'exploitation qui peuvent être réduites. Nous nous préoccu
pons actuellement  de fixer des objectifs plus raisonnables et
de prévoir un rythme plus en rapport avec nos possibilités .
linancières. Il n'en est pas moins vrai que les commandes qui
but été passées sont celles que le programme indiquait comme
les plus urgentes.

De même, je puis vous assurer que les crédits- votés par le
Parlement pour la reconstruction de la Société nationale des
chemins de fer français ont. bien été affectés- à cette recons
truction.

On a cru pouvoir conclure du rapprochement de certains-
chiffres statistiques que les crédits accordés à là. Société natio
nale des chemins de fer français, en 1959 pour la reconstruc
tion de son parc de matériel, roulant avaient été détournés de
leur objet, puisqu'au cours de l'année 1949 ce matériel- avait
diminué en quantité. Mais certaines précautions sont à prendre
lossqu on utilise des statistiques. Les chiffres cités sont, non :
pas les chiffres du matériel existant figurant à l'effectif,  mais :
ceux du matériel utilisable, c'est-à-dire déduction, faite du- '
Eiatériel garé, en réparation- ou- en instance de démolition. Les ;
matériels dans cette situation sont en quantités plus impor
tantes au début de 1950 qu'ils, ne l'étaient fin 1918.

En outre, il ne faut pas oublier de tenir compte des matériels
Sfui ont é lé -réformés dans le cours de l'année 1910, En prenant 1-

les précautions voulues, les statistiques accusent bien- les
90- locomotives- et les 11.000; wagons- neufs livrés à1 lai Société
nationale de» chemins de fer français au cours de- l'année 1949.

C'est pourtant presque devenu un lieu commun» que de citer
l'effort fait par la S. N. C. F. pour sa- reconstruction. Faut-il rap~
peler que, depuis le 1 er' janvier 1946, 1.609 locomotives, G0; loco
motives électriques, 90 autorails, 68.000; wagons, f86 voitures-
de voyageurs ont été livrés, sans parler du matériel remis en
état, que depuis la même date, 2.500 ponts ont été reconstruits
définitivement, 07 tunnels réouverts et 4.600 kilomètres de- voie
rétablis. Dès 1948,- la S. N. C. F. était capable' d'assurer un
trafic de marchandises supérieur de 50 p. 100 à celui de 1938.

Je vous ai parlé, tout à l'heure, de la possibilité- qui était
apparue de réduire- l'importance du programme de reconstruc
tion de l'a S. N. C. F. Après la pointe de 1948, le trafic a baissé.
De- nouvelles méthodes d'exploitation ont fait leurs preuves et
assurent un meilleur rendement du matériel.,En outre, les dif
ficultés dc la situation économique obligent à. revoir tous les
projets dans le sens de l'économie la plus stricte et à retarder
la reconstruction de- certaines installations pourtant nécessaires,
comme les bâtiments des gares de voyageurs.

A cet égard, je- tais vous lire la lettre écrite par mon prédé
cesseur, le 12 ruai 1919, au président de la S. N. C. F.

« Vous m'avea présenta », — écrivait-il — depuis la libération,,
un- certain nombre de projets concernant la reconstitution des
installations ferroviaires détruites par faits de guerre. Ces pro
jets ne sont pas encore approuvés, la loi sur les dommages de
La S. N. C F. n'étant pas encore votée.

« Les projets en question ont été établis à une époque oi'i la
situation financière et les perspectives d'avenir étaient envisa
gées sous un jour particulièrement favorable. Les dispositions
prévues, ont donc été conçues largement et conduisent souvent
i de* dépenses considérables.

« Or l'état actuel des finances publiques oblige à des restric
tions extrêmement sévères, dont vous avez déjà constaté les
elfets dans l'exécution de vos programmes.. -

« ït m'apparaît donc nécessaire- de procéder, en ce qui concerne
la reconstruction, i» un nouvel examen des- projets présentés
afin d'atteindre un double: but :.

tca) Réduire au strict minimum' compatible avec les nécessités-
de l'exploitation 1-es dispositions prévues, afin de diminuer au
maximum- les dépenses à effectuer;*

« li). Prévoir dans l'exécution dès projets différentes phases
pouvant être réalisées successivement et donnant chacune à
'exploitation des facilités- de plus en plus grandes, sans qu'il
soit nécessaire d'at tendre l'achèvement des travaux pour pou
voir en retirer le bénéfice escompté.

a Je vous demande donc » — et je vous rappelle la date:
mai 1-940 — « de revoir dans cet esprit vos projets de recons
truction et de me les représenter avec les modifications que
vous y aurez apportées. »

Mesdames, messieurs, nous avons tenu la main. à ce que
ces instructions soient suivies. Je n'en prendrai qu'un seul
exemple. Ce sera, si vous le voulez, et M. Pellenc m'en excu
sera,, celui de- la gare de Rennes.

M. Pellenc a indiqué que le coût total prévu était de 1.663 mil
lions, que 416 millions de travaux avaient été- payés fin 1949
et que 1.247 millions de travaux restaient à faire. Si aucun
fait nouveau n'était intervenu, je serais parfaitement d'accord
avec lui pour estimer que, dans ce cas, les vues de la Société
nationale des chemins de fer français sont démesurées. Mais,
en application, précisément, des instructions précédentes, Je
projet a- été modifié, compte tenu de l'évolution du trafic et de
l'amélioration des méthodes d'exploitation — le trafic de
Rennes comporte un grand nombre de wagon de primeurs, et
on a reconnu la possibilité d'utiliser, pour leur triage, les instal
lations du Mans — et la Société nationale des chemins de fer
français a.été invitée à différer la construction de certaines ins
tallations que le projet primitif comportait.

t». PelSene, rapporteur. Permettez-mbi de vous interrompre,
monsieur le ministre.

M. le ministre des travaux- publics. Je vous en prie.

M. le président. La. parole est à. M. Pellenc, avec l'autori
sation de l'orateur.

M- Pellenc, rapporteur. Les déclarations que vous faites,, mon
sieur le- ministre, sont en tous points, exactes. J'appelle sim
plement votre attention sur le fait que le crédit. de 1.600 mil
lions. qui avait été initialement prévu, figure en toutes lettres
au plan Monnet. Lorsque, pour les besoins- des travaux de la
commission des entreprises, nationalisées, nous- avons cherché
à nous renseigner sur les opérations envisagées par la société,
le crédit relatif aux travaux de Rennes nous a semblé- mani-
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lestement exagéré. Si la Société nationale des chemins de fer
français a procédé à ces réductions que vous estimez, comme
elle, possibles, et qui se traduisent par un total de 1 milliard,
peut être l'intervention du Conseil de la République — s'éton
nant du montant élevé de ce crédit' pour des travaux dont la
légitimité lui apparaissait très discutable — n'y a pas été
étrangère. Des explications et des justifications précises avaient,
été demandées, en effet, au président de la' Société nationale
des chemins de fer fraçais.

Il a été répondu qu'en effet, après revision du programme,
un milliard d'économies pouvait être réalisé.

Ce fait montre la légèreté incroyable avec laquelle les cré
dits sont demandés, puisqu'on peut,, sur une seule opération,
figurant dans un plan imprimé et communiqué aux Assemblées,
effectuer un abattement d'un milliard, c'est-à-dire de plus de
60 p. 100.

Ceci vous donne alors à penser quelle considération nous,
pouvons avoir pour les autres demandes qui nous sont pré
sentées. (Applaudissements à droite et au centre.)

M. le président. La parole est à M. le ministre.

M. le ministre des travaux publics. Monsieur le sénateur, je
ne pensais pas qu'une mise au point sur un rapport que vous
avez fait, mise au point se ramenant à une simple interpré
tation de chiffres, pouvait vous avoir donné cette émotion.

Je m'excuse, je dois rendre à César ce qui appartient à César,
et si c'est à cette commission que vous présidez avec tant de
distinction, monsieur le sénateur, qu'on le doit, je vous en
rends bien volontiers hommage.

11 reste une chose, c'est que l'importance du projet —r- et
de cela nous sommes d'accord — a été réduite de 900 mil
lions. C'est tout simplement ce que je voulais mettre en
lumière.
- Le toudget de reconstruction de la Société nationale des che
mins de fer français que vous présente le Gouvernement est
un budget réduit, puisque sur les 31 milliards de dépenses
de reconstitution en principal, 31 milliards 110 millions sont
destinés à des payements correspondant à des commandes
déjà passées au cours des exercices précédente, qu'un exa
men Tle ces commandes a été fait pour retarder, dans toute
la mesure possible, les livraisons et par voie de conséquence
les payements, que le programme des travaux nouveaux a
été examiné avec le souci de ne laisser subsister que les
opérations réellements urgentes, soit que la sécurité soit en
jeu, soit que, pour une dépense très limitée, elles rendent
utilisables des investissements constitués dans les exercices
antérieurs.

Comme ces opérations nouvelles sont réejlement indispen
sables, réduire de 6 milliards les dépenses de reconstruction,
c'est pratiquement retarder le payement des sommes qui sont
dues. On a peut-être Commis des erreurs de prévision — M. Pel
lenc vient d'en citer une, on en a peut-être commis d'autres
— mais il y a un fait, c'est qu'on s'est penché sur ce pro
blème et qu'on a obtenu des réductions. Et cela, vérita
blement, monsieur le rapporteur, vous ne pouvez pas le
nier.

A l'occasion de l'examen du budget de reconstruction, on a
parlé aussi des dépenses d'établissement et dii déficit. d'exploi
tation.

Le budget d'établissement que vous aurez prochainement
l'occasion d'examiner a été établi aussi avec un souci d'éco
nomies.

Quant au déficit d'exploitation, je ne contesterai pas qu'il
soit élevé. Mais je voudrais attirer votre attention sur ce qui
se passe à l'étranger et comparer la situation des chemins de
fer français à celle des -chemins de fer anglais et suisses.

11 est un fait, c'est que les tarifs français sont meilleur mar
ché que les tarifs anglais et suisses. Pour les comparer, il faut
prendre des moyennes, car la structure des tarifs n'est pas Jà
même, et on obtient ainsi les résultats suivants, valables pour
l'année 1919: les tarifs voyageurs anglais sont de 10 p. 100 plus
[élevés que les nôtres et les tarifs suisses de 70 p. 100; quant
aux tarifs marchandises, les tarifs anglais dépassent -les nôtres
de 25 p. 100 et les suisses de 52 p. 100.

Or, les trois réseaux considérés ont présenté en 1949 des
déficits d'exploitation qui, ramenés à des conditions compara
bles, sont, pour les chemins de fer français, d'un montant
correspondant à 17 p. 100 des dépenses, pour les chemins de
fer anglais à 9 p. 100 et, pour les chemins de fer suisses, à
8 p. 100.

Le déficit français est proportionnellement le plus fort, mais,
si les tarifs français étaient portés au niveau des tarife anglais
ou suisses, il est aisé de constater que les chemins de fer fran
çais seraient largement excédentaires. (Mouvements divers à
droite.)

Je m empresse de dire que ces résultats, que je livre à votre
réflexion, ne sont valables qu'à la condition de supposer que
les augmentations de tarifs ne seraient pas accompagnées d'une;
diminution du trafic.

Cette courte digression vous a montré que, si la France al
des chemins de fer plus difleitaires que ses voisins, c'est avant
tout parce que les transports y sont effectués à meilleur compte.
Évidemment, toute l'économie du pays en profite.

Le Gouvernement n'entend pas pour cela prendre une atti
tude résignée. Bien au contraire, il se préoccupe très active
ment de réduire le déficit. La commission prévue par l'arti
cle 35 de la loi de finances a été constituée. Elle vient de linir;
ses travaux et le ministre des finances et moi-même les étu
dions avec toute l'attention qu'ils méritent.

Je suis disposé, dans un délai que je m'efforcerai de rendre
court, en tout cas, avant le départ en vacances, à saisir le
Parlement d'un projet de réforme et de réorganisation de la
S.N.C.F. J'espère par là donner satisfaction à M. Armengaud
qui a bien voulu modifier son amendement en tenant compte;
des suggestions de M. Laffargue.

Mesdames, messieurs, je vous ai fait part de mes intentions
et je veux vous dire, en terminant, que sans l'appui du Par*
lerrient je ne peux rien. De quelle façon pouvez-vous me
l'apporter? Eh bien, actuellement, très simplement: en ne
compliquant pas ma tâche par de nouveaux soucis, ce qui arri
verait inévitablement si vous suiviez les conseils qui vous
sont donnés.

Me tournant vers M. Pellenc, je lui demande de comprendre
toute l'étendue des conséquences d'un abattement massif et
toutes les difficultés qui en résulteraient.

J'entends que vous avez raison de ne pas vouloir être mis
en présence d'un fait accompli. J'entends que certaines cri»
tiques, si sévères soient-elles, sont justifiées. Mais je crois que
pour manifester votre désir de réformes profondes un abatte
ment symbolique semblable à celui qu'a opéré l'Assemblée
nationale suffirait, étant entendu, par ailleurs, que vous vou
drez bien faire fond sur mes déclarations.

Je n'ai pas établi le budget de 1950, mais jusqu'à décision! -
contraire de l'Assemblée nationale je suis appelé à établir
celui de 1951, et je me consacrerai à cette étude avec le souci
de tenir compte des observations présentées dans les deux
Assemblées et la volonté de porter remède à une situation que
les ^uns et les autres nous considérons comme défectueuse^
(Applaudissements au centre et à gauche.)

M. le président. M. le ministre demande la prise en consi
dération du texte adopté par l'Assemblée nationale.

Aux termes de notre règlement, cette prise en considération
a la priorité et c'est sur elle que j'aurai d'abord à. consulter
le Conseil.

M. Pellenc, rapporteur. Je demande la parole, ^monsieur le
président.

M. le président. La parole est à M. Pellenc.

M. Pellenc, rapporteur. Monsieur le président, je voudrais,
pour m' éclairer — car je suis encore quelque peu novice dans
cette Assemblée — savoir quelle, va être la conséquence du
vote qui va intervenir sur la prise en considération demandée
par le Gouvernement du texte de l'Assemblée nationale.

Si la prise en considération est reipoussée, allons-nous revenir
automatiquement au texte que la commission des finances et
la commission de la reconstruction ont adopté ? Et ceci impli
que-t-il, par voie de conséquence, que le texte de la commis
sion des finances est accepté par l'Assemblée ? -

Plusieurs voix. Non 1 non !

M. le président. Aux termes du règlement, la demande du
Gouvernement a la priorité.

Si la prise en considération qu'il demande est ordonnée, la;
commission aura ensuite à faire ses propositions.

Si la prise en considération est écartée, les amendements
pourront être ultérieurement repris et discutés.

La parole- est à  M. le rapporteur de la commission des finances.

M. Pellenc, rapporteur. Mes chers collègues, nous avons abordé
cette discussion il y a déjà plusieurs jours et je dois dire qu'un
ensemble de manifestations quelque peu intempestives —-de
quelque côté d'ailleurs que se situe leur origine — sont venues
la brouiller,- qu'il s'agisse de distribution de brochures et de
tracts, d'articles de presse, en particulier. Par ailleurs, dans de
brillantes interventions, plusieurs de nos collègues sont venus
à cette tribune exposer et défendre leur point de vue parti
culier,

Tout cet ensemble d'interventions diverses a contribué en
quelque sorte à créer autour -de nos travaux un climat parti
culier. Je voudrais, si vous me le permettez, vous livrer quel



CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 11 MAI 1950 1269

ques réflexions -personnelles, sur lesquelles je crois qu'il serait
peut-être utile qu'à votre tour vous méditiez.
■ D'abord, je dirai, touchant le tract du président de la S. N.
C. F. qui nous a été distribué lé premeir jour de la discussion,

■ juste avant la séance, qu'il ne faut pas s'étonner de voir l'ancien
collaborateur de notre grand argentier, placé à la tête dé la
S. N. C. F. par un « coup de force » — si l'on en croit les débats
de l'Assemnlée nationale . et les réactions du personnel — se
muer aussitôt en orfèvre et consacrer désormais son éner
gie et son habileté à défendre et à légitimer ce qu'il avait pour
mission de réformer. ; ' .

Car, s'il avait adopté une attitude différente, s'il avait com
mencé par faire des réformes, des compressions, des économies,
il n'aurait fait qu'ajouter aux manifestations de défiance et aux
préventions qui avaient salué son arrivée. Au contraire, en
adoptant l'attitude qui consistait à vouloir tout expliquer et tout
légitimer, dans des articles de presse ou des tracts « ciselés »
sur trois colonnes, il est bien évident qu'il acquerrait ainsi

' ses titres de noblesse et son droit de cité dans la société.

Cette position est peut-être compréhensible^ mais n'est pas
forcément une position qui range la vérité de son. côté.

• M. Courrière, Permettez-moi de vous interrompre, monsieur
Pellenc. ,

M. Pellenc, rapporteur. Je vous en prie.

M. le président. La parole-est à M. Courrière, avec la permis
sion de l'orateur.

M. Courrière. Je voudrais1 savoir, mon cher collègue, si vous
(parlez maintenant en tant que rapporteur de la commission
des finances ou si vous parlez en votre nom personnel. En tant
que rapporteur de la commission des finances, il vous est sans
doute permis de prendre la parole à tout moment.

Intervenant en votre nom personnel, je suis persuadé qu'un
temps de parole ne vous étant pas imparti, vous n'auriez pas
là prendre la parole. Or, ce que vous dites actuellement à la
[tribune prend un tour tellement personnel que je ne peux
[pas croire que vous parliez au nom de la commission des
finances. El c'est précisément pour m'étonner d'entendre de
telles paroles que je vous ai interpelbi. (Applaudissements à
'gauche). . .

M. Pellenc, rapporteur. Mon cher collègue, je me permettrai
'de vous faire remarquer qu'il semble fort que, dans mes inter
ventions, il n'y ait que . certaines phrases auxquelles vous
prêtez particulièrement attention.

J'ai, en effet, commencé mon exposé en disant que je deman
dais avant toute chose la permission à nos collègues de leur
livrer quelques réflexions personnelles, sur lesquelles je les

(priais également de méditer. C'est cette même recommanda
tion que, à la fois très sincèrement et très amicalement, je
Jvous fais.

Je dirai d'autre part qu'on ne peut pas s'étonner davantage
de voir un ancien ministre des travaux publics, dans un article
dont je vous avais annoncé la parution, à ma première inter
yenlion, qualifier de roman ce qui n'était qu'une description
[très fidèle d'une situation qui, peut-être,' malgré ses dix-huit
mois de fonction, avait encore échappé à son attention — en
tout cas d'une situation qu'il avait laissé s'instaurer, pour ne
point dire qu'il avait singulièrement contribué à l'aggraver par
 certaines mesures à caractère démagogique, comme je vous
l'avais signalé au mois de juin ou juillet dernier.

M. Vanrullen. Il est facile d'écraser les absents, mon cher
collègue.

M. Aubert. Permettez-moi un mot.

, M. Pellenc, rapporteur. Volontiers.

M. le président. La parole est à M. Aubert, avec l'autorisation
' de l'orateur.

M. Aubert. M. Pellenc vient de faire allusion à un article qui
burait été écrit par un .ancien ministre des travaux publics.
Mais il intéresserait peut-être l'Assemblée de connaître cet
article et sans doute M. Pellenc se fera-t-il un plaisir de nous
le lire à cette tribune.

M. Pellenc, rapporteur. Ce n'est pas une prose que j'emporte
sur moi, je n'en fais pas ma prose de chevet. Cet article s'ap
pelait le « Roman d'un tricheur ». Ce roman, c'est, hélas! la
description très fidèle de la réalité. . '
'' Quant au ministre actuel des travaux publics — à l'honnêteté
intellectuelle de qui nous avons tous rendu hommage en com
mission des finances, lorsqu'il nous <f déclaré qu'après six
semaines de fonction, dans des circonstances particulièrement
difficiles, il n'avait pu encore unétrer tous les organes de cette

société — je m'étonne bien davantage de le voir non pas se
faire' ici le défenseur de la Société nationale des chemins de
fer français — ce qui est normal — mais utiliser des arguments
qui évidemment ont été préparés par ses collaborateurs et qu'il
n'a point eu encore le temps de vérifier. (Sourires.)

Ceci d'ailleurs, monsieur le ministre — je me permets de
vous le signaler — présente parfois un certain danger.

M. le secrétaire d'État aux finances et aux affaires économi
ques. Me permettez-vous de vous interrompre 1

M. Pellenc. Volontiers.

M. le président. La parole est à M; le secrétaire d'État aveu
l 'autorisation de l'orateur.

M. le secrétaire d'État aux finances et aux affaires économi
ques. Mêliez-vous, car je vais tout à l'heure vous signaler da
graves erreurs d'addition que vous avez commises vous-même.
Alors ne soyez pas trop sévère pour les- autres.

" M. Pellenc, rapporteur. Quel est celui qui n'a jamais péché ?
Je n'ai jamais posé quant à moi pour un être pariait. Il me suf
fit que devienne parfait ce que je veux redresser. • v .

Je dis, monsieur le ministre, qu'il est parfois dangereux de
n'avoir pu' vérifier ce que l'on vous fait déclarer. Je pourrais
relever dans vos déclarations une multitude de faits. Je n'en
prendrai qu'un, car c 'est celui qui rentre essentiellement dans
le sujet que nous devons discuter.

Vous avez signalé, en substance — rectifiez si par hasard je
me trompais — vous nous avez même assuré que tous les
crédits de reconstruction ont bien été utilisés l 'an dernier à de
la reconstruction vraie et non au renouvellement normal du
matériel, qui aurait dû être imputé sur le compte d'exploitation.

Or la commission des entreprises nationalisées s'est préoccu
pée évidemment de cette question -et elle a interrogé M. le
président de la S.N.C.F. sur le -point suivant: selon le rapport
de la mission d'enquête — mission dont nous allons parler —
le compte d'exploitation ne comprendrait pas les dépenses de
renouvellement normal et celles-ci seraient induement transfé

rées au compte de reconstitution. Le président de la société
-interrogé a bien été dans l 'obligation de reconnaître que, l'an
dernier, les dépenses de renouvellement ont été imputées pour
un seizième seulement sur le compte d 'exploitation et pour
15 seizième, c'est-à-dire 25 milliards, sur le compte de recons
titution. Ceci est donc en contradiction avec ce qu'aujourd'hui
vos collaborateurs vous ont fait déclarer.

Mais quittons ce sujet. Ce que j'ai voulu essentiellement,
- voyez-vous, c 'est m'elïorcer de dissiper dans l'esprit de nos
collègues, non pas des doutes, mais ce sentiment que l'on
s'ingénie à répandre, que mes assertions sont parfois exagérées,
qu'elles sont inexactes et qu'elles peuvent être discutées.

Alors, si vous le permettez, et quoi que je répugne un peu à
donner de la publicité à certains documents officiels, j'y suis
contraint, par ceux-là mêmes qui ont mis en doute ce que j'ai
écrit ou déclaré. Et cela sera aussi pour vous, monsieur le
ministre — je ne pense pas que vous aurez à le regretter —
l'occasion dans ce domaine de développer vos connaissances
sur cette société. -

Dans le cadre des décisions parlementaires, vous le savez,
mes chers collègues, on a créé ce que l 'on a appelle des con-
missions chargées de vérifier le coût et le rendement des ser
vices publics; l 'un d 'elles a été constituée pour s'occuper de la
S.N.C.F., sous la présidence d'une personnalité à l'impartialité
et à la compétence financière de laquelle, je crois, on peut se
fier. Il s'agissait d 'un conseiller d'État,  M. Huysmans, à qui
était adjointe une autre personnalité, un inspecteur des finances
qui fait encore, je crois, partie d'une nouvelle commission
récemment créée, la commission Toutée. Il y avait aussi un
inspecteur général des ponts et chaussées.

Voici quelles sont les conclusions de cette commission,
quant à la matière qui nous préoccupe maintenant et qui
ont fait l 'objet de mon rapport, ce rapport, exagéré, dit-on,
dans sa présentation et dans les termes employés.

Je les lis dans le rapport officiel que" voici, sans y rien changer
les conclusions auxquelles les enquêteurs sont arrivés.

« Les règles financières ont été imposées au, gré des circons
tances. L'ensemble de ces règles est tel que le vocabulaire
courant en usage en matière financière y recouvre, en fait,
des réalités très différentes de celles que  ce vocabulaire dési
gne généralement... » (Rires au centre et à droite.)

Une voix à droite. — C'est magnifique!
M. Pellenc, rapporteur. Il est dit encore: « La contexture

du budget d'exploitation n'est pas normale...
« Elle ne comprend pas les dépenses de renouvellement qui

y seraient à une place normale et qui sont inscrites actuelle
ment au compte de reconstitution... »



Il est dit, d'autre part — écoutez cela, monsieur le ministre? —
« ...que la revision de ces règles comptables est absolument
indispensable dans l'intérêt même du Trésor et des usagers. »

Je n'ai pas fait d'autre déclaration dans mon rapport qu'on
a parfois critiqué.

Puis, je lis encore: « Il n'existe aucune possibilité légale
d'obliger la société à respecter les règles d'une saine gestion ».

Je continue: « Les travaux sont pris en compte de trois
façons différentes: soit par le budget d'exploitation, soit par

j le budget d'établissement, soit par le budget de reconstitu
tion ». — celui sur lequel nous avons à nous prononcer.

■ « Or, comme la* mission l'a déjà indiqué, les limites de ces
trois comptes sont mal établies et l'intitulé des comptes ne
correspond pas à leur contenu ». Je n'ai pas déclaré autre
chose; l'intitulé des comptes n'est qu'une façade qui abrite
toutes sortes d'opérations.

Plus loin, il est dit 'encore: « Le compte de reconstitution,
tel qu'il- existe, ne renseigne que sur le montant des ver
sements de l'État; sur les deux autres points, il n'apporte
aucun éclaircissement 11 autorise simplement des suppositions.
La situation du compte de reconstitution et, par suite, tout le
bilan de la Société nationale se trouvent de ce fait inexacte
ment présentés ».

Donc, il es: bien dit par les experts officiels que comptes et
bilan sont inexactement présentés. •

Je pourrais multiplier les citations, car il y en a bien d'autres
.dans ce document, mais cela n'est pas nécessaire à mon avis;
je ne veux pas lasser votre attention.

M. Boisrond. Continuez! ' ~ • .

M. Pellenc, rapporteur. J'ai d'autres choses à vous dire et
Ivous vous en réjouirez !

Le peu que j'ai cité de ces rapports officiels fait suffisam
ment apparaître les incohérences de cette comptabilité, qui per
met tous les tours de passe-passe analogues à celui qui est
réalisé dans le projet qui nous est présenté.

Je sais bien, mes chers collègues, qu'on m'a reproché de ce
côté de cette Assemblée (l'orateur désigne la gauche) d'avoir été
exagérément sévère pour la Société nationale des chemins de
fer français et pour son président ès qualité. Je sais bien aussi
que les récents débats parlementaires — non pas ici mais
dans l'autre Assemblée . — nous ont habitués à voir réserver
ce qu'on appelle les « épithètcs fortes » pour l'usage interne
des Assemblées (Sourires), tandis que la pratique parlementaire
conduit, généralement, à tempérer les actes d'énergie pour
réprimer les abus par une addition de guimauve, afin de les
mieux édulcorer.

Je viens de ma circonscription et de parcourir aussi quel-
îpies autres départements. C'est très exactement le contraire
que demande l'opinion. Celle-ci veut que les parlementaires se
respectent les uns les autres dans leurs relations person
nelles car, dans les spectacles que l'on a trop souvent donnés,
le prestige dès Assemblées élues et des institutions n'a rien
à y gagner; mais pour l'opinion, par contre, on ne sera
jamais assez énergique pour stigmatiser et réprimer tous ces
abus dont, en définitive, le pays fait les frais. (Applaudisse
ments sur certains bancs à gauche, ainsi qu'au centre et à
 droite.

Je dis alors, mes chers collègues: lorsque dans les docu
ments officiels on nous déclare que la Société nationale des

. , chemins de fer français ne parle pas le langage financier de
! - tout le monde, que, pour elle, les mots employés couvrent

toute autre chose que ce à quoi nous sommés habitués;
quand on nous dit que la contexture de son budget est anor
male; qu'on n'a pu l'obliger à respecter les règles d'une saine
gestion-; que l'intitulé des comptes ne correspond pas à leur
contenu; qu'en particulier le compte de reconstitution — celui
qui nous intéresse aujourd'hui — et le bilan de la société
sont inexactement présentés; lorsque, à la faveur de ces ano
malies, on extorque au contribuable près de 200 milliards dans
une seule année, je me demande ce qu'il faut de plus, mes
chers collègues, pour pouvoir déclarer, sans être taxé d'exagé
ration, comme je l'ai fait dans mon rapport, que le Parlement
et le pays sont odieusement trompés.
. Cela étant dit, monsieur le ministre, revenons maintenant
d'une manière plus précise à la question qui nous est posée.
Il s'agit de savoir si les 6 milliards que la commission des
finances a affectés aux sinistrés leur seront retirés puisque,
maintenant, dans le texte que présente au Conseil de la Répu
blique sa commission des finances et sa commission de la
reconstruction, ces crédits sont affectés- aux sinistrés, à moins
que le Gouvernement y mette de la mauvaise volonté^

Tous les orateurs nous ont dit et vous-même, monsieur le
ministre, vous nous avez déclaré: « Si vous ne rendez pas à

la Société nationale des chemins de fer français ces crédits-,
• elle ne pourra pas faire face à ses engagements. Elle sera obli

gée de réduire ou de résilier ses marchés. »
A cela, monsieur le ministre, je ferai trois observations. La

première, c'est que nous ne voulons aucune diminution des
dépenses d'entretien ou de renouvellement figurant sur le
décompte que vous 'nous avez présenté en commission des
finances, car ces dépenses sont de celles que nous devons
exiger, étant donné qu'elles sont destinées à maintenir dans
sa consistance et dans sa valeur d'utilisation actuelle le pare
de la société, qui est son capital productif et que, à aucun'
prix, elle ne doit laisser altérer. Mais nous voulons aussi —
c'est la 'plus stricte règle de probité financière — que ces
dépenses dont vous avez parlé, réintègrent le compte exploi
tation qu'elles n'auraient jamais dû quitter.

En second lieu, nous voulons que ces dépenses ne soient pas
utilisées à effectuer des travaux de réparation ou de fabri
cation de matériel dans les ateliers que la Société nationale
des chemins de fer français possède, développe ou crée — car
dans ce budget il y a 600 millions d'outillage qui nous sont
demandés sans doute à cet effet. Nous ne voulons pas que ce
travail s'effectue moyennant le payement de salaires auxquels
s'attache un ensemble de charges connexes voisin de 83 p. 100,:
alors qu'il n'est que de 40 à 43 p. 100 dans l'industrie privée,
ce qui aurait pour conséquence d'entraîner pour l'économie
générale du pays des charges supplémentaires d'environ
30 p. 100, par rapport à ce que cela reviendrait dans l'industrie
privée.

D'autre part — mais de cela on en se préoccupe pas — cette?
façon d'opérer conduirait à mettre en chômage un personnel
qui, à l'heure actuelle, est employé dans ces établissements
privés spécialisés. (Applaudissements sur certains bancs à
gauche, ainsi qu'au centre et à droite.)

Ce danger dont je parle n'est pas une supposition; car
■ aujourd'hui même, par une coïncidence extraordinaire — voyez
comment la Providence fait bien les choses — nous avons tous
été saisis d'une note du syndicat général des industries méca -i
niques qui nous signalait même avant la discussion de ce bud
get x— par conséquent même avant de savoir si cette société

isposerait de tous les crédits qui nous sont demandés — que la!
Société nationale des chemins de fer français avait signifié à
ces entreprises, spécialisées dans la fabrication et la réparation
de ce matériel ferroviaire, que ces fabrications seraient doréna
vant effectuées dans ses propres ateliers. Les intéressés
ajoutent : « ...pour y justifier le maintien d'un personnel
largement excédentaire à qui elle consent des avantages hors
de proportion avec ceux dont peuvent bénéficier nos propres
ouvriers et tout cela, évidemment, aux frais de l'État donc}
du contribuable français. »

Je poursuis ma lecture : « Il est impossible -de laisser, . par
cette voie indirecte, nationaliser notre industrie de la fabrica
tion ou de la réparation des wagons. La Société nationale des
chemins de fer français est une entreprise de transport non de
constructions mécaniques. C'est par un abus de pouvoir into
lérable qu'elle détourne du secteur privé les commandes qui
doivent lui revenir. »

Mon cher collègue, monsieur Armengaud. cela rejoint les
préoccupations que vous aviez et vous réjouira sans doute.

M. Armengaud. Voulez-vous me permettre de vous inter
rompre ?

M. le rapporteur. Je vous en prie.

M. le président. La parole est à M. Armengaud, avec l'autori
sation de l'orateur.

M. Armengaud. Je crois que ce n'est pas un abus de pouvoir
— ceci pour répondre à ce que disait M. le ministre — car
c 'est la convention même de 1937, article 1" des statuts de la
société, qui lui permet d'avoir des activités autres que le trans

-port par fer.

M. Pellenc, rapporteur. Vous voyez alors l'intérêt qu'il y â
à fermer complètement une porte lorsqu'on a affaire à des orga
nismes qui manquent de discrétion; car si on la laisse entr'ou
verte on est sûr qu'ils vont en abuser.

M. Aubert. Mon cher collègue, je voudrais vous faire une ob
servation: il y a un sujet, il ne faudrait pas l'oublier. Il s'agit
de savoir si l on peut ou si l'on ne peut pas supprimer 6 mil
liards de crédits à la S.N.C.F. r

Nous sommes quelques-uns à penser ici qu'elle les doit et
c'est cela qui devrait faire le seul objet de votre intervention
au nom- de la commission des finances ; mais, sans arrêt, vous
nous entraînez dans une discussion de fond sur la S.N.C.F.,
discussion que nous souhaitons tous (Murmures au centre et à
droite.) mais à laquelle maintenant il ne nous est pas possible



de participer d'une façon équitable, car vous, monsieur Pellenc,
vous avez la possibilité d'occuper la tribune aussi longtemps
qu'il vous convient alors que moi je ne peux, pour parler, que
vous interrompre. Si bien que vous me permettrez de dire
que si, tout à l'heure, vous avez bien voulu ne citer que le
titre de l'article que vous incriminiez, vous n'avez parlé que
du roman; mais, dans le cas présent, vous avez changé votre
tactique. C'est une véritable tricherie. (Applaudissements à

t gauche.)
M. Pellenc, rapporteur. Mon cher collègue, je ne crois pas

que vous puissiez me faire le reproche de ne pas vous accorder
la. parole aussi souvent et aussi longtemps que vous le désirez;
par conséquent, ne serait-ce que de ce point de vue, votre inter
vention et vos observations éapparaissent quelque peu dé
placées. Mais la question qui vous préoccupe et que je ne
veux point éluder est de savoir si l'on peut supprimer les 6
milliards et où l'on peut les imputer; nous allons y venir, vous
serez satisfait, mais faissez-moi achever d'exposer préalablement
ce qui semble si fort vous gêner. (Exclamations à gauche.)

M. Léonetti. Nous n'avons pas d'actions à 4a S.N.C.F. !

M. Pellenc, rapporteur. Alors, ne soyez pas impatients, laissez-
moi achever.

Je ferai une troisième remarque à M. le ministre. Dans cette
Assemblée, lorsqu'on nous dit: « Si vous supprimez ces crédits
nous arrêtons les commandes », nous n'aimons pas beaucoup
ce que nous considérons comme une pression, — pour ne pas
dire, car on m'accuserait peut-être encore d'exagération de
langage — une sorte de chantage.

Nous avons été déjà habitués à ce procédé et n'en sommes pas
impressionnés.

En effet, si je fais appel à vos souvenirs, mes chers collègues,
pour-n'évoquer qu'un seul exemple, lorsque nous avons voulu,
a l'occasion de la loi des maxima, freiner dans leur ardeur
constructrice les services publics qui envisagaient d'édifier des
bâtiments revenant à plusieurs centaines de millions pour abri
ter les archives' du ministère des affaires étrangères, ou d'en
gager des dépenses de plusieurs centaines de millions encore
pour loger le conseil supérieur de la magistrature où construire
de nouveaux bureaux au ministère de la guerre, et que nous
avons fait les abattements de crédits correspondants, on nous a
répondu: « Si vous faites un abattement sur ces crédits immo
biliers, nous serons dans l'obligation d'amputer les construc
tions scolaires. » — ce que nous n'avons jamais voulu; au con
traire, nous nous y sommes toujours opposés.

Je voudrais donc que de tels arguments, qui n'ont pas de
prise dans cette enqeinte, ne 'soient plus jamais employés.

Voici maintenant, mes chers collègues (l'orateur s'adresse à
■ la gauche) pour calmer votre légitime impatience, et puisque
personne n'a, jusqu'à présent, osé en parler, quelques points
qui, amorçant la réforme de la S. N. C. F., vont vous indiquer.
la direction précise dans laquelle vous pourrez trouver à écono
miser des sommes, bien plus importantes que les six milliards
en question, ce qui permettrait de réintégrer ainsi au compte
d'exploitation, qui pourra alors faire facilement face à la
dépense, la somme qu'on nous demande indûment de prélever
sur le compte de la réparation des dommages de guerre en en
frustrant les sinistrés. - -

Je fais appel — car il faut savoir changer d'auteur, même
lorsqu'on s'adresse à des rapports officiels — à un autre rapport
d'enquête. D'ailleurs le premier dont j'ai parlé, celui d'un con
seiller d'État, qui est cependant très explicite sur la question,
vous pourriez le récuser en disant que ce haut fonctionnaire
n'est point de la partie, qu'il n 'a pas qualité pour apprécier.

- Je m'adresse alors, monsieur le ministre, à un autre rapport,
celui d'un de vos fonctionnaires, un inspecteur général des ponts
et chaussées, M. Lemoine, qui a exercé son contrôle sur cette
société. 1

L'enquêteur a indiqué, monsieur le ministre — comme il a
indiqué à vos prédécesseurs d'ailleurs — les points précis sur
lesquels il fallait intervenir et intervenir d'urgence pour réaliser.
à la S. N. C. F. les économies qui s'imposaient.

Et je lis encore, tans qu'il y a ait non seulement une phrase -
mais un mot qui soit introduit par celui qui a l'honneur de
vous parler:

« De. gros efforts d'économies doivent être poursuivis dans la
plupart des secteurs. Il y a un état-major surabondant à la .
direction nationale.

« L'inflation est particulièrement marquée en ce qui concerne
les adjoints du secrétaire général. Les services qui dépendent
de lui pourraient être avantageusement regroupés. »

En ce qui concerne les services techniques centraux, voilà
ce que déclare l'inspecteur général: s

« Là encore, les effectifs du personnel supérieur et des agents
paraissent susceptibles de réduction.

« Les services régionaux d'approvisionnement pourraient être
considérablement réduits et leurs effectifs dimiuués d'au moins
50 p. 100. . ' , ' _

« Les gros effectifs sont ceux des services d'exécution. La
comparaison avec les services extérieurs montre qu'une com
pression importante de l'ordre de 10 p. 100 en moyenne paraît
susceptible d'être réalisée sur l'ensemble des services. Des
progrès techniques doivent permettre, dans l'avenir, des com
pressions supplémentaires.

« Ces réductions devraient être accompagnées de réductions
dans les dépenses de matériels qui sont proportionnellement
plus élevées qu'au ministère des travaux publics.

« Le personnel administratif des régions est trop nombreux.
Le personnel administratif des arrondissements est également
susceptible en moyenne de réductions importantes et, dit la
rapport, ce personnel a augmenté de 28 p. 100 depuis 1938.

« Les frais généraux paraissent; dans certains cas, excessifs.
« Dans un autre ordre d'idées, les économats coûtent cher à

la Société nationale des chemins de fer français. Le chiffre
de 4 milliards d'avances pour stocks l'an dernier a été indiqué.,
Les avances de trésorerie. que leur a,consenties la Société natio
nale des chemins de fer français, comme d'ailleurs les avances
qu'elle consent au personnel, atteignent un montant très im
portant. Il y a eu plus d'un milliard d'engagé pour le per
sonnel l'an dernier. Il y a un intérêt manifeste à réduire ces
avarices  dans toute la mesure du possible, alors que la Société
nationale des chemins de fer français reçoit elle-même de
l'État des avances portant intérêt. »

Ajouterai-je, comme l'a déclaré le ministre — pas vous,-
monsieur le ministre, votre prédécesseur — que les facilités
de transports accordées aux ayants droit de la Société repré-
sen'ent plus de 20 p. 100 du trafic ?

M. Vanrullen. Cela n'a pas grand'cbose à voir avec la recons
truction de la Société nationale des chemins de fer français..

M. Dutoit. C'est la grande attaque contre les droits des che
minots qui continue!

M. Pellenc, rapporteur. Il s'agit à l'heure actuelle de répondre
à la question que l'un de nos collègues a posée: où pensez-vous
trouver ces 6 milliards ?

Je vous donne ces indications. Il ne suffit que de vouloir
et vous les trouverez. • '

M. Marrane. Il n'y a qu'à les prendre sur les crédits mili
taires.

M. Georges Laffargue. Il faudra désarmer Thorez l (Interrup
tions à l'extrême gauche.)

M. Pellenc, rapporteur. Voici le bouquet. Il y a trente ans —-
monsieur le ministre, c'est très instructif, car les personnes de
votre génération, comme de la mienne, se souviennent — en
1920, certaines tentatives intérieures d'atteinte à l'ordre public
ont conduit en particulier certains éléments de la Société natio
nale des chemins de fer français, qui était à l'avant-garde de
tels mouvements, à se livrer "à- certaines opérations qui ont
amené leur révocation, on parle de 1.500 à 2.000 de ses agents.

Monsieur le ministre, il s'est trouvé parmi vos prédéces
seurs un ministre des travaux publics qui a jugé bon, près
de 30 ans après, d'amnistier et de réintégrer dans la société
les agents qui, en 1920, s'étaient fait révoquer. Comme l'âge
de la retraite varie de 50 à 55,ans, la réintégration 30 ans après,
cela signifie l'attribution d'une retraite à ce personnel de la
société, révoqué voilà trente ans passés. "

Je croyais qu'il n'y avait que quelques échantillons de ces
bénéficiaires abusifs, mais rien que dans mon département
sept ont été dénombrés.

Hier, on m'en a signalé à Périgueux; depuis, dans tous les
départements on m'en a signalé. Peut-être cela fait-il bien en
effet au total 1.500 à 2.000 unités dont certaines, n'ayant parfois
que quelques semaines de service, bénéficient, en vertu des
libéralités du ministre, d'une retraite qui, à l'heure présente,
dépasse 100.000 francs par an.

Au total, ce sont donc des centaines de millions dont lé
contribuable fait les frais.

Ceci est une abominable fantaisie; mais il y a plus que la
fantaisie, il y a l'immoralité. Ce personnel qui n'a pas fait
son service, qui s'est fait révoquer, qui durant les trente
années écoulées a fait un autre métier, qui est, peut-être même
retraité d'une autre activité, bénéficie de cette retraite sup
plémentaire et se trouve à l'heure, présente favorisé par rap
port au personnel consciencieux qui, lui, n'a jamais aban
donné son service dans cette société.

La voilà l'immoralité ! (Applaudissements au centre.)
M. Vanrullen. Où sont là-dedans les 6 milliards d'écono

mies?



M. Dutoit. C'est ainsi qu'on dresse l'opinion publique contre
les cheminots avec un ou deux exemples -dans tout le pays.

M. Pellenc, rapporteur. Il y a certainement plusieurs cen
taines de bénéficiaires, puisqu'il y en a déjà sept dans mon
département; demandez à nos collègues combien il y en a à
Périgueux et dans les autres départements, et vous serez fixé.

M. Dutoit. Je vous donne rendez-vous devant les cheminots !

M. Pellenc, rapporteur. Monsieur le ministre, vous savez qu'à
l'heure présente la Société nationale des chemins de 1er fran
çais se plaint de la fuite du trafic marchandises en raison de
ses tarifs élevés. ,

Voici la réponse à une question que la commission des entre-
Erises nationalisées, qui est bien curieuse, a posée à la société.

a commission a demandé, en matière de transports marchan
dises — transports sur lesquels la Société nationale des che
mins de fer français subit un déficit qui ne peut pas être
résorbé — quelles sont les facilités données au personnel.

La commission estimait intéressant de connaître ces facilités

et de voir leur répercussion dans le déficit, puisqu'en défini
tive c'est le contribuable qui en fait les frais.

. M. Dutoit. Il serait préférable de faire connaître à l'opinion '
la misère des cheminots! 12.000 francs par mois. (Exclamations
au centre et à droite.)

M. Boisrond. Que diraient les autres!

M. Pellenc, rapporteur. Voici ce que l'on nous a déclaré..*

M. Marrane. Je demande la parole. (Exclamations au centre.)

M. le président.- Je vous en prie, monsieur Marrane, M. Pel
lenc a très libéralement supporté les interruptions précédentes.

M. Pellenc, rapporteur. Mais je ne demande pas mieux que
3e répondre aux interruptions.

Je ne veux pas qu'il puisse être dit que j'ai 'refusé la parole
A l'un quelconque de mes collègue^.

M. le président. La parole est à 5J. Marrane,  avec l'auto
risation de l'orateur.

M. Marrane. Le réquisitoire que vous faites ici contre le per
sonnel des chemins de fer tend à faire croire que si la recons
truction ne se fait pas dans le pays c'est la faute des che
minots. (Protestations au centre.)

C'est une très "mauvaise plaisanterie qui établit votre hosti
lité envers les travailleurs de la Société nationale des chemins
de fer français. • . .

M. Dutoit. Vous parlez d'avantages au personnel. Je vous
llemande d'être sérieux, au nom des cheminots.

M. le président. Monsieur Dutoit, je vais être obligé de vous
rappeler à l'ordre.

M. Pellenc, rapporteur. Monsieur Marrane, je ne crois pas qu'il
y ait dans mes paroles quoi que ce soit qui puisse être con
sidéré comme attentatoire à la considération qui est due en tant
que travailleurs du rail à ceux qui apportent leur concours à
la S.N.C.F.

En lisant certains documents officiels et' une. lettre du pré
sident de la S.N.C.F., lui-même, j'ai voulu simplement donner
cet ensemble d'éléments comme indication au ministre, afin de
prouver qu'il n'est vraiment pas impossible de réaliser une
compression de 6 milliards dans le budget des dépenses de la
S.N.C.F., première satisfaction dans le sens que réclame actuel
lement le 'contribuable français. C'est tout ce que j'ai dit.

M. Dutoit. Voulez-vous me permettre de vous interrompre ?

M. Pellenc, rapporteur. Je vous en prie.

M. le président. La parole est à M. Dutoit avec l'autorisation
Se l'orateur.

M. Dutoit. Vous parlez., sans cesse d'inflation du personnel,
d'avantages pour les cheminots. Il y a un an, j'étais encore
cheminot comme aiguilleur à la S.N.C.F. en gare de Lille.

J'ai eu l'occasion d'affirmer ici que le salaire du cheminot
[ui débute à Paris est de 14.000 et quelques francs. En ce qui
concerne les 80 p. 100 d'avantages sociaux que vous avez dé
noncés, je vous prie de croire que les cheminots ne s'en
aperçoivent nullement.

Quels sont donc ces avantages ? Vous parlez de facilités de
circulation. Soyez sérieux, je vous prie! Actuellement, les che
minots ne peuvent plus circuler, car il ne suffit pas d'avoir un
permis dans sa poche pour circuler, vous le savez bien, vous
qui voyagez. Il faut payer les notes d'hôtel, les repas, etc. Or,
un cheminot qui gagne 14.000, 15.000 et même 17.000 francs par
mois peut-il vraiment voyager? £e n'est pas possible.

J'ai travaillé pendant vingt et un ans dans les chemins de
fer et je vous prie de croire que je suis sérieux quand je dis
cela : je n'ai jamais pu prendre, mes congés en dehors de ma
résidence. Un cheminot avec son salaire actuellement ne peut
faire aucun déplacement, ne peut pas (bénéficier des facilités
de circulation. Les cheminots en bénéficient simplement dans
leur travail.

Ainsi nos camarades agents des trains 'qui sont appelés à se
déplacer, les mécaniciens, les chauffeurs, les agents qui tra- »
vaillent en dehors de leur résidence, ceux-ci, bien sûr, uti
lisent leurs facilités de circulation.

Alors, je vous en prie, soyez sérieux! Ne parlez pas toujours
des avantages accordés aux cheminots. C'est une affirmation
que nous ne pouvons pas laisser passer. Je vous invite honnê
tement à^enir vous en expliquer devant les cheminots eux-
mêmes.

M. Marrane. Il n'ira pas ! Vous pouvez en être sûr !

M. le président. Monsieur Pellenc, je vous demande de ne
pas accorder trop libéralement des facilités d'interruption.

M. Pellenc, rapporteur. Je ne voudrais pas, monsieur Dutoit,
que vous voyiez dans mon propos un reproche adressé encore à
une catégorie de travailleurs du rail.

Vous me dites que certains sont très peu payés. C'est là. pré
cisément qu'est le drame de la situation. On ne peut payerceux
qui travaillent, parce qu'on est obligé d'entretenir une masse
d'agents qui excède les besoins actuels de la société. Ayez-en
moins, payez-les mieux et libérez pour des tâches productives
dans notre économie ceux qui sont en surnomibre. Ce n'est
pas autre chose que nous demandons et que nous cherchons
à faire réaliser. (Applaudissements au centre et à droite.)

M. Marrane. Il est prouvé qu'avec un trafic plus important,
le nombre des 'Cheminots avait diminué.

M. le président. Je vous en prie, n'interrompez pas.

M. Paul Robert. Nous voulons de l'ordre et vous cherchez à
mettre du désordre!

M. Pellenc, rapporteur. Mes chers collègues, je voudrais ne
plus parler de cette lettre qui, je crois, donne lieu à des dis
cussions pénibles, mais je suis bien obligé de vous dire ce
que j'y ai relevé. - . i . .

En ce qui concerne ces transports de marchandises, domaine
dans lequel la Société nationale des chemins de fer français
est fortement déficitaire, tous les travailleurs en activité ou
retraités — et ils sont 900.000 — bénéficient, je lis, « de bons
de transport à tarif réduit dans une limite annuelle de 2.000
kilogrammes, plus 500 kilogrammes par enfant à charge, en ce
qui concerne les provisions de ménage et de 4.000 kilogrammes
pour les combustibles ». .Ces facilités de transport correspondent
à des réductions qui vont jusqu'à 60 p. 100.

Voilà ce que nous dit M. Tissier, le président de la société.
Faisons entre nous, si vous le voulez* un calcul rapide. Il y a
en moyenne par ayant droit,,et je suis très modeste en comp
tant simplement deux personnes à charge, 7 tonnes par an à
tarif réduit. Multipliez cela par 900.000. Cela fait 6 millions de
tonnes à tarif réduit; c'est-à-dire que cela représente 20.000
trains de 30 wagons. Pour ces 6 milliards de kilogrammes, si
la faculté donnée était utilisée à plein — je prends bien la
précaution de le dire...

M. Dutoit. Il y a longtemps qu'on achète à l'épicier du coin!

M. Pellenc, rapporteur. Voulez- vous me laisser achever ma
phrase, je vous donnerai la parole après... (Rires.) ...si M. le
président le permet, bien entendu!

Si les facilités étaient utilisées à plein, c'est-à-dire si les
6 milliards de kilogrammes étaient transportés avec une réduc
tion seulement de 1 franc par kilo, cela ferait 6 milliards de
francs! (Mouvements divers.)

Mais, en admettant même qu'elles ne soient pas utilisées i
plein, si nous réduisions ces facilités — ce qui serait alors
aisé — nous aurions déjà, vis-à-vis de l'opinion, fait un geste
symbolique, marquant notre volonté de réduire les abus qui
ont pu à bon droit la choquer.

Supposez maintenant que ces avantages soient utilisés à
moitié, ou au tiers, ou au quart, cela fait encore 1 milliard et
demi, dont le contribuable doit faire les frais.

M. Marrane. C'est du roman feuilleton!

M. Pellenc, rapporteur. C'est un roman que nous écrivons
pour une fois à deux, votre rapporteur et M. Tissier, président
de la société. (Rires au centre et à droite.)

M. Aubert. Mou cher collègue, c'est la dernière fois que je
vous demande l'autorisation de vous interrompre,

M. Pellenc, rapporteur. Je vous en prie;.
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M. Aubert. Mon interruption part d'une bonne intention. que
te Conseil et M. le président voudront bien apprécier, j'espère.
le désirerais, en effet, que l'on revienne à l'objet du débat,
car M. Pellenc, pour l'instant, et c'est ce que je lui avais
demandé, ne conteste pas la nécessité des 6 milliards que l'on
ne doit pas, selon nous, retirer à la S. N. C. F.

Il n'a pas examiné à quelle dépense cela correspondait. H
nous propose simplement un certain nombre d'économies dont
nous accepterions très volontiers la discussion à l'occasion d'un
débat sur la S. N. C. F., mais non point à l'occasion d'un débat
sur le fait de savoir, je le répète, si l'on peut ou si l'on ne
peut pas payer 6 milliards de facture.

Je conclurai — c'est ma dernière interruption — en insistant
sur un certain nombre de citations que vous nous apportez,
monsieur Pellenc. Je n'en conteste pas l'authenticité, mais
vous ne nous donnez jamais les réponses. Cela vaut mieux,,
d'ailleurs, car le débat serait singulièrement plus long. Mais
c 'est au détriment de l'équité, et vous me permettrez de dire
en conclusion — j'espère que vous n'y verrez rien de désobli
geant pour vous — que finalement, dans tout ce débat, qui
n'entend qu'une cloche, n'entend qu'un sonr (Applaudisse
ments à gauche.)

M. Boisrond. On entend celle de M'. Tissier.

M. Pellenc, rapporteur. Mon cher collègue, je crois vous
avoir fait entendre un son -de cloche qui aurait dû vous char
mer, car c'est précisément celui de la personne que vous
avez défendue avec tant d'énergie à cette tribune, parce que
vous la croyiez injustement attaquée. (Rires au centre et à
droite.)

M. Bertaud. Ce n'est pas une cloche, c'est une sirène
d'alarme !

M. Pellenc, rapporteur. Mes chers collègues, je vous ai indiqué
où l'on peut trouver, si l'on veut, les 6 milliards que nous
vous demandons de maintenir aux sinistrés. Mais de cela M. le

ministre ni aucun de nos collègues n'a osé parler, parce que,
n'est-il pas vrai, il est tellement plus facile, au lieu de s'atta
quer au mal. de chercher à en pallier les méfaits en deman
dant des crédits au Parlement, crédits qu'on obtient d'ailleurs
au détriment du contribuable qui, lui, n'est pas syndiqué.

M. Marrane. Le responsable, c'est le lampiste !

M. Pellenc, rapportcur.'Vous avez dit tout à l'heure, en subs
tance, monsieur le ministre: Laissez-nous faire, faites-nous
confiance. Je vais déposer. j'en prends l'engagement, un plan
de réorganisation de la S. N. Cr F.

Notre collègue M. Armengaud, a dit également, et je suis
entièrement d'accord avec lui : il faut que nous limitions, que
nous canalisions les activités de la S. N. C. F.

Mais les deux mesures, la réorganisation et la chasse aux
abus ne sont pas exclusives l'une de l'autre.

Ce que nous voulons, à l'heure actuelle, c'est, commencer à
redresser, immédiatement, des abus qui n'ont que trop duré. 'Il
n'est pas de plan de réorganisation quel qu'il soit qui puisse,
dans l'avenir, s'accommoder des abus quels qu'ils soient. Et
commencer à les faire disparaître dans la limite de ces 6 mil
liards ne pourra que favoriser le succès du plan futur.

Nous n'avons pas un instant à perdre voyez-vous, monsieur
le ministre, car actuellement, nous, nous trouvons en présence
d'une hémorragie qui dure depuis des années et à laquelle
l'économie du pays risque de succomber.

Mes chers collègues, au moment où par vos votes vous allez
vous prononcer sur la prise en considération du texte de l'As
semblée nationale, demandée par le Gouvernement, ou ce qui
revient au même sur le refus éventuel du texte que votre com
mission des finances et votre commisison de la reconstruction

vous ont présenté, je vous demanderai de bien prendre cons
cience de la nature du vole que 'vous allez émettre et de sa
répercussion dans le pays.

Votre commission des finances et votre commission de la
reconstruction, en vous proposant le texte actuel, ont arrêté
des dispositions qui laissent disponible, pour les sinistrés, une
somme de 6 milliards. Ce texte est connu de l'extérieur de
l'opinion, des sinistrés qui ont mis leur confiance dans la
sagesse de notre Assemblée.

Les sinistrés attendent de nous une décision qui doit permet
tre la construction de 4.000 habitations, la reconstitution de
 4.000 foyers.

Voter par conséquent pour la prise en considération du texte
de l'Assemblée nationale, que demande le Gouvernement, cela
revient, à l'heure présente, a retirer cette espérance aux sinis
trés, pour permettre que se poursuivent toutes les erreurs, tous
les abus que l'on a, jusqu'à présent, combattus par des paroles,
niais auxquels on n'a jamais porté remède dans le domaine
des faits.

Oserons-nous enlever un foyer à 5.000 de ces sinistrés qui
attendent avec anxiété la décision du Conseil de la République ?

J'ai reçu, mes chers collègues, depuis cinq ou six jours seu
lement que j'ai commencé à m'occuper, d'une manière bien
indirecte, de la question des sinistrés, des lettres nombreuses.
M'y référant, je vous pose alors la question suivante : A qui
oseriez-vous enlever ce foyer après lequel tous aspirent ?

A cette madame Perney, par exemple, sinistrée totale qui
habite à la Maladrerie de Caen, avec quatre enfants en lias
âge, son mari malade, couché, sa mère à charge et qui n'a
jamais rien touché ?

Ou bien à ce M.' Ménil, de Neuilly-Pont-de-Pierre qui à
soixante-cinq ans avec une femme de soixante-sept ans, aveu
gles tous les deux, vit dans la plus extrême misère, et ne
sachant comment dans un proche avenir ils vont subsister ?

Ou bien à cette veuve Poitevin, sinistrée totale à Clécy (Cal
vados), réfugiée dans l'Orne, qui habite avec ses trois enfants
à charge dans une seule pièce, la fille aînée subvenant aux
besoins du ménage et qui écrit qu elle est désespérée et qu'elle
fonde son dernier espoir sur l'attitude que nous allons adopter ?

Voilà, mes chers collègues, comment se pose la question.
Voilà pourquoi votre vote va avoir une répercussion profonde,
chez les sinistrés et dans toute l'opinion.

Le Conseil de la République a acquis auprès de cette opi
nion un prestige dont vous avez pu vous-même vous rendre
compte, en raison de son attachement à un certain nombre de
principes, que nous ■ nous efforçons inlassablement de faire
triompher.

11 n'y a aucun doute qu'il vous tienne à cœur, dans l'intérêt
même  du pays de maintenir intact ce prestige, de maintenir
intactes les espérances que l'on fonde sur nous en vous oppo
sant massivement à la prise en considération du texte de l'As
semblée nationale, qui vous est demandée. (Applaudissements
sur certains bancs à gauche, au centre et à droite.)

M. le président. La parole est à M. le ministre des travaux
publics.

M. le ministre des travaux publics. Mesdames, messieurs, je
voudrais apporter une précision et souligner qu'à la page 13
du rapport existe une argumentation qui a été reprise dans
le courant de l'intervention de M. Pellenc. « Il existe dans les
comptes de la S. N. C. F., dit le rapport, un fonds de renouvel
lement du matériel prévu par la convention de 1937. On s'atten
drait donc, en toute logique, et- dans une gestion financière
saine, à trouver pour chaque exercice, en dépenses au compte
d'exploitation, une dotation de ce fonds correspondant à la'
somme dont le matériel se déprécie par usure normale au cours
de l'année.

Cependant, il n'en est rien. Le montant de cette dotation est
fixé suivant des règles fantaisistes qui ont changé plusieurs fois
en 1912, en 19i0, en 1949, mais qui n'ont aucun rapport avec
une gestion financière correcte. »

Et à la page 14 il est dit: « En fait, l'application de ces
règles, établies, précisons-le d'ailleurs, non par la S. N. C. F.
elle-même, mais par le ministère des travaux publics... »■

Et bien, monsieur Pellenc,, vous me permettrez de vous dire
qu'une citation faite comme celle-là est une citation incomplète,
et qu'elle donne une idée inexacte de la vérité. Je la complé
terai donc en vous disant que ces règles fantaisistes, sur la
fantaisie de laquelle je suis d'accord avec vous, résultent non
d'une décision du ministère des travaux publics, non d'une
décision de la S. N. C. F., mais d'une loi.

M. le président. La parole est à M. Lionel de Tinguy du Pouët,
secrétaire dEtat aux finances et aux affaires économiques.

M. Lionel de Tinguy du Pouët, secrétaire d'Elat aux finances
et aux affaires économiques. Mesdames, messieurs, je vais
m'efforcer d'être bref, et pour cela je me limiterai au problème
en discussion, ainsi que M. Aubert l'a demandé tout à l'heure.
J'écarterai donc délibérément tous les problèmes concernant
l'exploitation de la S. N. C. F.

M. Pellenc a présenté ce soir, avec éloquence, une critique
de cette exploitation et, sur plusieu-6 points — je le dis tout
net —, ses arguments ont frappé juste et je lui rends volontiers
les armes.

Mais je lui rappelle que ce n'est pas le problème actuellement
en discussion. Le problème de l'exploitation — il le sait mieux
que quiconque puisqu'il a voulu marquer la distinction entre
l'exploitation, le renouvellement, l'amortissement, c'est-à-dire
les diverses notions comptables — est à mettre absolument à.
part du problème des investissements et de la reconstruction.
Les frais d'exploitation et les frais de reconstruction entrent en
compte dans des budgets différents. Nous devons limiter le
débâta l'étudo du budget de la reconstruction et c'est dans ce
*4dre qu'il faut se placer pour considérer la question.



Lorsque viendra en discussion le budget ordinaire, le Conseil
aura à étudier les conditions dans lesquelles l'exploitation  de
la S. N. C. F. a été' eteera effectuée. Mais, pour l'heure et de
façon à clarifier le débat, j'entends écarter complètement ce
problème de l'exploitation.

Je ne- fais en cela que suivre la commission des finances, au
moins dans son rapport écrit, car c'est seulement ce soir que
cette nouvelle question a été lancée dans le- débat. J'oppose
donc M. Pellenc d'il y a huit jours à M. Pellenc d'aujourd'hui
et, dans ces conditions, il ne m'en voudrai pas de me limiter au
problème précis actuellement en discussion.

Voyons l'argumentation point par point. Je serai aussi techni
que, je m'en excuse,, qu'il est nécessaire pour aller au fond
de questions délicates qui ne peuvent être traitées par des vue*»
à caractère un peu superficiel. Je lâcherai de ne- pas trop lasser
l'attention du Conseil mais je veux ouvrir complètement le
dossier tel qu'il résulte d'u rapport de la> commission.

La première partie de l'argumentation de M. Pellenc- est la
suivante: je lis textuellement: « Les comptes de la- S. N. C. F.
sont falsifiés. »

Monsieur Pellenc, le mot falsification est un mot,, comment
dirai-je ? qui n'est pas très modéré. Il manque un peu de
nuance. Je veux croire qu'il dépasse- votre- pensée.

M. Pellenc, rapporteur. Voulez-vous me permettre de- vous
' interrompre ?

Mi le secrétaire d'État. Je- ne vous 'ai pas beaucoup inter
rompu, vous pourrez prendre Jà parole tout à l'heure,. si vous
le désirez.

M. Pellenc-, rapporteur. J'ai- été plus libéral que vous, mon
sieur le ministre.

M> le secrétaire d'État Parlez, je vous en prie.

M. le président. Il ne faut pas que le droit d'interruption
soit considéré comme un , principe. Ce serait. contraire à la
tradition parlementaire.

La parole est à M. le secrétaire d'État.
M. le secrétaire d'État. Je reprends donc la discussion de

l'argumentation, dm rapport portant sur le problème des six
milliards.

M. ,Pellenc a: avancé qu'il fallait supprimer ces six milliards
parce que les comptes étaient falsifiés. Comment a-t-il justifié-
cette falsification ? En disant: on n'a pas distingué le problème,
de la reconstruction du- problème de l'amélioration.

Je le reconnais très nettement, la distinction entre ce qui
est amélioration et ce qui est reconstruction est délicate et,
chaque fois que se pose un problème comptable, la difficulté:
de cette distinction apparaît.

En effet, on ne reconstruit jamais à l'identique- et c'est
sagesse, n'est-ce pas ?' que reconstruire en moderne. Ainsi,

■ par le fait même de la reconstruction il y a amélioration et
la comptabilité ne peut pas traduire cette transformation.

Ce n'est pas un problème propre à la S. N. C. F. : il est
commun à toutes les comptabilités commerciales. Peut-être
même les assemblées pourraient-elles méditer la. portée et. la
conséquence de cette distinction, un peu subtile, dans- une.
loi comme celle des dommages de guerre, où l'on donne- cer
tains avantages de fait aux .sinistrés, leur permettant une
reconstruction moderne pour remplacer des installations
vétustes.

Mais cette distinction n'est pas propre, je- le répète, à la»
S. N. C. F. et c'est véritablement chercher une querelle peu
sérieuse- que de- fonder son argumentation sur l'existence de
cette difficulté comptable pour démontrer qu'il y a falsification
des. comptes.

Bien sûr, il y a. une difficulté, mais les comptes ne sont pas
falsifiés pour autant. Ils sont établis selon les règles communes
à toutes les exploitations commerciales qui bénélicient de dom
mages de guerre et qui sont reconstruites. Les règles mêmes,
du plan comptable n'y changent rien.

Il y a toujours une part d'approximation dans, les- règles
comptables- et je veux illustrer cette affirmation par un. exemple
incontestable. La notion d'amortissement, qui suppose que la
dépréciation du matériel se fait progressivement et par étapes
égales d'année en année, est une règle purement fictive, pure
ment approximative. On ne va pas dire pour autant que l'es
amortissements déduits de toutes les comptabilités commer
ciales rendent ces comptabilités falsifiées. On admet cette règle
commune qui, pour être approximative, n'en est pas moins
valable. C'est exactement le cas qui -nous occupe ici mutatis
mutandis.  Nous appliquons les régies communes de la recons
truction à la comptabilité. C'est pour cela que cette première
critique ne me paraît pas fondée.

Abordons maintenant la deuxième critique. On nous a dit,
et M. le ministre des travaux publics vient de répondre sur ca

point: « On trouve un fonds de renowveîlement dont les règles
sont curieuses », et on- insinue plus, qu'art ne le dit «• que le
Gouvernemen-t prend des libertés avec ce tonds et. transforme,
selon- les besoins, les règles qui lui sont applicables ».

Or, c'est une convention passée, non pas en 19D0, non pas.
au lendemain de la. libération, mais en 1937, au moment de la
constitution de- la S. N. C. F.,. qui fixe en application de la toi
les règles fondamentales de- ce fonds de renouvellement.

Alors, vraiment, est-il sérieux de critiquer les comptes établis \
conformément à 1» loi et de dire q®e, pour ce- motif, ils sont
falsifiés ? Voilà une question qui mérite tout de même une
réponse. (Applaudissements à gauche.)

BT. Pellenc, rapporteur. Voulez-vous me permettre un mot,
monsieur le secrétaire d'État ?

Ml te secrétaire d'État aux finances et aux.' affaires éc«n«-

tniques. Permettez-moi de poursuivre- mon exposé,, vous- aurez
tout loisir ensuite de  me répondre. A mon tour de dire- cer
taines vérités.

Vous avez dit encore : le renouvellement du matériel n'est
pas total et c'est exact, sou*? les réserves que M>. le ministre
des travaux publics a indiquées tout à l 'heure.

Mais à quoi cela, correspond-il, sinon k un progrès technique ?
A partir du moment, où l 'on peut rendre des services supé
rieurs à ceux que l'on rendait en 1939 avec un matériel plus
réduit, on a réalisé un progrès technique. A quoi- bon, en"
effet, augmenter la quantité de matériel pour en avoir autant ■
qu'avant guerre, si avec du matériel plus moderne, un rende
ment plus élevé permet d'aboutir à des résultats meilleurs t

C'est là le fond de la question. Une affaire sainement gérée
ne se mesure pas au nombre de ses machines, mais- * leur
capacité de production. De même, ce qui établit le potentieF
de la Société- nationale des chemins de fer français, ce n'est
pas le nombre de ses wagons et de- ses locomotives, c'est la
facuiifé de transport dont elle dispose. A partir du. moment où,
cette faculté est, mon seulement égale à celle d'avant guerre,
mais supérieure, loin d'être en recul on est en progrès et, là
encore, il n'y a pas,, quoiqu'on en ait dit, de falsification des
comptes.

Il serait, du reste, paradoxal qu'il pût y avoir des compte*
inexacts, quand on sait les précautions prévues par la loi.

M. Pellenc les connaît certainement, puisqu'il a appartenu à
l 'administration. Il sait qu'il existe une première vérification
des comptes par des personnes dont l'honorabilité est indis
cutable et qui appartiennent à la Société nationale des chemins
de fer français. Il y en a une seconde, par une commission natio
nale- des comptes de la Société nationale1 des chemins de fer
français qui comprend, elle, des personnes qui n'appartiennent
pas à cette société,, mais aux grands corps de- l 'État, au conseil
d'État, à- la- cour des comptes en particulier,, et\vraimevt-,> ee
serait leur faire injure que de croire qu'ils engageraient leur
honneur et leur responsabilité, pour présenter, devant le pays,
des comptes- erronés.

Monsieur Pellenc, vous ne pouvez pas soutenir cela sérieuse
ment et c'est, la raison pour laquelle vous n'avez pas tiré le*
conclusions vraies d'un rapport tel que le vôtre.. Vous avez
dit, page 29-, des choses très graves. Vous avez dit: « La
Société nationale des chemins de fer français, en demandant
des. crédits- faussement présentés comme étant destinés à la.
reconstitution du matériel roulant,, des crédits qui tombent, en
réalité dans la masse du budget d'exploitation et constituent
une subvention camouflée, en faisant des subventions, occul
tes », vous avez dit: « La Société nationale des chemins de fer
français fausse, ses comptes et le Gouvernement couvre ces
irrégularités ». C'est tromper le Parlement et le pays. S'il en
était ainsi, vous connaissez assez les principes constitutionnels,,
il n'y aurait qu'une seule conclusion logique, mettre le Gou
vernement en accusation devant la Haute Cour. C'est le seul
remède. (Applaudissements à gauche.)

M. Boudet. Mais c'est moins, bon sur le plan électoral!

M. le secrétaire d'État. Vous savez parfaitement ce qu'il en est
et que, sous le couvert de ces vocables, vous critiquez, en
réalité, l'application de règles comptables traditionnelles, comme
la règle de l'amortissement dont j'ai parlé tout à l'heure et qui,
pour être sur tel ou tel point imparfaite, n'en permet pas moins
de dresser un tableau sincère et nullement falsifié de la vie
de notre- grande société nationale.

Voilà donc, pourquoi, sur ce premier point, je n'admets pas
votre- argumentation. II n'y a 'pas de- falsification des comptes de
la Société nationale des' chemins de fer français, et y en
aurait-il une, la sanction que vous proposez serait absolument
inadaptée à l'irrégularité. Quoi! Supprimer 6 milliards de-
dépenses nécessaires, puisque vous critiquez les dépenses*'
d'exploitation, mais non pas les dépenses d'investissements,
supprimer fi milliards de dépenses nécessaires sous prétexte que
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certains OTgaues de contrôle «'auraient pas rempli leur rôle;
ie ne vois pas -vraiment l'équivalence «lïtae les prémisses et
la conclusion.

il n'y a aucun lien  entre l'argumentation que vous présen
tée et les déductions que vous en tirez. S'il y a irrégularité,
ie Gouvernement en porte la responsabilité. Permettez An tonc"
tionnaire  que j'ai été, et que vous avez- été, de déplorer que,

■Dans celte Assemblée, à plusieurs reprises, des fonctionnaires
aient été mis nommément en cause. Ceci est contraire aux prin
cipes constitutionnels. 11 n'y a de responsable devant le Parle
ment que le Gouvernement (Applaudissements à ^aucheJ)

Et c'est lui seul qui peut être mis en «ause, lorsque des
Irrégularités ont été commises. C'est contre lui seul qu'il faut
faire porter les accusations.

Sur le terrain, ainsi placé, j'ai l 'impression que vous-même
avez senti qu'il ne .convenait pas de s'avancer et vous avez
tiré d'assertions très violentes, très graves, très sérieuses, une
conclusion qui n'est pas à la hauteur de eelles-ei. Six milliards '
de suppression de crédit pour la falsification des comptes de la
plus grande société nationale ?

Je vous demande a nouveau, mesdames, messieurs, de mesu
rer la disproportion entre la conclusion et l'assertion. Soyons
eérieux! S'il y a quelque chose de grave, tirons des conclu
sions graves. Mais s'il en est autrement, ne cherchons pas à
chicaner sur des détails pour empêcher  de fonctionner nue
grande société qui rend au pays les plus grands  services

M. Paul Robert. Qu'est-ce que six milliards pour cette
société 1

M. le secrétaire d'État. Vous avez poussé plus loin votre argu
mentation et vous avez affirmé que le Gouvernement avait auto
risé l'utilisation d'emprunts par la Société nationale des chemins
de fer français en violation de la loi du 23 décembre 1046.

Permettez-moi de vous rappeler le texte de cette loi. L'arti
cle 73 de la loi du 23 décembre 1946 décide « qu'aucune opé
ration de crédit à court, à moyen ou à long terme, ne peut
bénéficier de la garantie de l'État qu'en vertu d'une loi ».

Vous en concluez qu'en faisant en 1919 un emprunt de
30 milliards avec garantie de l'Étal auprès des banques, les
dispositions de-.ee texte ont «té violées. Vous n'oubliez  qu'un
seule chose, les dispositions finales de l'article 73  de la loi
«i« 1946 qui prévoient que la loi peut permettre au 'Gouverne
ment de donner cette garantie.

Or, pour la Société nationale des chemins de fer français,
«'est précisément le cas. En effet, les articles 21 et 25 de
la convention du 3t août 1937 qui ont été approuvés par la loi,
prévoient la possibilité de cette garantie et, d'autre part, s'il
s'agit de l'aval de la caisse des marchés, la loi du l«r août
1949, en son article 35, a prévu que la caisse nationale des
marchés de l'État était autorisée à recevoir en garantie ava
lisée, acceptée ou endossée, les effets de commerce ,créés par
les entreprises nationales visées aux articles 9 et 10 de la
loi du 7 janvier 1958, parmi lesquelles figure la Société natio
nale des chemins de fer français.

Ainsi,  ce reproche que vous faites au Gouvernement, -en J'aceu-
sant d'avoir émis irrégulièrement un .emprunt de trente mil
liards, tombe à la simple analyse .des textes.

Vous dites encore : « Vous avez violé les règles budgétaires
en pe/mettant que des dépenses soient engagées sans autorisa
tion. » Là, je suis encore plus surpris, -car il s'agit d'une confu
sion complète, que quelque familiarité avec les finances publi
ques devrait suffire à éviter, entre le budget de l'État et le
èudget d'une entreprise comme la S. N. C. F.

' Certes, il y a des règles strictes pour l'engagement des dépen
ses du budget. Le malheur est que ces règles ne s'appliquent
pas aux entreprises nationales, aux entreprises qui ont leur
autonomie financière. Celles-ci décident des engagements de
dépenses, en fonction de leurs possibilités, telles qu'elles peu
vent les évaluer en tenant compte, bien entendu, des dépenses
à provenir du budget, mais aussi en tenant compte de leurs
besoins et des ressources qu'elles peuvent se procurer.

Par conséquent, là encore, il y a une confusion, qui peut au
moins surprendre, entre deux notions bien traditionnelles, parmi
les plus usuelles du droit public: la notion de dépense budgé
taire et la notion de déipense d'une collectivité publique.

Dans ces conditions, si ce sont ces irrégularités que vous avez
entendu sanctionner, monsieur Pellenc, en puissant la S. N.
C. F. ou le Gouvernement, vous devez, je crois, devant les

. arguments que je vous apporte, vous rendre à l'évidence et
retirer votre sanction. Vous devez admettre qu'il n'y a pas de
faute, qu'il n'y a strictement rien à reprocher au Gouvernement
sur ce point.

Au fond, voyez-vous, je crois que vous accepteriez assez bien
mon argumentation jusque-là et que le Conseil me, suivrait peut-
être, mais ce qu'il sent, c'est que les dépenses de la S.. N. C. F.

«ont, au total, très lourdes, trop lourdes pour la nation. Je veut ,
donc me placer maintenant suree terrain, car je crois que c'est
vraiment là, en effet, un problème beaucoup plus sérieux que
les critiques précédentes, auxquelles j'ai tenu cependant à ré
pondre pour l'information du  Conseil

M. Barangé, à l'Assemblée nationale, avait lui-même attiré
l'attention du Gouvernement et du Parlement sur certains tra
vaux injustifiés, sur  certaines installations à caractère somp
tuaire, et une discussion s'est instaurée ici tout à l'heure entra
le ministre des travaux publics et le rapporteur de votre com
mission des finances pour savoir à qui lutterait le mieux contre
ces travaux inutiles. C'est dire que, sur ce point, il n'y a aucune
opposition du Gouvernement: au contraire, nous sommes pleine
ment d'accord pour éviter le renouvellement des atous qui ont
pu se produire ici ou là et qui sont pour beaucoup dans l'atmos
phère qui entoure aujourd'hui la S. N. C. F. et qui domine un
peu ce débat.

Je dois cependant rectifier là aussi les chiffres.
Je vous ai interrompujout à l'heure une seule fois...
M. *el lenc, rapporteur. Vous ne m'avez pas permis une seul»

fois de le faire.

M. te secrétaire d'État. „. pour vous dire que vous commet-
iez quelquefois des erreurs d'addition, et des erreurs graves.

A la page 21 de votre rapport écrit, vous avez indiqué que
le concours financier de l'État s'était monté à 207 milliards en
4949. Vous avez additionné des chiffres qui sont en réalité, pour
partie, les remboursements les uns des autres, si bien que,
finalement, le total exact ressort a 145,3 milliards. ■

Si, en gros et à quelques millions près, vos 1°, â° et 3° sont
 exacts avec des chiffres respectifs de 1;6 milliard, 8,1 milliards
et 21,5 milliards, votre 4",. pour lequel vous indiquez 70,5 mil
liards, est inexact et n'en comporte, en réalité, que 65,5. Votre
6° surtout, pour lequel vous mentionnez 93,7 milliards, n'en
comporte que 37, c'est-à-dire qu'il y a une différence de 60 mil
liards entre les dépenses réellement occasionnées par la S.N.
C. F. en 1949 et les dépenses telles que vous les avez évaluées.

Alors je vous fais un marché favorable, monsieur le rap
porteur. Vous me demandez 6 milliards, je vous en apporte -60.
Soyez généreux, c'est le décuple de ce que vous me réclamez,
et par une simple rectification d'addition. (Interruptions à droite
et sur plusieurs bancs au centre. — Applaudissements à gau
che.)

M. Jean-Marie Grenier, rapporteur. Vous êtes coutumier du
fait, monsieur le ministre.

M. le secrétaire d'État. C'est simplement les chiffres écrits.
Je regrette que le Conseil ait pu être abusé si longtemps et
que ces chiffres, si sérieux en apparence, aient pu entraîner
des convictions qui, je l'espère, à la suite de ces explications,
vont.se trouver transformées. Vous avez demandé, sur le vu
d'une dépense de 207 milliards, qu'on la réduise le 6 milliards,
ce qui faisait 201 milliards. Je vous réponds: la dépense vraie
n'a été que de 155 milliards...

M. Jean-Marie Grenier, rapporteur. Monsieur le ministre, per
mettez-moi de vous interrompre.

M. le secrétaire d'État. J'aimerais poursuivre jusqu'au bout
mon exposé. C'est une très lourde charge, je vous l'assure, que
de soutenir une discussion de ce genre.

H. Pellenc, rapporteur. Ne comprenez-vous pas qu'il ne per
met rien à personne ?

M. Pierre Boudet. Monsieur Pellenc, vous avez parlé assez
longtemps. Vous avez parlé trois heures... (Protestations sur
de nombreux bancs.) •

M. le président. Monsieur Boudet, si M. le rapporteur n'a pas
le droit d'interrompre, vous l'avez encore moins!

M. Pierre Boudet. 'C'est une insolence gratuite.

«. le secrétaire d 'Etat. Je n'accuse en aucune façon M. le rap
porteur d'avoir falsifié les comptes, je pèse trop mes paroles.
Je dis simplement qu'une erreur s'est glissée et que sa bonne
foi a été surprise, mais c'est quand même une erreur bien giave
que de fonder toute une argumentation sur une erreur de chif
fre atteignant et même dépassant 25 p. 100. Voilà pourquoi
je crois pouvoir dire que dans l'appréciation des charges telle
qu'elle a été faite par la commission des finances il y a au
moins des rectifications à apporter.

Et puis, voyez-vous, ce point de vue comptable n'est après
tout que secondaire. Ce n'est pas l'addition des dépenses qui
mesure ce que la Société nationale des chemins de fer fran
çais est pour le pays, ce sont les avantages qu'elle procure à
l'ensemble de l'économie. C'est chacune de nos industries qui
bénéficie de tarifs moins chers que ceux de nos voisins, ce
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sont les touristes qui (bénéficient de conditions de transport
sans égales au point de vue du confort, de la rapidité et de
la modicité des prix, ce qui se traduit par l'afflux des touris
tes dans notre pays. Par conséquent, quand on fait le bilan
réel de ces questions de la Société nationale des chemins de
fer français, il est loyal — c'est un fait économique évident
sur lequel il ne devrait pas y avoir de débat — de faire entrer
en ligne de compte les avantages indirects que les tarifs bas
et le bon fonctionnement de la Société nationale des chemins
de fer français représentent pour la nation.

Au total, on nous demande de supprimer six milliards en*
nous disant: « D'autres en ont besoin! » Alors, mesdames, mes
sieurs, je m'excuse de vous demander un instant votre atten
tion, car il faut que le débat soit clair, que le problème soit
bien posé. La rédaction du dernier paragraphe de votre arti
cle 1er a été combinée pour tourner les dispositions de la
Constitution.

J'ai noté au passage les expressions' employées par votre
rapporteur et qui sont plus explicites. Le texte écrit dit: Le
Gouvernement est autorisé à effectuer par décret telle ou telle
dépense en laveur des sinistrés. Mais le rapporteur dit: Le'
Conseil de la République entend affecter aux sinistrés une ,
somme de 6 milliards. Et il va plus loin. Il cite des noms et
dit: vous enlevez à M. Un.Tel ou à Mme Une Telle, dont on
présente la lettre à cette tribune, les sommes dont ils ont
besoin.

Je regrette beaucoup, mais le problème ainsi posé est très
clair. La Constitution interdit, au Conseil de la Itépublique,
comme du reste à l'Assemblée nationale, de prendre des dispo
sitions de ce genre. (Mouvements divers.) En effet, en vertu
tle l'article 17 de la Constitution, seul le Gouvernement peut,
dans le cadre des lois budgétaires, décider de l'affectation des
crédits. Vous avez voulu tourner la loi.

M. Dulin. On va la modifier.

M. le secrétaire d'État. Monsieur le sénateur, quand elle sera
 modifiée je serai le premier à la respecter. C'est pour cela
qu'aujourd'hui, dans l'état où elle est, je vous demande de vous
rallier à ce qui est son interprétât ion admise, que votre bonne
foi ne saurait certainement contester.

Ainsi vous nous demandez, du point de vue juridique, une
sorte de tour 'de passe-passe auquel nous ne pouvons sous
crire. "

M. Jean -Marie Grenier, rapporteur. C'est vous qui avez
commencé.

M. le secrétaire d'£tat. Du point de vue financier l'affectation
de' ces 6 milliards à la dépense que vous suggérez n'est pas
nécessairement, n'est même pas probablement l'affectation que
le Gouvernement décidera.

Vous nous avez demandé des économies, et vous avez eu
raison, mais vous nous avez demandé des économies pour équi
librer le budget. Il va de soi que la première affectation des
économies qui peuvent s'effectuer sur tous des chapitres, y
Compris sur celui des dépenses de la Société nationale des che
mins de fer français, c'est le respect de la loi des maxima
votée par le Parlement.

Avant de décider de nouvelles dépenses, il faut d'abord
réaliser les économies qui ont été votées par les assemblées,
dans le principe. Par conséquent, le résultat qui a été présenté
comme obtenu par un artifice de procédure n'est, ni juridi
quement, ni financièrement possible.

Je m'excuse si peut-être à la véhémence j'ai opposé moi-même
quelque entrain, mais je suis trop convaincu qu'il y a dans le
débat présent quelque chose de sérieux, quelque chose qui n'a
pas toujours été traité avec des arguments assez solides. C'est
pourquoi je demande au Conseil de reprendre le texte voté par
d'Assemblée nationale et qui correspondait à une information
mieux établie. . ■ •

Si le Conseil ne croyait pas devoir reprendre ce texte, à tout
le moins l'amendement de M. Armengaud apparaîtrait comme
un moindre mal, car il évite un détour juridique.

11 y a d'autres voies, si l'on veut majorer les crédits en
faveur des sinistrés, il y a d'autres voies pour critiquer la
Société nationale des chemins de fer français.

Les crédits en faveur des sinistrés viendront à leur heure,
soit sous forme d'un débat spécial, soit à propos de la discussion
des articles relatifs aux sinistrés.

Quant aux problèmes de la Société nationale des chemins de
fer français, ils ont été mélangés au cours du débat qui s'est
instauré ici ce soir. Il s'agissait simplement du problème de la
reconstruction, mais on a voulu faire dévier la question en
posant, dans son ensemble, la question de la Société nationale
des chemins de fer français. Ce que j'ai tenté de faire, c'est ;

de ramener à ses véritables proportions le débat actuellement
soumis à vos décisions. (Applaudissements sur divers bancs i
gauche.)

M. le président. Je pense que le Conseil commence à être
éclairé sur l'article 1 er. Je rappelle en un mot que nous sommes
saisis par le Gouvernement d'une demande tendant à la prise
en considération du texte adopté par l'Assemblée nationale. a

Après avoir donné la parole aux orateurs qui la demanderont
pour expliquer leur vote, je consulterai le Conseil.

M. Primet. Je demande la parole. "

M. le président. La parole est à M. Primet.

M. Primet. Mesdames, messieurs à l'Assemblée nationale, Il
groupe communiste a voté contre le chapitia qui vient de faire
l'objet de cette longue et véhémente dispute entre certains
membres de la majorité et le Gouvernement.

Nos collègues de l'Assemblée nationale ont considéré ces cré
dits comme insuffisants. Nous les considérons encore, ici,

. comme insuffisants. Nos camarades déclaraient qu'ils auraient,
pu être beaucoup plus importants si le Gouvernement avait
exigé de l'Allemagne, responsable des destructions, les répa
rations qu'elle doit. (Mouvements divers.)

Cependant, le groupe communiste du Conseil de la Républi
que, sans pour cela être en désaccord avec le groupe com
muniste de l'Assemblée nationale, votera pour la prise en con
sidération du texte de cette Assemblée, car entre deux maux
il nous faut choisir le moindre.

En votant la reprise du texte de l'Assemblée nationale, nous
marquerons surtout notre volonté de nous opposer énergique
ment à l'entreprise de liquidation de la S. N. C. F. par M. Pel
lenc, qui ferait mieux de mettre son nez dans les crédits mili
taires, où des coupes sombres seraient bien plus nécessaires.
(Applaudissements à l'extrême gauche.)

M. Abel-Durand. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Abel-Durand.

M. Abel-Durand. Je demande la parole pour prendre acte des
déclarations faites par M. Pellenc, qui sont de nature, je crois,
à dissiper certaines inquiétudes qui se sont manifestées dam
le personnel des industries travaillant pour la S. N. C. F., à la
suite de la réduction de 6 milliards opérée, par la commission
des finances.

M. Pellenc connaît ces inquiétudes. Il a même ajouté, je crois,
qu'elles ont été apparemment justifiées par certaines intentions
manifestées par la S. "N. C. F. elle-même. Or, il paraît résulter
des observations présentées par M. Pellenc, des déclarations
concordantes de MM. Armengaud et Laffargue, qu'il n'est dans
les intentions de personne de mettre en cause l'industrie pri
vée, bien au contraire.

M. Pellenc, rapporteur. C'est très exact !

M. Abel-Durand. M. Pellenc entend réserver à l'industrie pri
vée — c'est la pensée de M. Armengaud comme celle de M. Laf
fargue — les commandes qui doivent naturellement lui reve
nir. J'en prends acte. Je constate que les crédits laissés 'à la
disposition de la S. N. C. F. comprennent le financement des
commandes qu'elle doit faire à 1 industrie privée pour main
tenir notre matériel roulant au niveau nécessaire.

Je crois pouvoir en déduire que si, faisant état de'cette
réduction de crédits, la S. N. C. F. opérait des abattements
sur ces commandes, ce serait de sa part un véritable détour
nement de crédits. (Applaudissements au centre, à droite et
sur les bancs supérieurs de la gauche, du centre et de la
droite.)

M. Pellenc, rapporteur. C'est parfaitement exact!
M. Jean-Marie Grenier, rapporteur. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Grenier.
M. Jean-Marie Grenier, rapporteur. Mes chers collègues, je

ne voudrais pas prolonger inutilement ce débat mais, comme
M. le secrétaire d'État aux finances ne nous a pas permis de
l'interrompre — ce qui était parfaitement son droit — il vou
dra bien m'autoriser à lui présenter les quelques observations
suivantes.

Il est question de la S. N. C. F., de sa gestion; il est ques
tion d'une économie de six milliards et nous avons en face de
nous le pays qui réclame d'une façon impérieuse des éco
nomies.

M. Marrane. Pour la guerre.

M. Jean-Marie Grenier, rapporteur. M. Pellenc a apporté des
chiffres. Es ont été contestés, timidement je dois le dire, par
M. le secrétaire d'État aux finances qui lui a dit: je vous pro;
pose un marché favoraible.
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J'ajoute pour M. le secrétaire d'État que, lors du premier .
flébat qui s'est instauré, le i mai, il a proposé également des
marchés favorables, mais qui n'étaient certainement pas favo
rables pour les sinistrés, puisqu'il parlait d'escompter leurs
bons à 50 p. 100.

Je me permets donc de mettre en doute, moi aussi, les chif- .
fres qu'il est venu citer à cette tribune et de faire confiance,
en la. matière, à notre ami Pellenc qui est un technicien
éprouvé. (Applaudissements au centre et à droite.)

M. Yves Jaouen. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Jaouen.
M. Yves Jaouen. Permettez-moi, mes chers collègues, de rap

peler un amendement que j'ai eu l'occasion de déposer et de
défendre ici même le matin du 25 janvier 1950. Cet amende
ment avait pour objet d'affecter aux crédits de la recons
truction une somme de 12 milliards que la commission des
finances voulait prélever sur les crédits affectés à la S.- N. C. F.
Cette proposition, nous le sentions bien, allait rencontrer alors
l'accueil favorable de la majorité.

En effet, la proposition d'abattement .fut adoptée et mon
amendement fut repoussé par 206 voix contre 108. Ce qui était
possible en janvier, et qui fut refusé alors, ne l'est plus aujour-
d'hui parce que les 6 milliards dont on veut priver la S. N. C. F.
représentent des travaux engagés ou des commandes faites à
l'industrie privée.

C'est donc le versement obligatoire de dédits; c'est donc le
chômage accentué, perspectives que j'écarterai en ne votant
pas la proposition de virement de la commission des finances,
et cela d'autant plus que M. le ministre des travaux publics
vient de prendre l'engagement devant cette Assemblée de pré
senter au Parlement, avant les prochaines vacances, un projet
de réforme de la S. N. C. F. dont la nécessité est indiscutable.
(Applaudissements à gauche.) *

M. le président. Je mets a.ux voix la demande de prise en
considération présentée par le Gouvernement, repoussé par la
commission. .

Le scrutin est ouvert.

(Les voies sont recueilles. — MM. les secrétaires en font le
dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dépouillement du scrutin :

Nombre de votants........».............. 274

Majorité absolue.......................... 138

Pour l'adoption......... _.- 107
Contre................- 167

Le Conseil de la République n'a pas adopté.
Il reste maintenant à statuer sur l'amendement de M. Armen

gaud, l'amendement de M. Dutoit paraissant implicitement
carté après le vote qui vient d'être émis.
Monsieur Armengaud, maintenez-vous voire amendement ? .
M. le rapporteur pour avis de la commission de la production

Industrielle. Je le maintiens, monsieur le président.

M. le président. Avant de consulter" le Conseil sur cet amen
dement, je rappelle qu'il tend à substituer à l'alinéa ajouté
par la commission un nouvel alinéa ainsi conçu :

« Le Gouvernement déposera, avant le 1 er août 1950, un projet
de loi tendant à modifier le statut et les obligations de la
S. N. C. F. et qui déterminera les conditions de limitation de
tes activités autres que les transports par fer. »

M. Pellenc, rapporteur. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur:

M. Pellenc, rapporteur. Je désirerais tout d'abord qu'il nous
foit expliqué d'une manière tris claire suR quoi nous allons
voter. Il faut en effet qu'il n'y ait aucune ambiguïté, surtout
dans l'esprit de l'auteur de l'amendement.

M. le président. Je viens de lire le texte. '

M. Pellenc, rapporteur. Notre collègue, M. Armengaud, à qui
J'ai demandé en quoi consistait cet amendement, m'a répondu
qu'il tendait à supprimer le deuxième alinéa du texte adopté
bar la commission des finances du Conseil de la République,
gomme toute, d'après M. Armengaud, il a pour objet de revenir
^directement au texte de l'Assemblée nationale, que nous
/venons d'écarter, en y ajoutant simplement la promesse- rela
tive à la transformation de la Société nationale des chemins de
1er français avant le 1er août prochain.

Quant à vous, monsieur le président, je crois que vous venez ,
'de déclarer que le vote porte sur l'adjonction, après l'alinéa 2°
qui figure dans le texte de la commission des finances, de . la. t
disposition dont M. Armengaud yous a remis la rédaction. J

M. le président. C'est une substitution.

M. Abel-Durand. Qui n'a pas le même objet.

M. Pellenc, rapporteur. Si c'est une substitution, la commis
sion des finances est dans l'obligation de déclarer qu'elle est
tout à fait hostile à cet amendement, car cela revient à'
reprendre par la voie biaise l'essentiel de la disposition que
nous venons de rejeter.

La situation est donc très claire. La commission des finances
vous demande de repousser l'amendement proposé. Je dépose
une demande de scrutin public.

' M. le président. Je mets aux voix l'amendement de M. Armen
gaud. Je suis saisi d'une demande de scrutin par la commission*

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les secrétaires en font \6
' dépouillement.)

Voici- le résultat du dépouillement du scrutin:

Nombre de votan(§....................... 272
Majorité absolue............a^............ .: 137

Pour l'adoption........... 85
Contre .•............ 187

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

M. le rapporteur pour avis de la commission de la production
industrielle. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis de
la commission de la production industrielle.

M. le rapporteur pour avis de la commission de la production
industrielle. L'amendement qui vient- d'être écarté devait se
substituer au texte voté par la commission des finances. Je
demande, au nom de la commission, à le reprendre, modifié,
sous forme d'addition à l'article 1er, tel qu'il est voté. (Protesi

■ tâtions sur de nombreux bancs.)

M. le président. Vous avez déposé un amendement de substii.
tution. sur lequel le Conseil vient de statuer. Il n'est pas
d'usage de reprendre le même -amendement sous une autre
forme. /

M. le rapporteur pour avis de la commission de la production
industrielle. Ce n'est pas le même amendement, monsieur le
président.

M. le président. Je regrette ce nouvel amendement qui n'aura'
d'autre résultat que de prolonger inutilement cette discussion,
puisqu'il est presque identique à celui que le Conseil vient de
repousser.

Quoi qu'il en soit, M. Armengaud propose de compléter l'ar
ticle 1 er par l'alinéa suivant:

« Le Gouvernement déposera avant le 1 er août 1950 un  projet
de loi tendant à modifier le statut et les obligations de la S. N«
C. F. et à déterminer les conditions de' limitation de ses acti'
vîtes autres que le, transport par fer »..

Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean-Marie Grenier, rapporteur. La commission repousse
l'amendement.

M. le président. Le groupe du mouvement républicain popu*
laire a déposé une demande de scrutin : La maintient-il ? Je
me permets de faire remarquer, après le vote qui vient d'être
émis, que ce nouveau scrutin apparaît inutile.

M. lé rapporteur pour avis de la commission de la production
industrielle. Nous retirons notre demande de scrutin.

M. le président. La demande de scrutin n'est pas maintenue.
Je mets aux voix l'amendement de M. Armengaud.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Je donne lecture de l'état A:

Finances.
f

« Chap. 8500. — Versement à la caisse autonome de la recons
truction; 251 milliards de francs.

« Chap. 8^10. — Mobilisation des titres à trois ans émis pat.
la caisse autonome de reconstruction, 6 milliards de francs.

« Chap. 8520. — Indemnités de dépossession aux spoliés^
mémoire.

« Chap. 8530. — Reconstitution du réseau de la Société natio- •
nale des chemins de fer français, 30 milliards de francs (1).

H) Dont 6 milliards sont bfoaùés'-en application de l'article 1".



Travaux publics et transports.

« Chap. 85i0. — Reconstitution de la flotte de commerce et
Be pêche, 39 milliards de francs.

« Chap. 8550. — Remise en état des navires affrétés, 2 mil
liards 800 millions de francs.

« Chap. 8560. — Reconstitution de la flotte rhénane, 200 mil
lions de francs.

Total, 329 milliards de francs.
Je rappelle que deux amendements avaient été déposés sur

«et état. .
L'un présenté par M. Armengaud (n° 3), au nom de la com

mission de la production industrielle, tendait à supprimer le
renvoi (1) affecté au chapitre 8530 du ministère des finances
kc Reconstitution du réseau de la Société nationale des chemins
de fer français, 30 milliards de francs », renvoi ainsi rédigé :
p dont 6 milliards sont, bloqués en application de l'article 1er ».

L'autre présenté par M. Dutoit et les membres du groupe com
muniste et apparentés tendait à supfimer le renvoi (1) affecté
au chapitre 8530 du ministère des finances « Reconstitution du
réseau de La Société nationale des chemins de fer français,
80 milliards de francs », renvoi ainsi rédigé: « dont C milliards
sont bloqués en application de l'article rsr ».

La conséquence logique des votes qui ont eu lieu est que
«es deux amendements se trouvent écartés. (Assentiment.)

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'état A.

XL 'étal A est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'ensemble de l'article 1r
ei de l'état A. ■ , '•

f

{L'ensemble de l'article 1er et de l'état A est adopté.)

M. le président. Le Conseil sera sans doute d'avis de 'suspen
dre pendant quelques instants ? (Assentiment.)

Il n'y a pas d'opposition ?...
La séance est suspendue.

(La séance, suspendue le vendredi 12 mai à une heure, est
reprise à une heure trente-cinq minutes, sous la présidence de
Mme Marcelle Devaud.)

PRÉSIDENCE DE Mme DEVAUD,
/

vice-président.

Mme. le président. La séance est reprise.
Kous' abordons l'examen de l'article 2.
J'en donne lecture :

• « Art. 2. — 11 est accordé au-ministre de la reconstruction et

de l'urbanisme, pour 1950, au titre des dépenses mises à la
charge de la caisse autonome de la reconstruction des autorisa
tions de programme s'élevant à 310 milliards 214 millions de
francs et des autorisations de payement d'un montant total
de 251 milliards de francs, réparties conformément à l'état B
annexé à la présente loi. Cette répartition pourra être modifiée
en cours d'exercice par décrets contresignés par le ministre
de la reconstr uctian et de l'uitoanisme et le ministre des
finances, après avis préalable et conforme des commissions des
tinances et de la reconstruction et des dommages de guerre de
l'Assemblée nationale et avis des commissions des finances et

0e la reconstruction et des dommages de guerre du Conseil de
la République. Toutefois, les crédits prévus au titre des indem
nités pour reconstitution des meubles d'usage courant ou fami
lial ne pourront qu'être majorés mais en aucun cas diminués.

« Les dépenses visées au paragraphe II de l'état B annexé à la
présente loi seront imputées à un compte d'affectation spéciale
qui sera crédité des provisions et des remboursements de la

{caisse autonome de la reconstruction. »
La parole' est à M. Chochoy, président de la commission de

|a reconstruction et des dommages de guerre.

M. Bernard Chochoy, président de la commission de la recons
truction et des dommages de guerre. Mesdames, messieurs, je
me félicite qu'enfin nous abordions le problème qui nous avait
réunis ce soir, à savoir l'examen de la répartition, dans le cadre
de la loi des maxima, des crédits prévus pour la réparation
fles dommages de guerre.

Votre commission de la reconstruction, n'ayant en vue que
l'intérêt de la reconstruction, qui se confond pour elle avec
l'intérêt du pays et des sinistrés, s'est, au cours de plusieurs
réunions, occupée de'cette importante question.

Rappelons tout d'abord quelques chiiïres': il y a eu dans notre
pays près de 465.000 immeubles totalement sinistrés par la
guerre, et ceux qui furent partiellement démolis sont au nombre
de plus de 1.300.000.

Cela veut dire qu'un immeuble sur vingt-et-un a été anéanti
et on peut considérer qu'en janvier 1915, un Français sur huit
était sans logement. Un compte aujourd'hui un million de
Français qui attendent un logement et, parmi ceux-ci, 100.000
ménages vivent à Paris dans une unique pièce où l'on mange,
où l'on dort, où l'air pur et la lumière pénètrent difficilement.

Qu'a-t-on fait pour remédier à ces maux et à ces misères ?.
On a commencé à reconstruire et des résultats sympathiques
ont été obtenus. Toutefois l'objectif principal pour tous doit être
de redonner un toit à ceux qui n'en ont plus. Contruire, c'est
une des conditions essentielles du redressement français. Cons
truire, c'est refaire le potentiel économique de notre pays, c'est
sortir 'les sinistrés de leurs baraquements pour leur rendre un
confort qu'ils n'ont plus connu depuis longtemps. Construire,
c'est apporter aux jeunes ménages l'espérance qu'un jour pro
chain ils pourront vivre chez eux, c'est faire reculer le chômage,
c'est protéger la santé de notre race. . -

Je suis de ceux qui pensent que la tâche essentielle est d'abord
la reconstruction de nos maisons détruites et, indiscutablement,
la priorité doit être donnée au bâtiment. Je ne veux , pas faire
de sentiment, car je sais combien il est facile de faire vibrer
certaines cordes sensibles, surtout quand on s'adresse à des
gens qui souffrent. Si je prenais toutes les catégories de sinistrés
et si j'examinais leurs situations en particulier, j'arriverais à'
conclure qu'elles sont aussi intéressantes les unes  que les au
tres. ^

Nos sinistrés mobiliers ont une préoccupation que nous com
prenons. Ils entendent reconstituer au plus tôt le foyer familial
et ils réclament qu'on leur donne la possibilité, dans les plus
courts délais, de retrouver un mobilier, modeste sans doute,
mais indispensable quand même. ■

Journellement, nous recevons des lettres éplorées de vieux
et de vieilles, et même de jeuntfs sinistrés, qui nous disent:
« Nous voudrions que le Gouvernement pense à nous. Nous nous
adressons à vous, parlementaires, qui comprenez bien nos
besoins, puisque vous vivez au milieu de nous; nous vous
demandons avec insistance de tout faire pour que dans les
limites du forfait, on nous règle les indemnités mobilières
auxquelles nous pouvons prétendre. »

Je suis persuadé que personne n'est insensible à l'appel qui
lui est lancé par le sinistré mobilier, quelle que soit sa condition
et je n'accuserai pas M. le ministre de la reconstruction, malgré
la position qu'il a pu prendre, dans un débat qui; je le sais bien,
était aussi douloureux pour lui que pour nous, de mésestimer
l'importance des revendications, et des doléances des sinistrés
mobiliers.

En particulier, à l'égard d'une catégorie de sinistrés aux
quels, nous entendons apporter la preuve de notre sollicitude
effective, j'entends les vieux, je- voudrais, monsieur lé ministre,
que vous répétiez publiquement, devant cette Assemblée, ce
que vous avez déclaré devant notre commission de la recons
truction. Nous vous avons prié d'agir vite en faveur de ceux
qui ont aujourd'hui soixante-dix, soixante-quinze, quatre-vingts,
quatre-vingt-cinq ans, et qui peuvent disparaître d'une année à
l'autre sans avoir eu le plaisir, étant sinistrés, au titre mobi
lier comme au titre immobilier, de retrouver un jour un toit.
Qu'au moins on leur donne satisfaction sans même leur deman
der s'ils ont oui ou non reconstitué le foyer familial, sans
même leur faire l'obligation d'apporter la preuve que tout
ce qui a été payé correspond à des meubles remplacés. Qu'on
dise: Ils ont une créance sur l'État, l'État s'en libère et paye
ses vieux sinistrés.

Monsieur le ministre, j'attends que vous nous donniez des
assurances à ce sujet. (Applaudissements à gauche.)

M. Claudius-Petit, ministre de la reconstruction et de l'urba
nisme. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le ministre de la recons
truction et de l'urbanisme.

M. le ministre de la reconstruction et de l'urbanisme. Mes
dames, messieurs, je tiens à confirmer tout de suite les décla
rations que j'ai faites devant la commission de la recons
truction. D'ores et déjà une circulaire précise que, pour les per
sonnes âgées qui sont dans le besoin, on ne tiendra pas compte
du remploi des sommes versées dans la limite du forfait. Ces
personnes, en effet, ne peuvent subvenir à leurs besoins qu'en
vendant de temps à autre des biens qui leur appartiennent
et il est normal de considérer ■ que les pauvres 90.000 francs
que nous leur donnons représentent, en quelque sorte, des
meubles qu'elles auraient vendus, si elles en avaient possédé,
pour • traverser les moments difficiles que les années d'après
guerre amènent généralement pour les vieillards.

Si nous n'agissions pas ainsi, nous obligerions ces personnes
à employer l'indemnité reçue pour acheter des objets qu'elle?:
seraient dans l'obligation de .revendre pour presque rien le
lendemain à des gens qui pourraient en profiter.
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Personne n'y gagnerait et surtout pas la morale, si bien
que je suis en ~ mesure de vous donner l'assurance complète
que, pour les personnes dans le besoin, les instructions que
j'ai envoyées ont le caractère le plus libéral. (Applaudissements
à gauche. et au centre.)

M. le président de la commission de la reconstruction.
Monsieur le ministre, je vous remercie très vivement des assu
rances que vous venez de nous donner et je suis persuadé que
les intéressés, c'est-à-dire nos vieux sinistrés, vous en sauront
gré davantage encore.

J'en arrive. maintenant à compléter ce que je disais, il y
a un instant, à savoir que tous les sinistrés sont aussi inté
ressants les uns que les uitres. Après avoir illustré par quel
ques exemples ce qu'est la situation des sinistrés mobiliers,
je voudrais dire quelques mots de la situation des sinistrés
immobiliers.

Dans tous le pays — traversez nos départements, vous en
aurez la preuve — il reste quantités de ruines à relever. Et,
certes, si la situation des sinistrés mobiliers est digne d'inté-\
rêt,- ne pensez-vous pas, malgré tout, que la préoccupation
cardinale, celle que nous devons placer en tête des objectifs
qui sont les nôtres, lorsque nous parlons de la réparation
des dommages de guerre, doit être le relèvement des ruines,
c'est-à-dire la reconstruction des immeubles.

Nous avons tenu, il y a quelques jours, dans -mon départe
ment, une session du Conseil général: Ce Conseil général a la
prétention de représenter un département durement touché
par la guerre, un département récidiviste, qui en 1870, en
1914-1918, en 1940-1914 a toujours payé un lourd tribut à la
guerre.

Ce Conseil général, à l'unanimité, a voté une motion qui
lui était présentée par sa commission permanente de la recons
truction et qui disait dans un de ses paragraphes: « Le Conseil
général, considérant que seule la reconstruction de plus
en plus poussée permettra de relever nos ruines, de déve
lopper notre potentiel économique, de redonner un logement
confortable à ceux qui vivent dans des baraquements depuis
des années ; considérant les menaces de chômage qui pèsent
»ur certaines branches d'industries, etc., émet le vœu que
la reconstruction des immeubles de toutes natures reste la

préoccupation essentielle de ceux qui ont la charge de la répa
ration des dommages de guerre et qu'en même temps, tout
soit mis en œuvre pour promouvoir une politique hardie de
la construction ».

.Voilà ce que décidaient des hommes qui vivent au contact
du réel, au milieu des sinistrés, qui entendent leurs doléances
et sont les témoins de leurs souffrances.

Mes chers collègues, laissez-moi vous dire qu'il est toujours
facile de venir, devant un auditoire de sinistrés, faire appel
au sentiment et démontrer que, bien entendu, la loi a été
bien modeste dans ses dispositions et que le législateur n'a
pas toujours été très généreux lorsqu'il a dit que. dans les
limites d'un forfait de dix ans, 90.000 francs pour le chef de
famille et 30 p. 100 en sus pour toutes les personnes vivant
nu foyer au moment du sinistre serait la règle de l'indemnisa
tion des dommages mobiliers.

Bien entendu, le sinistré mobilier a raison de dire: « C'est
bien peu de chose ». Mais j'entends aussi que son voisin qui
a perdu son toit depuis dix ans-, qui a une famille à charge,
vienne d'abord dans l'ordre des urgences et ait le droit de dire
au. premier: « J'ai l'impression qu'il est peut-être préférable,
plus urgent, de me rebâtir une maison, de me redonner un peu
de ce confort dont j'ai perdu le souvenir depuis des années,
avant de penser à compléter ton mobilier, car il est indiscu-'
table  que tu as, quand même, à ta disposition l'indispensable ».

M. le ministre de la reconstruction. Très bien !

M. le président de la commission de la reconstruction. C'est
eela, mes chers collègues, que je veux souligner devant vous .
»t, si j'avais besoin de trouver un élément pour corroborer les
arguments que j'emploie et fortifier la thèse que j'essaie de
faire prévaloir devant vous, je le trouverais dans un journal de
«sinistrés que j'ouvrais tout à l'heure pendant que se déroulait
le débat sur les crédits de la Société nationale des chemins de
fer français.

Ce journal s'intitule : Renaissance des sinistrés. Je le lis tou
jours, comme je lis tous les journaux de sinistrés, avec beau
coup d'intérêt et de plaisir. A la première page, est un article
Intitulé : « Les crédits mobiliers, vers les 18 milliards » ; il est
la manifestation sans réserve d'une joie que je comprends.

Ces hommes qui représentent des organisations de sinis
trés, des associations populaires .de réfugiés et sinistrés, se
disent : 18 milliards, c est bien pour les sinistrés mobiliers.

Je considère que c'est une somme modeste et je ne trouve
pas que ce crédit soit exagéré par rapport à ce que représente
le total de nos destructions mobilières.

Mais, dans ce même journal, je trouve, à la page 3, un
article intilé: « Dunkerque, toujours ville sinistrée ». Celui
qui signe cet article est allé à Dunkerque. il a traversé la
ville et n'a pas été 'impressionné par le fait que les sinistrés
de Dunkerque — et vous savez combien les Dunkerquois ont
été éprouvés en mai 1940 et pendant les quatre années d'oc
cupation — n'ont pas" encore tous reçu, dans les limites ou
au delà du forfait, jusqu'au plafond de 200.000 francs, leurs
indemnités mobilières.

Voici ce qu'il écrit: « Que le port soit réparé et en état
d'assurer la mission dont, il a la charge, tant mieux. C'était
urgent, nécessaire, indispensable à la vie économique de la
ville et de notre pays. Mais qu'attend-on pour redonner aux
Dunkerquois les maisons dont ils ont besoin pour assurer ce
logement qui fait tant défaut. Sans préjuger de la nécessité de
reconstruire les immeubles commerciaux en priorité... » —
ce n'est sans doute pas l'avis des commerçants qui doivent
considérer que. parmi les prioritaires, ils doivent passer les
premiers :— « ...pour ne pas, en même temps, s'engager dans
la reconstruction rapide des maisons d'habitation, car cette,
priorité vaut bien la précédente ».

L'auteur de l'article, bien enteniu, souligne que la recons
truction des maisons vaut bien la reconstruction du port. Pour
moi, je considère que, dans l'ordre des urgences, ii fallait
d'abord refaire le potentiel économique de Dunkerque, c'est-,
à-dire réparer ses installations portuaires, avant de reconstruire
les maisons de ses marins pêcheurs.

En effet, si les courants commerciaux avaient été déviés, ■
si l'on avait pris la direction des ports du Nord, c'est-à-dire
des ports de la Belgique et de la Hollande, le problème. de la
reconstruction se serait peut-être résolu tout seul quelques
années plus tard. Nos marins pêcheurs, nos mariniers, tous les
dockers d'aujourd'hui auraient vu l'activité du port complète
ment paralysée. Nous aurions eu alors une toute autre préoc
cupation.

Je me rapelle, à ce sujet, un propos que je tenais dans une
ville sinistrée, dans un port important de mon déparlement.
Alors que je mettais en évidence l'effort supplémentaire que
le Gouvernement venait de faite — c'était il y a deux ans —
en faveur de la remise en état des installations portuaires de
Boulogrie-sur-Mer, dans cette réunion qui. était composée dans
sa majorité de sinistrés, l'un d'eux se levait et me criait:
« Au lieu de nous parler du milliard que l'on a affecté au port,
de Boulogne, tu ferais mieux de nous parler de la reconstrue-
tion de nos maisons ! ». .

Je sais qu'il eût été peut-être plus populaire de parler de
la reconstruction des maisons, alors que ces gens, depuis deux
ou trois ans — je le savais bien — vivaient dans des construc
tions provisoires. Je ramais contre le courant et je lui précisais,
faisant appel à son bon sens et à sa raison; « S'il y eut un
jour, ici, à Boulogoe-sur-Mer, une grande population de marins
pêcheurs, c'est parce qu'il y eut un port de pêche important,
et si, demain, ce port do pêche -disparaissait, si ses installa- .
tions portuaires n'étaient pas remises en état, le problème de
la reconstruction de vos maisons n'aurait plus à se poser dans
quelques années. Vous seriez condamnés à aller chercher du
travail ailleurs et à vous expatrier.

« Par conséquent, vous devez comprendre qu'en agissant
ainsi, on travaille dans votre intérêt; c'est, ce dont je vous
demande de vous persuader. »

J'en arrive à une autre catégorie de sinistrés, nos sinistrés
agricoles. Je suis de leur avis lorsqu'ils viennent nous dire:'
« Qu'a-t-on fait pour rebâtir nos fermes? Ne croyez-vous 'pas»
qu'il convient pour l'économie du pays de rendre à celui-ci,;:
à travers tous ses départements agricoles sinistrés, les exploi-t
talions aujourd'hui délabrées qui doivent être refaites demain T.:
Et pour nos éléments d'exploitation, ne devons-nous pas être
indemnisés ? »

Ils ont raison. Leur propos est solide. Je considère que leurs
doléances ont autant de vigueur que les autres.

Si je pense ensuite à ceux qui ont eu leur hôtel sinistré
dans un centre balnéaire ou- touristique, alors "qu'on nous
répète tous les jours que le tourisme doit devenir la première
industrie de France — ce dont je suis d'ailleurs persuadé —
j'estime que l'on doit faire également un immense effort dans
celte voie.

Nos artisans qui ont eu leur atelier ravagé, nos commerçants
dont les immeubles ont été sinistrés, nos industriels dont les
stocks ont été pillés, tous appellent notre sollicitude.

S'il s'agit de parler sentiment, et là, mes chers collègues,
je m'adresse à ceux qui, quelquefois, nous citent ' le vieux
sinistré moihilier auquel je faisais allusion tout, à l'heure,
je me permettrai de vous présenter un certain nombre de cas
qui sont également des plus douloureux.

J'entendais, il y a quelques semaines, dans mon départe
ment, de hauts fonctionnaires regretter que, sur le plan des
priorités nationales, on n'ait pu encore obtenir assez de crédits
pour reconstruire notre sanatorium départemental. Des cen



taines de tuberculeux. — j'attire votre attention sur ce point,
monsieur le ministre de la reconstruction — attendent vaine
ment, cinq, six, sept et même huit mois, d'e pouvoir entrer au
sanatorium, du fait que» deux pavillons sont encore à recons
truire. Leur vie en dépend. Nous ne pouvons pas les admettre
et ils restent au contact de leur femme et de leurs enfants; le
risque de la contagion est permanent. Je vous demande si, dans
les priorités, celle-ci ne doit pas être classée dans l'ordre de
première urgence. •

M. le ministre de la reconstruction. Très bien!

M. le président de la commission de la reconstruction. Il est
une autre question que je voudrais souligner. On a souvent à
la bouche les mots de protection infantile et de protection
maternelle. Or, depuis dix ans, dans certaines villes de mon
département et aussi des vôtres, mes chers collègues, on fait
la classe dans des locaux tout à fait insalubres, dans des bara
quements qui conviendraient souvent mieux à des animaux
qu'à des enfants. Je sais bien que l'on a le souci d'y apporter
la propreté et la coquetterie nécessaires pour rendre le cadre
plus agréable, mais.ce sont quand même des baraquements en
planches. Les enfants étouffent à quarante ou cinquante dans
une même classe et les maîtres y dispensent un enseignement
qui n'a pas la valeur qu'il devrait avoir, parce qu'il n'est pas
donné dans un cadre satisfaisant.

Je vous pose cette question: Est-ce que vous ne croyez pas
que la reconstruction de nos écoles sinistrées — qui présente
un intérêt national et il s 'agit bien souvent de groupes sco
laires dont le coût de la reconstruction varie de vingt à cin
quante millions — est-ce que vous ne croyez pas, dis-je, que
nous devons mettre cette reconstruction au premier rang de
nos préoccupations ? Je vous en supplie, sortez de cette misé
rable querelle dans laquelle on semble vouloir nous enfoncer,
sinistrés mobiliers contre sinistrés d'autres catégories. Tous
ont droit à notre sollicitude. Mais j'affirme que, dans l'ordre
d'urgence, c'est d'abord à la reconstruction de nos maisons
qu'il" -faut penser. Nous avons nos ruines, nos taudis, hélas
trop nombreux, nos quartiers insalubres dans la plupart de
nos grandes villes, où des centaines de milliers -de sinistrés
vivent dans des baraquements, où des familles de' dix per
sonnes sont entassées dans des logements trop petits, alors
que chaque année, nous enregistrons un excédent de naissances
de près d'un million.

Quand on veut faire une politique» de la famille, quand on
veut la promouvoir par tous les moyens, il faut en même temps
 donner à cette famille les moyens de se ^loger d'une façon
digne et confortable; autrement il serait absolument indigne
d'encourager l'accroissement de la natalité.

Telle est la réalité qui nous dicte notre devoir, et ce devoir,
c 'est non pas seulement de reconstruire, je lmprécise, de recons
truire au maximum, mais d'encourager encore la construction
par tous les moyens.

Les administrateurs de nos- villes sinistrées peuvent vous'
dire dans quelle détresse ils se débattent pour parvenir»»
loger leur population et combien il est dramatique, comme
c'est -le cas de Boulogne-sur-Mer, de Calais, et d'autres loca
lités meurtries, de devoir :efuser à des milliers et des milliers
de réfugiés la possibilité de rentrer dans leur ville natale.

Là encore il y a un aspect du sentiment auquel je ne voudrais
pas toucher parce que ce serait vraiment trop facile. Quand on
nous demande de donner une priorité à une catégorie plutôt
qu'à une autre, alors . que je considère toutes les catégories
de sinistrés comme aussi intéressantes les unes que les autres,
je pense à ces malheureuses familles, plus de 10.000, près de
12.000 rien que pour Boulogne-sur-Mer, qui vivent encore dans
des département*; de repli, qui nous écrivent: « Ne pouvez-vous
pas m'assurer la possibilité de rentrer ? J'accepterais de vivre
dans n'importe quoi, dans' une pièce à quatre ou cinq, -dans
un baraquement, si modeste soit-il ». Nous n'avons pas la
possibilité de leur offrir un baraquement. Nous voudrions, bien
entendit, pouvoir reconstruire, afin de leur donner la possibi
lité de revenir^ chez eux. C'est là une chose que nous perdons
de vue assez souvent, mais, pour ma part, cela me fait dire
que la priorité -dans tous les cas doit d'abord être laissée aux
bâtiments, et nous ne le répéterons jamais assez. y

Il y a aussi un autre aspect de ce problème de la construc
tion, comme de la reconstruction, dont je veux vous parler.
J'ai sous les yeux un document qui a sa valeur. On y parle de
menaces de chômage, on dit que demain certaines activités de
notre industrie seront paralysées. Je pense, pour ma part, à
l'industrie des toriques et des tuiles et je veux vous donner. non
pas de nombreux chiffres, mais quelques-uns seulement sur
lesquels vous serez appelés à méditer.

Voici l'état comparatif de la production et des stocks de bri
ques et de tuiles pour les trois années 1918, 19S9 et 1950.
Pu 1918, la production totale des biiuues, des tuiles et des maté

riaux divers a été de 4.085.600 tonnes; en 1919, de 3.924.300 ton
nes. Notez au passage qu'en 1919 la production des matériaux
rouges a diminué par rapport à 1948. Nous avions au 1er janvier
1918 un stock de 317.600 tonnes pour la France entière; nous
en avions, au 1er janvier 1919, 477. 900 tonnes; au 1 er janvier
1950, (113.900 tonnes et nous avions comme stock, au 1 er mars
1950 , 093.800 tonnes. La production diminue chaque mois dans
nos tuileiies, dans nos briqueteries,- et en même temps les
stocks augmentent. Je sais, par les échos que j'ai pu recueillir
des industriels de la brique et de la tuile de mon département,
comme des départements du Nord, qu'ils éprouvent d'extiêmes
inquiétudes. Si, prochainement, nous ne devions pas assister au
même rythme de construction et de reconstruction dans la plu
part de nos départements sinistrés, ce serait la menace de fer
meture pour leurs usines, le chômage pour le personnel qu'elles
emploient. Je crois que c'est un élément qui doit retenir égale
ment notre attention.

Notre position a été dictée à la commission de la reconstruc
tion par le souci de. remplir pleinement notre mission, c'est-
à-dire d'aider les sinistrés, au maximum, et, en même temps,
surtout, de travailler effectivement à la reconstruction et au
relèvement des ruines.

En ce qui concerne les indemnités de reconstruction des
immeubles de toute nature, notre position, bien entendu, a été
déterminée par le chiffre qui serait affecté aux indemnités -{four
reconstitution d'immeubles d'usage courant ou familial. Le
chiffre retenu par l'Assemblée nationale a été, vous le savez,
de 18 milliards pour les mobiliers. Je vous dis tout de suite
que la commission de la reconstruction du Conseil de la Répu
blique n'a pas considéré que ce chiffre de 18 milliards pou
vait paraître exorbitant. En effet, je suis de ceux qui pensent
qu'il faudra bien régler les indemnités mobilières. -Mais nous
ne pourrons vraiment, avec gaîté de cœur, donner à cea
indemnités mobilières des crédits importants que dans la
mesure où d'abord nous vaurons redonné des habitations à nos
sinistrés. Or nous nous sommes ralliés au chiffre de 15 mil
liards d'espèces et 10 milliards de titres et, tout à l'heure,
le rapporteur spécial de la commission de la reconstruction
aura l'occasion de vous dire exactement ce qu'est notre posi
tion au sujet de ces 15 milliards d'espèces et de ces 10 milliards
de titres. Cela nous a permis de dire que nous augmenterions
d'une façon très sensible les crédits prévus pour la reconstruc
tion des immeubles de toute nature.

Je vous donne les chifires, vous les comparerez. Avec 18 mil
liards de crédits mobiliers, on trouve 138 milliards d'autorisa
tions de programmes pour la reconstruction d'immeubles;
139.190 millions pour les autorisations de payement. Avec
15 milliards d'espèces, on trouve 145 milliards 260 millions aux
autorisations de programme, c'est-à-dire 7.200 millions de plus
pour la reconstruction immobilière. Je suis persuadé -, que
7 milliards d'autorisations d» programme représentent quan
tité de chantiers qui ne risquent pas d'être fermés. Cela don
nera au ministre de la reconstruction la possibilité d'en ouvrir
d 'autres et c'est, peut-être, 4.000 , 5.000 ou 6.000 logements de
plus à la fin de l'année qui seront mis à la disposition d«
nos sinistrés. Pour moi, c'est l'argument qui compte vérita
blement dans ce débat. - - m

En ce qui concerne d'autres chapitres comme les allocation»
d'attente aux sinistrés par faits de guerre, nos collègues de
l'Assemblée nationale nous ont envoyé un état B où ils ont
maintenu 500 millions en autorisations de programme et 500
millions en autorisations de payement. Je veux espérer qu'ils
n'ont pas oublié que, il y a quelques mois, ils ont voté à
l'unanimité un texte qui disait qu'on avait affecté du coeffi
cient 5 l'allocation d'attente qui était servie à cette catégorie
de petits propriétaires, privés de revenus par faits de guerre,
et sinistrés à 100 p. 100. Ils nous ont laissé le soin de donner,
la possibilité aux bénéficiaires de l'allocation d'attente de trou
ver quelque part les crédits nécessaires pour que leur geste
soit véritablement opérant. Avec la diminution de ces 18 mil-,
liards à 15 milliards, avec les 10 milliards de titres, nous trou
vons sans difficulté les 2 milliards nécessaires pour payer les
allocations d'attente.

Par ailleurs, en ce qui concerne les indemnités pour reconstii
tution de biens autres que ceux visés aux premier et deuxième
paragraphes, c'est-à-dire pour le cheptel, le matériel agricole
industriel et commercial, là encore, nous avions des crédits
qui étaient beaucoup moindres que ceux que nous y avion»
mis. , -

Ce que je veux souligner au passage, c'est qu'en tout ca»
cette position prise par la commission de la reconstruction me
paraît extrêmement sage et raisonnable, et tout à fait conforme
aux intérêts des sinistrés. "

Au moment où je dis quelques mots sur cet état B, je vou
drais demander au ministre de la reconstruction une assu.
rance. L'année dernière, on a voté 12 milliards pour les crédits
mobiliers. En cours d 'année on a bloqué*. 3 milliards, si fie»
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que 'c'est à peu près 9 milliards, je crois, qu'on a distribué
au titre des indemnités mobilières. Or, nous voudrions avoir
la certitude que, si nous accordons cette année 15 milliards en
espèces et 10 milliards en titres, ces 15 milliards seront main
tenus et qu'en aucun cas vous ne pourrez les bloquer,

M. le ministre de la reconstruction. Permettez-moi de vous
interrompre.

Mme le président. La parole est à M. le ministre avec l 'auto
risation de l'orateur.

M. le ministre de la reconstruction. L'an dernier; il n'a pas été
été bloqué 3 milliards sur les meubles; il a été bloqué un
ensemble de crédits sur l 'ensemble du budget de la reconstruc
tion. C'est sur l'ensemble des crédits de la reconstruction que
le blocage a été ensuite réparti, pour ne pas mettre en danger
l'œuvre de la reconstruction.

Cette année, à différentes reprises, le Gouvernement a
déclaré, qu'en aucun cas, les crédits affectés à la reconstruction
ne subiraient de blocage. Il est donc bien entendu que les cré
dits qui figurent à l'état B sont ceux qui seront utilisés.

M. le président de la commission de la reconstruction. Mon
sieur le ministre, je suis, très heureux d'entendre cette confir
mation de votre part. Je suis certain que les sinistrés mobiliers
se féliciteront du fait que, cette année, on ne pense en aucune
manière à toucher aux crédits qui leur sont attribués.

Je voudrais revenir d'un mot sur le résultat pratique du blo
cage en ce qui concerne les crédits mobiliers.

Je sais bien .que le blocage s'est étalé sur tous les crédits,
qu'ils soient mobiliers, immobiliers ou autres, mais le résultat
pratique a été qu'en réalité l'année dernière, vous avez payé
à peine, neuf milliards de crédits mobiliers. Cette année nous
portons'en réalité le crédit de neuf milliards à quinze milliards
et nous voudrions avoir l'assurance que ces six milliards sup-
£lémentaires seront effectivement acquis aux sinistrés mobi-

ers.

Mme le président. La parole est à M. le ministre.

M. le ministre de la reconstruction. L'an dernier, il a été blo
qué 36 milliards sur les crédits de la reconstruction et c'est par
voie de répartition que les indemnités mobilières ont été affec
tées de trois milliards de blocage, parce que la somme globale
de' 36 milliards devait être répartie sur tous les postes. Je ne
peux donc pas laisser dire qu'il y a eu un blocage sur le crédit
mobilier. C'est une répartition; tous les autres crédits ont sup- .
porté leur part. Il ne s'est pas agi d'une mesure spéciale aux
prédits mobiliers, mais d'une mesure d'ensemble. ■

Mme le président. La parole est à M. le président de la com
mission.

M. le président de la commission de la reconstruction. Mon
sieur le ministre, j 'accepte votre explication extrêmement sub
tile, qui a sa valeur.

Je sais, bien entendu, que vous ne pouviez pas, dans le
 blocage portant sur 36 milliards, supprimer 36 milliards d'in
demnités mobilières, puisqu'il y en avait 12. Vous avez affecté
les crédits mobiliers d'une amputation de trois milliards; nous
sommes très heureux que cette année, en tout cas, on ne pense
plus refaire cette opération car elle est extrêmement dés
agréable.

J'en arrive maintenant à un problème très grave; le pro
blème de l 'insuffisance des crédits. Si le budget de la recons-
itruction, au lieu de comporter 250 milliards d'autorisations de
payements et 310.214 millions d'autorisations de programmes,
était un budget comportant les 350 ou 400 milliards qui nous
sont nécessaires pour cicatriser en une dizaine d'années les
blessures de notre pays, nous pourrions affecter à chaque caté
gorie de dommages à réparer des sommes raisonnables et nous
n'assisterions pas à cette compétition entre sinistrés mobiliers,
Immobiliers, agricoles, industriels, commerçants et autres.

Je l 'ai dit souvent à cette tribune et je le répète aujourd'hui
Bans me lasser: il, faut que la solidarité nationale joue à plein
à l 'endroit de ceux qui ont tout perdu du fait de la guerre.
3e le disais au cours du débat du mois de novembre 1949: on
a beaucoup pleuré sur le sort des sinistrés en 1944 ; on aurait
presque tendance aujourd'hui à faire croire/ dans certains
milieux, que ceux-là sont des privilégiés.

Il faudrait; monsieur le ministre — je suis bien persuadé
que c'est votre sentiment, vous le faites d'ailleurs toujours,
vous aussi, sans vous lasser — répéter à toutes les catégories
de Français non touches par les. malheurs de la guerre, que les
sinistrés ont droit à un traitement spécial dans la Nation. Ce
traitement consiste tout simplement à leur payer leurs indem
nités de dommages de guerre et surtout à leur refaire une
habitation le plus vite possible. - .

Certains de nos compatriotes qui, depuis près de dix ans,
vivent dans des baraquements ont le droit de manifester quel
que impatience en voyant la construction de leur, maison dif
férée d'année en année. Nous traduisons fidèlement leurs sen
timents lorsque nous disons au Gouvernement: affectez 5 la'
réparation des dommages de guerre des crédits qui soient à la
mesure des destructions subies.

Dans les années à venir, l'effort financier en faveur de la;
reconstruction devra aller toujours s'amplifiant. Je demande
une fois de plus au Gouvernement d'envisager, l'an prochain,-
l'affectation d'une part plus importante, si cela est possible,
de l'aide américa : ne à la réparation des dommages de guerre,
en dehors de l'effort budgétaire qui doit être accompli.

J'ai lu avec plaisir, il y a quelques jours, dans La Journée
du bâtiment, l'affectation des ressources de la contrepartie
de l'aide américaine en 1950 et j'ai vu que, sur les 32 miLianls
débloqués au titre du deuxième trimestre, 2.666.683.000 francs
sont prévus pour la reconstruction immobilière.

Monsieur le ministre de la reconstruction, je n'ignore pas
que vous savez vous battre pour les sinistrés. Je vous demande
d'insister toujours davantage au sein du conseil des ministres ;
pour que la reconstruction, au titre de la contrepartie de l'aide :
Marshall, ait une part toujours plus importante. '

Reconstituer notre patrimoine immobilier, rebâtir nos mai
sons, nos fermes, nos usines, nos ateliers, nos hôtels, n'est-ce. 1
pas là une forme d'équipement qui n'est pas à mésestimer ?

Je dirai donc sur ce chapitre précis des crédits: donnez-nous
le plus possible de crédits pour notre reconstruction. Voilà ce
que nous continuerons à réclamer jusqu'au jour où les traces '
de la guerre auront disparu. •

Avant de conclure, je voudrais dire quelques mots du pro-'
blême de la répartition des crédits, dans. le cadre de l'état B.
Cette année encore, du fait de l'absence du plan de finance
ment de la reconstruction, est remise en cause la répartition
des crédits affectés à la réparation des dommages de guerre.
Il est certain que, si ce plan existait, \nous n aurions pas à'
opposer les intérêts aussi légitimes les uns que les autres des
différentes catégories de sinistrés. Dans une large mesure, nos
difficultés actuelles seraient bien moindres si ce plan était mis
sur pied.

Chacun aujourd'hui est convaincu que la cause qu'il défend
est la meilleure et il a certainement raison de son point de
vue. J'ai tout à l'heure donné l'exemple des sinistres mobi
liers, immobiliers, industriels, agricoles, des industries touris
tiques. Si je voulais apporter à ma démonstration quelques
arguments supplémentaires, pour vous prouver que chacun est
toujours persuadé que la catégorie de sinistrés qu'il repré
sente est la plus intéressante, je n'aurais qu'à jeter un regard
sur quelques lettres qui ont été adressées à la commission de
là reconstruction ces derniers temps.

L'une émane de la confédération nationale des sinistrés agri
coles. Voici ce que cette confédération nous écrivait: « Nous ne
pouvons, bien entendu, que trouver désirable l'indemnisation
rapide des sinistrés mobiliers d'autant plus que nombreux sont
les adhérents de notre confédération qui ont — entre autres
dommages — subi des pertes de mobilier d'usage courant et
familial. Mais nous ne saurions, à aucun ti tre, donner notre
accord à aucune modification de répartition des crédits qui
viendrait encore réduire la part déjà trop faible des crédits
affectés aux sinistrés agricoles, lésés en outre par le payement
en titres inaliénables.

« Nos adhérents,' bien que non encore indemnisés de leurs
dommages mobiliers, estiment que la reconstruction des bâti
ments doit, tout au moins pour l'instant, primer toute autre
reconstruction.

« Dans l'espoir qu'il sera tenu compte de la présente requête,
uniquement dictée par la situation actuelle de l'agriculture qui,
sous notre climat, ne peut pas travailler sans bâtiment, je
vous prie, etc. »

Je vais encore vous donner lecture d'un passage d'une lettre
qui nous a été adressée par la fédération nationale des asso
ciations professionnelles des industriels et commerçants sinis
trés de guerre. Que dit-elle ? « Actuellement, réduire le rythme
de la reconstruction industrielle et commerciale c'est donc
mettre le Gouvernement dans l'impossibilité de trouver les
devises nécessaires pour les importations indispensables, c'est
exposer certaines branches industrielles et commerciales à une
concurrence étrangère meurtrière. » >

Je suis certain que vous pourrez arriver à faire triompher
une solution qui, tout en respectant le droit à indemnité des;
sinistrés mobiliers, sera conforme à l'esprit de la loi sur les :
dommages de guerre, qui est de reconstruire en première!
urgence le potentiel détruit.

Ainsi les industries françaises sinistrées pourraient reprendre,
au sein de l'économie française, la place à laquelle elles ont
droit, et l'arrêt de nombreux chantiers et le risque très grave,
de chômage qui en résulterait seront évités. - . •,
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Pour faire disparaître cette dualité que je viens de souligner,
pour qu'enfin nous ayons notre échéancier de la reconstruction,
il est indispensable que le pian de- financement voit le jour. Je
rappellerai, une fois de plus, - que l'article de la loi du
24 octobre 1946 dit bien que le Gouvernement doit soumettre au
Parlement un plan de financement de la reconstruction..

Je rappellerai que le 31 décembre 1948, lors du vote de la loi
des maxima, le Gouvernement avait alors déclaré autant devant
l'Assemblée nationale que devant le Conseil de la République,
qu'avant le l 3r juin 1940; ce iplan de financement serait établi et
soumis aux deux Assemblées.

J'ai gardé le souvenir qu'au mois de janvier dernier, alors
que M. Maui'ice-Petsche était à la place de M. le secrétaire d'État,
je lui disais: « Monsieur le ministre, vous avez pris un rendez-
vous avec le Parlement pour le 1er juin 1949 », et M. le ministre,
ému, se levait et me répondait: « Je n'ai ipas voulu faire de pro
messe que je ne pouvais tenir. Vous parlez d'une chose extrê
mement sensible, mais, croyez-moi, je ne peux prendre d'enga
gements que je ne serai pas en mesure demain d'honorer ».

Monsieur le secrétaire d'État aux finances, il ne s'agit pas,
voyez-vous, de savoir si. vous êtes en mesure de tenir des
promesses faites ou de ne pas les tenir. Je voudrais poser le
problème sur son véritable terrain, à. sa voir que les ministres
de la» République ont pris devant le Parlement un engagement,
que le législateur a affirmé- une- volonté explicite dans la loi du
28 octobre 1956 et, par conséquent, je vous repose ce soir cette
question: oui ou non, le Gouvernement est-il décidé à- nous
soumettre prochainement' ce plan de financement ?

J'aimerais avoir votre réponse. Vous êtes tenu d'appliquer,
je le répété, ce qu'a voulu le légistateur. Par ce plan de finan
cement, nous obtiendrons que soient dégagés les crédits devant
être consacrés à la reconstruction. Il établira par ailleurs l'éche
lonnement des dépenses prévues pour la réparation des dom
mages de guerre et il fixera la part attribuée- dans le- temps à
chaque catégorie de sinistrés.

Je suis persuadé que- nous nous féliciterons- tous que ce plan
de financement soit établi et ainsi il n'y aura plus de ces
dualités, de ces chicanes toujours douloureuses entre les
différentes catégories de' sinistrés qui, comme je l'ai dit tout à
l'heure, sont aussi intéressantes les unes que les autres.

J'en arrive maintenant, monsieur le ministre, avant de
conclure, à deux ou trois petites questions qui ont leur impor
tance. ■

Vous avez parlé, il. y a quelque temps-, de prêts destinés à
permettre aux sinistrés d'effectuer des travaux de moderni
sation et d'aménagement. Dans la plupart des départements
sinistrés que vous avez- visités, il y a cinq ou six mois, vous
avez donné des espoirs à- certains sinistrés qui ont des créances
quelquefois un peu trop faibles et ne leur permettant pas de
terminer la reconstruction de leur immeuble. J'aimerais savoir

h quelle date ce système de prêts conmmencera. à fonctionner.
Par ailleurs, nous vous soumettrons- tout à l'heure, au; nom

de la commission de la reconstruction, un amendement qui doit
permettre aux, associations syndicales et aux coopératives de
reconstruction d'acquérir des créances de dommages de guerre
pour le compte de ceux de leurs adhérents qui demanderaient
ultérieurement à bénéficier de cette acquisition et d'en rég.er la
valcur par un apport personnel complémentaire. Je suis certain,
monsieur le ministre-, que vous- comprendrez tout l'intérêt de cet
amendement et que vous répondrez au vœu unanime de la
commission de la reconstruction en accordant les mêmes possi
bilités aux coopératives et aux associations syndicales, en
matière d'acquisition de créances de dommages de guerre pour
le compte- de leurs adhérents, que celles que vous donnez aux
particuliers lorsque, considérant qu'ils ont une créance- insuf
fisante, ils rachètent un petit dommage de guerre.

Un dernier mot sur le règlement des travaux. Dans la plupart
de nos départements sinistrés, des travaux ont été exécutés
il y à trois et quatre ans. Les sinistrés qui ont effectué- ces
travaux ont eu un mérite que nous devons leur reconnaître et .
nous devons rendre hommage à ceux qui ont fait preuve d'un
tel courage, sans attendre le concours de l'État, parce qu'ils
voulaient sauver du délabrement total un immeuble. atteint par- •
tiellement, ils ont réparé des- fermes,, des maisons de commerce,
des locaux d'habitation. Ils sont aujourd'hui déçus lorsqu'ils ne
peuvent pas obtenir, bien que ces travaux aient été vérifiés,
le règlement de ces indemnités qui leur sont dues pour les
réparations.

Je- sais bien que la doctrine est celle-ci: il est préférable
d'accorder de nouvelles priorités pour la mise en chantier,
plutôt que de régler des arriérés au titre des- réparations. C'est
une conception qui peut avoir sa valeur.

En tout cas, je demande que le ministère- de- la reconstruction
recommande aux délégués de payer ces arriérés de réparations
dans une mesure aussi large que possible car il y a> quantité de
sinistrés qui sont dans une- situation difficile. Il y a>, je: vous
l'ai dit, monsieur le minstre-, un grand- nombre d'entrepreneurs

et d'artisans qui ont.effectué des travaux qui remontent à dix-
huit mois, deux ans et plus, et qu'on n'a pas encore réglés
aujourd'hui.

Ne leur laissez pas, croire-que le plus mauvais client, celui
pour lequel on ne veut pas.travailler, c'est l'État.

M. le ministre de la reconstruction et de l 'urbanisme. No us
sommes d'accord!

M. le président de la commission de la reconstruction. Par
conséquent, il faut les payer le plus rapidement possible.

Voilà, mes chers collègues, les quelques réflexions que je
voulais-faire à l'occasion du budget de la reconstruction. J'ai
tenu à vous les présenter sans passion — alors que la question
vaut que l'on se passionne pour elle — animé par le seul souci
de servir de mon mieux le monde des sinistrés.

J'ai été guidé, en vous apportant ces quelques remarques,
par le souci de concilier les désirs et les possibilités, par lie
goût de l'équité, convaincu que l'intérêt de la France se confond
avec une politique audacieuse, à la fois, de la reconstruction et
de la construction. (Applaudissements à gauche et sur divers
autres bancs.)

Mme le président. La parole est à M. Armengaud.

M. Armengaud. Je ferai une très courte observation. Je
m'adresse à M. le ministre de la. reconstruction, autant en mon
nom qu'en celui  de mes collègues M\L Pezet et Longchambon,
au sujet des Français de l 'étranger sinistrés.

Le dernier alinéa de l'article 10 de la loi du 28 octobre

prévoit qu'une nouvelle loi devra établir les conditions dans
lesquelles seront réglés les sinistres des -Français résidant à
l 'étranger, dans la mesure- où des accords de réciprocité
n'auraient pas pour autant réglé la question dans les pays
considérés. 1

Le 27 avril 1950, une réunion s'est tenue au ministère- des
affaires étrangères, où étaient représentés également le minis
tère des finances et celui de la reconstruction. Il y a été convenu
que le Gouvernement étudierait les voies et moyens pour régler
le problème ainsi posé et proposer sans délai les mesures néces
saires pour remédier notamment à la difficile situation des
Français sinistrés de Belgique et d'Italie.

Je demande à M 1, le ministre de la- reconstruction de nous

affirmer que nous n'aurons pas à attendre plusieurs semaines
les propositions du Gouvernement. i •

Mme le président.. La parole est à M. le ministre.

M.  te ministre de la* reconstructions Mesdames, messieurs, Je
crois qu'il n'est pas nécessaire de faire un exposé général de
la reconstruction, après tout ce- qui en a été dit.et, surtout,
après les débats qui ont déjà eu lieu à l'occasion de la, dis
cussion de la loi sur les maxima.

Je voudrais simplement apporter quelques précisions, d'au
tant que le remarquable exposé de M. le président de la com
mission de la reconstruction- a envisagé les problèmes sous un
angle qui rencontre mon approbation.

Je voudrais rappeler cependant que cette guerre- des caté
gories qui semble animer pratiquement les revendications des
sinistrés, d'une part, et les débats devant les- assemblées,
d'autre- part, ne trouve aucune justification dans la loi du
28 octobre 1946 qui crée très nettement la notion de priorité,
dans la reconstruction, notion qui n'a jamais été mise en cause.

La réparation intégrale constitue- le principe même de la loi;
mais il n'a jamais été dit qu'elle serait donnée immédiatement
aux sinistrés, ni qu'elle serait effectuée égalitairement à chaque
instant de la répartition des crédits.

Au contraire, la notion de priorité a toujours prévalu; elle- a
été fortement indiquée au moment de la discussion de cette loi,
en 19-46, par le ministre qui, alors, défendait les textes gouver
nementaux, et ceci, dans des termes tels qu'il ne-peut y avoir,
d'ambiguïté .sur l'intention du législateur au moment du vote
de la loi.

Il fallait d'abord reconstruire tous les éléments qui per
mettent à la nation de vivre et de prospérer — c'est-à-dire les
outils; puis les maisons — ensuite il convenait d'indemniser
les sinistres aussi bien mobiliers que les autres; mais dont la
réparation n'était pas indispensable à la reconstruction de
l'énergie du pays, de.son activité industrielle et commerciale^
non plus qu'au logement des hommes.

Il ne faut jamais perdre de vue cette notion de priorité. JS
regrette très franchement que, dans le débat sur la répartition
des crédits en matière de dommages de guerre, on ait mis
l'accent sur l'indemnité mobilière qui, ne" satisfait pas à cette
condition, de priorité et de hiérarchie.

Autour de cette répartition, on ai essayé de faire beaucoup
de sentiment. On a parlé d'équité, de justice, de sensibilité et
même dc sentiments inhumains. Je pourrais lire un grand
nombre de lettres dans lesquelles des mères de famille s'inaujè-



tent de  voir la pluie traverser le 'toit et quelquefois plusieurs
planchers, de voir des familles avec de tout jeunes .enfants
vivre dans des abris provisoires. Je vous assure 'que ces lettres
sont plus émouvantes que celles qui viennent seulement signa
ler des détresses qui pourraient être compensées par la seule
indemnité molilière que les crédits budgétaires ■•permettent.de
distribuer: le forfait de 30.œ0 francs.

Je ne voudrais pas prolonger mon intervention, mais donner
cependant les caractéristiques du budget que nous discutons.

J'ai déjà dit devant les deux commissions- intéressées — la
commission des finances et la commission de la reconstruction
— que c'est un budget aux limites étroites, parce que nous
arrivons à connaître mieux l'état des dommages de guerre,
ainsi que leur répartition dans les départements, et aussi (parce
que nous parvenons à utiliser les crédits d'une façon très com
plète, tellement complète même qu'il n'y à plus de souplesse
dans leur utilisation. '

Je n'oublie ipas la possibilité de virer les crédits d'un chapitre
à un autre.; mais lorsque l'on .arrive, comme en a utili
ser les crédits affectés aux immeubles de toute nature à

500.000 francs près, alors que 139 milliards étaient en Jeu, on
peut dire que les prévisions de leur emploi ne sont plus des
hypothèses. Au cours des exercices précédents, il y avait tou
jours, en fin d'année, 15, 20 ou 25 milliards de crédits  de
report. A la fin de l'année 1M9, il n'v a eu que 1.471 millions,
dont la plupart se rapportent aux chapitres des travaux de
voierie 'et réseaux divers. Cette marge est d'une étroitesse qui
n'a jamais été atteinte.

. Je pourrais vous dire que sur un autre chapitre, « les molil-
lieis personnels » précisément, les crédits ont été utilisés à

i 300MO francs près; les prévisions faites ne sont donc plus des
hypothèses. On ne peut plus dire qu'on pourra virer d'un
chapitre à un autre; nous sommes main tenant en lace de
prévisions très exactes. Lorsque j'indique aux représentants
des différents départements qui me -questionnent les possibi
lités de crédits pour l'an prochain, ils s'étonnent de l'inci
dence que peut avoir toute augmentation des crédits mobiliers
sur leur dotation départementale.

C'est que la connaissance que j'ai des destructions  et de
l'état d'avancement des travaux lancés m'impose des règles
strictes qui ne me laissent que peu >de souplesse.

«Dans le passé, la répartition des crédits n'a pu être opérée —
je 'n'en fais grief à personne — que dans des conditions d'incer
titude, mais les travaux lancés me peuvent être arrêtés, même
dans les départements qui pourraient être en avance sur
d'aulres. Ceci -est inévitable et je ne dispose donc que -d'une
faible marge pour augmenter la -dotation de ceux qui ont pu
être .moins bien traités. C'est  sur 'celle faible marge que por
tera 'évidemment toute -variation des crédits immobiliers. :Et

je ne puis plus rien pi élever sur les autres chapitres.
J'ai par exemple réduit au minimum les travaux de voirie,

demandant à mes délégués de .limiter des travaux à ceux en
sous-sol, en laissant pour plus tard le soin de faire des bor
dures de trottoirs et les autres -éléments qui peuvent attendre.
Et c'est pourquoi toute diminution sur les crédits immobiliers
se traduit, pour certains départements, par des différences de
quelques centaines de millions.

Mais alors, me dit-on,-c'est une sorte de chantage.
Je réponds : « Il n'y a pas de chantage ! »
Reprenant à mon compte une phrase d'un rapport qui avait

été présenté l'an dernier au congrès de la fédération 'des asso
ciations populaires des sinistrés, a Tours, j'ajoute: « Il est
inutile de promettre ce que l'on ne peut pas donner ».

Cela  est vrai. Je voudrais que cela soit toujours bien compris.
Il ne sert à orien de faire des promesses que l'on ne peut pas
tenir, d'autant plus que lorsqu'on promet à des gens qui
souffrent quelque chose que l'on ne peut pas donner, on leur
crée une illusion qui les fait souffrir davantage quand ils
constatent qu'on les. a trompés.

Cela je ne le ferai jamais, car je ne veux pas tromper ceux
qui, actuellement, supportent avec autant de courage les
nisôres de I'après guerre.

Dans un rapport à la fois serré <et quelquefois un peu vif,
M. le rapporteur a souligné que les crédits proposés de
18 miliaids pour les indemnités mobilières indiquaient nette
ment la volonté du Parlement. de ne pas réduire les crédits
affectés à la réparation des dommages mobiliers.

J'ai déjà dit tout à l'heure, et je le répète: comment a-t-on
pu donner une priorité exceptionnelle précisément a la caté
gorie de sinistrés qui ne devrait pas en jouir ?

M. le rapporteur a bien souligné un autre point; 11 a demandé
que nous donnions à tous les sinistrés proportionnellement à
1 importance de leurs dommages et cela même aux sinistrés
de moins de 50 p. 100. En même temps, il a indiqué qu'il
était très satisfait de voir le plafond porté de , 200.000 à
500.000 francs.

Dire à la fois que l'on se réjouit de voir le plafond porté
de 200.000 à 500.000 francs pour les -dommages mobiliers et
demander en même temps que l'on verse des indemnités
mobilières, des acomptes, à tous les sinistrés mobiliers, même
à ceux de moins de 50 p. 100, c'est demander deux choses
contradictoires et que l'on ne peut, ;par conséquent, réaliser
à la fois.

M. le président de la commission de -la reconstruction. Vou
lez-vous me permettre de  vous interrompre.

-M. le ministre de la reconstruction. Je vous en prie.

Mme le président. La parole est à M. le président de la com
mission avec l'autorisation de l'orateur.

M. le président de la commission  de la reconstruction. Mon
sieur le ministre, je n'ai pas eu l'occasion tout à l'heure de
le souligner au cours de mon intervention, car. je voulais être
aussi ramassé que possible.

Traduisant le sentiment unanime de la commission de la

reconstruction, je veux vous -indiquer que nous sommes sen
sibles siu-fait que l'on ait pu porter le plafond de 100.000 à
500.000 francs. Mais nous vous demandons de la façon la plus
 expresse même si dans certains 'départements sinistrés les
indemnités mobilières ont déjà été totalement réglées dans
la limite du forfait, d'abord de payer 'toutes les indemnités
mobilières dans la limite de ce même forfait dans les autres
départements qui n'ont pas eu la Ti<ême faveur et ensuite de
s'aligner sur le plafond 'de 200.000 francs avant de rpenser
à une autre catégorie qui pour nous est moins intéressante et
qui est celle de  200.000 -ù 5001000.

Dans cet ordre des priorités, il y en a une qui est à res
pecter; d'abord les plus malheureux ! C'est à ceux-là qu'il faut
penser. (Applaudissements.)

M. Jean-Marie Grenier, rapporteur. Voulez-vous me permettre
de vous interrompre.

'M. le -ministre de ,1a reconstruction. Volontiers!

Mme le président. La parole est .à M. Je rapporteur, avec
l'autorisation de l'orateur.

M. Jean-Marie Grenier. Monsieur le ministre, je me suis
réjoui, en effet, que le plafond -soit Dofté de 200.000 à 500.000
francs. Cela marque, comme je l'ai indiqué dans mon rapport,
une volonté bien nette de l'Assemblée nationale de considérer
les dommages mobiliers.

C'est pour nous presque un changement de politique, c'est
pourquoi nous sommes 'heureux de le souligner.

' J'ai demandé .dans le même rapport, et je crois m'être bien
exprimé, que vous consentiez à servir ce plafond de 500.000
francs quand tous les  dossiers de sinistrés auront été consi
dérés.

En lefïet, je crois .avoir -dit à la tribune, à ce sujet, que les
délégations -départementales-avaient un souci pressant d'uti
liser les crédits qui étaient mis ,à leur disposition-et qu avant
instruit par exemple 2.000 «dossiers sur 10.000, elles étaient
tentées d'affecter, à ces 2.000 dossiers instruits, un pourcen
tage suivant les crédits reçus, et -à laisser les 8.000 autres en
sommeil.

Nous considérons, pour notre part, ique s'il est mis à la
disposition d'une délégation -départementale, ne serait-ce une
10 millions, pour prendre un chiffre quelconque, si les 10.000
dossiers avaient été instruits, il serait facile, à mon avis. de
répartir proportionnellement aux dommages causés une cer
taine portion des crédits reçus.

C*-est'tout ce que nous demandons. Cela fera patienter le
sinistré, il saura ainsi que son dossier n'est pas égaré et qu'il
est pris en considération. 11 recevra une indemnité dérisoire,
peu de chose, mais il sera content de savoir que, par la suite,
puisque vous songez à augmenter le plafond, il recevra des
sommes substantielles qui l'aideront ;à passer les mauvais
jours.

Mme le président. La parole est à M. le ministre.

M. 'le 'ministre  de la reconstruction. Se m'aperçois, monsieur
le rapporteur, que j'avais fort îbien compris "votre rapport. Je
déclare ici, sans nulle gêne, que je n'éprouve aucun besoin
de donner à un sinistré mobilier .à 20 p. 100 die pourcentage,
20 p. 100 de '90.000 francs qui est le forfait de base du départ,
alors que je ne pourrai donner que ;90.000 francs à un sinistré
?ui a tout perdu et:à qui il ne reste plus rien, parce que

'estime que le :sinistré qui a perdu 20 p. 100 de ses -biens
mobiliers peut, à la rigueur, attendre quelque peu avant de
recevoir une indemnité.

Je l'ai dit l'autre jour devant ine association populaire de
sinistrés. Je vous assure que cette association, qui groupe sur
tout des sinistrés mobiliers, -a 'fort «bien -compius ce raisonne
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ment et qu'elle l'a souligné par ses applaudissements qui ont
interrompu le cours de mon exposé à cette phrase précise.

I'urtout où j'irai, je vous le promets, je vous l'assure, j'ex
pliquerai cela aux sinistrés 'eux-mêmes. Je suis bien sûr de
n'être point contredit. Il ne sert à rien de vouloir élever le
plafond jusqu'à 500.000 francs, puisque je ne pourrai donner
satisfaction a tous les sinistrés au-dessus de 50 p. 100. C'est
pourquoi je répète qu'il est vain de faire naître des illusions
dans l'esprit des sinistrés pour être ensuite obligé de les
décevoir.

Les crédits sont ce qu'ils sont; les réalités sont ce qu'elles
sont. Il faut savoir ce que l'on veut dans la vie. Je pense qu'il
faut d'abord donner un toit aux Français, tout faire pour les
arracher aux taudis actuels, pour les empêcher d'aller mourir
dans les sanatoria, pour les arracher à la misère. 11 est indis
pensable de les faire sortir des logements actuels provisoires,
d'abriter ceux -ani vivent dans les mêmes conditions que les
sinistrés de Boulogne-sur-Mer.

I! est bon d'avoir dans les yeux cette vision des sinistrés
vivant dans des abris comme à Brest. Il est bon de. savoir quelle
est la situation morale et physique des sinistrés .de Brest.
^(Applaudissements.)

Il faut comprendre qu'en plus de cet impératif de la cons
truction et du logement des sinistrés, il n'y a pas à calmer
tels sinistrés. Il n'y a pas à dire que nous allons leur faire
plaisir en leur donnant quelques francs pour leur montrer qu'on
ne les oublie pas. On ne* peut les oublier en voyant exacte
ment le; misères de ceux qui ne peuvent vivre plus longtemps
dans des abris sordides, c'est cela qu'il faut dire aux autres.
Je vous assure que lorsqu'on tient ce langage direct et franc
h ceux qui soutirent et qui comprennent parce qu'ils souffrent,
je vous assure que jamais on n'est contredit. (Applaudisse
ments.)

Je m'excuse, monsieur le rapporteur, d'avoir mis un peu
de passion dans mes paroles. Je ne crois pas- qu'il est néces
saire d'insister davantage.

Je voudrais relever dans votre rapport un point qui sera
déballa plus longuement lorsque le projet sur les primes à
la construction viendra devant cette Assemblée. Il y a une

- phrase que je ne peux pas laisser passer, sans apporter une
précision.

Vous dites en substance : « M. le ministre demande que
250.000 logements soient construits chaque année. C'est une
bonne chose. niais cela ferait 400 milliards de francs par an.
Le contribuable est incapable de supporter une telle charge. »

Jamais, vous répondrai-je, je n'ai songé un instant à 'faire
payer les 250.000 logements que nous devons faire construire
cnàque année par l'État, par le contribuable. Jamais! pour la
bonne raison que même les crédits qui sont affectés aux habi
talions à bon marché ne sont pas payés par les contribuables.
L'équilibre financier en étant assuré par ceux mêmes qui y
îorent; l'aide de l'État n'inteivient que pour la bonification
d'intérêts permanents puisque les prête sont consentis à faible
taux d'intérêt. Mais j'aurai l'occasion de dire lors de la dis
cussion de ce projet', que la construction, qui est nécessaire
à notre pays de 250.000 logements par an sera, je l'espère bien,
l'œuvre- des particuliers eux-mêmes; et, déjà, ceux qui lisent
le Bulletin que je publie maintenant régulièrement tous les
trois mois, et qui donne des chiffres très secs sur ce que
l'on fait, savent que l'an dernier, la construction privée a
été aussi importante, ou presque, que la construction publique.
En effet, elle a représenté plus d'un tiers de la construction
totale de notre pays. En 1950, si la proportion diminue, la
quantité en valeur absolue aura cependant doublé. Je.crois bien
que l'an dernier c'est environ 20.000 ou 22.000 logements qui
ont été lancés par des particuliers. En 1950, on arrivera à peu
pres au double de ce chiffre.

lin face de ces 42.000 ou 40.000 logements qui seront lancés
cette année par les particuliers, nous pourrons mettre environ
60.000 logements, qui seront construits avec les dispositifs
actuels, sans tenir compte du projet futur que je proposerai
à votre approbation. .

Je relève également cette phrase de votre rapport dans
laquelle vous dites: il n'est pas indispensable que la même
Génération construise pour les dix ou vingt générations futures,

ous ajoutez: c'est Une utopie!
Or, monsieur le rapporteur, je connais la durée d'existence

d 'une maison : il n'y en a pas beaucoup qui durent dix ou
vingt générations ou alors, il faudrait que ce soient des palais,
'des châteaux, des monuments que l'on a ljhabitude d'appeler
historiques. Car lorsqu'une bonne maison a vu défiler trois
ou quatre générations, elle commence à coûter tellement cher
Pu, réparations que, dans une saine organisation, mieux vau
drait la détruire pour en reconstruire une autre.

Je pense donc que tout le monde aura rectifié cette phrase
un peu trop dure. 11 n'est pas indispensable, en effet, qu'une
fénéxation construise pour toutes les générations à venir; mais

quand j'indique que le chiffre de logements à construire s'élève
à 250.000 par an —. soit 20.000 logements ipar mois — ce n'est
pas là l'œuvre des générations à venir, clest ce que nous devons
construire pendant toute notre génération, si nous voulons sim
plement ne pas vivre sous les ponts dans quatre ans. -

Il ne faut pas attendre que nous soyions dans une situation
rigoureusement inextricable pour mettre le pays* en mesure de
construire à cette cadence, ce qui ne veut pas dire que nous
construirons à cette cadence l'année prochaine. Mais pour mettre
le pays en mesure de le faire dans deux ou trois ans, il faut
nous y (prendre dès maintenant.

J'en viens maintenant à une autre phrase de votre rapport,
dans laquelle vous indiquez: construire ou songer à construire
c'est bien, mais il faut d'abord reconstruire. C'est vrai, mais je
ne dis pas qu'il faille d'abord reconstruire, car je n'ai jamais —
et je ne commencerai pas maintenant — séparé les deux tâches.

Si l'on avait dit: aucun industriel n'aura le droit d'améliorer

son équipement avant que toute l'industrie détruite par la
guerre soit reconstruite, si l'on avait dit: aucun port ne devra
améliorer son outillage avant que tous les ports soient entière
ment reconstruits, l'activité de la nation aurait été paralysée,
alors que c'est dans l'activité industrielle, dans l'activité écono
mique générale que l'on a retrouvé les moyens de reconstruire
vite notre industrie. De même, c'est dans l'activité générale de
la construction que l'on trouvera le moyen de reconstruire vite.
Pour avoir eu la sagesse de mettre dans la même loi la construc
tion et la reconstruction, certains ipays nous démontrent par les
chiffres, par les statistiques et par le spectacle qu'ils donnent
quand on va les visiter, ce que peut donner cette conception.

L'Angleterre n'a pas séparé la construction de la reconstruc
tion; elle a atteint, en 1918, le chiffre étonnant pour nous de
228.000 logements construits. Si nous construisions à la cadence
de la petite Hollande, nous construirions chaque année environ
300.000 logements. Et pourtant ces pays-là ne sont pas plus
riches que le nôtre. Ils ont posé le problème différemment et ils
n'ont pas fait tout dépendre de l'Elat. Ils ont demandé à tout
le monde de s'aider d'abord pour que l'État les aide ensuite.

Si vraiment les sinistrés,de chez nous connaissaient la légis
lation des pays voisins sur les dommages de guerre, ils com
prendraient que l'effort de la nation n'est pas celui dont on
parle tous les jours dans les discours ou bien qu'on lit tous
les jours dans les journaux spécialisés; ils comprendraient que
la différence est fantastique. Alors, au lieu de se lamenter sur le
fait qu'ailleurs on construit beaucoup et que chez nous on cons
truit peu, ils essaieraient de comprendre les raisons de. cet état
de choses. -,

Je vous assure que la comparaison inciterait des timides
à devenir audacieux et à reconstruire leurs biens avec l'aide

d'une loi qui leur garantit dans le temps la réparation intégrale.
Seulement, n'ayant pas de moteur interne,-puisque les loyers

n'existaient pas et qu'ils n'existeront réellement que dans deux
•-ou trois ans, la loi est demeurée inerte.

M. Marrane. C'est la tarte à la crème!

M. le ministre de la reconstruction. Ce n'est pas la tarte à
la crème, monsieur Marrane, et vous le savez d'autant mieux
que vous-même administrez, d'une façon d'ailleurs remarqua
ble, les offices d'habitations de notre ville; tout est basé, chez
vous, sur le strict équilibre financier et vous ne tolérez jamais
le plus petit accroc à cet équilibre de la part de vos locataires.
(Sourires et applaudissements sur plusieurs bancs.)

C'est d'autant moins la tarte à la crème que vous avez eu
justement le ibon sens d'appliquer la mesure que j'ai essayé
vainement d'introduire dans la loi, le payement mensuel du
loyer qui fait paraître la somme moins lourde.

Si précisément votre office d'habitations à bon marché est
bien géré, c'est que vous avez établi non seulement le paye
ment mensuel des loyers, mais la répartition par douzièmes
des charges de chauffage par exemple, au lieu de les laisser
peser sur les seuls mois d'hiver. Je vous en félicite, et je
donne toujours votre office en exemple, car j'estime que par
tout, en France, on devrait payer le loyer mensuel.

M. Marrane. Voulez-vous me permettre de. vous interrompre?
M. le ministre de la reconstruction. Bien volontiers.

M. Marrane. J'interviendrai tout à l'heure dans la discussion,
mais sur ce point, je veux répondre d'un mot à M. le ministre
qui a bien voulu rendre hommage à la bonne gestion de l'office
d'habitations à bon marché d'Ivry.

Les raisons qu'il a données ne sont d'ailleurs pas les seules.
Quand on discutera ici du budget des investissements pour les
prêts et garanties, j'apporterai des indications complémentaires.
Pour aujourd'hui, je signale simplement que la raison essen
tielle de la bonne gestion de l'office d'habitations à bon marché
d'Ivry réside dans la collaboration fraternelle avec tous les
locataires. J'en ferai la démonstration quand ce sera nécessaire.

M. Vanrullen. Vous voilà compromis 1
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M. Marrane. Il n'y a. pas que le ministre qui m'ait fait des
compliments; il y a aussi dès étrangers, mais surtout les loca
taires et c'est le plus important.

M. le ministre de la reconstruction Une telle compromission
ne  date pas d'aujourd'hui, puisque c'est pendant la guerre que
j'ai fait connaissance avec M. Marrane et, depuis ce temps s'est
poursuivie celte «camaraderie qui ne peut s'établir que dans les
moments difficiles. Or, c'était bien, me semble-t-il, des moments
difficiles que nous traversions en 19i2-t£M3!-

Je reviens maintenant à cette nécessité de la liaison entre
la reconstruction et la construction. Croire que, si l'effort de
construction est intensifié, c'est la reconstruction qui souffrira,
est une conception fausse. Il est évident que, dans un pays
comme le nôtre, où le désir de justice est très vif, on ne pour
rait uns intensifier démesurément l'effort de construction sans

entraîner en même temps la reconstruction dans le sillage.
C'est pour cette raison que la -reconstruction aura nécessaire

ment toute sa place dans une activité intense du bâtiment.
Je voudrais terminer sur une note plus optimiste que ne l'a

fait M. Je rapporteur. Ce n'est pas quand nous serons dans
l'euphorie que nous pourrons construire. Ce n'est pas seule
ment quand notre monnaie sera tout à fait stable que nous
pourrons financer par l'emprunt la construction de la France,
que nous nous y mettrons tous. Non, c'est au contraire en '
intensifiant la construction que nous créerons peut-être l'eu
phorie et que nous stabiliserons la monnaie. Il n'est pas néces
saire d'attendre pour entreprendre que tout aille bien. Mon
optimisme va tellement de pair avec la nécessité de vivre pour
la nation et pour les Français, flue nous ne pourrons pas y
échapper.

Maintenant, et très brièvement, je voudrais répondre aux
interventoins qui ont eu lieu au cours de la discussion géné
rale. - ' * " -

M. le sénateur Couinaud a indiqué en passant que dans beau
coup d'endroits, des maisons étaient inachevées parce que la
créance ne correspondait plus aux défenses engagées. Une
telle situation existe en effet dans certaines régions de France,
où l'on voit des maisons beaucoup plus grandes que la maison
ancienne, et il est évident que la créance ne peut plus s'ali
gner sur les travaux entrepris. -

Mais précisément la circulaire qui, dans l'esprit de M. Coui
naud, était incriminée, met fln à cet état de choses. Si, jusqu'à
l'année dernière, il arrivait que la variation même des prix
pour les travaux nouvellement engagés ne coïncidait pas avec
la variation de la créance, il n'en sera plus de même car. à
partir du moment de la première réquisition, c'est-à-dire prati
quement dès l'ouverture des travaux, la variation de la créance
suit exactement la variation du prix des travaux et ceci par
corps d'état, afin que la variation soit constante.

Un sinistré qui commence, avec une créance déterminée, un
travail déterminé soumis à l'adjudication, sait exactement où il
en sera à l'achèvement. Si au début, il obtient un léger rabais,
celui-ci variera proportionnellement aux prix.

En ce moment même, je fais étudier une circulaire qui ap
posera encore des simplifications. Elle est toujours animée par
cet esprit qui tend à faire varier de pair la créance et le prix
des travaux, en cas de variation des prix. ceci pour ne plus
voir ce qu'on a constaté dans les années précédentes.

Vous avez bien voulu me demander d'essayer de grouper les N
Isolés. C'est, évidemment, une sorte de gageure, puisqu'il
existe des coopératives et des associations syndicales. Quand
les isolés veulent se grouper, ils peuvent adhérer à la coopéra
tive, ils peuvent même en créer une. Cependant il y a déjà
des exemples, dans certains départements, où le délégué a
réussi à grouper des isolés pour leur faire passer des marchés
communs. C'est plutôt une impulsion qui est donnée, car un
groupement ne peut être que spontané, puisque l'organisme
normal, en pareil cas, est la coopérative.

M. Driant m'a demandé de prêter attention aux dommages
mobiliers. Comme représentant de .la Moselle, il a sans doute
le droit, plus que quiconque, d'insister sur cet aspect de la -
question. La Moselle, comme les Ardennes, ont été dépossédées
entièrement de leurs biens meubles.

Je puis dire cependant que la Moselle a été bien servie en
1949, puisque, sur les 9 milliards, ce département a reçu
1.023 millions de crédits mobiliers. Dès maintenant, je crois que
1.700 millions ont été débloqués sur le crédit qui doit être
affecté à ce département, ceci pour indiquer qu'un effort parti
culier est fait dans cette région où l'on compte encore beau
coup trop de sinistrés au-dessus de 50 p. 100 qui n'ont pas
reçu le plus petit acompte. J'espère que cette situation prendra
lin cette année et qu'en Moselle on ne pourra plus dire, bien
tôt, que des sinistrés mobiliers de plus de 50 p. 100 n'ont encore
rien perçu.

On a parlé ici, je crois que c'est M. Marchand, de la pierre et
du marbre et, tout à l'heure, M. Chochoy a parlé  de la brique :

les deux orateurs ont insisté pour que l'on emploie ces maté
riaux. - ■

A cet égard," le prix joue un grand rôle; il est incontestable
que certains éléments préfabriqués, dont- la qualité.est très
appréciée, des corps creux d'une autre composition sont venus
réduire les marchés de la tuile et de la brique. Peut-être les
prix pratiqués ne permettaient-ils plus, d'ailleurs, une lutte
égale dans les adjudications ?

Je crois que, sur ce point, et tout au moins en ce qui con
cerne la brique, des variations de prix sont intervenues, qui vont
permettre à celle-ci de reprendre une place plus normale sur le
marché de la construction

Quant à la pierre et au marbre, ce ne sont pas forcément des
matériaux de luxe. 11 peut y avoir- une utilisation rationnelle
aussi bien de la pierre que du marbre. Encore faut-il que cette
utilisation soit rationnelle, encore faut-il que les propositions
d'utilisation soient étudiées d'une façon savante, intelligente,
méticuleuse. Il est certain que, dans le domaine de la préfabri
cation, on pourrait utiliser ces matériaux au même titre que

-d'autres. •

Enfin, M. le président Chochoy m'a demandé des précisions
supplémentaires en ce qui concerne les prêts susceptibles d'être
consentis-aux sinistrés dont la créance est insuffisante pour
reconstituer un appartement ou un logement, tenant compte
des normes actuelles imposées pour l 'obtention du permis de
construire. -

Ces prêts existent dès à présent. Ils ne sont pas donnés à
• n'importe quel sinistré qui veut agrandir, embellir ou amé
liorer son appartement ancien. Il s'agit bien des  porteurs de
petites créances qui ne peuvent pas, avec cette créance, recons
tituer un logement convenable. Le complément nécessaire leur
est prêté, sous le même régime que les prêts du crédit immo
bilier

M. le président de la commission. Voulez-vous me permettre
de vous interrompre, monsieur le ministre ?

M. le ministre de la reconstruction. Je vous en prie.

Mme le président. La parole est à M. le président de la com
mission, avec l'autorisation de l'orateur.

M. le président de la commission. Je vous remercie de cette
précision que vous apportez, monsieur le ministre, mais je vou
drais que vous m'indiquiez, pour les sinistrés qui me posent
cette question, qui peut leur consentir ces prêts et où ils peuvent
s'adresser. ^ .

M. le ministre de la reconstruction. Dans les délégations, des
instructions ont été données. '

M. le président de la commission de la reconstruction. Ces ins
tructions semblent assez mal connues.

M. le ministre de la reconstruction. Elles datent déjà de quel
que temps.

M. le président de la commission de la recontruction. Je vous
remercie, monsieur le ministre. -

M. le 'ministre de la reconstruction. Je reviendrai sur l'amen
dement qui a été proposé au moment de sa discussion. Je suis
pleinement d'accord avec l'idée qui l 'anime, mais je trouve le
pourcentage indiqué un peu élevé; peut-être pourrons-nousv
nous mettre d'accord. ; \

Quant à l'état B indiqué dans le rapport, il n'est pas exacte
ment celui qui conviendrait à la répartition des crédit» pour
tenir compte du vote des 18> milliards de crédits mobiliers par
l'Assemblée nationale.

Nous ayons proposé une répartition différente de l 'état B,
mais je ne crois pas nécessaire d'indiquer -point par point les -
propositions que nous présenterons avant que des décisions de
principe n'interviennent sur l 'importance des sommes affectées
aux crédits mobiliers. •

Je veux terminer par un appel à la raison. Un budget de la
reconstruction sera toujours un budget trop petite fl sera trop
petit pour les sinistrés, il sera trop petit pour le ministre de
la reconstruction, car il doit tenir compte des possibilités finan
cières du pays au moment où l'on vote le budget.

Personnellement, je crois — et c'est l'opinion Ou Gouverne-t
ment — que la reconstruction ne peut pas être ralentie, elle
ne peut que s'accélérer et cela surtout sous la poussée des
nécessités, des besoins. • • -

Le plan de financement est dès à présent à l 'étude, puisque
j'ai remis à cette intention depuis plusieurs mois un plan de
travaux ou plus exactement un plan de possibilités de travaux. -
Mais le problème est délicat. Tout le monde est bien d'accord
pour étaler sur un plus grand nombre d'années le financement
d'une reconstruction espacée sur un plus petit nomibre d 'an
nées. 11 faudra bien, un jour ou l'autre, s'entendre sur cet
étalement possible et c'est là l'objet sérieux, réel, du plan de
financement qui est à l'étude. . ;



Il est toujours délicat d'engager l'avenir. Il est toujours déli-
. cat de prévoir d'une façon trop précise ce que l'on fera plus
tard, mais je suis certain que, tenant compte ies besoins inéluc
tables du pays en logements, tenant compte de la nécessité où
nous sommes de ne pas laisser traîner trop longtemps la recons
truction immobilière de notre pays et l'indemnisation de tous
les dommages de guerre, je suis certain que le plan de finance
ment pourra être établi dans, des délais très rapprochés.

Je ne- vous ferai pas de promesse sur une date, car ce n'est
pas cela qui compte. Ce qui compte, c'est la volonté d'aboutir
 et je puis bien dire que le ministre de la reconstruction ne
peut qu'être très désireux de voir le plan de financement
adopté au plus vite. C'est en s'appuyant sur ce plan qu'il pourra
dire: voici les priorités d'urgence, voici vers quel moment

• vous pouvez avoir une certitude de recevoir ce qui vous est
dû, voici comment nous allons échelonner les efforts du pays
et voici dans quelle mesure nous allons demander un peu de
votre patience.

Ainsi vous pouvez être assurés- de notre volonté d'aboutir
en ce domaine. Des promesses ont été faites plusieurs fois.
Celle-ci est une promesse de ma bonne volonté. Je ne crois
pas qu'elle puisse être mise en doute. (Applaudissements.)

■ Mme le président. La parole est à M. Jean-Marie Grenier, rap
porteur. '

H. Jean-Marie Grenier, rapporteur. Je n'abuserai pas des ins
tants du Conseil, mais je me permettrai de répondre très briè
vement à M. le ministre. •

, Vous avez parlé, monsieur le ministre, de la notion de prio
rité. Je crois qu'au ministère de la reconstruction et dans le
Gouvernement tout entier, on a eu cette notion de la priorité,
puisque, en effet, pour la reconstruction de la S.N.C.F. et de
la marine marchande, depuis la Libération, 900 milliards de
francs ont été dépensés et 1.037 milliards l'ont été également

* pour reconstruire des habitations de toutes sortes.
On paraît tout de même avoir quelque peu oublié le sinistré

mobilier. Vous pouvez, monsieur le ministre, .avoir votre
conception sur le relogement des Français. Nous sommes à
vos côtés pour dire. qu'il faut, en effet, les loger et les reloger.

Mais vous admettrez tout de même qu'une volonté unanime
s'est manifestée à l'Assemblée nationale et au Conseil de la

République, où l'on vous a indiqué qu'il ne fallait pas plus
longtemps méconnaître les intérêts des sinistrés mobiliers. L'avis
d'un ministre, c'est bien, mais tous ici, en tant que représen
tants des populations — pour ma part, je représente un dépar
tement sinistré à plus de 60 p. 100 — nous vous répétons, sans
faire aucune démagogie, que les sinistrés mobiliers font des
appels pressants et demandent qu'on leur donne quelque satis
faction. ' .

Vous avez dit que j'avais opposé la reconstruction à la
construction. On est en train de bâtir des maisons pour les
Français et, puisque vous êtes férus de cette idée de priorité,
je veux, à mon tour, prétendre, qu'il y a peut-être, dans le
choix des logements à distribuer, une priorité. Pour mon
compte personnel, c'est un sentiment bien naturel et je pré
tends que cette priorité doit aller aux sinistrés. Cela n'empê
chera pas, d'ailleurs, de faire un logement de plus ou de
moins, mais cela évitera peut-être certaines situations fort
désagréables, comme j'en ai découvert souvent et ce matin,
encore.

176 logements ont été édifiés à la porte de Châtillon. Savez-
vous que le premier locataire de la maison, c'est le Gaz de
France qui vient d'y installer des (bureaux ? J'aurais préféré,
je le dis bien simplement, que ce fût un sinistré. .

C'est la raison pour laquelle nous pouvons dire, me 'semble-
t-il: « Reconstruction d'abord ». En effet, si nous assistons à
ce fait, déjà fréquent, malheureusement, d'une administration

- envahissante qui fait reculer les Français de maison en mai
son, nous verrons bientôt tout un peuple loger à la belle
étoile pour satisfaire les exigences de l'administration.

- Vous avez parlé des habitations à bon marché et des crédits
qui/leur étaient dévolus. Comme vous, j'estime que les crédits
affectés aux habitations à bon marché, comme ceux de la
reconstruction ou de la construction, seront toujours insuffi
sants.

Je vous prie Ue vous rappeler une démarche que j'avais
effectuée  auprès de vous ; alors que fous avions un programme
d'habitation engagé1, alors que nous demandions la suppres
sion de la taxe sur les locaux insuffisamment occupés, après
avoir prouvé, d'accord avec le contrôleur des contributions
directes, que s'il y avait des locaux insuffisamment occupés, il
était absolument impossible d'y loger davantage de personnes.
parce que ces locaux ne s'y prêtaient pas de par leur contex
ture, on nous a répondu: « Votre programme d'habitations à
bon. marché, vous devez l'abandonner, ou bien vous payerez
|U taxe sur les locaux insuffisamment occupés. & * I

Je me permets aussi de vous faire remarquer que nous
avons eu le même souci que vous, monsieur le ministre. Nous
n'avons pas .voulu entamer vos crédits et nous avons été sur
ce point plus sérieux peut-être que l'Assemblée nationale.

Nous avons retrouvé les 6 milliards qui vous manquaient.
Naturellement, on nous a parlé à ce sujet d'un artifice de pro
cédure, d'un virement du chapitre 8530 au chapitre 8500. Je
me permets de vous dire qu'en bons élèves' nous avons jeté
les regards sir les faits et gestes du Gouvernement. C'est lui
qui nous a donné l'exemple en permettant les virements de
chapitre à chapitre, du chapitre 8510 au chapitre 8500.

Je me permets, d'autre part, de vous, faire remarquer que nos
exigences en ce qui concerne les sinistrés mobiliers, c'est-à-
dire les 13 milliards, ne représentent que 7 p. 100 des crédits
de la reconstruction et que, par ailleurs, les 6 milliards qui
vous manquaient, nous les avons trouvés. Libre à vous de les
refuser, mais je vous en prie, ce n'est pas à nous de porter,
le poids de cette décision. (Applaudissements.)

Mme le président. La parole est à M. le ministre de la recons
truction. .

M. le ministre de la reconstruction. Je voudrais faire d'un mof -
une légère mise au point.

A la porte de Châtillon, ce sont des logements construits,
je crois, par l'Office municipal de Paris. Cel office répartit les
locaux entre les locataires qu'il choisit, car il .est autonome,
sans intervention du ministère qui n'est pas engage dans cette
sorte d'action.

Seulement, je crois que, pour ce qui concerne Gaz de France,
ou bien il s'agit d'un logement au rez-de-chaussée, c'est-à-dire
de l'utilisation des boutiques — c'est un moyen couramment
utilisé à Paris par l'office des habitations à bon marché pour
obtenir un meilleur revenu et il n'est pas de mauvaise ges
tion — ou bien, j'en serais fort étonné, il s'agit d'appartements
occupés par une administration, ce qui est absolument con
traire à la législation sur les habitations à bon marché. Il
faudrait, dans ce cas, qu'un élément de la maison fût construit
sur des crédits différents pour que la chose puisse être tolérée.

D'autre part, vous avez manifesté votre étonnement de me
voir exposer cette idée qu'une commune qui demande la sup
pression de la taxe sur les locaux insuffisamment occupes
ne doit pas être considérée par le ministère- de la reconstruc
tion comme ayant particulièrement besoin de crédits pour les
habitations à bon marché.

Il est évident qu'une commune qui applique chez elle. avec
courage — car la chose est difficile — la taxe sur les locaux
insuffisamment occupés, connaît une crise du logement suffi-,
samment grande pour lui imposer cette rigueur. Il est normal, .
dans l'établissement des priorités nécessaires en vue de la
répartition des crédits affectés aux habitations à bon marché,
de tenir compte de la situation de ces communes particuliè
rement déshérités. Je crois que l'on ne peut que confirmer
cette façon de voir; je ne cesserai pas de le redire ici.

M. Jean-Marie Grenier, rapporteur. Voulez-vous me permettre-
de vous interrompre ? -

M. le ministre de la reconstruciton. Je vous en prie.

M. Jean-Marie Grenier, rapporteur.- Dans ce cas particulier,
monsieur le ministre, je me permets de vous faire remarquer'
que le contrôleur des contributions directes a si bien reconnu
l'inanité de la taxe qu'il accorde des dégrèvements après que
le percepteur a fait ses rôles. ^

M. le ministre de la reconstruction. S'il en est véritablement
ainsi, il est évident qu'il ne faut pas établir de. programme de
construction de logements dans une ville qui possède des locaux
insuffisamment occupés qu'on ne peut pas taxer. Il est inutile de
demander à l'État de construire d'autres logements quand déjà
des locaux sont insuffisamment occupés dans une ville.

Et puis, vous avez dit, cela est facile, que vous m'offririez
six milliards, que j'étais libre de les refuser, et que vous
me laissiez cette responsabilité. Je trouve cela très bien, mais
je n'ai pas la conviction que cette opération de virement de
six milliards pourra aller jusqu'au bout. C'est pour cette rai-
ron que je me garderai bien de me réjouir des six milliards
nouveaux qui seraient affectés à la reconstruction, parce
qu'encore une fois, je ne veux pas donner une illusion aux
sinistrés qui n'attendent pas des promesses, mais qui escomp
tent des certitudes. Très franchement, autant je serais heureux
de pouvoir dire : j'ai six milliards, cela me fera beaucoup de
logements nouveaux que je pourrai lancer cette année, autant
je me garderai bien de les compter dans la caisse de la recons
tiùetion.^Je préfère attendre qu'ils y soient véritablement pour
donner la bonne nouvelle aux départements sinistrés. (Applau
dissements à gauche.)



M. Couinaud. Je demande la parole.

Mme le président—La parole est à M. Couinaud. ,

M. Couinaud. Je voudrais d'un mot répondre à M. le ministre
de la reconstruction et lui renouveler la question que je lui
avais posée la semaine dernière en ce qui concerne les locaux
insuffisamment occupés. On en trouve dans les immeubles
que l'on édifie au titre de la reconstruction. Je m'explique.
La reconstruction bâtit un certain nombre de maisons, c'est
très bien. Mais ces maisons ne se terminent jamais. Nous
avons des exemples frappants dans bien des départements,
par exemple dans le département de l'Orne ou même en Seine-
et-Oise. Lorsque je passe à Saint-Cyr, je vois des immeubles
construits depuis je ne sais combien de temps et qui sont à
peine occupés.

Je vous demande très amicalement, monsieur le ministre,
comment on pourrait faire pour terminer les travaux entrepris

- par la reconstruction, de. manière à pouvoir faire occuper ces
immeubles le plus rapidement possible. Voilà un moyen de
lutter justement contre les taudis et une occasion de loger
nos sinistrés que nous avons l'obligation de loger dans des
maisons confortables.

Mme le président. La parole est à* M. le ministre.

M. le ministre de la reconstruction. Je m'excuse de reprendre
la parole encore une fois, mais comme la question qui m'a été
posée est précise, il me faut y répondre d'une manière précise.

J'ai indiqué tout à l'heure que des maisons sont restées en
panne. Cela a pu se produire, mais les responsabilités de cet
état de choses sont fort réparties

Je dirai d'abord que ce sont des cas isolés.
D'autre part, il existe, pour chaque sinistré qui voudrait

parfaire sa maison, des moyens d'y parvenir. Il peut d'abord
acheter un dommage de guerre de complément, ou bien il
peut demander un prêt s'il s'agit de petites maisons.

Généralement les . Français n'aiment pas s'endetter. Ils ne
misent pas sur- l'avenir, ils n'ont pas encore suffisamment
d'audace pour cela. Ils ne comptent que ce qu'ils ont  dans-
Ja main.

Je crois qu'ils pourraient peut-être regarder davantage vers
l'avenir. Les pays qui construisent beaucoup n'y parviennent
qu'à ce prix.

Vous avez dit excellemment dans votre première phrase que
des maisons, édifiées par la reconstruction, étaient insuffisam
ment occupées. Je dois vous dire très loyalement qu'il existe,
en effet, des maisons complètement terminées, qui sont insuf
fisamment occupées, mais c'est là le vice, ou la qualité, comme
vous voudrez, de la loi sur les dommages de guerre. On ne
reconstruit pas, en effet, en fonction des besoins de logements,
mais on reconstruit en fonction de la créance.

J'ai pu voir, un jour, dans une ville, de Normandie, toute
une place formée de petites maisons individuelles qui, compo
sées de six à douze pièces chacune, n'étaient habitées que-
par deux, trois ou quatre personnes, souvent âgées, et l'on ne
sait pas ce que deviendront ces immeubles lorsque ces per
sonnes âgées ne seront plus. Et, pendant ce temps, la moitié
de la ville continue à vivre dans des abris provisoires, parce
que personne n'a vsongé à construire ces logements de telle
manière que, dans une môme maison de huit ou douze pièces,
il puisse y avoir plusieurs appartements. C'est que précisé
ment le moteur n'existait pas dans la loi, qu'il n'y avait pas
de loyer pour exercer une pression; c'est que pour tout le
 monde le locataire est une charge et non pas un revenu et
que les braves gens de ce village n'avaient aucun intérêt à
concevoir leur maison de telle sorte qu'ils puissent en louer
«ne partie pour assurer leurs vieux jours. Ils n'y avaient pas
intérêt et ils ont construit justement leurs maisons dans cet
état d'esprit que le locataire est nécessairement une charge,
une gêne, un ennui. Autrement ils auraient pu construire leur
maison de six, huit, dix ou douze pièces avec une répartition
intérieure en deux logements indépendants. Cela aurait pu
être imposé si le sinistré n'avait pas été entièrement libre de

, sa créance.
Ceci m'amène à dire qu'il est tout de 'même pénible de

constater qu'un logement reconstruit selon la loi sur les dom
mages de guerre revient — non point- parce qu'il coûte plus
cher au mètre carré, mais parce que la répartition par rapport
à la population est mauvaise — au minimum à 4 millions,
alors que nous construisons pour 1.400.000 francs des loge
ments de quatre pièces avec salle de bains. Il y a tout de
même là quelque chose d'évident! C'est la critique profonde
île la loi que vous faites ! Je suis obligé de la souligner et il
faut bien dire que nous construisons des villages qui seront
vides pendant que des Français seront en train de mourir dans
des taudis. Croyez-vdus que cela ne me soit pas pénible ?
Cela est absolument terrible. .

Lorsque j'avance précisément l'opportunité de soumettre
quelquefois le transfert des dommages de guerre aux néces
sités de l'aménagement du territoire, j'introduis une notion
qui peut peut-être encore sauver quelque chose, qui peut peut-
être encore empêcher que la nation ne reconstruise des villes
et des villages vides, parce qu'il n'y a plus l'activité nécessaire
pour y maintenir les habitants. C'est pour cela que j'essaie de
faire pénétrer cette idée difficile qu'il ne faut pas construire
n'importe où, n'importe comment, qu'il faut peut-être se sou
mettre à des nécessités et je vous assure que chaque fois que
je le peux, je conseille aux sinistrés de ne pas reconstruire
égoïstement pour eux, de reconstruire pour les autres. Car s'il
est vrai que l'on n'a pas à faire porter sur les épaules de cette
génération toute la charge de la reconstruction, nous pourrons
au moins essayer alors de construire pour nos enfants au lieu
de construire  pour nous-mêmes, surtout lorsque déjà nous
sommes à la deuxième moitié de notre vie. Si nous voulions
reconstruire avec ce sentiment, la reconstruction ne serait plus
du tout la même, elle serait faite pour la vie et non pour la
satisfaction d'avoir notre dû. On ne»- verrait plus de villages
à moitié vides, alors qu'à côté et quelquefois dans le même
village, des gens sont encore dans des abris provisoires.

Cela m'a permis de faire une petite parenthèse, inhabituelle
dans les débats sur la reconstruction, mais je crois bien qu'elle
n'était pas inutile. (Applaudissements.)

Mme le président. Il n'y a pas d'autre observation sui l'ar
ticle 2 ?

Le vote de l'article 2 est réservé jusqu'à l'adoption de l'état B
qui lui est annexé.- -
- Je donne lecture de l'état B :

«

. NATURE DES DÉPENSES
AUTORISATIONS

de programme.

AUTORISATIONS

de payement.

millions de france. millions de franc*.

§ l—. — Indemnités et avances
mvées aux sinistrés. •

• 1° Indemnités pour reconstruction
des immeubles de toute nature
Uni in OU n'l,>hro ilQ'.Cl A">3 fUV> ÂOn JAA

Indemnités i'mi ICIAHISULUUVII

des meubles d'usage courant ou
fnmiliil du Oa n^nTïT-a OÔ (VU\

a" Indemnités iuur reconstitution

des biens autres que ceux visés
aux 1° et 2°: cheptel, matériel
agricole, industriel, commercial,
etc /lai 1 1 octobre lU'ii* r.7 AAA Ol J «A

«" Allocations u iiueiue ( lui un
30 \nM IQ.',7\ KtVi t/v\

) rtvanbt3 aux sinistrés CUdin^elù
(loi An 98 n-tohr« l<U«  art l?! ryi 500

wmÊmmmmm 200 200

Totaux pour le paragraphe lor 215.210 1M.500

§ II. — Dépenses, effectuées
par l'État pour la reconstruction.

1° Travaux de voirie et de réseaux
d'assainissement et de distribu
tion d'eau, de gaz et d'électricité
(ordonnance n° 45-2062 du 8 sep
tembre 1945. art. 16. 17. 1S et 20). M IFii 11 S) S

AI Kj^Luaiiivjiio yjtjL ŷ AyL uj/i luuuiid ue
terrains (loi validée des 11 octobre
1910, 12 juillet 1911, art. 10 et
art. 4 de la loi n° 47-2406 du 31 dé-
cfmhre 1QS7\.... a rmn ' . 4 700

O Travaux ÇiillUlIUll ca fl la ]c-

construction (ordonnance n° 45-
609 du 10 avril 1915, art. 21 et
art. 4 de la loi n° 47-2406 du 31 dé

. f n rrK.n ^n/.-\ ti cuïn /> AAA

4" Constructions et aménagements
provisoires et réparations urgentes
exécutées d'office (ordonnance n°
45-609 du 10 avril 1945. — Titres II
ni nn «a noi 49 QArt

u uunsu uuuuu u mmitumes u nuui- I

tation par l'État (ordonnance n° I
/iVmH fin R septembre 4M:,1 _____ . I <um I

a /.OR-

v i^jusLi UMIVUS expérimentales
l'État d'immeubles d'habitation
(ordonnance n° 45-2004 du 8 sep
tembre 1915 et art. 10 de la pré-
O»nto loi\ rjv\

l
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NATURE DES DÉPENSES

AUTORISATIONS

de programme.

AUTORISATIONS

de payement.

n:illions de france. millions de francs.

3» Avances aux associations syndi
cales et aux sociétés coopératives
de reconstruction pour la cons
truction d'immeubles d'habitation
(ordonnance n° 45-2064 du 8 sep
tembre 1945 et art. U de la pré
sente loi) et aux groupements  de
reconstruction pour l'installation
des services communs (art. 4 de
la loi n° 47-2106 du 31 décembre
1947)..............................

j

25.000

/

6.800

Totaux pour le paragraphe II. 89.004 49.500 ' ,

t III. — Participation de la France
à la reconstruction des territoires
d'outre mer et de l'Union fran
çaise et des pays de protectorat
(lois des 21 et 28 octobre 1946, loi
du 30 mars 1947, art. 50 et 51 et
art. 8 de la loi n° 47-2106 du 31 dé
cembre 1917)...................... 6.000 6.000

Totaux pour l'état B......... 310.214 25J.000

Par voie d'amendement, M. Pouget et les- membres de la
commission de la reconstruction et des dommages de guerre
proposent de moduler comme suit l'état B;

MATURE DES DÉPENSES

AUTORISATIONS

de programme.

AUTORISATIONS

de payement.

millions de francs. millions de francs.

§ 1«. — Indemnités et avances
payées aux sinistrés.

4» Indemnités pour reconstruction
des immeubles de toute nature
fini lu 9« octobre IQift. 445.260 141.590

iw Indemnités Ami icwinuiuuuii

des meubles d'usage courant ou
f. m ;l;.i n n ; OD octobre in/.£\ V. <KA 45 /W>

8° indemnités pour reconstitution
des biens autres que ceux visés
aux 1° et 2° : cheptel, matériel
agricole, industriel, commercial,
«4. /1«; 1,. OQ octobre •KVirt ifi.son 37.410

4» Allocations u attente ^loi du
an a«m -I94TI....................... 2.000 2.000

... 1 ^Ull 3 IJlOllRLlUVJll •

§ II. — Dépenses effectuées
par l'État pour la reconstruction.

la (sans *hnYl rrpmpn T>

ov Travaux jjrtuillliuairea a la JG-
construction (ordonnance n° 45-
609 du 10 avril 1945, art. 21 et
art. 4 de la loi n° 47-2406 du
il AA>nm\\ra 4QJ,1\ 28 .569 i 5,700

^w ^OUSU UOUUlS Cl aménagements

provisoires et réparations urgentes
exécutées d'office (ordonnance n»

45-^09 du 10 avril 1945. Titres H et
ini

>

I

W. 100

nv ... sans j iinii:ciii^>ii 1 1 .

i- Avances OUA UO^vwuimno ".T
cales et aux sociétés coopératives
de reconstruction pour la cons
truction d'immeubles d'habitation
(ordonnance n° 45-2064 du 8 sep
tembre 1945 et art. 11 de la pré
sente loi) et aux groupements de
reconstruction pour l'installation
des services communs (art. 4 de
la loi n° 47-2406 du 31 décembre
1947)...................... 91 .900 6.600

| m. — ...(sans changement. • I

La parole est à M. Pouget. .<■■ ■

M. Jules, Pouget. Mes chers collègues, en raison peut-être d*
ce que tous les considérants de mon amendement ont été
longuement développés, je tâcherai de me limiter à une énumé-
ration plutôt qu'à un développement. Peut-être m'accorderez-
vous votre indulgence, votre reconnaissance et peut-être,
aurai-je la chance de voir accepter mon amendement.

De quoi s'agit-il ? H s'agit  d'un nouvelle répartition dé
l'état B qui est indispensable, car l'Assemblée nationale a voté
18 milliards de francs pour les sinistrés mobiliers. Par consé
quent, l'augmentation de 6 milliards doit être prélevée sur les
autres chapitres à leur détriment. Il est indispensable de recti-<
filer cette répartition et de ramener, comme je vous le demande,-
les indemnités pour sinistrés mobiliers à 15 milliards au lieu de

M8 milliards de telle façon que les autres catégories de sinistrés
ne subiront qu'une amputation totale de 3 milliards au lieu de
6 milliards.

Vous verrez dans l'état qui vous a été distribué la «nouvelle
répartition. 11 est inutile de vous en faire l'énumération, ca?
je crois que vous avez eu le temps de le consulter et même de
rapprendre. ' . -

Mon amendement traduit le désir dé concilier plusieurs points/
de vue. C'est en somme une sorte d'arbitrage. Tout dernière-!
ment, lors de la discussion générale, je vous ai fait espérer urc -
amendement qui tendrait à augmenter les crédits pour les sinisi1
très mobiliers. Cet amendement est devenu celui de la commise
sion de la reconstruction et je remercie tous ses membres
d'avoir "bien voulu me donner leur accord, je ne dis pas dans
leur unanimité, mais dans leur plus grande majorité.

Il s'agit maintenant, avec la nouvelle répartition de l'état B,.
de concilier les deux catégories, c'est-à-dire donner le maximum;
aux sinistrés mobiliers, tout en ne lésant pas les intérêts des^
antt es, c'est-à-dire en mélangeant les commerçants, les indus -t
triels, les artisans agricoles, etc., et en permettant d'augmenter^
les allocations d'attente que vous avez votées.

U s'agissait de trouver les moyens, dans la limite de la loi
des maxima, 'de ne pas crever le plafond, de rester en dessous
et de répartir au mieux.

Bar conséquent, je vous demande, dans cet amendement, de
rester dans la limite du nombre de titres autorisé, c'est-à-dimj
60 milliards, dont 20 milliards sont réservés au payement d'in

" demnités de dommages de guerre afférents aux élémen®
d'exploitation "agricole, qui étaient prévues à l'article 43. Ëna
somme, je bloque les deux articles, mais en restant dans lf
limite du plafond. - '

Je vous propose un nouvel article 42 ainsi rédigé: « Les
indemnités afférentes aux reconstitutions des meubles d'usage
courant ou familial sont payées dans les conditions suivantes i|
en espèce pour les sinistrés  titulaires de la carte d'économique^
ment faible, ou âgés de plus de soixante-cinq ans; pour le»
autres sinistrés, en espèces jusqu'à concurrence du forfait prévu'
par l'article 21 ter de la loi du 28 octobre -1946, et en titres pour,
le surplus. Ces titres auront les mêmes caractéristiques que'
ceux prévus à l'article 4t ci-dessus. Toutefois, dans la limite dit'
forfait, ceux-ci pourront demander le règlement en titres, qu^
ne pourra en aucun cas leur être imposé.

« La caisse autonome de la reconstruction est autorisée S
émettre des titres en 1050 dans la limite de 10 milliards de
francs, en application du présent article. »

En somme, mon amendement, qui est devenu celui de la',
commission de la reconstruction, tend à donner un contingent
beaucoup plus important aux sinistrés mobiliers et de préserver,
les autres, et en même temps d'assurer tout de même le règle*,
ment forfaitaire en espèces à tout le inonde et le" règlement
total aux économiquement faibles et aux personnes âgées de»
plus de soixante-cinq ans.

Le fait d'accorder des payements 'en espèces et en titres n'est
pas une nouveauté puisqu'il s'applique déjà à toutes les caté
gories de sinistrés, soit pour l'habitation, soit pour les recons
titutions commerciales, soit pour les reconstitutions indus
trielles et agricoles. Cela répond, je crois, à vos préoccupations,
à vous Mosellans, qui êtes plus particulièrement touchés pac
cette question.

Je crois qu'en accordant une part plus importante, cela per
mettra de satisfaire un. plus grand nombre de sinistrés -et
d'admettre la légitimité des demandes des autres. .

M. Bousch. Monsieur Pouget, voulez-vous me permettre W
vous interrompre ? „ . .

M. Jules Pouget. Je vous en prie !

Mme le président. La parole est à M. Bousch, avec l'autorisa
tion de l'orateur.

M. Bousch. Monsieur Pouget, votre amendement apparaît
très séduisant, mais je dois vous faire observer que nous avons
voté il y a quelques instants un blocage de six milliards de
crédits qui résoud la question; pas plus vous que M. le nnnistrf
avez l'air de vouloir tenir compte de ce vote.
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Je voudrais savoir, pourquoi l'on ne tient pas compte de cette
Jvolonté exprimée tout à l'heure par plus de deux cents de nos
ip^ilièfjfues ?

M. Jules Pouget. Je comptais aborder cette question à la fin
<3e mon exposé. J'avais promis la brièveté, mais une interrup
tion m'oblige à y renoncer. Excusez-moi.

Je demande que le sort de mon amendement ne soit pas lié
eu vote que vous avez émis tout à l'heure. Je préfère moi- aussi
«. un tiens vaut mieux que deux tu l'auras ». Si, par hasard, le
texte aue vous avez voté n'était pas retenu par l'Assemblée.
nous ne pourrions prendre les dispositions qui sont possibles
avec mon amendement.

En plus du vote que  je vous demande en faveur de mon
lariicndement, je vous propose d'émettre un vœu au cas où ce
Jilocage de six milliards serait retenu par l'Assemblée nationale
et où le Gouvernement mettrait ces crédits à la disposition de la
caisse autonome de la reconstruction. Nous ne pouvons pas
imposer au conseil d'administration de la caisse une répartition
car ce serait empiéter sur ses attributions. On pourrait nous le ..
reprocher. Ces milliards bloqués sur les crédits S. N. C. F. pour
ront être affectés à la reconstruction des immeubles et une part ,
pourra être réservée en espèces aux sinistrés mobiliers. Nous
devrions le formuler dans un vœu.

M. Bousch. Je' ne comprends pas qu'une caisse ne puisse se
conformer à la volonté clairement exprimée par le législateur,
étant donné que, pour l'application d'une loi, toutes les juridic
tions tiennent compte des discussions auxquelles celle-ci a donné
lieu au Parlement.

M. Jules Pouget. Je ie comprends pas alors qu'il y ait une
caisse autonome de la reconstruction et des personnes désignées
pour la diriger. Nous n'avons qu'à émettre un avis tendant à
supprimer cette caisse et à créer une commission mixte parle
mentaire qui serait chargée d'appliquer les décisions du Parle
ment. Je crois que nous risquerions d'aller bien loin. Ce n'était
pas la peine de créer un organisme.

Nous pouvons tout de même formuler un vote sur les attri
butions de crédits. Nous devons exiger du Gouvernement qu'ils

• soient bien et complètement utilisés.
■ L'autre jour, au cours d'une discussion, on a reproché au Gou

vernement de n'avoir pas reversé tout les crédits que nous
lavons votés; je crois que c'est notre collègue M. Driant qui avait
soulevé ce petit lièvre. Nous avons voté un certain nombre de
milliards . de titres l'année dernière. Dans notre esprit, ils
devaient être distribués jusqu'à épuisement total. Par consé
quent, les sinistrés pouvaient formuler leurs demandes de titres
jusqu'au.31 décembre, mais vers le 30 octobre on s'est aperçu
que c'était un jeu dangereux et on a essayé d'empêcher cette
utilisation des titres. J'étais intervenu alors dans le débat. Au
jourd'hui l'incident est clos mais je souhaite qu'il ne se renou
velé pas pour les nouveaux titres dont je vous demande le
yole. ,

Je crois donc que vous trouverez toujours dans la catégorie
des sinistrés mobiliers de vos départements respectifs un certain
nombre de ces sinistrés mobiliers qui n'ont pas- besoin d'un
règlement immédiat en espèces et qui pourront très bien accep
ter le payement par titres.

Tout à l'heure, on vous citait cet arbitrage du conseil général ■
dans un département très sinistré et l'avis de la confédération
générale des sinistrés, qui a bien voulu reconnaître que cette 1
proposition était heureuse. Je ne serais pas surpris si le Gouver
nement formulait une crainte et nous demandait de renoncer
à cet amendement pour revenir simplement à la formule des
dix-huit milliards. Je n'en serais pas surpris, parce que je crois
que M. le ministre de la reconstruction ne peut cacher un
certain machiavélisme qui le pousserait certainement à accepter
une solution plus satisfaisante que la nôtre pour les finances
de l'État.

Je crois vous avoir tout dit. J'espère vous avoir convaincu.
Ma brièveté ne me permet pas de compléter mes explications,
mais je serais très heureux si cette brièveté a pu attirer la
certitude de vous voir adopter mon amendement. Je vous en
remercie très cordialement. (Applaudissements.)

M. Marrane. Je demande la parole.

Mme le président. La~parole est à M. Marrane.

M. Marrane. M. Pouget, en accord avec M. Chochoy...

M. le président de la commission de la reconstruction. Avec
la majorité de la commission de la reconstruction.

M. Marrane. M. Pouget, dis-je, en accord avec la majorité
de la commission de a reconstruction et avec M. le ministre
de la reconstruction...

M. le ministre de la reconstruction. Ah non ! certainement
pas 1

M. le président de la commission de la reconstruction. Nous
ne jouons pas les compères, monsieur Marrane.

M. Jules Pouget. Voulez-vous me permettre, monsieur
Marrane ? " - "

M. Marrane. Je n'ai encore rien dit. Enfin, je vous y autorise.

Mme le président. La parole est à M. Pouget, avec l'autori
sation de l'orateur.

M. Jules Pouget. Monsieur Marrane, vous venez de faire une-
insinuation qui n'est pas très agréable pour un de nos col
lègues. Je suis, en effet, l'auteur de cet amendement et la
preuve c'est que, lors de la discussion générale, je vous l'ai
annoncé. Par conséquent, vous ne pouvez dire qu'à ce moment-
là j'étais d'accord avec quelqu'un. S'il en était ainsi, d'ailleurs,
je le reconnaîtrais, parce qu'il est toujours agréable d'être
d'accord avec quelqu'un avec qui on s'entend parfaitement,
surtout lorsque l'on croit tout de même que l'amendement
proposé sert à quelque chose.

Mais vous avez l'air d'insinuer qu'il y a eu une espèce de "
petit maquignonnage, peut-être une certaine compromission
entre des collègues parlementaires libres qui ont la prétention
de remplir leur mandat librement, contre qui que ce soit, même
contre le Gouvernement le cas échéant. J'estime que c'est assez
désagréable et je vous serais reconnaissant de vouloir bien
retirer ce que vous avez dit. (Applaudissements.)

r3. Marrane. Je reprends. M. Pouget, d'accord avec M. Chochoy
et la majorité de la commission, ainsi qu'en accord avec M. le
ministre...

M. le ministre de la reconstruction. Mais non ! monsieur Mar

rane, je vous dis que je combattrai tout à l'heure cet amen
dement et la preuve sera ainsi faite publiquement que -je ne
suis pas d'accord en la circonstance.

M. Marrane. Je ne peux même pas finir ma phrase (Rires.)
M. Pouget, en accord avec M. Chochoy et la majorité de la

commission, ainsi qu'avec M. le ministre de la reconstruction,
a déposé un amendement dont l'objectif essentiel est de réduire
de 18 à 15 milliards les crédits votés par l'Assemblée natio
nale en faveur des sinistrés mobiliers. Je suis exactement dans
la vérité; c'est ce qui a été dit à la réunion de la commission
de, la reconstruction à laquelle j'étais présent.

M. le président de la commission de la reconstruction. Non!
Vous travestissez la vérité dès le départ.

M. Marrane. Je dis la vérité.

M. Chochoy a prononcé à la tribune un véhément réquisi
toire contre le retard inadmissible de la reconstruction des

habitations sinistrées par le ministère dont c'est le rôle essen
tiel. Il a indiqué que, dans l'ordre de priorité, il était préférable
de faire passer l'indemnisation des sinistrés mobiliers après
celle des sinistrés immobiliers, des sinistrés agricole, des écoles
sinistrées, des sanatoriums, etc. Celte longue démonstration a
abouti à proposer comme solution de réduire de 18 à 15 mil
liards les crédits votés par l'Assemblée nationale en faveur
des sinistrés mobiliers.

En vérité, on assiste dans ce débat à des tentatives de
démonstrations étonnantes, je dirai même abiacadabrantes.
Pour M. Pellenc, la responsabilité du retard dans la recons
truction, l'insuffisance des crédits incombent aux lampistes de
la S. N. C. F. Pour M. Chochoy, ce serait la faute des sinistrés
mobiliers... (Exclamations à gauche.)

M. le président de la commission de la reconstruction. C'est
odieux !

M. Marrane. La vérité est tout autre. Personne ne croira qu'il
suffit de réduire de trois milliards les crédits destinés aux

sinistrés mobiliers pour résoudre tous les autres problèmes
de la reconstruction.

En fait, les crédits sont notoirement insuffisants pour toutes
les catégories de sinistrés; mais si le Gouvernement et les
sénateurs qui le soutiennent s'attaquent aux sinistrés mobi
liers, c'est parce que ce sont en général les catégories les
plus pauvres et les plus déshéritées. C'est une question de
classe. ,

M. le ministre de la reconstruction. Mais non!

M. le président de la commission de la reconstruction. Pré*
tendez-vous avoir le monopole de les défendre ?

M. Marrane. C'est pourquoi le groupe communiste de l'Assem
blée nationale avait proposé à l'origine, monsieur le ministre.
un crédit de 25 milliards de francs.

M. le ministre de la reconstruction. Les bombes ont été
réparties selon les classes de la société, et l'évacuation de la
Moselle a été faite aussi selon les classes, sans doute i . -
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M. Marrane. 11 s'agit de la répartition des indemnités.
M. 'le ministre de la reconstruction. Les sinistrés de là

Moselle l'ont été peut-être selon' une notion de classe? C'est
cela que je voudrais vous entendre dire. Ils sont tous sinistrés
mobiliers: les pauvres et les riches, les petits et les gros,
comme vous dites. Ne déclarez pas que c'est une question, de
classe! *

M. le président de la commission de la reconstruction.. M. Bil
loux n'a-t-il pas aidé les industriels ?

M. Marrane. C'était à une époque où il s'agissait 'd'assurer la
renaissance du pays et non pas le développement de la pro
duction de guerre. C'est très différent.,

W. le président de la commission de la reconstruction. En
suivant votre ^raisonnement, on aurait du. servir les riches,
d'abord.

• M. Marrane. Monsieur Chochoy, je vous fais remarquer que
je ne vous ai pas interrompu; cependant, vous avez' dit des
choses qui m'ont profondément révolté.

M. Vanrullen. 11 n'a pas dit de mensonges ni de calomnies.

K. ftarrane. Les mensonges sont chez vous !:

Je disais donc que le groupe communiste, à l'Assemblée
nationale, avait proposé de porter le crédit à 25 milliards et
que le Gouvernement n'avait proposé que 12 milliards. Malgré
tout, il s'est trouvé à l'Assemblée nationale une majorité pour
porter le, crédit en faveur des sinistres mobiliers à 18 milliards.

A la commission de la reconstruction, M. le ministre a déclaré
qu'il s'était mis d'accord avec un certain nombre de membres
des groupes pour ramener le crédit de 18 à 15 milliards. En
fait, à la commission de la reconstruction, une majorité s'est
dégagée pour accepter ces 15 milliards.

A la commission des finances, il y a eu également une majo
rité dans le même sens. Cela ne se traduit pas dans le rapport
de M. Grenier; je ne suis pas pourquoi. /

Il y a un fait à signaler, c'est que- les socialistes, à la com
mission de la reconstruction où leurs voix étaient nécessaires
pour grouper une majorité sur le chiffre de 15 milliards, ont
voté la réduction de 18 à 15 milliards. Par contre, à la commis
sion des finances- où leurs voix n'étaient pas nécessaires, les
socialistes ont volé pour les 18 milliards.

M. le président de la commission de la reco r >uotio*i. C'est
faux! Si M. Courrière était là, il vous démentirait. Les socia
listes savent ce qu'ils font; ils n'ont pas besoin que les com
munistes leur 1raduise,nt leur vote. "

Mme le président. Monsieur Marrane, évitez de dire en séance
ce qui se passe en commission. Ce. n'est pas dans les règles
parlementaires, vous le savez bien.

M. Marrane. Je m'excuse, madame le président. A la com
mission de la reconstruction, onze voix se sont prononcées pour
les 15 milliards et six contre.

M.. Vanrullen. On vous a dit qu'il n'était pas dans les usages
de fournir de tels renseignements à la tribune.

M. Marrane. C'est dans le procès-veribal de la commission.
Puisque M. Chochoy nous dit que les socialistes n'ont pas

besoin de nos conseils, j'espère qu'à l'occasion du vote qui va
avoir lieu l'unanimité socialiste va se reconstituer dans le bon
sens.

M. le président  de la commission de la reconstruction-. Elle
n'est pas menacée!

M. Vanrullen. 11 n'y a pas de purge chez nous, monsieur
Marrane ;. nous n'en avons pas besoin.

M.. Marrane. Parmi les arguments apportés par le ministre de
la reconstruction: pour la réduction des crédits mobiliers, nous
relevons qu'il faut d'abord loger les sinistrés, c'est-à-dire d'abord
construire des maisons.

 M. le ministre de la reconstruction. Cela me parait évident!

M. Marrane. Ce qui n'est pas évident, c'est d'opposer des
catégories de sinistrés à d'autres catégories de sinistrés.

M. le ministre de l» reconstruction. Je ne les oppose pas,
monsieur, Marrane; c'est vous qui les opposez.

Ht. Marrane. C'est curieux comme vous êtes nerveux, mon*
sieur le ministre; vous n'aimez pas- que l'on vous dise vos
vérités..

M. le ministre de la reconstruction. Je n'aime pas qu'on inter
prète la vérité pour me faire dire le contraire de ce que j'ai
déclaré.

Mme le président.. Je vous en prie, monsieur Marrane, ne
provoquez personne !

M. Marrane. Madame le président, je développe mon argu
mentation et je suis très heureux de constater que les membres
de l'Assemblée qui somnolaient se réveillent pour me contre
dire.

A l'Assemblée nationale, M. le ministre de la reconstruction
a. déclaré  que l'on ne pouvait pas donner plus de 12 milliards
pour les dommages mobiliers. A la commission de la recons
truction, il a bien voulu accepter le chiffre de 15 milliards.

M. le ministre de la reconstruction. La mort dans l'âme I

M. Marrane. Je pense que si l'Assemblée veut faire un effort,
M. le ministre de la reconstruction pourra trouver facilement
les 18 milliards indispensables à la réparation des dommages
mobiliers.

A la commission, M. le ministre a fait appel aux ombres qui,
autrefois, imposaient dans celte maison une sévérité finan
cière; mais, quand il s'agit des pauvres gens, des sinistrés
les plus malheureux, ce n'est plus de la sévérité, c'est de la
férocité.

Dans ma commune, qui fut deux fois bombardée, et bien que-
les sinistrés mobiliers n'aient, en général, pas touché d'in
demnité, pas un seul pavillon n'a été reconstruit. Par consé
quent, si l'on oppose les crédits immobiliers aux crédits mobi
liers, cela apparaîtra aux sinistrés de ma commune conime
étant une triste plaisanterie.

Pour remédier efficacement à la crise du logement. il faut,
en fait — c'est le point essentiel — changer la politique du
Gouvernement (Exclamations à gauche, an centre et à droite),-
faire payer les réparations qui nous sont dues par l'Allemagne
et mettre fin  à la sale guerre du Viet-Nam qui va absorber
cette année 175 milliards. (Nouvelles exclamations sur les
mêmes bancs.)

Ce n'est pas avec les 3 milliards d'économie sur les crédits
mobiliers que vous résoudrez le problème de la reconstruction;
du pays; mais si vous réduisiez les crédits qui sont ga=nillés
dans la sale guerre du Viet-Nam vous apporteriez une atténin-
tion certaine an retard dans la reconstruction des sinistres de .
guerre. Nous insistons donc pour que le chiffre de 18. milliards,
voté par l'Assemblée nationale en faveur des sinistrés mobi
liers, soit maintenu et nous demandons que soit repoussé
l'amendement de M. Pouget.

En terminant, j'ajouterai un. mot pour M. le ministre. H a fait
à la tribune l'éloge' de la gestion de l'oflice d'habitations à boni
marché de la ville- d'ivry en n'en donnant toutefois, que quel
ques-uns des aspects, et" non les aspects essentiels. Je dirai *
M-. le ministre quelle en est la raison primordiale; je l'indiquerai
d'un mot et j'y reviendrai lors de la discussion du budget de*
prêts et garanties. Dans la gestion de notre office nous entrete
nons des rapports étroits avec les locataires et nous respectons
les principes de la démocratie. Ce n'est pas seulement uno
théorie; la démocratie est mise en pratique. Jamais nous n'ap
pliquons une hausse de loyer sans tenir une assemblée générale
des locataires; c'est eux qui décident de l'augmentation. .

•Si l'on agissait ainsi en intéressant partout les locataires à lai
gestion des immeubles, d'une façon générale ces derniers-
seraient mieux entretenus et- il y aurait sans doute- moins de
difficultés dans les payements de loyer.

M. le ministre dit: « Pour atténuer la crise du logement, il
n'y a qu'une solution: c'est la hausse des loyers », c'est « sa
tarte à la crème ». \

Eh bien^! prétendre résoudre la crise du logement uniquement
par la hausse des loyers, c'est une utopie et je n'en veux don
ner qu'une preuve. Aux Etats-Unis, où- il n'y a pas eu de sinis
tres de guerre, la crise du logement est plus grave qu'en-
France ; cependant 11 y a des logements disponibles que les*
locataires ne peuvent pas occuper parce que le prix des loyers-
est trop élevé pour leurs ressources.

Le montant des loyers dans les constructions neuves en
France, même à Ivry, devient insupportable pour les budgets
ouvriers. J'ai donné cet exemple que dans les Si derniers loge
ments que nous avons loués, il n'y a eu qu'un seul manceuvi-e
qui ait accepté d'aller dans un de ces logements, étant donné le
prix excessif des loyers.

Monsieur le ministre, si lon veut vraiment apporter une atté
nuation à la crise du logement pour les familles laborieuses,
j'affirme .qu'il faudra réduire le taux de location des construc
tions neuves dans les- organismes d'habitations à bon. marche.
Dès maintenant, je vous préviens que si les salaires ouvriers ne
sont, pas rapidement et sérieusement relevés,, l'application de
la loi sur les loyers de 1948 devra bientôt- être suspendue.
(Applaudissements à l'extrême gauche.),

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean-Marie Grenier, rapporteur'. La commission a voté k
la majorité les 18 milliards d'indemnité mobilière. Le Conseil
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s'est prononcé à une forte majorité, au quatrième alinéa de
l'article 1 er , pour le blocage des 0 milliards et leur transfert au
Je serait manquer de foi et revenir sur ce qui a été voté tout
a l'heure que de prendre en considération l'amendement de
M. l'ouget.

de pense toutefois que la. démonstration 'qu'il a faite ne sera
pas inutile et que si, a. l'Assemblée nationale, notre projet venait
à être repoussé, un député pourrait reprendre cet amendement.

M. Abel-Durand. Il ne le pourra pas!

T.'me le président. La parole est à M. le président de la com
mission de la reconstruction.

Kl. le président de la commission de la reconstruction. Je
^ voudrais répondre à M. le rapporteur de la commission des

finances que la position prise tout à l'heure par la majorité de
cette Assemblée au sujet de l'état A n'infirme en aucune manière
la position raisonnable qui peut être adoptée par la commission
de la reconstruction.

Il est certain qu 'une opération de blocage portant sur 6 niil-
liards de la Société nationale des chemins de fer français a été
décidée, mais nous avons le droit de penser, même en formulant
le vi «44 ardent que ces G milliards puissent aller demain à la

•caisse autonome de la reconstruction — ce qui n'est pas exclu
— qu'il s'agit pour la caisse de crédits très hypothétiques et de
ressources  illusoires si l'Assemblée nationale ne suit pas le
Conseil de la République dans sa décision.

Par-conséquent, en nous réjouissant que, demain, les sinistrés
puissent bénéficier d'une manne à laquelle ils n'avaient pas
pensé, nous pouvons quand même, avant de nous préoccuper
de ces 6 milliards, nous fixer sur une position qui est, à mon
sens. conforme à la sagesse et qui se traduit par l'amendement
que la commission de la reconstruction vous a proposé. En effet

.s;, en réalité, notre position vis-à-vis de ces 6 milliards n'était
pas adoptée par l'Assemblée nationale, on en reviendrait pure
ment et simplement au texte adopté par l'Assemblée lors de
la discussion du projet de loi sur la réparation des dommages
de guerre.

Voilà ce que je voulais indiquer au Conseil de la République.

Mme le président. Avant de mettre aux voix l 'amendement,
je donne la panole à M. Bousch pour expliquer son vote.

M. Bousch. Monsieur le ministre, c'est avec émotion que je
vous ai entendu parler tout à l'heure des sinistrés mosellans et

■ citer notre département en exemple en ce qui concerne les
dommages subis par mes compatriotes dans le domaine mobilier.

Je vous avoue toutefois, monsieur le ministre, que je n'arrive
pas à comprendre pourquoi, si l 'état B est voté avec le chiffre
de 18 milliards pour indemnité de reconstitution de meubles
d'usage moyen, la caisse autonome ne pourra pas exécuter cette

- décision. Cela est absolument incompréhensible. Aussi aurais-je
voulu que vous nous précisiez, comme vous l'avez fait de façon
si émouvante, devant cette Assemblée, au sujet des principaux
problèmes évoqués, au cours de la discussion générale, votre
position sur ce point.

Les sinistrés mosellans apprécieront et vous seront reconnais
sants de l 'effort -que vous avez fait en leur faveur:- Vous avez,
en effet, annoncé tout à l'heure que vous aviez accordé au
département de la Moselle, pour cette année, 1.700 millions de
crédits mobiliers. L'amélioration par rapport à 1949 est sensible.

L'amendement de M. Pouget prévoit, en faveur des sinistrés
mobiliers qui n'ont pas encore touché le forfait de .90.000 francs,
des versements uniquement en espèces. Or dans le département
de la Moselle, nous en sommes encore aux indemnisations sur
la base du premier demi-acompte forfaitaire. Grâce au surplus

• des crédits accordés à la Moselle il sera possible d'envisager,
au cours de l'année 1950, d'attribuer à quelques sinistrés la
deuxième moitié de cette indemnité forfaitaire de 90.000 francs.
Dans ces conditions, il est vraisemblable -que l'adoption de
l 'amendement Pouget n'aurait pas, en Moselle, de répercussions

-pour les sinistrés mobiliers.

Mais il serait tout de même anormal que, si des versements
en espèces plus nombreux, plus substantiels, pouvaient être
faits grâce à l 'opération votée tout à l'heure par le Conseil de
la République, il ne soit pas possible de faire bénéficier les
sinistrés mobiliers de cette disposition pour des raisons de pure
forme qu'ils ne comprendraient pas.

M. le président. La parole est à M. le ministre.

M. le ministre de la reconstruction. Je voudrais répondre tout
de suite à la question posée. Je ne peux tenir compte dans
mon esprit d'une répartition que lorsqu'elle est votée. Or, une
loi n'est votée que lorsqu'elle a l'accord des deux Assemblées.

Je suis placé, dans l'état présent des choses, dans l'hypothèse
du vote de l'Assemblée qui va être infirmé ou confirmé par le
vote du Conseil de la République.

La question soulevée d'un transfert de crédits affecté de la
S.N.C. F. à la caisse autonome de la reconstruction a été réso

lue affirmativement par le Conseil de la République, maie l'avait
été dans un sens négatif par l'Assemblée nationale; je suis
donc fondé à douter du résultat de l'entreprise qui a été com
mencée ici. C'est pourquoi je ne peux pas escompter ces 6 mil
liards comme étant probables, je ne puis à la grande rigueur ne
les considérer que comme possibles.

Au contraire, l'amendement présenté par MM. Pouget et Cho
choy apporte une certitude. Il est, une partie de l'amendement
que j'accepte, ainsi que je l'a; dit à la commission de la recons
truction: c'est celle qui ramène à 15 milliards le crédit pour
dommages mobiliers.

La seconde partie de l'amendement, ainsi que je l'ai dit éga
lement aujourd'hui encore, m'inquiète un peu. Pourquoi ? Parce
que régler des dommages mobiliers avec des titres correspond
tout de même à donner des titres à des personnes qui n'ont
pas un ibesoin immédiat d'une certaine somme pour réparer
leurs dommages mobiliers.

C'est peut-être là lé point faible de cette proposition, mais
je n'ignore pas que sous l'angle psychologique, cette proposi
tion a une valeur. Les personnes qui recevront ces titres auront
du moins la certitude — réclamée par divers orateur»; aujour-
d'hui — de donner à leur créance une échéance certaine. Cela
leur donnera sans doute une certaine satisfaction.

Mais ce que je crains surtout, c'est que ces titres chargent
trop les échéances à venir étant donné qu'ils sont escomptables
sur un laps de temps trop court à mon gré. L'étalement dans le
temps me paraît insuffisant. S'il s'agissait de titres à trois, six
et neuf ans, la chose pourrait déjà être vue plus favorablement,
mais il s'agit pratiquement de titres à un an, trois et cinq ans.
L'échéance est tellement brève que l'introduction de ces titres
pour le payement des dommages mobiliers m'inquiète un peu.
Je. tiens à exprimer cette inquiétude.

Si, véritablement, l'opération qui est tentée ici — à la condi-
" lion d'être acceptée par le Gouvernement qui forme un tout

— pouvait mettre 6 milliards de plus à la disposition de la
caisse autonome, il est évident qu'elle pourrait être envisagée
et l'utilisation de ces 6 milliards serait aisée, je vous l'assure,
mais je préfète, quant à moi, compter sur des répartitions cer
taines, c'est pour cela que j'appuie l'amendement présenté. Il
libère 3 milliards/de crédits de payement auxquels correspon
dent environ 5 milliards d'autorisations de programme pour les
immeubles. Je vais pouvoir répartir ces 5 milliards entre les
départements les plus sinistrés qui pourront ainsi lancer cette
année quelques chantiers de plus.

Vous m'avez demandé de préciser mon attitude. Je ne crois
pas pouvoir vous définir mieux mon opinion sur ce point.

Une précision cependant en ce qui concerne les crédits- de
la Moselle: c'est en 1949, que la Moselle a reçu 1.025 millions.
Déjà nous avons donné à la délégation des indications lui per
mettant de considérer avoir à sa disposition 1.700 millions pour
l 'année 1950, ce qui ne correspond qu'à une partie de ce que
le département recevra.

Pourquoi cette somme importante à la Moselle ? Parce que
c'est le département de France qui compte le plus grand
nombre de sinistrés mobiliers. Je veux redire ici qu'il est abso
lument vain d'essayer de découvrir dans les sinistrés les élé
ments de classe. Les sinistrés de la Moselle, presque tous sinis
trés à 100 p. 100, sont des petites gens ou des gens fortunés.
Ils sont tous mêlés dans cette même perte et sans doute l'indem
nité forfaitaire qu'ils recevront cette année apportera propor
tionnellement à la somme perdue un plus grand soulagement
aux petits sinistrés qu'aux gros, puisque ces derniers ne rece
vront qu'une parcelle de leur perte réelle. Si bien que si je
retenais l'argument à M. Marrane — et je ne le ferai pas —
je serais obligé de lui dire crue ce sont au Contraire les petits
sinistrés qui seront indemnisés le plus, proportionnellement,
de leurs créances.

C'est là un jeu, monsieur Marrane, qui véritablement ne peut
pas être joué avec la sensibilité des sinistrés, parce qu'ils ont
autre chose au fond du cœur, leurs souffrances sont trop res
pectables pour que nous nous permettions de les dresser les
uns contre les autres et de les diviser, surtout avec des notions
qui ont aussi peu de base. Je voudrais maintenant rappeler
que là notion de priorité et de hiérarchie dans les dommages
de guerre n'est pas une invention nouvelle. Pour vous le mon
trer, je voudrais citer simplement quelques phrases d'un dis
cours prononcé par un de mes prédécesseurs, le 9 août 19i6.
M. Marrane se souvient bien qui était mon prédécesseur à cette
époque. Voici ces phrases que je reprends parfaitement à mon
compte :

« Il est bien évident que chaque sinistré doit savoir, et la
sait d'ailleurs, que son sort ne s'améliorera et ne sera relevé
qu'autant que l 'économie du pays tout entier s'améliorera et
se relèvera. » N

M. Marrane. Très bienl
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M. le président de la commission de la reconstruction. Vérité
■ à l'époque, mais plus maintenant!

M. le ministre de la reconstruction. Je retiens ce que je crois
être la vérité. « L'application dans les faits de la réparation
intégrale est conditionnée par une production sans cesse plus
accrue de notre pays. »

M. Léon David. Vous fermez les usines!

M. le ministre de la reconstruction. « La loi fixe les principes
de la réparation intégrale. Seul le travail de la France et de
tous les Français en assurera l'exécution. Oui, il faut dire aux
industriels sinistrés ou non: les usines se rebâtiront d'autant

- plus vite que vous ferez vous-mêmes des efforts encore plus
\ grands pour les rebâtir sans cesse plus vite et dans les mêmes

conditions. Pression? Non! Émulation par l'initiative de tous.

M. Marrane. Très bien!

M. le ministre de la reconstruction. C'était aux industriels
que l'on s'adressait. Dans l'état actuel de nos finances, et je
suis heureux d'enregistrer les « très bien ! » de M. Marrane,
je ne crois pas qu'il soit possible d'envisager une réparation
en numéraire, sauf dans des cas spéciaux, à laquelle ne cor
respondrait pas aussitôt un accroissement réel du capital natio
nal, amélioration qui n'aurait pas de contrepartie économique.
Si nous le faisions nous irions exactement à l'opposé du but
que nous voulons atteindre et dans quelques mois les sinistrés
pourraient nous dire que nous sommes simplement des gens
qui les ont « dupés ».

M. Marrane. Il y a quatre ans de cela !

M. le ministre de la reconstruction. « Or, il me paraît pré
férable de promettre moins mais de donner au fur et à mesure
que notre pays est capable de le faire et dans les conditions où
il peut le faire ». " ^_

Je vois plus loin des choses comme celles-ci qui sont excel
lentes :

« Si la réfection des hôtels dans certaines régions nous
permet d'espérer plus de touristes et de devises, la question ne
peut se poser, car il s'agit là de questions d'un intérêt évident
auxquelles le ministre de l'économie nationale apportera son
concours.

« Pour avoir des matériaux, il faut essentiellement du charbon
et le problème se pose une fois de plus. Ne croyons pas que
la, France pourra avoir* une certaine grandeur dans l'œuvre
de reconstruction si elle n'a pas cette grandeur dans la réno
vation économique générale. C'est du développement écono
mique de notre pays que dépend la rapidité de notre recons- -
truction. Pour cela, il ne faut pas craindre de dire la vérité,
comme dans les autres domaines, en faisant appel à l'effort.

« Nous ne devons pas dire aux sinistrés: Vous aurez la répa
ration intégrale de vos dommages, l'État vous donnera ceci ou
cela. Il faut que nous disions aux sinistrés comme à tous les
Français: « Aide-toi et le ciel t'aidera »...

« Porter nos efforts sur tous les points décisifs, industriels
' et agricoles de manière à permettre une progression plus rapide.

Si nous éparpillons nos tonnes de ciment -sur le territoire
français, chaque bénéficiaire ne recevrait que quelques kilogs;

- si, au contraire, nous portions nos efforts sur nos usines pour
produire davantage, sur nos maisons d'habitation, nos hôpi
taux, nos écoles, sur tout ce qui est indispensable au dévelop
pement économique afin de permettre, à côté du capital usine,
nu capital machine, au capital humain de vivre dans des
conditions normales, je crois que nous aurions bien travaillé. »

M. Marrane. C'est M. Billoux qui a dit cela!

M. le ministre de la reconstruction. Oui, monsieur Marrane.
Je regrette infiniment que vous ayez oublié ses paroles. Ce n'est
pas parce que vous n'avez plus de représentant au Gouver
nement que vous devez essayer d'entraîner l'œuvre de recons-'
truction dans d'autres sentiers. Pour ma part, j'ai approuvé
M. Billoux, et je reste fidèle à cette optique. Il ne faut promettre
que ce que l'ont peut donner. Il est vain de faire croire aux
Français que tout viendra sans faire d'efforts. Il est vain de
promettre pour tout de suite, sans insister sur les hiérarchies
nécessaires. Il n'est pas normal de renverser les hiérarchies.
C'est pour cela que je demande au Conseil de la République
d'adopter l'amendement qui est proposé, bien que je regrette
qu'il ne puisse être adopté seulement en partie, afin de ne

" pas engager l'avenir par l'utilisation de 10 milliards de titres.
Mme le président. La parole est à M. Jules. Pouget.

M. Jules Pouget. Je me permets d'insister en faveur du vote
de mon amendement. Certains collègues ont soulevé des objec
tions, et M. Marrane l'a fait sur un ton que je veux croire
finalement humoristique. J'aurais tout de même souhaité qu'il
puisse obtenir le même dégagement que notre collègue

M. Pallenc, a obtenu sur les chapitres de la S. N. C. F. J'avais
espéré un moment que des assurances données sur la réduc
tion des effectifs militaires russes nous donneraient la possi
bilité de dégager des crédits pour la reconstruction. De mêW
une prospection sévère en Allemagne orientale permettrait une
récupération profitable à notre reconstitution. J'avais espéré/
aussi qu'une demande pressante de M. Marrane auprès de
Ho-Chi-Minh nous aurait permis de réduire les crédits de la
guerre d'Indochine. C'était un' mirage. C'était un rêve. •

M.' Marrane. Ce n'est pas. l 'Union soviétique qui fait la guerre
au Vietnam.

M. Jules Pouget. Les sinistrés, monsieur Marrane, je les
connais mieux que vous. Quand je suis revenu en 1944 dans
ma commune, qui avait été évacuée après avoir été bombardée,
pillée et atrocement- sinistrée, pendant six mois j'ai couché sur;
un lit de camp dans ma mairie. J'ai connu la soupe populaire
avec les sinistrés. J'ai donc participé à leurs efforts, et je
continue.

M. Marrane. Pourquoi dites-vous que je ne les connais pas %.
M. Jules Pouget. Je veux favoriser l'essor de la reconstruc»

tion, je cherche à favoriser cette priorité qui est indispensable*'
Je sais que certains de mes collègues sont inquiets et vou*
 draient à tout prix maintenir cette attribution de 18 milliards
aux sinisrés, pour satisfaire leurs désirs si longtemps différés*

M. Marrane. Un tiens vaut mieux que deux tu l'auras.

M. Jules Pouget. Moi aussi, je voulais voir maintenir ces
18 milliards, voter 30, 40, 50 milliards, pourquoi pas. Cepen
dant, nous devons reconnaître qu'il y avait à tenir compte
d'une priorité. Ce n'est pas parce que je me suis mis -préala
blement d'accord avec le ministre que je suis sensible à son
argumentation, mais je dois reconnaître que j'accepte ce prin-r
cipe de la priorité de la reconstruction commerciale et indus-»
trielle. Vous avez amputé les attributions sur toutes les reconsr
truc tions commerciales, aussi bien sur le plan départemental,
que sur le plan national. Après avoir voté ces 18 milliards,
vous aurez peut-être la fierté de dire aux sinistrés mobilieis:.
vous avez touché un peu d'argent cette année. Le sinistré
mobilier ripostera: oui, mais je n'ai pas travaillé. Quand allez--
vous me donner le petit logement que j'attends depuis si long
temps ? Vous n'avez pas reconstitué l 'industrie dont je vis
avec ma famille.

Je me permets d'insister sur ce drame qui se passe dans,'
vos consciences, comme dans la mienne. Vous vous dites
Puisque nous disposons des 6 milliards de la S. N. C. F.,
pourquoi compliquer Jà situation ? Pourquoi ne pas les utili.-eflj
immédiatement pour gonfler les 18 miliards i Nous nous trouJ

vous devant une impossibilité. Je regrette comme vous que;
la procédure parlementaire ne me permette pas de modifier mon
amendement, de m 'associer à vous et de dire à quoi les
6 milliards seront affectés. Iront-ils aux sinistrés mobiliers ou'
aux autres ? >,

Le blocage voté, le crédit sera-t-il aïïecté à la reconstruction %
Ce n'est pas une certitude. Je crois que nous devons bâtir sur,
quelque chose de solide, de façon à prendre clairement notre
responsabilité. Voilà pourquoi je me permets d'insister. Si mon,
appel est vain, je le regretterai, mais du moins ' aurai-je 1*
certitude d'avoir bataillé pour quelque chose que je croyais
sérieux, que je croyais utile et dont je regretterai la non*
approbation.

M. de Montalembert., Je demande la parole.
» '

Mme le président. La parole est à M. de Montalembert.

M. de Montalembert. Jusqu'à ce moment, j'avoue être resté;
très indécis et plutôt favorable à l 'amendement de M\ Pouget, .
Mais je désire répondre à M. le ministre qui vient d'éclairer
singulièrement le débat et qui lève mon indécision.

M. le ministre a -bien voulu nous dire qu'il accepterait volon
tiers la première partie de l'amendement de M. Pouget.
Qu'est-ce à dire ? Réduire de 18 à 15 milliards l'attribution auxj
sinistrés mobiliers. Or, il a ajouté: quant à la seconde parte/
je voudrais bien qu'elle n'existât point. Nous avons cru com-,
prendre — en tout cas c'est ce que j'ai compris — que vous
ne défendriez pas cet amendement dans sa totalité devant
l 'Assemblée nationale.

M. le ministre de la reconstruction. Votre hésitation vient
peut-être de ce que la dernière phrase sur laquelle je termi
nais tout à l 'heure n 'a pas été très bien comprise par vous*
En effet, comparant le total, j'ai dit tout à l 'heure à M. Pouget
que je regrettais que cela ne soit pas présenté séparément.
Mais dans l 'intérêt du travail de cette année, je crois qu'il est
toujours indispensable de maintenir la plus grande activité;
possible sur les chantiers; aussi je préfère l'amendement com.^
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plet de M. Pouget, aux 18 milliards qui ont été votés. Mais si
Un texte plus favorable était voté, je n'aurais pas l'inélégance
de le combattre devant l'autre Assemblée. D'ailleurs le ferais-je,
iflue l'autre Assemblée, ayant voté 18 milliards de*crédits, n 'ac-
icepleràit certainement pas, devant la proposition qui est faite
Ipar le Conseil de la République, de s'en tenir aux 15 milliards,
abandonnant les 10 milliards de titres, d'autant plus qu'elle
aurait toujours la faculté de revenir purement et simplement
à son texte. Il faudrait véritablement un revirement que je
n'escompte pas parce que je n'aime pas me bercer d'illusions.
C'est pour cette raison que le texte qui est présenté et qui
 signifie en réalité, 15 milliards plus 10 milliards de titres, me
paraît, en bloc, préférable aux 18 milliards, tout secs, cela
après mûre réflexion. C'était là le sens de la phrase par laquelle
je concluais tout à l'heure mes observations.

M. de Montalembert. Je remercie M. le ministre de m'avoir
interrompu, ce qui lui a' permis de préciser sa pensée. La
piienne, également, se précise. En réalité, M. le ministre accepte
de grand cœur la première partie de l'amendement présenté
par M. Pouget, à regret la seconde partie et il nous rappelle
opportunément que l 'Assemblée nationale avait déjà voté le
jtexte fixant à 18 milliards les indemnités mobilières. Je me
permets, pour être précis, de rappeler la question que je
posais à M. le ministre à la commission des finances: par
combien de voix a été voté à l'Assemblée nationale ce chiffre
de 18 milliards, malgré vos interventions répétées ? Je n 'ai
pas mes notes sous les yeux mais je crois bien ne pas me
tromper en disant que c'est par 500 voix environ contre 60 que
l'Assemblée nationale a manifesté sa volonté.

• M. le ministre de la reconstruction. Un peu moins de 76 voix.

M. de Montalembert. Alors, dans quelle situation va se trou
ver le Conseil de la République ?

M. le miriistre de la reconstruction. Voulez-vous me permettre
un mot ?

M. de Montalembert. Il est très, difficile de faire une démons
tration de chillres comme celle-ci. Je vous demande très ami-'
ealement la permission d'aller jusqu'au bout. Au reste, j'en ai
terminé.

En réalité, qu'avons-nous voulu faire, nous, Conseil de la
République ? Nous avons été très attentifs à vos craintes, mon- (
sieur le ministre. Nous comprenons parfaitement votre désir
Me ne pas réduire l'activité des chantiers. Nous avons voulu
vous donner la possibilité d'éviter ce risque et c'est la raison
pour laquelle la commission des finances, grâce aux recher
ches de M. Pellenc, et, il y a quelques instants, le Conseil de
la République par un vote massif, vous donnent, monsieur le
ministre la possibilité d'un transfert de 6 milliards.

L'Assemblée nationale va reprendre très certainement son
chiffre de 18 milliards, parce qu'elle ne semble pas accep
ter le règlement en titres pour cette catégorie "de dommages
pour laquelle elle préfère un payement en espèces.
'■ Telle est la situation. Comment en sortir ? Le Gouvernement
'est solidaire; qu'il fasse en sorte que le transfert des six mil
liards que nous venons de voter soit rapidement réalisé.
' Je me permets de vous dire reepectueusement, monsieur le
ministre de la reconstruction, que l'affaire  passe au-dessus de
<vous. M. le secrétaire d'État aux finances nous a fait la grande
"gentillesse, l'amabilité et l'honneur d'assister de bout à bout
Sa ce débat; nous ne sommes pas toujours aussi bien traités
et nous n'avons pas toujours trois ministres au banc du Gou
vernement.

C'est M. le secrétaire d'État qui détient le secret. Il n 'a
 qu' faire en sorte que ce transfert ait lieu rapidement. Vous
aurez alors, monsieur le ministre de la reconstruction, la pos
sibilité de maintenir le texte de l'Assemblée nationale, 18 mil
liards pour les sinistrés mobiliers et, pour une foi«, le Gou-
Vernement pourra dire qu'il a en même temps défendu les
sinistrés et fait sienne la thèse, que je crois raisonnable, du
Conseil de la République.

* La question est entre les mains du Gouvernement et de
M. le ministre des finances. A la vérité,- nous avons en grand
nombre ici la fâcheuse impression que, contrairement à
i'adage « qui ne dit mot consent », M. le secrétaire d'État
aux finances qui reste muet n'est pas d'accord avec M. le

'ministre de la reconstruction pour transférer les six milliards
dont" il s'agit. (Applaudissements.)

M. le ministre de la reconstruction. Je demande la parole.

' Mme le président. La parole est à M. le ministre de la recons
truction. .

M. le ministre de la reconstruction. Je regrette que,—tout i
l'heure. M. de Montalembert ne m'ait pas laissé apporter une

Erécision sur un vote qui est intervenu devant l 'autre Assem-
lée; il me permettra très respectueusement, à mon tour, de-

lui faire remarquer qu'il est des votes qui peuvent rencon
trer une majorité massive et qui n'en ont pas moins été amen
dés par cette Assemblée et confirmés ensuite dans la décision
du "Conseil de la République par l'Assemblée nationale. .
' Par ailleurs, M. de Montalembert sait bien que chez nous, en
France et particulièrement dans nos bonnes piovnces. de
l'Ouest, on n'aime bien vendre quelque chose que lorsqu'un
le possède véritablement. Or, TOUs savez très bien, monsieur
de Montalembert, pour les 0 milliards que déjà vous partagez
entre les sinistrés, que je ne puis pas, moi, faire de même,
car je me refuse à promettre quelque chose qui n'existe pas
dans la réalité. -

J'estime qu'il est des moments où le pouvoir législatif et le
pouvoir exécutif auraient mieux à faire que de s'opposer d'une
façon stérile.

Ce n'est pas une décision qui repose entre les .mains du Gou
vernement. 11 est facile de dire: « Les 6 milliards sont là, il

.suffit de les prendre. » On pourrait épiloguer longtemps sur ce
problème. Tel. n'est pas mon propos. Je déclare simplement que
je préfère ne promettre aux sinistrés que des choses absolument
certaines^

J'aurais, d'ailleurs, fort bien compris que l'on présentât un
amendement à tiroirs pour dire: dans telle circonstance, nous
réalisons l'opération des 6 milliards et, pour montrer que nous,
sommes sûrs que ces 6 milliards sont bien dans les caisses de
la reconstruction, nous admettons de les attribuer au compte
des crédits immobiliers et nous sommes tellement sûrs de ces
6 milliards que nous réduisons les crédits à 12 milliards, pour

. permettre la répartition sur les autres chapitres.
Si l 'opération est certaine, je crois que tout sera facile et

clair. On pourrait, peut-être, même dire que vous acceptes
la réduction de 15 milliards et, si les 0 milliards tombent dans
la caisse de la reconstruction, ces 15 milliards seront portés
à 18. Je considère qu'ainsi seraient parfaitement tenues les pro
messes faites aux sinistrés.

Mais, que l 'on vienne dire que déjà nous avons, au Gouver-
. nement, la certitude d'obtenir ces 6 milliards, je ne puis l 'ac

cepter, pour la bonne raison que l 'Assemblée nationale a aussi
décidé et, naturellement-il ne pouvait en être autrement, à la
majorité, que les crédits de la S. N. C. F. resteraient ce qu'ils
sont. \

Or, il est inutile d'opposer une majorité à une autre" et ce
n 'est pas parce qu'une majorité est plus forte d'un côté ou
d 'un autre que le résultat est modifié. C'est pour cette raison
que je me permets d'insister encore.

Vous êtes d'un département où, particulièrement, la diffé
rence de 3 milliards jouera de manière particulièrement sen
sible et ce n'est ni un chantage, ni une menace. Je me suis ^
gardé d 'indiquer, sur les six ou sept grands départements
sinistrés, quelle était l 'incidence des 3 milliards, mais je
pourrai vous le faire savoir aussitôt, que le vote sera intervenu
d 'une façon définitive. Je vous affirme qu'il sera facile ensuite
de répondre aux vœux de tous les conseils généraux qui, main
tenant, me harcèlent pour savoir quel sera le montant des cré
dits dont ils pourront disposer.

Nous sommes bien solidaires dans l 'exécution d 'une loi et
nous sommes bien solidaires dans le gouvernement d 'un pays.

Je ne crois donc pas que nous devions nous opposer. Il a
été proposé ici une solution qui me paraît plus raisonnable^
parce qu'elle peut maintenir une cadence plus élevée de la /
construction dans ce pays cette année.

«. En pesant justement les risques et en comprenant très bien
qu 'il faille les accepter, je déclare que je préfère l 'amende
ment présenté par M. Pouget à la situation existante et je
demande au Conseil de la République de bien vouloir voter ce
texte de raison.

M. Jean-Marie Grenier, rapporteur. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean-Marie Grenier, rapporteur. Après les explications de
M. le ministre, la commission ne peut que maintenir son point
de vue.

En effet, si nous votions l 'amendement de M. Pouget, 15 mil
liards au lieu de 18 milliards d 'indemnités mobilières seraient
accordés aux sinistrés.

Dans ces conditions, nous repoussons cet amendement.

M. Jules Pouget. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Pouget.

M. Jules Pouget. Après l'intervention de M. de Montalembert,
je désirerais ajouter quelques mots. -

M. de Montalembert déclare que l'Assemblée nationale ne .
veut pas de titres. Elle n'a pas eu à en juger, puisqu'on at
lui en a pas proposé. 1



1294 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 11 MAI 195C

Je vous rappelle, .mes *chers collègues, que nous avions pro
posé 25 milliards pour la reconstitution des sinistres mobiliers.

Vous préférez 18 milliards, au prix de difficultés énormes, pour
la reconstitution dans tous les domaines, commercial, indus

et -autres. Je vous laisse le soin de prendre vos responsa
bilités. Je garde les miennes et je maintiens farouchement
mon amendement. {Applaudissements.)

Mme le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement présenté par M. Pouget,

repoussé par la commission. ■
Je suis saisi d'une demande de scrutin présentée par le

groupe d'action démocratique et républicaine. (
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM: les secrétaires en font le
dépouillement.)

Mme le président. Voici le résultat du dépouillement du
'scrutin :

Nombre de votants......_.._«.„....... .310

Majorité 'absolue...... ,......-.-.......... 161
Pour l'adoption... 185
Contre............... 125

' Le Conseil de la République a adopté. {Applaudissements.)
Je mets aux voix l'ensemble de l'article 2 et de l'état B.

'(L'article 2 et l'état B sont adoptés.)

Mme le président. Le Conseil voudra sans doute suspendre
»es travaux pendant quelques instants ? (Assentiment.)

• La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à cinq heures, est reprise à cinq heures
vingt-cinq minutes.)

Mme le président. La séance est reprise.
Par voie d'amendement (n° 11) MM. Tellier et Le Léannec

' proposent d'insérer un article additionnel 2 bis ainsi conçu;
I « Est autorisée l'émission par la caisse autonome de la recons
truction d'un emprunt de 10 milliards destiné à financer les
reconstructions ci-après admises à l'ordre de priorité mais
insuffisamment dotées, savoir:

« -a) A concurrence de 6 milliards les immeubles agricoles;
■ '« b) A concurrence de i milliards, les éléments d'exploitations
agricoles.

: « Le produit de cet emprunt donnera lieu à majoration des,
■ futorisations de programme et des crédits de payement aux '

lignes intéressées de l'état B. Il sera effectué par arrêté du
tainistère de la reconstruction et de l'urbanisme et du minis
tre des finances. » -
' La parole est à M. Tellier,

M. Gabriel Tellier. A l'appui de notre amendement, je ne dirai
'iqu'un mot. Il suffit de rappeler la sous-ligne de l'état B afférent
!*u crédit affecté aux bâtiments et aux éléments d'exploitation
'agricole pour se rendre compte du bien-fondé de l'amendement
jque j'ai l'honneur de soutenir. Un seul chiffre suffira à édifier
cette assemblée.

I Alors que l'an dernier les crédits afférents aux bâtiments et
aux récoltes ont dépassé 25 milliards, 19 milliards seulement
sont prévus (pour l'exercice 1950. Cette insuffisance de. crédits
'«st d'autant plus dramatique que les coopératives- de reconstruc- ,
Ition agricole sont désormais bien « rodées » et que, ' de ce fait,»
lelles sont en mesure de reconstruire davantage et plus vite..

Ainsi nous avons estimé que notre amendement permettait de
trouver des ressources supplémentaires pour réparer le sort
injuste réservé aux agriculteurs sinistrés.

Devant l'Assemblée nationale, M. le secrétaire d'État aux
finances, à l'occasion d'un amendement identique à celui que je
soutiens, déclarait qu'il remettait en cause les dispositions de
la loi des maxima prévoyant un emprunt de 130 milliards. Je
regrette de ne pas partager son avis, car j'estime que, les possi
bilités d'épargne dépassant largement le plafond que s'est assi
gné arbitrairement le Gouvernement, le tout est de savoir solli
citer l'épargne. C'est pourquoi je pense que l'article 47 du règle
ment ne peut nous être opposé et nous demandons au Conseil
ie bien vouloir adopter l'amendement.

M. de Tinguy du Pouët, secrétaire d'État aux finances et
eux affaires économiques. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. le secrétaire d'État aux
finances.

t

M. le secrétaire d'État aux finances et aux affaires écono
miques. M. Tellier vient d'indiquer lui-même qu'un amende
ment semblable à, celui qu'il a soumis au Conseil de la Répu
blique a été présenté par M. Burlot et un certain nom

bre de députés, et que l'Assemblée nationale avait reconnu cet
amendement irrecevable, motif pris tout au moins que l'ar
ticle 48 de son règlement — qui correspond à l'article 47 dit
règlement du Conseil 'de la République — s'oppose au dépôt
en séance de -propositions tendant à créer- Une dépense.

J'ajoute qu'outre cet article 48, l'article 17 de la Constitution!
que je me permets de relire au Conseil s'oppose au texte actuel
lement soumis à votre délibération. Cet article 17 dit «.qu'au-;
cune proposition tendant à augmenter les dépenses prévues
ou à créer des dépenses nouvelles ne pourra être présenté lors
de la discussion du budget, des crédits provisionnels et suppléé
mentaires », c'est-à-dire au cours de débats analogues à ceu%
qui se déroulent ici ce matin.

La rédaction même de l'amendement' de M. Tellier, qui préi
voit une majoration d'autorisations de programme et de cré
dits de payement, implique indiscutablement qu'il s'agit d'une
disposition qui tombe sous le coup de l'article 17. Par consét
quent, je crois pouvoir dire que son amendement n'est pas
recevable.

Toutefois, je voudrais entrer aussi largement que possible,
dans les vues qui ont inspiré les auteurs de> cette proposition
et il va de soi que dans toute la mesure où, au delà des 130 mil
liards prévus par la loi des maxima, des possibilités finan
cières apparaîtront sur le marché, les sinistrés pourront en
bénéficier. Ils l'ont déjà fait dans une certaine mesure puisque
des emprunts de groupements de sinistrés ont été émis dans
les premiers mois de l'exercice 1950' hors contingent fixé pan
la loi des maxima, donc en dehors de ce chiffre de 130 mil»
liards auquel il a été fait allusion.

Je crûis donc que si je dois opposer les dispositions constitui
tionnelles et réglementaires à la recevabilité de l'amendement,!
je n'en suis pas moins en mesure de donner quelques apaise»]
ments à MM. Tellier et Le Leannec, auxquels je demande
d'accepter de retirer leur texte à la suite des indications que
je viens de leur fournir.

M. Tellier. Je demande la parole.

~ Mme le président. La parole est à M. Tellier.

M. Tellier. Je me, range à l'avis de M. le secrétaire d'Étal'
que je remercie, d'autre part, des promesses qu'il à faites. Si
vraiment le règlement s'oppose à la recevabilité de mon amen*

1 dément, je le retire.

• Mme le président. L'amendement -est retiré.
Par voie d'amendement ,(n° 12) M. Pouget et les membre*

de la commission de la 'reconstruction proposent à leur tout
d'insérer un article additionnel 2 bis (nouveau) ainsi conçu:

« Le deuxième alinéa de l'article 41 de la loi n° 50-13S
du 31 janvier 1950 est modifié comme suit:

« La caisse autonome de la reconstruction est autorisée â!
émettre des titres en 1950 dans la limite .de 60 milliards de
francs pour l'application de l'alinéa ci-dessus; sur ce montant,,
20 milliards de francs sont réservés au payement d'indemnités!
de dommages de guerre afférentes aux éléments d'exploitation!

, agricole.
« Les dispositions de l'article 42 de la loi n° 50-135 du

31 janvier 1950 sont abrogées et remplacées par les dispositions'
suivantes:

« Art. 42. — Les indemnités afférentes aux reconstitutions,'
des meubles d'usage courant ou familial sont payées dans les
conditions suivantes: '

« En espèces pour les sinistrés titulaires de la carte' d'écono*.
iniquement faibles ou âgés de plus de soixante-cinq, ans

« Pour les autres sinistrés, en espèces jusqu'à concurrence»
du forfait prévu par l'article 21, 3°, de la loi du 28 octobre.!
1946, et en titres pour le surplus. Ces titres auront les même*
caractéristiques que ceux prévus à l'article 41 ci-dessus.

« Toutefois, dans la limite du forfait, ceux-ci pourront deman-i,
der le règlement en titres qui ne pourra en aucun cas leuj^
être imposé.

« La caisse autonome de la reconstruction est autorisée àij
émettre des titres en 1950 dans la limite de 10 milliards

francs pour l'application du présent article. »
La parole est à M. Pouget.

M. Pouget. Le deuxième alinéa de l'article 41 de la loi dv
31 janvier 1950 avait fixé le montant des titres à 70 milliardsA
dont 20 milliards pour les sinistrés agricoles. Nous bloquons Mn
 tout pour un même objet et fixons le plafond à 60 milliards. ,

Dans l'article 42 de la même loi, nous fixons les modalité*
de payement des indemnités afférentes aux reconstitutions deai
meubies d'usage courant ou familial comme suit:

En espèces pour les sinistrés titulaires de la carte d'éconW
iniquement faibles ou âgés de plus de soixante-cinq ans —4
c'est-à-dire que ces catégories sont assurées d'être toujounq
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pavées en espèces — ; pour les autres sinistrés, en espèces
jusqu'à concurrence du forfait prévu par l'article 21 ter, 3°, de
la loi du 28 octobre 1916, et en titres pour le surplus. Ces
titres auront les mêmes, caractéristiques que ceux prévus à
l'article 41. Toutefois, dans la limite du forfait, ceux-ci pour
ront demander le règlement en titres, qui ne pourra, en aucun
cas, leur être imposé.

La caisse autonome de la reconstruction est autorisée &
émettre des titres en 1950, dans la limite de 10 milliards de
francs, pour l'application du présent article.

Ainsi, vous êtes sûrs de ne pas dépasser le plafond et de
 rester dans le cadre de la loi des maxima.

Mme le président., Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean-Marie Grenier, rapporteur. La commission, après le
voie émis tout à l'heure, ne peut que se rallier à l'article 2 bis
(nouveau) qui est proposé.

Mme le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de la reconstruction. Le Gouvernement est
d'accord.

Mme le président. Personne ne demande la parole ?...
- /Je mets aux voix l'article 2 bis (nouveau) proposé par M. Pou
get et accepté par la commission et le Gouvernement.

(L'article 2 bis (nouveau) est adopté.)

, Mme te président. « Art. 3. — Le crédit ouvert au ministre des
finances pour la réalisation du versement prévu en faveur de
la caisse autonome de la reconstruction par l'état A annexé à la
.présente loi, ainsi que les autorisations de payement de l'état B,
afférentes aux indemnités de reconstitution et d'éviction, seront
majorés:

« 1° Du montant des émissions de titres autorisées par les
articles 40, 41 et 42 de la loi de finances pour l'exercice 1950 ;

« 2° Du produit des emprunts émis par les groupements de
sinistrés dans la  mesure où ce produit ne provient pas de la
reprise des titres de l'emprunt libératoire du prélèvement excep
tionnel de lutte contre l'inflation;

« 3° Du montant des indemnités affectées au remboursement
' des dépenses payées, pendant l'exercice 1950 ou les exercices

antérieurs, au titre des divers travaux, constructions, acquisi
tions ou avances visés à l'état B annexé à la présente loi;

« 4° Du montant des titres émis, en exécution de l'article 5
ci-après , pour l'application de la loi n° 48-1313 du 2G août 1948
relative a l'indemnité d'éviction.

« Dans la mesure où les majorations des autorisations de
payement prévues ci-dessus concerneront des dépenses n'ayant
pas encore fait l'objet d'autorisations de programme, les autori-

' sations de programme de l'état B annexé à la présente loi seront
] affectées de la même majoration que les autorisations "de paye

ment. Elles pourront être affectées d'une majoration supérieure,
au plus égale au double, dans le cas visé à l'alinéa 1°; il en sera
de même dans le cas visé à l'alinéa 2°, lorsque les fonds d'em-

' prunt des groupements de sinistres recevront l'utilisation pré
vue à l'alinéa c de l'article 9 ci-après. . -

; « Le rattachement des majorations des autorisations de pro
gramme et de payement aux lignes intéressées de l'état B sera

. effectué par arrêté du ministre de la reconstruction et de l'urba
nisme et du ministre des finances. »

Les deux premiers alinéas de l'article 3 n'étant pas contestés,
je les mets aux Voix.

■' \Ce texte est adopté.)

Mme le président. Par voie d'amendement (n° 15 rectifié),
' MM. de Montalembert, Léger, Couinaud, Tellier, Capelle, Hébert

et Louis André proposent, dans l'article 3, après le paragra
phe 1°, d'insérer l'alinéa suivant :

« Les titres délivrés aux sinistrés par application des arti
cles 41 et 42 de la loi de finances n° 50-535 du 31 janvier 1950
pourront être remis en nantissement. »

La parole est à M.'de Montalembert.

M. de Montalembert. M. le ministre de la reconstruction nous
a, tout à l'heure, donné des indications précieuses. Il nous a
.dit: « Dans l'activité générale, on reconstruit vite ». >- '

■ ! Il a ajouté que dans des pays voisins, comme la Hollande,
la cadence de la construction" et de la reconstruction était
beaucoup plus rapide. Enfin — et je l'approuve entièrement —
il a émis celte idée: « Les Français n'aiment pas s'endetter »,
: et je cro:s bien avoir noté au passage cette phrase « Ils
.devraient s'engager davantage vers l'avenir. C'est ainsi que

.dans les pays voisins, une impulsion plus grande a été donnée
l la construction ». _

Je trouve dans ces phrases l'exposé des motifs de l'amende
ment que j'ai déposé et qui est ainsi conçu:

« Les titres délivrés aux sinistrés par application des articles
41 et 42 de la loi de finances n° 50-535 du 31 janvier 1950
pourront être remis en nantissement. »

En anticipant, j'ai l'impression d'être tout à fait dans le sens
même du développement de la reconstruction que souhaite
M. le ministre.

Évidemment, je risque de me heurter à M. le secrétaire d'État
aux finances qui, je le suppose, va dire: « Ce sont des titres
inaliénables; par conséquent, ils ne sont pas susceptibles de
nantissement ». . ,

Je vois que M. le secrétaire d'État aux finances me fait ain
sourire et abonde dans ce sens-là, n'est-ce pas, monsieur le
ministre ? ,

M. le secrétaire d'État aux finances. Vous êtes très perspi
cace, monsieur le sénateur.

M. de Montalembert. Cela tient à la Normandie. (Sourires.)
L'autre jour, un de vos collègues étant au banc du Gouverne»

ment à l'Assemblée nationale — je lis l'Officiel — M. André
Marie lui disait: « Vous êtes en train de lire tel texte.», ce qui
était exact. Je suis, vous le voyez, presque aussi perspicace que
M. André Marie, mon collègue de département.

Mais j'ajoute: le secrétaire d'État ne pourra certainement pas
critiquer in texte de loi qui a été vole sous un de ses grands
prédécesseurs, M. Poincaré.

J'ai retrouvé le Journal officiel du 1er mars 1925 oui, dans ce
malheureux pays où l'on parle trop hélas! de reconstruction,
traitait précisément de cette question. En effet, dans la loi qui
portait ouverture, sur l'exercice 1925, de crédits provisoires
applicables au mois de mars 1925, je lis à l'alinéa 2 de l'ar
ticle 9: « La loi du 31 décembre 1924 est remplacée par les
dispositions suivantes... »; puis à l'article 10: « Au cours de
l'année 1925, le règlement des indemnités de dommages de
guerre sera assuré dans les conditions suivantes: ...4° jusqu'à
concurrence de 2 milliards par la remise d'obligations sexen-
nales inaliénables que le ministre des finances est autorisé à

"émettre en 1925 ». L'article 13 dispose enfin: « Les obligations
sexennales inaliénables délivrées aux sinistrés par application
de l'article 10 pourront être remises en nantissement ». r

Quand j'entends M. le ministre de la reconstruction nous dire:
« Surtout n'arrêtons pas les chantiers », quand' j'entends
M. Pouget dire: « Remettons des titres aux sinistrés » et que
M. le ministre abonde dans ce sens en disant: « Activons la
reconstruction » — nous sommes tous derrière lui pour cela
— au fond c'est de l'eau que l'on apporte à mon moulin. C'est
pourquoi j'estime que mon amendement ne devrait pas rencon
trer l'hostilité du Gouvernement. (Applaudissements.)

M. le ministre de la reconstruction. Je demande la parole.
Mme le président. La parole est à M. le ministre de. la recons

truction.

M. le ministre de la reconstruction. Je veux simplement dire
un mot pour répondre à M. de Montalembert qui a cité l'exemple
de la Hollande. J'apporte une précision et vous verrez, monsieur
de Montalembert que votre conclusion et tout ce que. vous
proposez par sucroît ne ressemble en rien à ce qui se passe en
Hollande.

En Hollande, quel que soit le montant du dommage, le sinis
tré reçoit 3.000 florins. Ensuite, il peut se procurer la diffé
rence au moyen d'un crédit hypothécaire dont l'État prend à
sa charge l'intérêt à 4 p. 100 pendant seulement dix ans. Le
sinistré aui reconstruit, à la cadence que vous connaissez, fait
montre en effet d'une grande confiance dans l'avenir, dans un
avenir où il s'est engagé lui-même en étant très peu aidé
par KEtat. • <

Ce que vous demandez ne ressemble donc en rien à ce qui
se passe en Hollande. Voilà ce que je voulais préciser. Je
laisse à mon collègue des finances le soin de parler du nantis
sement qui est une opération très particulière.

Mme le président. La parole est à M. le secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. M. de Montalembert a certainement pesé
la gravité des conséquences de l'amendement qu'il présentait.
C'est un peu tout le mécanisme laborieusement établi pour cette
catégorie de titres qui se trouverait renversé si son amendement
était adopté.

Il a été prévu un système de titres inaliénables ne pesant à
aucun degré sur le marché monétaire, restant la propriété des
bénéficiaires et leur étant remboursés dans une période relative
ment courte, compensation au caractère inaliénable de ces
titres. . \

Il s'agit de non-prioritaires, de gens qui sont les volontaires
de la reconstruction. Du moment qu'ils peuvent faire cet effort,
on leur donne en contrepartie le titre qui leur garantit leur
remboursement progressif.



M. de Montalembert propose d'abandonner ce, mécanisme et
de donner immédiatement à ces gens, non prioritaires, la pos
sibilité .d'avoir des avances bancaires par le système du nan
tissement en contrepartie de leurs titres.

Autrement dit, ces volontaires de- la reconstruction se trou
veraient financés par les banques pour leur reconstruction. Tout
le mécanisme serait transformé, entraînant une conséquence
du point de vue de l'équilibre entre les différentes catégories
de sinistrés qu'il n'est -pas possibile de mesurer — entre prio
ritaires et non-prioritaires, la frontière serait beaucoup moins
nette — conséquence sur laquelle je dois insister, du point de
vue financier.

Les banques ont été assez réticentes pour accepter le nantis
sement des titres émis en 1919 qui; pourtant, en vertu de la
loi, étaient alors cessibles et pouvaient être donnés en nantisse
ment. Elles ont fait valoir la masse que représentaient sur le
marché financier ces titres qui étaient susceptibles de fausser
un équilibre toujours instable dans ce domaine.

Cependant il semble bien que le problème puisse se résoudre .
pour. les titres de 1949 étant donné que l'émission de cette
catégorie de titres est suspendue, mais pour cette raison seule.
Si aujourd'hui on rouvrait les vannes, si on créait à nouveau
des titres pouvant être remis aux banques, par contrecoup on
atteindrait même les titres de 1949, et on porterait assez grave
ment atteinte au mardi 1 financier; .peut-être même étant donné
les imbrications qu'il y a entre le Trésor et le crédit bancaire
porterait-on atteinte indirectement au Trésor public lui-
môme et, au sens large, peut-être l'article 1er de la loi des
maxima, qui prévoit que les charges du Trésor ne peuvent pas
être augmentées en cours d'exercice serait-il applicable à cet
amendement.

Je ne veux pas faire usage de cet argument de procédure, que
je cite simplement en passant pour marquer les conséquences
véritables de la proposition qui nous est présentement sou
mise et je demande à M. de Montalembert de reconsidérer la
question étant donné que le Gouvernement ne peut qu'y être
très nettement et très clairement opposé, à la fois dans l'intérêt
de l'équilibre entre prioritaires et non-prioritaires et dans
l'intérêt du marché monétaire, qui conditionne le financement
de l'ensemble des dépenses publiques, y compris en particulier
les dépenses de construction et de reconstruction.

M. le président. La parole est à M. de Montalembert.
M. de Montalembert. Je remercie M. le ministre de la recons

truction d'avoir apporté une précision.
Je me permets de lui faire remarquer que lorsque j'ai évoqué

l'exemple de la Hollande tout à l'heure, ce n'était pas du tout
par suite d'une confusion, sur les lois des dommages de
guerre.

M. le ministre sait que je suis particulièrement intéressé
comme lui-même à la comparaison entre les lois qui régissent,
dans les pays voisins du nôtre, les dommages de guerre et notre
propre loi. _

J'ai simplement voulu retenir de ce qu'il disait qu'en Hol
lande, même en dehors de la reconstruction, on avait beaucoup
construit, parce qu'on avait engagé l'avenir comme vous venez
de l'expliquer, parce qu'on avait eu confiance et qu'on avait
couru des risques.

J'avoue que je pense toujours évidemment que si l'on pou
vait donner cette même impulsion en France, en regonflant des.
trésoreries qui se trouvent à l'heure présente asséchées, on
pourrait espérer voir les constructions s'élever précisément
parmi ceux que M. le secrétaire dl'Etat aux finances appelait tout
à l'heure les volontaires.

Je n'en veux pour preuve — car il me sera toujours donné
de parler de ces questions de titres — que le débat sur les
titres que j'ai eu l'honneur de soutenir ici même, en accord
avec M. le ministre de la reconstruction.

A un moment donné, et dans la précipitation, une erreur
de rédaction avait été commise par le ministère des finances
dans un certain exposé des motifs, que je ne veux pas rappeler
ici. J'ai sous les yeux le texte des paroles de M. le ministre
de la reconstruction parlant de titres.

M. le ministre disait: la preuve est donc que pour ceux qui
veulent céder un nombre de titres et ne pas tout attendre de
l'État — c'est ce qu'a encore dit aujourd'hui M. le ministre —,
à certains égards c'est utile, je dirai même indispensable au
maintien de l'activité des chantiers-êu bâtiment. M. le ministre
de la reconstruction disait: on voudra bien reconnaître que plu
sieurs milliards de titres ont été précisément utilisés par des
industriels et des agriculteurs et que c'est grâce à ces titres que
des travaux ont pu être réalisés en dehors et en sus de la
priorité. Nous nous sommes tous réjouis de cela..Ce sont les
titres qui ont permis d'ouvrir et de maintenir ouvert un. plus
grand nombre de chantiers, personne n 'a le droit de le
contester. Je me permets donc de rappeler à M. le secrétaire

d'État les paroles de son collègue d'aujourd'hui, ministre de Jà
reconstruction d'hier, qui, en réalité, indique bien l'utilité de
ces titres. . '

Alors, j'ai pensé que l'on pourrait trouver une formule. Là.
mienne en est une; vous la repoussez dans son ensemble;
peut-être pourriez-vous l'examiner partiellement, elle consis
terait à regonfler la trésorerie précisément de ceux qui ne sont
pas prioritaires et à rouvrir des chantiers, nouveaux qui feraient
plaisir, je crois, aux sinistrés et aussi à M. le ministre, soucieux
de donner des logements aux Français. Je suis disposé à
envisager avec vous, monsieur le secrétaire d'État, toutes moda
lités qui pourraient ne pas peser sur le marché financier et
mettre en péril, comme vous semblez le dire, notre monnaie.

Vous m'opposez un refus catégorique. Je crois que mon
amendement vaut la peine qu'on y réiléchisse. C'est pourquoi,
à mon tour, je fais un appel pressant pour que vous reconsi
dériez également la question, car j'ai bien l'intention de main
tenir mon amendement.

i

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. 'Jean-Marie Grenier, rapporteur. La commission est toujours
sensible quand il s'agit d'augmenter les crédits des sinistrés.
Elle pense que les arguments developpés par M. le secrétaire
d'Elat sont valables en ce qui concerne le marché des capitaux,
mais elle souhaiterait tout de même que, lorsqu'on remet des
titres à des sinistrés, de même que lorsqu'on remet- des titres
de rentes à un porteur sur le marché français, ils puissent les
nantir,, les vendre, les traiter de toutes les manières et surtout
d'une façon, qui soit intéressante à la fois pour eux et pour
le crédit de l'État.

Il est regrettable que l'état actuel du marché financier ne
permette pas ces- nantissements, mais j'espère que notre
situation monétaire s'améliorant permettra des opérations de ce
genre. La commission des finances donne donc un avis défa
vorable à l'amendement.

Mme le président. Je mets aux voix l'amendement présenté
par M. de Montalembert, repoussé par la commission et par le
Gouvernement.

(L'amendement est adopté.)

M. le secrétaire d'État. Je m'excuse, mais je crois qu'il s'est
produit une petite erreur de procédure.

Il y avait un sous-amendement qui doit, normalement, être
discuté avant le vote sur l'amendement.

Mme le président. L'amendement de M. de Villoutreys tend
à compléter le texte, de M. de Montalembert. Il convenait donc
de statuer en premier lieu sur l'amendemnt de M. de Monta
lembert. \

Par voie d'amendement n° 16 M. de Villoutreys propose, £
la fin du texte proposé par l'amendement n° 15 rectlifié, de*
M. de Montalembert, après les mots: « en nantissement »V
d'ajouter les mots: « ou en règlement des droits de mutation
par décès ou entre vifs ». . '

.La parole est à M. de Villoutreys.

M. de Villoutreys. Je me place dans le cas d'un sinistré,
qui, pour reconstituer sa maison, a engagé toutes ses dispo
nibilités. Il est arrivé à ses fins et a reçu de l'État un titre
inaliénable, dont il n'a pu rien faire, sinon, depuis l'adoption
de l'amendement de M. - de Montalembert, le mettre en nan
tissement.

Je suppose' qu'il vienne à décéder. Ses héritiers vont se
trouver dans une situation bien difficile, étant donné que
l'actif de la succession se composera de la maison d'une part,
et, d'autre part, de ce titre dont il est impossible de tire; 1
parti. Ils devront donc vendre -la maison.

Le but de mon amendement est .simplement de permettre»
aux héritiers de remettre le titre en payement des droits de
mutation par décès. Il n'y a pas de fraude possible, étant'
donné que les titres en cause sont nominatifs.

Je précise d'ailleurs que l'admission du titre inaliénable
en règlement des droits de mutation devra être autorisé s'il
fait partie de l'actif soit du de cujus, soit des héritiers. De cette
façon, le patrimoine qui a été reconstitué par le sinistré
pourra rester dans la famille. Je crois que c'est là un but
très louable, qui mériterait d'entraîner la prise en considéra
tion de mon amendement. Je rappellerai que la même faculté
est accordée aux porteurs de l'emprunt de lutte contre l'infla
tion, dit emprunt Mayer.

M. le secrétaire d'État aux finances. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. le secrétaire d'État.

M. le Secrétaire d'État aux finances. Je regrette d'être obligé
d'invoquer un argument 'de procédure. C'est toujours fort
ennuyeux, mais u est indispensable gué l'amendement 4a



»1.de Villoutreys tombe sous le coup de l'article 1er de la loi
" âes maxima, puisque, dans la mesure où ces titres remplace

ront des droits de succession à payer, une recette fiscale tim-

if'ra.r conséquent, l'équilibre péniblement acquis par la loi des
naxima se trouverait mis en cause.

>i J'ajoute qu'une exception aussi limitée à une règle que le Gou
vernement veut absolument générale apparaît difficilement
justifiable en elle-même. 11 semble que ce soit la rigueur dans
la distinction entre les catégories de prioritaires et de non-prio-
tilaires qui justifie le double régime de titres: titres cessibles
et litres incessibles, et qu'il ne faille apporter aucune dérogation
là ce principe si -l'on veut maintenir dans des limites raison
nables l'application du régime des titres.

! Mme le président. Monsieur le secrétaire d'État, vous deman
dez donc l'application de l'article 1" de la loi des maxima ?

M. le secrétaire d'État. Oui, madame le président.

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?
\

M. Jean-Marie Grenier, rapporteur. Le vote de ce texte devant
Entraîner une perte de recettes, l'article 47 est applicable..

Mme le président. Par conséquent, il n 'y a pas lieu de pour
suivre la discussion de cet amendement.
\ Je mets aux voix les cinq derniers alinéas de l'article 3,

'(Ces testes sont adoptés.)

■ Mme le président. Je mets aux voix l'ensemble de l'article 3.
'(L'article 3 est adopté.)

Mme le président. « Art. 3 bis. — Nonobstant toutes disposi
tions contraires, les titres émis en application de l'article 9
jet de l'article 9" bis de la loi n° 48-1973 du 31 décembre 1918
Jet non cédés par les sinistrés pourront être donnés en nantisse-
Irnent, sans jjue la faculté de mobilisation auprès du Crédit
national, prévue par l'article 11 de la même loi, soit sup-
jtriniée. »

Personne ne demande la parole sur cet article ?...
. Je le mets aux voix.

• (L'article 3 bis est adopté.)

, Mme le président. « Art. 3 ter. — Par modification à l'article 4
Je la loi n° 46-2389 du 28 octobre 1946, les plafonds visés au
'quatrième alinéa (1°) de cet article sont portés de 200.000 francs
"À 500.000 francs, ce chiffre étant majoré de 30 p. 100 par enfant
ou ascendant vivant au foyer et de 1* p.' 100 pour toute autre
personne vivant habituellement au loyer, pour les sinistrés
totaux. Pour les sinistrés partiels, ce plafond est réduit au
jgwiiitum de destruction subie. Cependant, ces dispositions ne
seront appliquées qu'après le règlement forfaitaire total des
sinistrés ou spoliés mobiliers au-dessus de 50 p. 100. »

Par voie d'amendement (n° 8), MM. Pouget, Jozeau-Marigné
et les membres de la commission de la reconstruction et des
gommages de guerre proposent, dans la dernière phrase de cet
•article, de remplacer les mots: « le règlement forfaitaire total
des sinistrés », par les mots: « *Je règlement sur la base du
plafond de 200.000 francs des sinistrés ».

. La parole est à M. Pouget.

M. Jules Pouget. L'amendement a été présenté par moi-même
Jet les membres de la commission de la reconstruction.

Nous voulons éviter que dans des départements on arrive à
Régler jusqu'à 200.000 francs, alors que les autres atteindraient
encore le règlement forfaita-rre et que d'autres enfin puissent
toucher à un moment donné un règlement à 500.000 francs
[tandis que beaucoup d'autres départements n'auraient pas
encore été réglés, au moins jusqu'au niveau de 200.000 francs.

Nous voudrions qu'il y ait au moins une tendance à aligner
les départements les uns sur les autres pour le règlement des
indemnités aux sinistrés mobiliers.

Voilà le motif de notre amendement.

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?...

M. Jean-Marie Grenier, rapporteur. La commission accepte
■ l'amendement.

M. le ministre de la reconstruction. Le Gouvernement aussi.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement de MM. Pou
get et Jozeau-Marigné, accepté par la commission et par le
Gouvernement.

(L'amendement est adopté.)

Mme le président. Personne ne demande la parole ?..,
Je mets aux voix l'article 3 ter, ainsi modifie.

' (L'article 3 ter. ainsi modifié, est adopté.^

Mme le président. « Art. 4. — Le ministre de la reconstruc
tion et de l'urbanisme est autorisé à imputer, dans la limite
de 30 aillions de francs en autorisations de programme et de
30 millions de francs en autorisations de payement, les dépenses
afférentes à la revision du recensement des dommages de
guerre sur les dotations inscrites à la ligne: « Travaux _ préli
minaires à la reconstruction » du paragraphe 11 de l'état B
annexé à la présente loi. » — (Adopte.)

« Art. *i._ Le ministre des finances est autorisé à émettre
en 1950 des titres pour l'application de la loi n° 48-1313 du
26 août 1948 relative à l'indemnité d'éviction, dans la limite
d'un maximum de 500 millions de francs. - .

« Le sinistré âgé de plus de 65 ans qui demande à bénéficier
de cette- indemnité.peut obtenir une rente viagère calculée sur
50 p. 100 de l'indemnité de reconstitution, à la condition que
cette indemnité ne dépasse pas 5 millions de francs. » T
(Adopté.)

« A r t. 6. — Les indemnités de dépossession aux spoliés ins
tituées par l'article 3 de la loi n° 49-573 du 23 avril 1919 pour
ront être payées en 1950 dans la limite d'un maximum de
I milliard de francs selon les modalités prévues à l'article 41
de la loi de finances pour l'exercice 1950. Ces payements seront
rattachés, dans la forme prévue à l'article 3 ci-dessus, au cha
pitre : « Indemnités de dépossession dues aux spoliés ». ouvert
pour mémoire à l'état A annexé à la présente loi. » — (Adopté.)

« Art. 6 bis (nouveau). — Les reconstitutions de stocks effec
tuées avant autorisation de l'article 35 de la loi n° 42-907 du
28 octobre 1942 ou avant inscription à- l'ordre de priorité prévu
à l'article 4 de la loi n° 40-2389 du 28 octobre 1910 seront indem
nisées, à la demande de l'intéressé, dans les mêmes conditions
que les constitutions régulières. » — (Adopté.)

« Art. 7. — Les crédits ouverts au ministre des travaux
publics, des transports et du tourisme par l'article 1er de la
présente loi. pour le payement en 1!»50 des dépenses de recons
titution de la flotte de commerce et de pêche et de la flotte
rhénane, pourront être majorés, dans la limite d'un maximum
de 3 milliards de francs, des sommes que les armateurs attri
butaires de navires de remplacement construits ou acquis aux
frais de l'État verseront par anticipation, en 1950, au titre de
soultes non exigibles au cours de cette même année.

« Ces versements seront rattachés au chapitre correspondant
de l'état A annexé à la présente loi, selon la procédure des
fonds de' concours. ». ^

. Sur l'article, la parole est à M. Abel-Durand.

M. Abel -Durand, président de la commission de la marine
marchande. Mesdames, messieurs,. votre commission de la
marine marchande ne peut rester absente de ce débat. Si
j'interviens en son nom, après m'être abstenu au cours de la
discussion générale, ce sera pour vous faire part des quelques
observations que j'ai à présenter directement sur les articles
relatifs aux constructions navales et plus précisément sur les
propositions de votre commission des finances.

Si les constructions navales n'ont pas retenu jusqu'ici l'atten
tion du Conseil autant que les chemins de fer, c'est sans doute
parce que la marine marchande, qui n'est pas nationalisée, offre
moins de prise à la critique. Ce n'est pas qu'elle présente un
intérêt moindre, M. Saller vous en a très heureusement signalé
l'importance au début de cette longue séance.

La commission de la marine marchande a la satisfaction de
constater -qu'il n'existe entre elle et la commission des finances
aucun désaccord de fond, bien que, au nom de la commission
de la marine marchande, j'aie déposé un amendement tendant
au rétablissement d'un crédit réduit d'un million par la com
mission des finances. J'irai même jusqu'à remercier d'une
telle réduction, à titre indicatif, la commission des finances
qui a voulu, ainsi, à propos de ce chapitre du budget de la
reconstruction, souligner l'urgence de problônfes sur lesquels
je n'ai manqué aucune occasion d'attirer, avec insistance,
l'attention du Conseil de la République.

Notre collègue, M. Courrière, a, d'une façon excellente, indiqué
le caractère particulier avec lequel les crédits pour les cons
tructions navales figurent dans le budget de la reconstruction.
Il ne s'agit même pas de l'exécution, comme l'a dit M. Saller,
d'une loi de 1946, mais de l'exécution d'obligations contrac
tuelles, d'engagements souscrits par l'État dans un contrat
d'affrètement, la charte-,partie du lS'septembre 1940.

Le crédit inscrit aux articles 7 et 8 n'est criticable, ni dans
son principe, ni dans son montant, M. Saller en a fait la
démonstration. Si la commission des finances a proposé une
réduction de 1 million, c'est dans un but indicatif. Ce but est
double:

1° Appeler l'attention du Gouvernement sur la nécessité de
procéder à l'élaboration, pour les années à venir, d'un pro
gramme de travaux relatifs à la marine nationale, marine mili
taire et marine marchande, et prendre dès maintenant toutes

z dispositions utiles pour qu'un plan de réorganisation et de
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rationalisation des chantiers de constructions navales soit
élaboré pour ajuster le potentiel de production aux besoins tels
qu'ils résulteront de ce programme.

2° Recueillir les explications du Gouvernement sur les licen
ciements qui s'effectuent actuellement dans les arsenaux.

Les arsenaux, dépendant de la marine militaire, sont en
dehors du champ des attributions de votre commission de la
marine marchande. Mais celle-ci n'entend pas pour autant rester
étrangère aux préoccupations que la commission des finances
a manifestées dans l'intérêt du personnel des arsenaux, Ces
préoccupations sont identiques à celles que nous éprouvons en
ce qui concerne le personnel des chantiers privés. La commis
sion des finances a d'ailleurs eu raison, de façon générale, de

. lier les questions de programmes relatifs aux arsenaux et aux
chantiers.

Depuis la Libération, les arsenaux ont construit pour la flotte
marchande, mais normalement, les Chantiers privés construi
saient eux-mêmes pour la marine militaire. Je connais tel chan-

• tier, dont la production d'avant-guerre allait dans la proportion
de 90 p. 100 à la marine militaire, je peux même dire aux
marines militaires, car il recevait des commandes de marines
étrangères, comme de la marine française. Ce sont les ibâtiments
sortis de ce chantier privé qui ont permis à la marine militaire
française de détenir des records mondiaux.

L'économie des chantiers navals est  basée à la fois sur les
constructions militaires et sur les constructions pour les flottes
de commerce; la commission de la marine marchande ne peut
que se déclarer entièrement d'accord avec cette conception,
dont le rapporteur de la commission des finances a fait état.

Notre accord est encore total avec la commission des finances
sur deux idées qui mériteraient de plus amples développements
que ceux que je peux faire maintenant: l'idée d'un programme
de travaux et l'idée d'un plan de rationalisation des chantiers.

La commission des finances réclame un programme d'ensemble
de travaux relatifs à la . marine, marine militaire et marine
marchande, que le rapporteur a réunies sous le nom de marine

nationale; ce n'est pas un usage administratif d'attribuer ,-e
qualificatif de marine nationale à la marine marchande, mais
cette erreur est sans doute volontaire, et je crois que notre
collègue, M. Courrière, voulait montrer ainsi l'intérêt national
qui s'attache à la marine marchande.

Le programme des travaux de la marine militaire, l'État a évi
demment qualité pour l'établir; l'Assemblée nationale s'en est
préoccupée hier, dans des interventions de M. Charlot, au nom
de la commission des finances et de M. Capdeville, au nom de
la commission de la défense nationale, et 'on a insisté sur la
nécessité de l'établissement d'un programme de constructions
navales militaires. '

Nous nous félicitons encore qu'à cette occasion, enchaînant
par la force des choses les constructions de la flotte marchande
et les constructions de la marine militaire, les deux rapporteurs
aient mis en lumière la nécessité d'une aide apportée aux chan
tiers navals.

L'établissement d'un programme de constructions navales pour
la marine marchande va échapper en principe à l'État lorsqu'il
aura achevé l'exécution des engagements qu'il avait acceptés
par la charte-partie de septembre 1940. Il sera en quelque
sorte dessaisi. Cela ne veut pas dire qu'il doive se--désintéresser
des programmes de construction. .

La loi du 28 février 1918 sur l'organisation de la marine mar
chande prévoit expressément, dans son article 2, que: « Le
conseil supérieur de la marine marchande délibère sur les ques
tions communes de l'armement, notamment sur le plan d'ensem
ble de construction, de modernisation et d'utilisation du matériel
naval. Lorsque la reconstruction de la marine marchande sera
terminée, le programme de construction devra recevoir une
orientation nouvelle vers ce qui est normalement son objet prin
cipal, le renouvellement du matériel atteint par la limite d'âge,
pour maintenir à son niveau le potentiel de notre flotte de
commerce. »

J'indique en passant, ainsi que Fa d'ailleurs fait M. Saller,
que cette ache essentielle s'impose, dès maintenant, malgré
l'apport de navires neufs, construits en exécution de la charte-
partie de 1940, ou de navires remis par l'État aux armateurs.
Elle S'im pose d'autant plus que certains des navires ainsi remis,
les liberty ships, par exemple, n'ont pas été construits pour une
durée de service très étendue.

D'autre part, il ne faut pas perdre de vue que le remplacement
des navires usés devra être combiné avec une modernisation

qui s'impose, ici peut-être plus encore qu'ailleurs. Il faudra,
M. Saller l'a également rappelé, augmenter notre capacité de
transport maritime et accroître notre flotte.

Je désire faire allusion à l'une des nombreuses idées lancées

pa v M. Armengaud au cours de son intéressante intervention, au
nom de la commission de la production industrielle. H a fait état
de la coordination nécessaire des transports maritimes euro-
oéens, ,-

Cette idée n'est pas ignorée. Les accords de tarifs avec les
armements étrangers sont expressément visés par la loi du
1er février 1948. Mais M. Armengaud allait plus loin, puisqu'il
envisageait un pool avec les Pays-Bas, le Danemark et la Nor
vège qui sont précisément, nos principaux concurrents.

Je dois, dans l'intérêt de la uarine marchande française, faire,
à cet égard, les plus expresses réserves. Nus ne sommes pas,
comme pendant la guerre, dans un temps où la pénurie des
moyens de transports rendait nécessaire un pareil pool. A
l'heure actuelle, je crains que nous risquerions d'en être per
dant, s'il pouvait être réalisé, ce dont je ne pense pas.

C'est en fonction du programme de  construction répondant
aux besoins que devra être élaboré le  plan d'organisation et de
rationalisation des chantiers de construction réclamé par la
commission des finances.

Je dois, ici encore, dire que FEtat n'a pas qualité pour imposer
un plan de rationalisation aux chantiers navals de l'industrie!
privée, mais seulement aux arsenaux militaires. Ce qui n'empê
che pas que l'État peut disposer de moyens indirects pour faire
prévaloir l'intérêt national. j

Je pense d'ailleurs, que l'intérêt propre de l'industrie des
constructions navales, l'intérêt propre des chantiers navals, vont r
dans le même sens. Ils l'ont très bien compris, car l'idée d'orga-i
nisation n'est pas une idée nouvelle. En 1930, le conseil national
économique — le conseil de l'ancienne formule — s'était emparé
de ce problème et, le 10 avril 1930, après une enquête approfon
die sur l'industrie des constructions navales en France et 4
l'étranger, il concluait qu'il y avait lieu d'accorder une aide
directe à cette industrie, mais que les chantiers devraient étu
dier des mesures d'organisation et de rationalisation pouvant
même! aller jusqu'à la concentration ou la suppression de chan
tiers.

C'est alors que fut fondé, pour étudier ces mesures, le consor
tium national des constructions navales qui aboutit effective
ment à des mesures en ce sens.

Je dois en passant noter qu'en matière de constructions nava
les, l'idée de rationalisation ne doit être retenue qu'en tenant
compte des conditions propres à l'industrie française des cons
tructions navales. Celle-ci ne dispose pas des larges débouchés
qui permettent aux chantiers anglais et américains la construc
tion en série. Les chantiers français doivent recourir en consé
quence à des méthodes différentes.

L'expérience a démontré, et démontre même à l'heure ac
tuelle, qu'ils peuvent ainsi réaliser des productions qui, n'étant
pas des productions de série, possèdent néanmoins et de ce
chef les qualités qui sont l'un des moyens par lesquels l'indus
trie française des constructions navales peut encore se défendre
sur le marché international. j

C'est, pour des raisons de cet ordre que les chantiers navals
français n'ont pu rationnellement faire ce dont M. Armengaud,
hier, leur reprochait de s'être abstenu, à savoir se rendre
acquéreurs des matériels de chantiers de surplus qui leur
étaient offerts par les Etats-Unis, en 1945. L'outillage de ces
chantiers était conçu pour de vastes emplacements, pour une
production en série, et ne pouvait pas s'adapter aux chantiers
navals français. . ..

Cette parenthèse fermée, j'indique que l'industrie française" '
des constructions aéronavales a poursuivi ses efforts de reali- !
sation, de 1930 à 1936 notamment, et qu'alors le Conseil natio-l
nal économique pouvait constater que le potentiel de produc- i
tion des chantiers navals français était en harmonie complète»!
avec les besoins découlant du renouvellement et de l'entretien
de la flotte de commerce et de la flotte de guerre. i

Les chantiers navals français ont été, plus qu'aucune autre,
industrie française, atteints par les bombardements de la guerre.!
lis se sont reconstitués par' des efforts persévérants auxquels'
nous tenons à rendre hommage. Ils n'ont fait, sensiblement,-
que rétablir l'équilibre qui existait avant guerre.

Ces précisions n'accusent aucun désaccord avec la commis
sion des finances. Nous sommes d'accord avec elle pour deman- 1
der que, dans toute la mesure nécessaire et possible, il soit
établi un plan de construction de la flotte française et un ajus
tement du plan de rationalisation de nos chantiers. Mais oni
ne peut demander à la marine marchande et aux chantiers
navals qu'ils se conforment à ces exigences que si l'État inter-i,
vient lui-même pour apporter une aide qui lui permette d'inn
poser ses conditions.

C'est le complément que "je voulais apporter aux conclusions
de la commission des finances et «'est même, à la vérité, la
raison de mon intervention à cette tribune.

Je ne puis m'étendre sur ce sujet, malgré l'importance qu'il
présente. Je veux cependant me glisser par la porte que m'a'
ouverte la commission des finances, pour rappeler que la recons
truction de la flotte n'est réalisable, que le plan de construc-.
tion ne peut être efficace qu'avec l'aide de l'État.

L'industrie des constructions navales est essentiellement une

industrie de synthèse. 50 p. 100 et plus de ce qui entre dans juj\



navire vient au chantier de l'extérieur. La comparaison du prix
' des constructions françaises et du prix des constructions étran-

Fères est une opération beaucoup plus complexe qu'on ne
imagine. Mais, ce qui n'est pas- discutable, c'est que cette

industrie, comme toutes les autres industries françaises, a des
charges fiscales et sociales, notamment, qui demandent une
«wmpensation pour que nos chantiers navals puissent faire face
à la concurrence étrangère.

Le caractère même de ces industries ne permet ipas de leur
appliquer une protection-douanière ; c'est sous d'autres formes
que celle-ci doit être accordée.

Cela est d'autant plus nécessaire qu'à l'étranger elle est, sous
des formes plus diverses, ouverte et occulte; cette aide de
l'Étal est attribuée largement à nos concurrents.

L'aide à l'industrie des constructions navales sera, en même
temps, une aide à la marine marchande française, puisqu'elle
permettra aux chantiers navals d'appliquer à celle-ci des prix
moins élevés.

La marine marchande française devra, d'autre part, trouver
elle-même des facilités de crédits par la réalisation du crédit
maritime. Nous avons pu lire,. ces jours-ci, dans Le Monde que
le Crédit foncier s'orientait dans cette voie.

Les marines marchandes, étrangères bénéficient de ces mêmes
avantages.

Je n'apporte ici que des. indieations, mais elles sont à leur
place dans la discussion de ce budget de la reconstruction.. Bien
tôt doivent disparaître dans ce budget les chapitres relatifs aux
constructions navales.

La marine marchande française et l'industrie des constructions
navales ont pu vivre et se développer sous le régime transitoire
pendant lequel elles bénéficiaient de l'exécution par l'État des
engagements de la charte-partie de 19M>; mais désormais, si une
intervention de l'État ne se produisait pas rapidement, les chan
tiers navals, notre flotte de commerce, abandonnés à eux-
mêmes, se trouveraient visà-vis dis-pays étrangers dans une
infériorité telle que les plus graves conséquences seraient à
envisager. .

Je veux dire très rapidement que l'aide que nous sollicitons
de M. le ministre des finances, plus encore que de M. le ministre
chargé des constructions navales, l'aide financière à appor
ter, indirectement, d'ailleurs, et non pas sous forme de subven
tions à la marine marchande et aux constructions navales est
éminemment rentable.

Si les chantiers navals périclitent, l'État perdra le bénéfice-
3e toutes les taxes perçues au cours de la construction. Il aura
immanquablement à sa charge de nombreux chômeurs. Les na
vires seront construits pour la France à l'étranger aux dépens
de notre balance des comptes.

Je veux rappeler encore qu'à l'heure actuelle l'industrie des
transports maritimes est une de celles et probablement celle
qui influe le, plus sur le mouvement des devises. Les cargos
français transportent environ 40. p. 100 des marchandises- des
tinées à la France ou expédiées par ell«.

Cette proportion doit être dépassée; nous devons avoir l'ambi
tion d'assurer nos transports dans une mesure plus large par
nos propres moyens; ce sera autant de devises que nous n'au
rons pas besoin de nous procurer à l'étranger. Nos cargos sont
des économiseurs de devises ; ils diminuent notre passif.

JNos paquebots sont, eux-mêmes, des collecteurs de devises;
ils transportent des passagers étrangers beaucoup plus que des
passagers fiançais. La French Line fait prime à New-York.

M. Pellenc, esprit mathématique, s'est préoccupé de l'aspect
de ce problème ;. le. secrétariat de la marine marchande lui a
fourni des données aussi précises que possible que nous retrou
vons dans son rapport.

A une époque où les devises présentent pour l'économie na
tionale un intérêt vital,, la marine marchande nationale, pour
reprendre l'expression de M. Courrière, est un des moyens <i ac
tion les plus efficaces dont nous puissions disposer pour influen
cer favorablement dans ce sens notre balance des comptes.

Je sais, monsieur le ministre des travaux publics et des trans
ports, monsieur le ministre de la marine marchande, que je n'ai
pas besoin de vous convaincre. Vous avez en votre possession
tes éléments d'un statut des constructions navales et d'un
statut de la marine marchande française. Je vous demande, le
plus rapidement possible de le sortir.

Je pense que M. le ministre des finances rie s'y opposera pas.
Je ne chercherai pas à le persuader; on ne persuade pas un
ministre des finances, on lui démontre que 1 intérêt financier
est en jeu. La démonstration sera facile à faire, pour peu
que les services de M. le ministre des- finances veuillent bien
s'élever des colonnes de chiffres, qu'ils contemplent peut-être
avec trop d'obstination, vers cet horizon plus large où se
déploient les activité maritimes.

M. le secrétaire d'État. C'est le raisonnement que j'ai tenu
en ce qui concerne la Société nationale des chemins de fer
français. Je ne vous ai malheureusement pas convaincus,

M. te président de la commission de la marine marchande.
L'horizon était beaucoup moins large, monsieur le ministre.

Il est urgent d 'agir. La semaine dernière, j'ai assisté, dans
un chantier de mon département, au lancement dans la Loire
d 'une drague destinée au port de Pouen et à la Seine maritime.
Or, il n'est prévu dans ce chantier aucun navire susceptible de
venir prendre la place laissée libre par le « Chailes-Bellevilte »,
c'est le nom de cette drague, baptisée ainsi en souvenir d 'un
ingénieur en chef qui s'est distingué dans le port de Rouen.

1l n 'y aura pas non plus d 'autre navire pour occuper la
place qui, dans quelques semaines, va se trouver vacante dans
la cale voisine.

Voici comment l'on peut illustrer, par ces deux exemples, la
situation que M. Courrière a exposée dans son rapport.

Je remercie, encore une fois, la commission des finances de
l'appui qu'elle a donné à la marine marchande par la plume
et la parole de son rapporteur. Je m'exeuse d 'avoir retenu trop
longtemps l'attention du Conseil de la République; je n'ai
pourtant fait qu'effleurer un débat qui, par son importance,
mériterait de plus larges développements.

Je demande à la commission des finances  de parfaire^accord
qui existe entre nous en renonçant k l'abattement d 'un million
qu'elle n 'avait proposé qu'à titre indicatif.

Ainsi, par l'effort conjugué de la commission des finances et
de la commission de la marine marchand, aura été réalisé
ce que nous voulons, c'est-à-dire attirer avec force — j'allais

■ dire solennellement, malgré l'intimité de celte séance de nuit
— l'attention du Gouvernement sur Ftirgence d'une solution à
apporter au problème de la marine marchande et des construc-^
lions navales dans un intérêt qui est à la fois un intérêt poli
tique, un intérêt économique et un intérêt social, ce que je
veux souligner en marquant avec la commission des finances
jque nous ne dissocions pas les préoccupations que nous avons
à l'égard des travailleurs des arsenaux militaires et des tra
vailleurs des chantiers civils.

Je souhaite que cette intervention faite an cours de ce débat
financier me dispense de celle que j'avais l'intention de pro
voquer pour obtenir dn Gouvernement qu'il dépose le plus
rapidement possible les textes répondant aux nécessités que
je viens d 'exposer et qui, j'en suis sur, rencontreront au
Conseil de la République le plus sympathique accueil. (Applau
dissements.)

Mme le président. La parole est à M. le ministre des travaux
publics.

M. Chastellain, ministre des travaux publics. Je désirerais seu
lement, madame le président; donner tous apaisements à M. le
président de la commission de la marine marchande.

. Il a évoqué le problème de la construction et le problème
du remplacement des unités vieillies, lorsque le programme
de reconstruction sera achevé.

A cet égard,, je voudrais lui dire que, dès maintenant, le Gou
vernement s'est préoccupé de la question et qu'il trouvera sur
le fonds de modernisation et d 'équipement f milliard pour finan
cer le démarrage d 'une première tranche de 30 à 40.000 ton
neaux de commandes privées d 'armateurs. C'est par le truche
ment de l'emprunt à long terme et à faible intérêt que s'amor
cera le remplacement des unités vieillies.

Vous avez donc, monsieur le président, une première satis
faction. D'autre part, je vous confirme que mes services, étudient
actuellement un iprojet de statut des constructions navales,
Ainsi,, sur ce second point, vous avez également satisfaction.

M. le président de la commission de la marine marchande.
Je vous remercie, monsieur le ministre.

Mme le président. Avant de mettre aux voix l'article 7, je
donne la  parole à M. 'Jaouen, pour expliquer son vote.

M. Yves Jaouen. Nos remerciements vont à M. Abel-Durand,
président de la commission de la marine marchande, pour son
intervention si pertinente et que nous avons approuvée sans
réserve.

Puisque, dans la discussion, il est question de crédits, je
voudrais, à mon tour, poser deux questions à M. le ministre.
Nous savons que les constructions navales en cours d 'exécution
dans les pays étrangers proviennent de commandes faites à une
époque où, "dans l'intérêt de la France, il était nécessaire d 'y
avoir recours. Nous croyons savoir que les commandes d 'État
ont pris lin dans les pays étrangers, mais l'importance des
commandes passées à l'étranger par les-compagnies de naviga
tion françaises -ne peut nous laisser insensibles dans une
période où le chômage sévit dans les chantiers navals français
et où l'on procède à des licenciements, comme dans les arse
naux de Brest et d 'ailleurs.

Je sais que l'argument de l'infériorité du prix de revient dans
les chantiers étrangers est irrésistible aux, yeux de. certains,
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niais nous pensons que c'est un raisonnement dangereux. Pous-
sons-le jusqu'au bout: sous prétexte, de réaliser des économies
immédiates, on achètera donc tout à l'étranger.

Le résultat d'une semblable décision est-il si heureux qu'il
apparaît au premier abord ? L'intérêt financier de la France y
trouvera-t-il son compte- ? Je suis persuadé que nous sommes
unanimes à répondre par la négative, parce que nous songeons
à la sortie des devises nécessaires au payement de la construc
tion dans les pays étrangers, parce que nous songeons aux allo
cations de chômage à verser à ceux qui ne peuvent se procurer
du travail, parce que nous pensons à l'aspect social du pro
blème qui se pose.

J En conclusion, je demande au Gouvernement de nous donner
l'assurance qu'il entend réserver aux chantiers navals et aux
arsenaux français le parachèvement de la flotte française qui
relève de son autorité.

Je demande également au Gouvernement s'il juge possible
d'engager les armateurs de notre pays à confier aux travailleurs
français la construction des bateaux qui doivent naviguer sous
pavillon français et s'il lui paraît souhaitable que soit entre
prise l'étude immédiate des mesures d'aide à l'armement fran
çais par l'octroi d'allégements fiscaux ou par tout autre moyen
qui lui paraîtra judicieux.

M. le ministre des travaux publics. Monsieur le sénateur, je
Vais tout de suite vous donner un apaisement en ce qui con
cerne le premier point de votre intervention. 11 n'entre pas dans
lés intentions du Gouvernement, pour la reconstitution de la
flotte française de confier, à l'étranger, la construction d'autres
navires.

La seconde partie de votre intervention est plus délicate,
puisqu'il s'agit du remplacement de navires vieillis et, par
conséquent, d'initiatives purement individuelles. Il s'agit donc
de faire une loi, non pas d'aide à l'armement, mais d'aide à
la construction navale, ce qui n'est pas tout à fait la même
chose, pour permettre aux armateurs de trouver en France
des conditions aussi favorables ou meilleures qu'à l'étranger.
Voilà le problème. Nous pensons le résoudre grâce à des
emprunts à long terme et à. faible taux d'intérêt.

Dans cette mesure et s'il nous est possible également
d'exercer une pression sur- l'-armement français, vous pouvez
être certains que ces deux efforts conjugés- seront entrepris
en vue de fournir aux chantiers français les constructions de
gâteaux nécessaires au maintien de leur activité normale.

M. Yves Jaouen. Je prends acte de vos déclarations et je vous
en remercie, monsieur le ministre.

Mme le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'article 7.

- (L'article 7 est adopté.) , *

Mme le président. « Art. 8. — Le ministre des travaux publics,
des transports et du tourisme est autorisé à engager au titre de
la reconstitution de la flotte de commerce et de pêche, de la
remise en état des navires affrétés et de la reconstitution de la

flotte rhénane, des dépenses s'élevant à la somme totale de
35.465.300.000 francs, ainsi réparties:

« Reconstitution de la flotte de commerce et de pêche,
32.465.300.000 francs.

« Remise en état des navires affrétés, 2.800.000.000 de francs.
« Reconstitution de la flotte rhénane, 200 millions de francs.
« Total, 35.465.300.000 francs. »
Par voie d'amendement, M. Abel-Durand, au nom de la com

mission de la marine et des pêches, propose au deuxième alinéa
de cet article :

« Reconstitution de la flotte, de commerce et de pêche,.
32.405.300.000 francs »,
de rétablir le chiffre voté par l'Assemblée nationale et de por
ter, en conséquence, ce crédit à « 32.466.300.000 francs ». .

La parole est à M. Abel-Durand.

M. le président de la commmission de la marine marchande.

l'ai développé les motifs de l'amendement que j'ai présenté
tout à l'heure dans mon intervention sur les deux articles

tendant au rétablissement du crédit voté par l'Assemblée
nationale.

Je demande à la commission des finances de renoncer à la

réduction d'un million qu'elle avait présentée à titre indicatif.

M. Courrière, rapporteur. Je demande la parole. /

Mme le président. La parole est à M. Courrière.

M. Courrière, rapporteur. La commission des finances ne peut
pas rester insensible aux arguments qui ont été développés si
brillamment par M. Abel-Durand. Par ailleurs, elle enregistre
les déclarations que vient de faire M. le ministre des travaux
publics et, dans ces conditions, elle accepte l'amendement pré
sente par M. Abel-Durand.

M. le président de la commmission de la marine marchande*
Je vous remercie.

Mme le président. Je mets aux voix l'amendement de M. Abel
Durand, accepté par la commission.

(L'amendement est adopté.)
Mme le président. M. Lamarque avait déposé un amendement

identique à celui de M. Abel-Durand. Il a donc satisfaction.
Sur l'ensemble de l'article 8 ainsi modifié, il n'y a pas d'ob>

servation ?...
Je le mets aux voix.

(L'article 8, ainsi modifié, est adopté.) ,

«, . TITRE II

Mme le président. « Art. 9. — Dans la mesure où il ne pro>
vient pas de la reprise des titres de l'emprunt libératoire du
prélèvement exceptionnel de lutte contre l'inflation, le produit
des emprunts émis ou à émettre par les groupements de sinis
trés constitués en application de l'article 44 de la loi n° 47^58Q
du 30 mars 1947, sera utilisé dans les conditions suivantes :

« Il servira, en premier lieu à couvrir les payements à effeci
tuer pour la continuation ou l'achèvement des opérations déjà
engagées au compte des groupements.

« Le surplus sera consacré, dans la proportion que fixeron;
les groupements eux-mêmes:

« a) Soit à couvrir tout ou partie de la fraction des indem
nités afférentes aux reconstitutions soit régulièrement autori
sées, soit admises ou à admettre à l'ordre de priorité et dont
le payement est différé en exécution de l'article 4 de la loi drj
28 octobre 1946, modifié par la loi n° 48-1488 du 25 septembre
1918;

« b) Soit à compléter le financement de reconstitutions
admises à l'ordre de priorité qui se trouveraient insuffisamment
dotées ;

« c) Soit à entreprendre le financement de reconstitutions
non encore admises à l'ordre de priorité et qui feront l'objet
d'un ordre de priorité supplémentaire. » — (Adopté.)

Je suis saisie d'un amendement présenté par M. de Monta
lembert, tendant à insérer un article additionnel 9 bis ainsi
rédigé :

« Le dernier alinéa de l'article 46 de la loi n° 47-580 dit
30 mars 1947 et l'article 24 de la loi n° 49-482 du 8 avril 1943
sont abrogés. »

M. le secrétaire d'État. Le Gouvernement est d'accord.-

M. le ministre de la reconstruction, Le Gouvernement acceptd
l'amendement.

M. Jean-Marie Grenier, rapporteur. La commission également*
M. de Montalembert. Je vous remercie.'

Mme le président. Je mets aux voix  Particle 9 bis proposé par1
M. de Montalembert, accepté par la commission et le Gouver
nement.

(L'article 9 bis est adopté.)

Mme le président. « Art. 10. — En vue de poursuivre l'expé
rimentation des diverses techniques de la construction et le!
contrôle de leur prix de revient, la construction d'immeubles
d'habitation à caractère définitif pourra être entreprise, par;
l'État, sur l'initiative du ministre de la reconstruction et de
l'urbanisme, dans 1 es conditions prévues par l'ordonnance
n° 45-2064 du 8 septembre 1945, dont les dispositions sont pro
rogées, à cet effet, pendant l'année 1950. » — (Adopté.)

« Art. 11. — Les dispositions de l'ordonnance n° 45-2064 dit
8 septembre 1915, prorogées par l'article 27 de la loi n° 49-482
du 8 avril 1949, sont à nouveau prorogées pour l'année 1950, en
ce qui concerne la construction d'immeubles d'habitation par.
des associations syndicales de reconstruction et par des sociétés
coopératives de reconstruction agréées, instituées par la loi
n° 48-975 du 16 juin 1948.

« Dans le cas où les logements construits selon les méthode?
du préfinancement visées au précédent'alinéa ne seraient pas
acquis par des propriétaires sinistrés en échange de leurs
dommages immobiliers d'habitation, lesdits logements seront
gérés par les offices d'habitations à bon marché et mis eiï
priorité à la disposition des locataires sinistrés. » — (Adopté.^

Par voie d'amendement (n° 9 rectifié), M. Chochoy et les
membres de la commission de la reconstruction et des dom<
mages de guerre proposent, après l'article 11, d'insérer un article
additionnel 11 A (nouveau) ainsi conçu:

« Les associations syndicales et les coopératives de recons
truction peuvent acquérir des créances de dommages de guerre
pour le compte de ceux de leurs adhérents qui demanderaient
ultérieurement à bénéficier de cette acquisition et à en régler,
la valeur par un apport personnel complémentaire. Ces orga}<



hismes devront effectuer ces acquisitions sur des fonds autres
que ceux attribués en application de l'ordonnance n° 45-2004
du 8 septembre 1945, de la loi du 28 octobre 1946 et de la loi
du 16 juin 1948. La répartition de ces indemnités acquises n'est
faite qu'au profit des associés désireux d'augmenter leurs
propres créances pour l'achèvement d'immeubles en cours de
construction.

w Le montant ''des créances de dommages ainsi acquises ne
pourra dépasser 20 p. 100 du total des indemnités apportées par
les sinistrés faisant partie de l'association ou de la coopérative.

'< La mutation du droit à indemnité peut-être autorisée indé
pendamment du bien auquel il s'attache.

« La purge des hypothèques légales est réalisée dans les
mêmes conditions que celles prévues au décret du 28 février

- 1852, modifié le 14 juin 1938. Les articles 2185 et 2187 à 2193 du
code civil ne sont pas applicables ».

La parole est à M. Bernard Chochoy.

M.' le président de la commission de la reconstruction. Mes
dames, messieurs, j'ai eu tout à l'heure l'occasion, au cours
de mon intervention, d'effleurer l'objet de cet article addition
nel 11 A. Je le rappelle.

Nous demandons, au nom de la commission de la recons-
■truction, que les associations syndicales et coopératives de
reconstruction puissent 'acquérir des créances de dommages de
guerre pour le compte de ceux de leurs adhérents qui deman
deraient ultérieurement à bénéficier de cette acquisition et à
 en régler la valeur par un apport personnel complémentaire.

Nous voulons, par le dépôt de cet amendement, aligner la
situation des membres des coopératives et des associations syn
dicales sur la situation des sinistrés/ prioritaires isolés. Voilà
l'objet de notre vœu. Quelques autres précisions vous sont
données dans notre texte. Nous indiquons que le montant des
créances ainsi acquises ne pourra dépasser 20 p. 100 du total
des indemnités apportées par les sinistrés faisant partie de
l'association ou de la coopérative.

J'indique tout de suite que nous avions au départ retenu le
chiffre de 10 p. 100 du total du montant des indemnités appor
tées par les sinistrés. Je sais que le Gouvernement considère
que le chiffre de 20 p. 100 est peut-être quelque peu exorbi
tant. Dans l'esprit de conciliation le 'plus large, j'accepte bien
volontiers la transaction sur le chiffre de 15 p. 100.

' M. le ministre de la reconstruction. Je remercie M. Chochoy
d'avoir modifié le chiffre en question.

Un article additionnel à peu près semblable, présenté à l'As- '
semblée nationale par M. Chevalier, a joué de malheur, n'ayant
pas été compris par les parlementaires au moment de sa présen
tation. -

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean-Marie Grenier, rapporteur. La commission accepte
l'amendement.

Mme le président. Je mets aux voix l'article additionnel 11 A
((nouveau) proposé par M. Chochoy et accepté par la commission
et le Gouvernement avec, au second alinéa, le chiffre de 15 p. 100

, *u lieu de 20 p. 100.
(L 'article 11  A nouveau, ainsi modifié, est adopté.)

Mme le président. « Art. 11 bis (nouveau). — A titre excep
tionnel et jusqu'au 31 décembre 1950, le ministre de la recons
truction et de l'urbanisme, peut, dans les conditions prévues par
l'article 2 de la loi n° 46-1001 du 16 mai 1946, attribuer à l'inté
rieur du périmètre syndical, des terrains aux associations syn
dicales de reconstruction et aux coopératives de reconstruction
agréées, en vue de la construction d'immeubles d'habitation à
caractère définitif, effectuée en application de l'ordonnance
n° 45-2064 du 8 septembre 1945, dont les dispositions sont pro
rogées à cet effet pour l'année 1950. » — (Adopté.)

« Art. 12. — L 'article 52 de la loi n° 48-975 du 16 juin 1948
relative aux sociétés coopératives de reconstruction et de recons
titution et aux associations syndicales de reconstruction, est
 complété par le^ dispositions suivantes:

« Les mêmes sûretés peuvent être obtenues en ce qui concerne
les fonds à provenir des réquisitions réglées par le Crédit

■ national ou des avances versées par l'État, ainsi qu'en ce qui
concerne les fonds disponibles dans la caisse de l'association
iou de l'union et ayant la même origine.

« A cet effet, la caisse adresse une requête au commissaire à .
la reconstruction chargé du contrôle de l'association syndicale
ou de l'union qui doit s'assurer que le montant total des fonds
vi«és ci-dessus est toujours au moins égal au montant des enga
gements de la caisse, ainsi qu'au receveur trésorier qui veille, i
sous sa responsabilité,. à l'affectation de ces fonds. » —[Adoplé.i \

Par voie d'amendement (n° 10) , M. Pouget et les membres
de la commission de la reconstruction et des dommages de
guerre proposent de rétablir un article 13 ainsi conçu:

« Par interprétation des articles 4 bis et 27, 3° de la loi
n° 46-2389 du 28 octobre 1956 et de l'article 9, 5° de la loi
n° 48-1973 du 31 décembre 1948 modifié par l'article 2 de la loi
n° 49-333 du 22 mars 1949 et par l'article 7, III de la loi
n° 46-482 du 8 avril 1946 peuvent se prévaloir de ces dispo
sitions :

« 1° Les collectivités ou organismes énumérés auxdits textes
pour les Ibiens dont ils assurent directement l'exploitation ou
qu'ils donnent en location;

« 2° Les collectivités ou organismes énumérés auxdits textes
pour les biens dont ils n'assurent pas directement l'exploitation
dans la mesure où les dépenses de reconstitution sont support
tees par ces collectivités ou organismes, conformément aux sti
pulations du contrat relatives à la répartition des dépenses de
premier établissement sous réserve du règlement par l'autorité
compétente des droits respectifs des -parties. En aucun cas, les
concessionnaires écartés du bénéfice de ces dispositions ne
pourront exercer un droit de recours contre la collectivité concé
dante. » (-

La parole est à M. le président de la commission de la recons- .
truction.

M. le président de la commission de la reconstruction. Cet
article 13 avait été exclu du projet par l'Assemblée nationale.
Nous avons considéré que c'était là une erreur pour la raison
suivante: c'est que les collectivités ou les organismes qui assu
rent directement l'exploitation ou qui donnent en location des
biens peuvent, lorsque pes biens sont sinistrés et qu'ils sont
reconstruits, être dispensés du payement différé qui est dé
30 p. 100.

Mais lorsqu'il s'agit par exemple de collectivités ou d'orga
nismes qui n'assurent pas directement l'exploitation et quand il
s'agit, par conséquent, de concessionnaires — je n'ai pas à
vous citer d'exemples, vous en connaissez tous — nous consi
dérons comme véritablement anormal de faire bénéficier ces
concessionnaires d'une faveur que l'on n'accorde pas à des par
ticuliers.

Par conséquent, nous tenons absolument à retrouver dans
l'article 13 cette précision qui existait dans le texte initial.

Mme le président. Quel est l'avis de la commission ?

M.' Jean-Marie Grenier, rapporteur. La. commission accepte
l'amendement. - ■ ■ •

Mme le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre. Le Gouvernement l'accepte également.

Mme le président. Je mets aux voix l'article 13 proposé par
M. Pouget, défendu par M. Chochoy et accepté par la commission
et le Gouvernement.

(L 'article 13 est adopté.)

Mme le président. « Art. 14. — Le délai visé à l'article 1",
alinéa 4, de la loi n° 49-573 du 23 avril 1919, et reconduit par
l'article 25 de la loi n" 49-1641 du 31 décembre 1949 portant
ouverture des crédits applicables au mois de janvier 1950 et

. autorisation provisoire de percevoir les impôts pour 1950, est
prorogé jusqu'au 31 décembre 1950.

« Les dispositions du présent article sont interprétatives des
dispositions de l'article 25 précité, qui n'a reconduit le délai
prévu à l'article 21 de l'ordonnance n" 45-1770 du 21 avril 1945
que pour les cas de spoliation visés par la loi n° 49-573 du
23 avril 1949. » -\

La parole est à M. Marcilhacy. - x

M. Marcilhacy. Mesdames, messieurs, à titre de repos dans
cette discussion sur la reconstruction, je voudrais formuler l'avis
de la commission de la justice. 11 s'agit d'une petite question
par rapport aux grands problèmes évoqués tdut à l'heure, mais
nous la considérons néanmoins comme très importante. Je la
résume en deux mots.

A la suite de la rédaction d'un article de'la loi du 23 avril
1949, certaines discussions avaient pu se faire jour sur la portée
de la réouverture du délai de l'ordonnance du 21 avril 1945.
Cette confusion fut accrue par la rédaction d'un paragraphe de
la loi des douzièmes qui échappa à la chancellerie et à notre
vigilance, mais fut néanmoins publié au Journal officiel.

C'est dans ces conditions que le Gouvernement a proposé, que
l'Assemblée nationale a voté, un texte qui remet les choses au
point et précise que la réouverture du délai ne vise que la loi -
d'avril 1949 et ne porte pas sur l'ensemble de l'ordonnance du
21 avril 1945, dont il faut vous dire tout de suite que les délais
sont expirés depuis le 1er décembre 1917. Si je prends la parole,
c'est parce que ce texte a été voté à l'Assemblée nationale sans
explication et qu'il est bien utile, après cette série de confusions



absolument déplorables, de mettre, je crois, un point final à
des procès qui n'avaient vraiment pas de fondement juridique.
Dans ces conditions, je répète que le texte dont nous vous de
mandons le vote, qui a valeur interprétative — ce qui n'a rien
à voir, bien entendu, avec l'effet rétroactif — mais qui est des
tiné à couper court à de fausses interprétations juridiques, remet

• les choses strictement au point. Il y a eu prorogation du délai
de la loi d'avril 1949. Il n'y a jamais eu réouverture des délais
généraux de l'ordonnance du 21 avril 1945 et si, d'aventure, des
procès ont été engagés, ils n'ont pu l'être qu'à tort, car malgré
la défectuosilè des textes antérieurs, je rappelle, par delà ces
murs, à ceux qui ont fait des procès, qu'on ne reconduit pas un
délai qui 'a cessé de vivre depuis deux ans.

Dans ces conditions, la commission de la justice vous demande
le ratifier ce que le Gouvernement a proposé et que l'Assemblée
nationale a voté.

Mme le président. Il n'y a pas d'autre observation sur cet
article 14 ? ■* ■

Je le mets aux voix.

(L'article 14 est adopté.)

-Mme le président. « Art. 14 bis. — Les agents de l 'adminis
tration auxquels sera confiée l'instruction des demandes ayant
pour objet l'application de la loi n° 49-573 du 23 avril 1949
pourront se fane communiquer, pour les besoins de cette ins
truction, tous documents détenus par les administrations de
l 'État, les départements, les communes, • les établissements
publics et assimilés, les services concédés, les greffes de toutes
juridictions administratives ou judiciaires, sans se voir opposer
lé secret professionnel. Ils pourront, en outre, pour les mêmes
besoins, exercer dans les banques le droit de communication
conféré par la législation en vigueur aux agents des administra
tions financières. Sous peine de sanctions prévues à l'article 378
du code pénal, ils seront tenus au secret professionnel.

« Les demandes présentées en vue d'obtenir le bénéfice de la
, loi précitée du 23 avril 1949, les décisions, les, copies, extraits

ou expéditions de celles-ci et, généralement, tous actes ou
pièces destinés à assurer l'exécution tant de cette loi que du
règlement d'administration publique qui en fixera les modalités
d'application seront dispensés de toute perception au profit du
Ttésor à la condition de porter mention de cette destination. »
— (Adopté.)

« Art. 14 ter — Lorsque la création d'espaces verts autour
des bâtiments reconstruits est reconnue nécessaire par le
ministre de la reconstruction et de l'urbanisme, les sinistrés ou
les communes qui en font la demande peuvent recevoir des
subventions destinées à leur permettre d'aménager les terrains
libres.

« Le taux de subvention est fixé par le ministre de la recons
truction et de l 'urbanisme dans la limite de 60 p. 100. des _
dépenses d'aménagement sans toutefois pouvoir dépasser
2 p. 100 du coût des constructions intéressées par l 'aménage
ment du terrain. Lorsque les espaces verts sont ouverts à la
circulation publique, les limites ci-dessus sont majorées d'un
tiers.

« Les subventions ne. peuvent être accordées que si l'entre
tien des espaces verts est assuré par un syndicat des proprié
taires bénéficiaires intéressés, constitué dans les conditions de
la loi du 22 juillet 1912 relative à l'assainissement des voies
privées, à moins que la commune ne le prenne en charge.

« Les dépenses résultant de l'application du présent article
sont prises en charge par la caisse autonome de la reconstruc
tion et imputées à la ligne i° du paragraphe II de l 'état B
annexé à la présente loi. » — (Adopté.)

« Art. 15. — Le montant maximum des emprunts bénéficiant
de la garantie de l 'État que l'office national de la navigation
est autorisé à contracter par application de l'article 59 de la
loi n° 46-854 du 27 avril 1946 est fixé, pour 1950, à 1.500 millions
de francs. » — (Adopté.)

« Art. 16. — Le paragraphe 5° de l'article 6 de la loi n° 46-2389
du 28 octobre 1946 est remplacé par les dispositions suivantes :

« 5° Les dommages causés, soit aux navires et bateaux de
pêche perdus en mer ou avariés par chocs ou heurts sur mines
ou épaves reconnues de guerre, soit aux bateaux de navigation
Intérieure perdus ou avariés dans les mêmes conditions sur les
voies navigables ou dans les eaux maritimes, même si l 'acci
dent se produit depuis la date légale de la cessation des hosti
lités. »,

Sur cet article 16, je suis saisi d'un amendement de M." Den
vers, ainsi conçu:

« Dans le texte modificatif proposé pour le paragraphe 5e de
l'article 6 de la loi du 28 octobre 1946, entre les mots : « dans
les eaux maritimes » et les mots: « même si l 'accident se pro
duit », insérer les mots: « soit aux engins, agrès et tous élé
ments d'exploitation de ces navires ou bateaux ».

La parole est à M* Chochoy.

M. le président de la commission de la reconstruction. Notre
collègue Denvers m'a prié de défendre à sa place l 'amendement '
qu'il présente à l 'aticle 16.

Je ne crois d'ailleurs, pas qu 'il soit utile d'être long pour
obtenir l'accord de M. le ministre. On peut indemniser la perte
d'un bateau. Il serait anormal qu'on ne puisse pas indemniser
le dommage causé aux éléments d'exploitation du navire ou du
bateau. Il peut arriver, en effet, qu tm bateau ne heurte pas
une mine, mais que les filets ramassent la mine et que l'explo
sion de cette mine provoque la destruction des engins ou des
filets. Il y a alors bien entendu, pour le propriétaire du bateau
de pêche, droit à indemnité de dommages de guerre. Par consé
quent, je suis persuadé que M. le ministre de la reconstruction
voudra bien me dire qu'il s'agissait d'un texte incomplet et
qu'il accepte de le compléter comme nous le désirons.

M. le ministre de la reconstruction. C'est une précision qui
ne peut gêner personne.

Mme le président. Quel est l 'avis de la commission ?

M. Jean-Marie Grenier, rapporteur. La commission accepta
l'amendement. _

• Mme le président. Je mets aux voix l'amendement.
(L'amendement est adopté.)

Mme le président. Je mets aux voix l 'article 16 ainsi modifié.

. (L'article 16, ainsi modifié, est adopté.)

Mme le président. « Art. 17. — L'article 58 de la loi n° 46-854
du 27 avril 1946 est complété comme suit:

« Entre les prix dès bateaux neufs, construits ou achetés par
la société en exécution du programme de reconstitution de la
flotte fluviale, une péréquation sera effectuée. Les prix qui en
résulteront serviront de base au calcul des indemnités de

dommages de guerre. » — (Adopté.)
Avant de mettre aux voix l'ensemble de l 'avis sur le projet

de loi, je donne la parole à M. Marrane pour expliquer son
vote.

M. Marrane. Le texte qui nous est soumis aggrave celui qui
avait été voté par l 'Assemblée nationale parce que, d'une part
un abattement de crédit de 6 milliards de francs a été opéré, ce
qui est une atteinte aux investissements de la Société nationale
des chemins de fer français et que, d'autre part, on a réduit
de 18 à 15 milliards les crédits prévus pour le dédommagement
des sinistrés mobiliers.

Le texte que notre Assemblée va adopter démontre une fois
de plus qu'elle est plus réactionnaire que l'Assemblée natio
nale. Mais étant donné qu 'il s'agit de crédits pour les sinistrés,
le groupe communiste s 'abstiendra dans le vote sur l'ensemble.

Mme le président. La parole est à M. Vanrullen.

M. Vanrullen. Le groupe socialiste aurait été désireux de voter
le projet de loi qui vous est soumis étant donné l 'intérêt qu 'il
porte à fout ce qui touche à la reconstruction. Les seuls repro
ches que nous eussions pu formuler auraient consisté surtout
dans le regret de ne pas voir accorder à la reconstruction la
part de crédit qui devrait lui revenir pour que les promesses
de réalisation de la reconstruction dans un délai d'une dizaine
d'années soient à coup sûr suivies d'effet.

Nous pensons que l 'argent investi dans la reconstruction est
un argent bien placé et que tout ce qui peut contribuer à
augmenter les crédits contribue à augmenter à la fois notre
équipement national et nos chances de reprise économique.

Tout à l 'heure, mon collègue Chochoy, parlant d'ailleurs au
nom de la commission de la reconstruction, a souligné suffi
samment ces aspects du problème pour que je n'aie pas besoin
d'y insister. Mais je veux profiter tout de même de l'occasion
qui m'est donnée pour apporter une précision.

M. le ministre de la reconstruction soulignait, pour notre col
lègue Chochoy, que certains matériaux, briques, tuiles, pierres
et marbre n'étaient plus aussi utilisés qu'ils l'ont été dans les
années précédentes.

Mais, si M. le ministre estime fondées les raisons pour les
quelles il y avait diminution d'emploi de certains matériaux,
cet argument ne nous paraît pas valable dans des régions comme
celles du Nord, du Pas-de-Calais/ de l'Aisne ou de la Somme où,
au contraire, ces matériaux rouges constituent, de temps immé
morial, le matériau de construction utilisé dans la construction,
et le demeurent.

En réalité, si nous constatons un doublement des stocks,
c'est tout simplement parce qu'il y a moins d'activité, et
«'est pourquoi nous vous sommes reconnaissants d'être, au
sein du Gouvernement, l'interprète des sinistrés en réclamant
une part plus large pour les crédits de -reconstruction et pour
les crédits prévus en faveur de la construction/

Si nous n'avions que ces observations à faire, nous aurions
voté volontiers le projet. Malheureusement, la, majorité du
Conseil de la. République a entendu donner à ce projet et
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hux observations présentées au cours de la discussion un
Caractère politique et partisan, visant notamment la gestion
et l'administration d 'un grand service public, ce qui n'avait
^'ailleurs qu'un rapport lointain avec l 'objet de notre débat.

C'est parce que les dispositions adoptées par le Conseil
'de la République, suivant M. Pellenc,- rapporteur spécial' de
3a commission des finances, en amputant très sensiblement
les crédits alloués à la S. N. C. F. ne manqueront pas, comme
conséquence logique, d 'entraîner une cessation de payement,
des mises en chômage, soit dans le secteur de la S. N. C. F.,
soit dans les industries qui reçoivent des commandes de cette
administration, que le groupe socialiste, entendant marquer
sa désapprobation devant de semblables procédés de travail,
s'abstiendra dans le vote final sur le projet. (Applaudisse
ments à gauche.) •

Mme le président. Personne ne demande la parole ?
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis sur le projet de loi.
Je suis saisie d'une demande de scrutin par le groupe des

républicains indépendants.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les secrétaires en font le
'dépouillement.)

Mme le président. Voici, le résultat du dépouillement du
scrutin :

Nombre des votants..................... 207

Majorité absolue des membres composant
le Conseil de la République.. j —■..... 161

Pour l'adoption;........ 207

Le Conseil de la République a adopté.
Conformément à l 'article 57 du règlement, acte est donné

[tfe ce que l'avis sur le projet de loi a été adopté à la majo
rité absolue des membres composant le Conseil de la Répu
blique.

— 14 —

AMODIATION DES BACS ET PASSAGES D'EAU

Adoption d'un avis sur un projet de loi.

Mme le président. L'ordre du jour appelle la discussion du
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif à l'amo
diation des bacs et passages d'eau. (N ° " 133 et 207, année 1950.)

Dans la discussion générale, la parole est à M.. le rapporteur
rde la commission des moyens de communication, des trans
ports et du tourisme.

M. Paul Robert, rapporteur de la commission des moyens
'de communication, des transports et du tourisme. Madame le
président, mesdames, messieurs, votre commission des moyens
de communication, des transports et du tourisme, estimant

*me les bacs et passages d'eau sur les rivières deviennent de
Jeu d'importance en raison de la construction des ponts, et
jugeant, d'autre part, qu'il est t très difficile de trouver des
adjudicataires pour assurer le franchissement des- voies d'eau,
vous' propose d'adopter sans modification le texte élaboré par
le Gouvernement et adopté par l'Assemblée nationale dans
fa séance du 23 février 1950, permettant d'effectuer l'amodia
tion des bacs et passages d'eau à l 'amiable. (Applaudisse
ments.)

Mme le président. Personne ne demande plus la parole dans
la discussion générale ?

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République sur le passage à

la discussion des articles du projet de loi.
(Le Conseil décide de passer à la discussion des articles.)
Mme le président. Je donne lecture de l'article 1er : '

« Art. 1 er . — L'amodiation des bacs et passages d'eau sur
les rivières domaniales et non domaniales, ainsi que sur les
icanaux, se fera soit par voie d'adjudication, soit à l 'amiable. £

Personne ne demande la parole
Je mets aux voix l'article 1er.

(L'article-1er est adopté.) ^

Mme le président. « Art. 2. — Sont abrogées toutes disposi
tions législatives ou réglementaires contraires à la présente loi
et, notamment, l'article 25 de la loi du 6 frimaire an VII. »
— (Adopté.)

Avant de mettre aux voix i'ensemble de l'avis sur le projet
de loi, je donne la parole à M. Léger, pour explication de
vote.

M. Léger. Mesdames, messieurs, voilà exactement seize heures
que cette Assemblée siège. Je serai donc extrêmement bref.

- Je tiens à déclarer tout d'abord que je suis d'accord avec les
conclusions de l 'honorable rapporteur et que je voterai le
projet relatif à l'amodiation des bacs et passages d'eau. Je
regrette toutefois, que M. le ministre des "travaux publics soit
absent du banc du Gouvernement, ...

M. Claudius Petit, ministre de la reconstruction et de l'urba
nisme. Je le représente.

M. Léger. ...car j'aurais* profité de sa présence pour attirer
tout particulièrement son attention sur les bacs de la Basse-
Seine et tout spécialement sur le bac de Berville, qui assure
la liaison entre la région havraise et les départements de l'Eure
et du Calvados. Je regrette d'autant plus son absence que M. le
ministre des travaux publics est un des représentants de la
Seine-Inférieure, qu'il connaît parfaitement la question à
laquelle je fais allusion et dont ses prédécesseurs, comme lui-
même, ont été saisis à différentes reprises.

Il s'agit de remplacer les moyens archaïques de franchisse
ment de la Seine dont nous disposons par la construction
d'un ouvrage d'art, disons le mot, par un pont-route jeté sur
le fleuve à la hauteur de Tancarville. Les études techniques
concernant l'établissement de ce pont-route et les moyens de
financement de sa construction, sans avoir à recourir à l'aide
de l'État, ont été poussées à fond ces derniers temps, grâce
au dévouement d'un de mes concitoyens havrais, auquel je
tiens à rendre hommage.

J'aurais voulu obtenir de M. le ministre l'assurance que ses
services, loin de freiner et de contrecarrer nos efforts, s'effor
ceront, au contraire, de nous prêter leur concours - afin de
réaliser dans le plus court délai une œuvre à laquelle est inté
ressée toute une partie du département que je représente dans
cette assemblée.

Je serais particulièrement reconnaissant à M. le ministre de la
reconstruction de bien vouloir transmettre à son collègue M. le
ministre des travaux publics le désir que j'ai de voir cette ques
tion du pont de Tancarville réglée au plus tôt.

Mme le président. Personne ne demande plus la parole pour
expliquer son vote ?...

Je mets aux voix l'ensemble de l'avis sur le projet de loi.
(Le Conseil de la République a adopté.)

— 15 —

AJOURNEMENT DE LA DISCUSSION D'UNE PROPOSITION
DE RÉSOLUTION

Mme le président. L'ordre du jour appellerait la discussion de
la proposition de résolution de MM. Henri Lafleur, Grassard,
Lagarrosse, Robert Aubé, Durand-Réville, Serrure et Liotard
tendant à inviter le Gouvernement à prendre toutes mesures
utiles pour que les bénéfices qu'il a réalisés sur la vente -des
stocks de café détenus au 15 janvier 1950 soient mis à la dispo
sition des territoires d'outre-mer producteurs de cette denrée;'
mais la commission de la France d'outre-mer demande que
cette affaire soit reportée à la prochaine séance.

U n'y a pas d'opposition ?
Il en est ainsi décidé.

-16-

TRANSMISSION DE PROJETS DE LOI

Mme le président. J'ai reçu de M. le président de l'Assemblée
nationale un projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
relatif à la perception d'une indemnité à titre de sanction des
infractions à la police des chemins de fer, des transports publics
de voyageurs par route et des gares routières.

Le projet de loi sera imprimé sous le n° 306, distribué et,
s'il n'y a pas d'opposition, renvoyé à la commission des moyens
de communication, des transports et du tourisme. (Assenti
ment.)

J'ai reçu de M. le président de l'Assemblée nationale un
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, modifiant
l'ordonnance du 24 septembre 1945 relative à l'exercice et à
l'organisation des professions de médecin, chirurgien dentiste
et de sage-femme.

Le projet de loi sera imprimé sous le n° 307-, distribué et,
s'il, n y a pas d'opposition,  renvoyé à la commission de la
famille, de la population et de la santé publique. (Assenti
ment.)
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TRANSMISSION D'UNE PROPOSITION DE LOI

Mme le président. J'ai reçu de M. le président de l'Assemblée
nationale une proposition de loi, adoptée par l'Assemblée natio
nale, tendant à compléter la loi du 8 juin 19W sur l'élection
des conseils d'administration de la mutualité agricole.
. La proposition de loi sera imprimée sous le n° 308, distribuée
et, s'il n'y a pas d'opposition, renvoyée à la commission de
l'agriculture. (Assentiment.)

— 18 —

DEPOT DE PROPOSITIONS DE LOI

Mme le président. J'ai reçu de M. Restat  une proposition
de loi tendant à modifier les articles 129 à 141 de la loi de
finances du 31 mars 1932 relatifs à l'assurance contre la grêle
et à la caisse de solidarité contre les Calamités agricoles.

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 302 et distri
buée. Conformément à l'article 14 de la Constitution, elle sera
transmise au bureau de l'Assemblée nationale.

J'ai reçu de M. Pellenc une proposition de loi portant trans
formation de la Société jiationale des chemins de fer français
en un établissement public national.

La proposition de loi sera imprimée sous.le ri" 311 et
distribuée. Conformément à l'article 14 de la Constitution, elle
sera transmise au bureau de l'Assemblée nationale.

— 19 —

DEPOT DE RAPPORTS

Mme le président. J'ai reçu de M. Michel Debré un rapport
supplémentaire, fait au nom de la commission du suffrage
universel, du contrôle constitutionnel, du règlement et des
pétitions, sur les propositions de résolution: 1» de M. Michel
Debré, tendant à interdire le scrutin public à la tribune' pour
le vote sur l'ensemble de projets et propositions de loi; 2° de
M. Georges Pernot, tendant à compléter l'article 75 du règle
ment du Conseil de la République en ce qui concerne les
demandes de scrutin public à la tribune sur l'ensemble d'un
projet ou d'une ' proposition de loi ; 3° de M. Marcilhacy,
tendant à compléter l'article 75 du règlement du Conseil de la
République en ce qui concerne les demandes de scrutin public
à la tribune sur l'ensemble d'un projet ou d'une proposition
de loi; 4° de MM. Jean Maroger et René Coty, tendant à
compléter l'article 75 du règlement du Conseil de la République
en ce qui concerne le scrutin public à la tribune (n° B 80, 179,
189, 190 et 239,, année 1950) . ; x -

Le rapport sera imprimé sous le n° 299 et distribué.

J 'ai reçu de M. Héline un rapport, fait au nom de la
commission de l'éducation nationale, des beaux-arts, des
sports, de la jeunesse et des loisirs-, sur la proposition de
résolution de M. Bordeneuve et des membres de. la
commission de l'éducation nationale, des beaux-arts, des sports,
de la jeunesse et des loisirs, tendant à inviter le Gouver
nement à prendre les mesures nécessaires pour remédier à la
situation actuelle des professeurs agrégés de l'ancien cadre -
normal, tant sur le plan des indices hiérarchiques que sur le
plan de l'ancienneté (n° 240, année 1950).

Le rapport sera imprimé sous le n° 300 et distribué.

J'ai reçu de M. Cozzano un rapport, fait au nom de la
commission de la France -d'outre-mer, sur la proposition de
résolution de M. Cozzano, tendant à inviter le Gouvernement
à déposer un projet de loi stipulant que tout fonctionnaire
appartenant à un cadre relevant du ministère de la France
d'outre-mer qui, en cours de carrière, est reconnu inapte à
servir outre-mer, 'provisoirement ou définitivement, sans -
pouvoir prétendre à une pension d'ancienneté, sera détaché
ou intégré dans un cadre métropolitain' homologue (n° 254,
tnnée 1950).

Le rapport sera imprimé sous le n° 303 et distribué.

'J 'ai reçu de M. Grassard un rapport, fait au nom de la
commission de la France d'outre-mer, sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, relatif à la réglementation
des substances explosives dans les territoires du Togo et du
Cameroun (n° 134, année 1950).

Le rapport sera imprimé sous le n° 304 et distribué,

J'ai reçu de M. Rogier un rapport fait au nom de la commis
soin de la défense nationale, sur le projet de loi- adopté par
l'Assemblée nationale, relatif au déclassement d'une partie
du domaine de la fortification de la place de Bordj-Bou-Arreridj
(Algérie) (n° 236, année 1950).

Le rapport sera imprimé sous le n° 305 et distribué.

J'ai reçu de M. Robert Aubé un rapport fait au nom de la
commission de la défense nationale, sur le projet de loi adopté
par l'Assemblée nationale, fixant les contingents annuels de
décorations de la Légion d'honneur et de la médaille mili
taire, avec traitement, à attribuer aux personnels militaires
des armées actives de terre, de mer et de l'air, des services
de la France d'outre-mer et des srvices pénitentiaires colo
niaux (n° 263, année 1950).

Le rapport sera imprimé sous le n° 309 et distribué.

J'ai reçu de M. Vourc'h un rapport fait au nom de la com
mission de la famille, de la popuation et de la santé publique,
sur la proposition de loi adoptée par l'Assemblée nationale,
après déclaration d'urgence, tendant à accorder des facilités de
transport par chemin de fer aux bénéficiaires d'une rente,
pension, retraite, allocation ou d'un- secours viager, versé au
titre d'un régime de sécurité sociale (n° 286, année 1950).

Le rapport sera imprimé sous le n° -310 et distribué.

— 20 —

REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

Mme le président. Voici quel pourrait être l'ordre du jour
de la prochaine séance publique, mardi 16 mai 1950, à quinze
heures:

Nomination d'un membre de la commission prévue à l'arti
cle 7 de l'arrêté du 23 décembre 1949 fixant les conditions
d'attribution de la carte du combattant;

Réponses des ministres aux questions orales suivantes:
I. — M. André Hauriou demande à M. le ministre de l'éduca

tion nationale quelle est la position de son ministère au regard
des propositions de la commission des économies, concernant
l'éducation nationale, telles que ces propositions ont été por
tées à la connaissance du public par la voie de la presse (n° 122).

II. — M. Pierre Loison demande à M. le président du conseil:
1° l'importance du tirage et le montant des sommes consacrées,
en 1949, aux publications de luxe éditées par les entreprises
nationales pour justifier de leur activité, et qui en assume le
financement; 2° sur quel budget sont imputées les dépenses
occasionnées par l'édition de certains discours prononcés par
de hauts fonctionnaires, des parlementaires chargés de mis
sion, des personnalités des entreprises nationales, etc., et quel
en a été le montant en 1949; 3° s'il ne lui paraît pas que, dans
une période où le Gouvernement semble avoir reconnu, par la
création d'une commission des économies, la nécessité de
mettre un frein aux dépenses, ladite commission pourrait porter

' ses investigations dans ce domaine sans dommage pour l'acti
vité et l'éducation françaises (n° 125).

III. — M. Félicien Cozzano demande à M. le ministre de la
France d'outre-mer: 1° s'il est vrai que le haut commissaire
de la République en Afrique occidentale française a arrêté que,
seul, le groupement des exportateurs d'arachides du Sénégal

-était habilité à vendre pour toutes destinations, y compris Tes
huileries locales, la totalité des arachides de la récolte 1949-
1950; dans l'affirmative, si ces mesures ne sont pas contraires
à l'arrêté ministériel du 29 décembre 1949; 2° s'il est exact
qu'il ait été mis à la disposition de l'inspecteur des coopérati-

> ves une somme de 900 millions de francs C. F. A. (1.800 millions
métropolitaine) versés à son propre compte courant; 3° s'il est
vrai que seules les coopératives d'obédience politique 'régiona
lement conformiste- sont bénéficiaires de ces crédits ; 4" si les
crédits n'ont pas été distribués hâtivement, sans contrôle, et .
si l'on n'a pas à craindre de se trouver en face d'un déficit de
livraison d'arachides de l'ordre de 13.000 tonnes; dans ce cas,
qui payerait le déficit de 400 millions de francs sinon le Séné
gal ; 5° quelle sera la situation des « intermédiaires » qui
vivaient de la traite des arachides (n° 128).

IV. — M. Camille Héline demande à M. le ministre des. anciens
combattants et victimes de la guerre quelles mesures il va
prendre: 1° pour éviter les longs retards constatés dans la
liquidation définitive des pensions des victimes de la guerre ;
2° pour hâter le payement des augmentations résultant des
décisions législatives ou gouvernementales améliorant le .taux
des pensions des victimes de la guerre ; 3° pour corriger les
dispositions draconiennes de la loi qui oppose la forclusion à la
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reconnaissance d'une aggravation de maladie quand cette aggra
vation est constatée plus de cinq années après l'attribution de
la pension définitive (n° 130) ;

Décision sur la demande de discussion immédiate de la pro
position de résolution de M. Cornu et des membres de la com
mission de l'intérieur (administration générale, départementale
et communale, Algérie), tendant à inviter le Gouvernement à
prendre toutes dispositions utiles pour ne pas retenir, à titre
exceptionnel, sur les traitements des fonctionnaires de l'État
en service clans les départements d'outre-mer, le montant des
jours de grève (n" 3 270 et 283, année 1950. — M. Cornu, rap
porteur) ;

Discussion du projet de loi adopté par l'Assemblée nationale
prévoyant la création d'un conseil supérieur de l'entr'aide
sociale (n0 ' 170 et 258, année 1950. — M. Le Basser, rappor
teur) ;

Discussion de la proposition de résolution de M. Leccia et
des membres de la commission de la famille, de la population
et de la santé publique, tendant à inviter le Gouvernement à
modifier le décret du 16 avril 1949 relatif aux études médicales
afin de permettre aux étudiants en médecine de quatrième
année, externes ou internes des hôpitaux dans les villes sièges
d'écoles préparatoires, d'y achever leurs études (n 01 916,
année 1949 et 264, année 1950. — M. Charles Morel, rapporteur,
et année 1950; avis de la commission de la famille, de la popu
lation et de la santé publique. - M. Leccia, rapporteur) ;

Discussion de la proposition de loi adoptée par l'Assemblée
nationale tendant à étendre le bénéfice de la sécurité sociale
aux étudiants atteints d'une affection de longue maladie avant
le l ep janvier 1949^° 241, année 1950. - Mme Devaud, rappor
teur) ;

Discussion de la proposition de résolution de M. Bordeneuve
et des membres de la commission de l'éducation nationale, des
beaux-arts, des sports, de la jeunesse et des loisirs, tendant à
inviter le Gouvernement à prendre les mesures nécessaires
pour remédier à la situation actuelle des professeurs agrégés
de l'ancien cadre normal, tant sur le plan des indices hiérar
chiques que sur le plan de l'ancienneté (n01 240 et 300, année
1950. - M. Héline, rapporteur) ;

Discussion du projet de loi adopté par l'Assemblée nationale
relatif à- la réglementation des substances explosives dans les
territoires du Togo et du Cameroun (n°" 134 et 304, année 1950.

:— M. Grassard, rapporteur).

Discussion du projet de loi adopté par l'Assemblée nationale
relatif à la composition de la justice de paix de Colomb-Béchar
(n°" 198 et 294, année 1950. - M. Rogier, rapporteur) ;

Discussion du projet de loi adopté par l'Assemblée nationale
.tendant à instituer un article 320 bis et modifiant l'article 434
du code pénal (n°' 247 et 295, année 1950. - M. Charlet, lap-
porteur);

Discussion du projet de loi adopté par l'Assemblée nationale
modifiant l'article 248 du code pénal (n°s 248 et 296, année 1950.
— M. Charlet, rapporteur) ;

Discussion de la proposition de loi adoptée par l'Assemblée
nationale tendant à modifier les articles 2, 7 et 8 de la loi du
18 août 1948 créant le conseil interprofessionnel du vin de Bor
deaux (n»' 243 et 293, année 1950. — M. Brettes, rapporteur) ;

Discussion de la proposition de résolution de MM. Henri
Lafleur, Grassard, Lagarrosse, Robert Aubé, Durand-Réville,
Serrure et Liotard, tendant à inviter le Gouvernement à prendre
toutes mesures utiles pour que les bénéfices qu'il a réalisés
sur la vente des stocks de café détenus au 15 janvier 1950 soient
mis à la disposition des territoires d'outre-mer, producteurs de
cette denrée (n°» 83 et 266, année 1950. - M. Grassard, rappor
teur). . -

11 n'y a pas d'opposition ?...

L'ordre du jour est ainsi réglé.

Donc mardi prochain 16 mai, à quinze heures, séance publique
avec l'ordre du jour tel qu'il vient d'être réglé.

Personne' ne demande la parole ?...

La séance est levée.

(La séance est levée le vendredi 12 mai à sept heures cinq
minutes.)

Le Directeur du service de la sténographie -
du Conseil de la République,

CH. DE LA MORANMÈRE. -

Propositions de la conférence prescrite par l'article 32
/ du règlement du Conseil de la République.

(Réunion du 11 mai 1950.)

Conformément à l'article 32 du règlement, le président du
Conseil de la République a convoqué pour le jeudi 11 mai 1950
les vice-présidents du Conseil de la République, les présidents
des commissions et les présidents des groupes.

Cette conférence a décidé que, pour le règlement de l'ordre
du jour, les propositions suivantes seront soumises à l'approba
tion du Conseil de la République:

A. - Inscrire à l'ordre du jour de la. séance du mardi,
16 mai 1950, à quinze heures:

1° Les réponses des ministres à quatre questions orales:

N° 122 de M. André Hauriou à M. le ministre^de l'éducation
nationale;

N° 125 de M. Pierre Loison à' M. le président du conseil ;
N° 128 de M. Félicien Cozzano a. M. le ministre de la France;

d 'outre-mer;
N° 130 de M.t Camille Héline à M. le ministre des anciens

combattants et victimes de la guerre ; .
2° La discussion du projet de loi (n° 170, année 1950), adopté

par l'Assemblée nationale, prévoyant la création d'un conseil
supérieur de l'entr'aide sociale;
• 3° La discussion de la proposition de résolution (n° 916,
année 1949) de M. Leccia tendant à inviter le Gouvernement à
modifier le décret du 16 avril 1949 relatif aux études médicales^
afin de permettre aux étudiants en médecine de quatrième
année, externes ou internes des hôpitaux dans les villes sièges
d 'écoles préparatoires, d'y achever leurs études;

4° Sous réserve de la distribution du rapport, la discussion de
la proposition de loi (n° 241, année 1950), adoptée par l'Assem
blée nationale, tendant à étendre le- bénéfice de la sécurité
sociale aux étudiants atteints d'une affection de longue mala<
die avant le 1er janvier 1949;

5° Sous réserve de la distribution du rapport, la discussion
de la proposition de résolution (n° 240, année 1950) de M. Bor
deneuve tendant à inviter le Gouvernement à prendre les
mesures nécessaires pour remédier à la situation actuelle des

' professeurs agrégés de l'ancien cadre normal, tant sur le plan;
des indices hiérarchiques que sur le plan de l'ancienneté;

6* La discussion du projet de loi (n° 134, année 1950), adopté
par l'Assemblée nationale, relatif à la réglementation des
substances explosives dans les territoires du Togo et du
Cameroun ;

7° Sous réserve de la distribution du rapport, la discussion
du projet de loi (n° 198, année 1950), adopté par l'Assemblée
nationale, relatif à la composition de la justice de paix de
Colomb-Béchar ;

8° Sous réserve de la distribution du rapport, la discussion
du projet de loi (n° 247, année 1950), adopté par l'Assemblée
nationale, tendant à instituer un article 320 bis et modifiant

■ l'article 434 du code pénal;
9° Sous réserve de la distribution du rapport, la discussion

du projet de loi (n° 248, année 1950), adopté par l'Assemblée
nationale, modifiant l'article 248 du code pénal;

10° Sous réserve de la distribution du rapport, la discussion
de la proposition de loi (n° 243, année 1950). adoptée par
l'Assemblée nationale,' tendant à modifier les articles 2, 7 et 8
de la loi du 18 août 1948 créant le conseil interprofessionnel
du vin de Bordeaux.

B. — Inscrire à l'ordre du jour de la séance du mardi ...
23 mai 1950, à quinze heures:

1° Les réponses des ministres à deux questions orales:
N* 124 de M. Jacques Bordeneuve à M. le ministre des finances

et des affaires économiques;
N° 129 de M. Henri ' Maupoil à M. le ministre des travaux

publics, des transports et du tourisme;
2° La discussion de la proposition de loi (n» 286, année 1950)',;

adoptée par l'Assemblée nationale après déclaration d 'urgenée,
tendant à accorder des facilités de transport par chemin de fer
aux. bénéficiaires d'une rente, pension, retraite, allocation d'un
secours viager, versé au titre d 'un régime de sécurité sociale;

3° Sous réserve de la distribution du rapport, la discussion
du projet de loi fn° 208, année 1950), adopté par l'Assemblée
nationale, autorisant le Président de la République à ratifier la
convention entre le Gouvernement français et le gouvernement
de la zone française d'occupation en ce qui concerne le régime
de sécurité sociale applicable aux travailleurs frontaliers, signée
le 26 mars 1949:
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4° Sous réserve de la distribution du rapport; la discussion
de la proposition de loi (n* 173, année 1950) ,. adoptée par
l'Assemblée nationale' tendant à> réglementer l'emploi de cer
tains produits d'origine végétale' dans les boissons non alcoo
liques, en vue de protéger la- santé publique.

C. - Inscrire ài l'ordre du jour de- la. séance du jeudi 25 mai
1950; à 9i heures 30 et à 15 heures 30.: 1

r" La discussion' de' la proposition de loi; (n° 285, année 1950),
adoptée par l'Assemblée nationale' après déclaration d'urgence,
tendant à modifier divers articles de la loi du 20 juillet 1895
relatifs aux placements des fonds des caisses d'épargne ;

2° Sous réserve^fle la distribution- du rapport, la- discussion du
projet de loi (n° 262, année 1950), adopté par l'Assemblée natio
nale, relatif au développement des- dépenses d'investissement
pour l'exercice 1950 (prêts et garanties)'.

D'autre part, la conférence des présidents à. d'ores et déjà
envisagé d:'insci<ire en tète 'de l'ordre du jour de la séance du
jeudi 1 er juin 1950, la discussion des conclusions du rapport
supplémentaire de- M. Michel Debré sur les propositions de réso
lution tendant à compléter et à modifier l'article 75 du règle
ment. * '

Avec l'accord' du. Gouvernement, elle a également envisagé
la date du jeudi 15 juin- 1950 pour la discussion de la question
orale avec débat de M.. Jacques de Maupeou relative aux éta
blissements d'enseignement' privés.

Conformément à l'article 31- du règlement, là* conférence des
présidents a décidé d'inscrire à l'ordre du jour du troisième
jour de séance suivant la distribution du rapport-:

l»'Le vote sans. débat du projet de loi. (n° 236,, année 1950),
idopté par l'Assemblée nationale,.relatif au déclassement d'une
partie du domaine de lai fortification, de la place de BordjrBou-
irreridj (Algérie) ; •

2° Le1 vote sans débat du projet de loi (n° 263; année 1950) ,
jdopté par PAssemblée nationale, fixant les contingents annuels
de décorations- de la: Légion d'honneur etde la médaille mili
taire, avec traitement, à> attribuer aux personnels militaires des
armées actives de terre, de mer et de l'air, des services de la
France- d'outre-mer et des services pénitentiaires colbniaux.

ANNEXE

aui procès-verbal de: l» conférence des présidents.

(Application- de l'article 32 du règlement.)

NOMINATION DE RAPPORTEURS

- ' AFFAIRES ÉTRANOKRES

M. Lassagne a été nommé rapporteur pour avis du projet de
loi (il° 278, année 1950), adopte- pan l/Assemblée nationale-, ten~.
dant à autoriser le Président de la République- à ratifier la»
convention pour la prévention! et la; répression du crime dé:
génocide, signée à Paris le 11 décembre 1948} renvoyé- pour le'
tond à la commission de la justice.

AGRICULTURE:

M. Saint-Cyr a été nommé rapporteur de la proposition de réso
lution (n° 203, année 1950)' de M..Lafay, tendant à- inviter le:
Gouvernement à accélérer la réalisation de l'équipement laitier,
par l'attribution de prêts à. caractéristiques spéciales sur les
crédits du fonds de modernisation et d'équipement.

DKFBNSE NATIONALE

Ml Rogier a été nommé rapporteur du; projet de loi.(n° 236,
année 1950), adopté par l'Assemblée nationale,, relatif au déclas
sement d'une partie' du domaine de- la fortification de la place
de Boidj-Bou-Aweridj.

Ml Aubé a été nommé rapporteur du projet de loi. (n° 263,
année 1950), adopté- par l'Assemblée nationale, fixant. les contin
gents annuels de décorations de la Légion d'honneur et de la
médaille: militaire, avec traitement, à. attribuer aux. personnels
militaires des armées actives de terre, de mer et' de l'air; des
services de la France d'outre-mer et des services pénitentiaires
coloniaux.

M. Aubé a été nommé' rapporteur de' la proposition de loi
(n° 245, année 1950), adoptée* par l'Assemblée nationale; rela«

tive à l'abrogation, pour le temps de paix du décret du
30* octobre- 1935, relatif à. l'expropriation et à l'occupation tem
poraire des propriétés nécessaires aux travaux militaires, et du
décret pris à la même date relatif aux servitudes- à- imposer
aux propriétés- pour l'établissement des terrains, destinés en
partie ou en totalité à l'armée de 'air.

FAMILLE

M. Vourc'h' a.été nommé rapporteur de la proposition de loi
(n° 286, année 1950), adoptée par l'Assemblée nationale' après
déclaration d'urgence, tendant à accorder des facilités de trans
port par chemin de fer aux bénéficiaires dfune- rente, pension,-
retraite,, allocation- ou' d'un secours viager versé- au titre d'un
régime de sécurité sociale-. '

FINANCES

M, Lieutaud a été nommé rapporteur du projet de loi (n°' 207,-
/année 1950), adopté par l'Assemblée nationale, tendant- à

approuver, la. cession> gratuite- au département de Meurthe -etr
Moselle, en vue de l'aménagement du palais de justice de Nancy
du bâtiment de la Cour d'appel de- cette ville' (ancien* hôtel de
Craon),.

Mi Pellenc a été nommé rapporteur du projet de loi (n° 262j
année 1950), adopté par l'Assemblée nationale, relatif au déve
loppement des dépenses- d/investissement (prêts et garanties)]
pour l'exercice 1950.

M. Sclafer a été nommé rapporteur de la proposition de loi
(n°- 285, année 1950), adoptée- par l'Assemblée nationale, après
déclaration d'urgence-, tendant & modifier divers.articles de.la
loi du 20; juillet 1895: relatifs aux placements- des- fonds., des
caisses d'épargne'..

FRANCE D'OUTRE-MER:

M. Coupigny a. été nommé rapporteur du projet de loi (n° 275,
i année 1950) , adopté par l'Assemblée nationale, portant applica

tion de- l'acte' dit loi n° 1073 du.31 décembre 1942' relatif àt la
prophylaxie et à la lutte contre les maladies vénériennes aux

^ Établissements français de l'Océanie.
' M. Marc Rucart; a: été nommé rapporteur, du projet de loi

(n° 276, année 1950) , adopté par 1? Assemblée nationale, tendant
j, à. rendre applicables au Togo, et dans les territoires d'outre-mer
; autres que l'Indochine, l'A. O. F. et Madagascar les dispositions
, de l'ordonnance du 27 octobre 1945 réprimant les évasions des

détenus transférés dans les établissements sanitaires ou hospi
talisés. • •

M. Cozzano a été nommé rapporteur de sa proposition de réso
lution (n° 254, année 1950), tendant, à inviter lé Gouvernement
à déposer un projet de loi stipulant que' t'out fonctionnaire

■ appartenant à un. cadre' relevant du ministère de- la- France
1 d'outre-mer qui, en cours de carrière, est reconnu, inapte à
' servir outre-mer provisoirement ou- définitivement, sans pouvoir
: prétendre à une pension d'ancienneté, sera détaché ou intégré
I dans un. cadre métropolitain homologué.

: M. Chi:. les-Cros a 'été nommé rapporteur de la proposition de
résolution (n° 255, année 1950) de Mi Cozzano, tendant à> inviter

| le Gouvernement à rendre' obligataire l'adhésion de toutes les
! firmes commerciales ayant leur siège ou des- comptoirs, outre

mer à la caisse métropolitaine de retraites- par répartition des
travailleurs métropolitains expatriés-.

INTÉRIEUR

M. Valle a été nommé rapporteur du projet de loi (n" 277,
année 1950) , adopté par l'Assemblée nationale- tendant ài- aug
menter le principal fictif de la contribution, mobilière- du dépar
tement des Alpes-Maritimes.

M. Sisbane- Chérit a.été nommé rapporteur de la proposition
de résolution- (n° 260, année 1950)' de M. de Bardonnèche, ten
dant à inviter le Gouvernement à venir en aide aux populations
des départements des Hautes-Alpes, Basses-Alpes, Drôme et Vau
cluse, victimes des calamités publiques, par suite du gel qui
s'est produit dans la nuit' du 27 au 28 avril 1950.
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JUSTICE

M. Tailhades a été, .nommé rapporteur de la proposition
de résolution Xn0 164, .année :1930) de M. Biatarana, tendant à
inviter le >Gouvernement à déposer un iprojet de loi complétant
la loi du 2 juillet 1850 dite loi îGranimont.

M. Biatarana a 'été morrmé rapporteur de sa .proposition de
résolution '(n° 257, année 1950), tendant à rétablir la collégialité
dans le ressort de  toutes les cours d'appel et A déposer d'ur
gence un projet de loi portant statut de la magistratuiie.

—

PRODUCTION INDUSTRIELLE

M. Bousch a été nommé rapporteur du projet de loi (n° 238,
année d950), adopté par l'Assemblée nationale, portant dissolu
tion du commissariat a la mobilisation des métaux non ferreux.

41. Novat a été nommé rapporteur pour avis de la proposition
de résolution (n> 122, année 1950) de M. Laffargue, tendant à
inviter le Gouvernement à modifier de toute urgence le 3régime
de la sécurité sociale en ce qui concerne les prélèvements
ellectués sur les heures supplémentaires, primes de rende
ment et autres participations des salariés aux bénéfices des
entreprises, renvoyée pour le fond è. la commission du travail.

HECONSTRUCTION

M. Bernard -Chochoy a été nommé raporteur pour avis du
projet de loi (n° 2G2, année 1950) , adopté par l'Assemblée
nationale, relatif au développement des dépenses d'investisse
ment pour l'exercice 1950 (prêts et -garanties) , renvoyé pour /le
fond à la commission des finances. .

M. Jozeau-Marigné a été nommé rapporteur pour avis de la
proposition de loi (n° 285, année 1950), -adoptée par l'Assemblée
nationale après déclaration d'urgence, tendant à modifier.divers
articles de la loi du 20 juillet 1895 relatifs aux placements des
fonds des caisses d'épargne, renvoyée pour le fond à la com
mission des finances.

TRAVAIL

M. Saint-Cyr a été nommé rapporteur de la proposition de
loi (n° 28-i, année 1950), adoptée par l'Assemblée nationale
après déclaration d'urgence, prorogeant le délai de rachat des
cotisations d'assurances sociales prévu par la loi n°  48-1307
du 23 août 1948 tendant à adapter les législations de sécurité
sociale à la situation des cadres.

M. Saint-Cyr a été nomm ; rapporteur pour avis du projet
de loi (n° 237, année 1950), adopté par l'Assemblée nationale,
portant modification de i'artiele 1er de l'acte dit loi du 2 sep
tembre 1941 sur la protection de la naissance et constatation
de la nullité de l'acte dit loi du 18 décembre 1941, renvoyé
pour le fond à la commission de la famille.

M. Abel-Durand a été nommé rapporteur pour avis de la
proposition de loi (n° 209, année 1950), adoptée par l'Assem
blée nationale, tendant à étendre le bénéfice de la retraite
prévue par la loi du 22 juillet 1922 aux agents des services
publics réguliers de voyageurs et de marchandises, renvoyée
pour le fond à la commission des moyens 'de communication.

Désignation de -candidature pour une commission
textraparlementaire.

(Application de l'article 49 Ou règlement?)

Conformément à la décision prise par le-Conseil de la Républi
que dans sa séance du 9 mai 1950, la commission des pensions
(pensions- civiles et militaires et victimes de la guerre et de
l'oppression) présente la candidature de M. Héline en vue de
représenter le Conseil de la République au sein de la commis
sion prévue à l'article 1 de l'arrêté du 23 décembre 1949 fixant
les conditions d'attribution de-la carte 'de 'con^battant.

(Cette candidature sera ratifiée par le Conseil de la République
si, avant la nomination, elle in 'a pas suscité l'opposition de
trente membres au moins.)
-:--.-

QUESTIONS
■REMISES A CA PRÉSIDENCE DU CONSEIL DE LA BEPUBLIQUE

•LE 'M 'MAI 1950

 Application des articles Si à '86 du règlement, ainsi conçus:
« Art. 84. — Tout sénateur gui désire poser une question orale

au <Gouvernentent en remet le texte au président du Conseil de la
République, qui le communique au Gouvernement.

« Les ^questions orales doivent être .sommairement rédigées et ne
contenir aucune ■imputation d'ordre personnel à l'égard-de tiers
nommément désignés; sous réserve de ce qui est dit à l'article 87
ci-dessous, elles ne peuvent être .posées que par un seul sénateur.

« Les questions orales sont inscrites sur un rôle spécial au fur et
à mesure de leur dépôt.

o Art. 85. — Le Conseil de la  République réserve chaque mois une
séance pour les questions orales posées par application de l'arti
cle 84. En outre, cinq d'entre elles -sont inscrites, d'office, et dans
l'ordre de leur inscription au rôle,  en tète de l'ordre du jour de
chaque mardi.
« Ne peuvent être inscrites à l'ordre du jour d'une -séance que les

questions déposées huit jours au moins 'avant-cette.séance. -
« Art. 86. — Le président appelle les questions dans l'ordre de leur

inscription au rôle. Après en avoir rappelé les termes, il donne la
parole au ministre.

« L'auteur de la question, ou l'un de ses collègues désigné par lui
pour le suppléer, -peut seul.répondre .au ministre; il doit limiter,
strictement ses explications au cadre fixé par le texte de sa question;
ces exrplicatious ne rpeuvent •excéder cinq minutes.

•« Si l'auteur de la question ou son suppléant -est absent lorsqu'elle
est appelée en séance publique, la question est reportée d'office à
la suite du rôle.

« Si le ministre intéressé «st absent, la question est reportée à
l'ordre du jour de la plus prochaine séance au cours de laquelle
doivent être appelées des ■questions orales ».

131. — Jl mai 1050. — Mme Marcelle Devaud signale à M. le
ministre de la Justice les -regrettables incidents auxquels a donné lieu
une récente inspection de la maison centrale  de Lambèse et lut
demande .quelles mesures il entend 'prendre pour .en éviter le retour.

132. — I l mai 19Ô0. — Hl. 'Georges Maurice demande ■;» M. la
ministre d'État chargé de l'information comment une personne nom
mément visée ou suffisamment désignée dans une émission de la
radiodiiïusion française peut obtenir le -texte officiel de ladite émis
sion.
---

QUESTIONS ÉCRITES
REMISES A LA PRÉSIDENCE DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

LE 11 MAI 1930

Application -des articles S2 et 63 do règlement ainsi conçus :
« .Art. 82. — Tout sénateur qui désire poser une question écrite

au Gouvernement en remet le texte au présirent du Conseil de la
République, qui le communique au 'Gouvernement.

« Les questions écrites doivent être sommairement rédigées et ne
contenir aucune imputât ion 'Wrrrdre personnel à l'égard de tiers
nommément désignés; elles ne peuvent être posées que par -un seul
sénateur et à un seul ministre. »

« Art. '83. — Les questions écrites sont publiées à la suite du
compte rendu in exlejiso; dans le mois qui suit cette publication,
les réponses des ministres doivent également y être publiées.

« Les ministres. ont toutefois la faculté de déclarer par écrit que
l'intérêt public leur interdit de répondre ou, à titre exceptionnel,
qu'ils réclament un délai supplémentaire pour rassembler les élé-

imcnls de leur réponse; ce délai supplémentaire ne peut excéder un.
mois.

7 « Toute question écrite à laquelle il n'a pas été répondu dans les
délais prévus ci-dessus est convertie en question orale si .son auteur
le demande. Elle prend rang au rôle -des questions orales à la date
de cette demande de conversion »

AGRICULTURE

1750. — Il mai 1950. — M. Antoine Courrière demande à M. M
ministre de 'l'agriculture s'il est .possible, dans une cave coopéra
tive de vinification constituée en 1929, ;dont les avances consenties
par l'État ont éié remboursées et dont tes ïé-ier-ves lévites existent
normalement, -de constituer une « .part.de cave »; dans l'affirmative,
quels sont les textes qui autorisent la constitution de cette « part
de .cave ».

'ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES DE iLA GUERRE

1751. — 11 mai 1950. — Hl. Ferman! Auberger demande h H. fa
ministre des anciens combattants -6l victimes de la guerre de lui
fournir les renseignements suivants, au sujet -des exhumations des
corps des militaires et des victimes oiviies -de .la guerre,.au cours
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des opérations 1939-1915: 1° nombre de restitutions de corps qui ont
été demandées en ce qui concerne: a) les militaires; b) les déportés
de la résistance; c) les déportés du travail, décédés en territoires
ex-ennemis (frontière de 1909) au cours des opérations de guerre
1939- 19 15; 2° -nombre de restitutions effectives qui ont été opérées
pour chaque catégorie à la date du 30 avril 1950;' 3» nombre de
corps restitués en provenance: a) d'Allemagne occidentale; b) d'Alle
magne orientale: c) d'Autriche; d) d'Italie; e) de Pologne; /) d'U.U.
IS. S.; 4" Nombre de restitutions qui restent à taire pour chacun des
secteurs ou pays énoncés ci-dessus; 5° ndmbre de corps recensés
officiellement dans chacun des secteurs ou pays énumérés ci-dessus,
dont la restitution n'a pas été demandée; 6° nombre et liste des
cimetières français (opérations 1939-1915) situés dans les secteurs
et territoires énumérés à la question 4» et nombre de tombes pour
chacun des cimetières,
r .-

DEFENSE NATIONALE

1752. — 11 mai 1950. •— M. Joseph Lecacheux demande à M. le
ministre de la défense nationale si un chef de corps est en droit
d'interpréter, suivant son idée, un arrêté ministériel, par exemple
de décider, de sa propre autorité, qu'une jeune recrue, fils de femme
abandonnée, ne sera pas rendue à la vie civile, sous prétexte que sa
mère bénéficie par jugement en sa faveur, d'une pension alimen
taire.

FINANCES ET AFFAIRES ÉCONOMIQUES

1753- — 11 mai- 1950. — M. Pierre Couinaud demande à M. le minis
tre des finances et des affaires économiques quelle interprétation il
faut donner à l'expression « 25 p. 100 des bénéfices sociaux » de
l'article 112 bis du code général des impôts directs; et si les tan
tièmes alloués aux gérants de sociétés à responsabilité limitée ou
les jetons de présence, tantièmes, premier dividende et autres rému
nérations allouées aux membres du conseil d'administration d'une
société anonyme doivent être pris en considération pour le calcul
de ce pourcentage.

1754 — 11 mai 1950 - M. Pierre Couinaud expose a M. le ministre
des finances et des affaires économiques la situation d'un contri
buable membre d'une société en nom collectif assujettie à l'impôt
sur le revenu des personnes physiques ayant cédé en 1919 ses parts
sociales;- expose que la société a opté le 25 lévrier 1950 pour le
régime de l'impôt sur les sociétés, et ce pour l'année 1919; et
demande quelles seront les conséquences de cite option pour le
cédant; si la cession de parts réalisée en 1919 sera notamment
soumise aux dispositions de l'article 112 bis du code général des
impôts directs, l'option prenant effet à compter de l'exercice clos
en 1919.

1755. — 11 mai 1950. — M. Pierre Couinaud demande à M. le
ministre des finances et des affaires économiques si la décision
administrative publiée dans la circulaire n» 2228 du 21 juin 1916
concernant l'application de l'article 112 bis du code général des
impôts directs et décidant que les droits sociaux provenant d'une
distribution gratuite seraient réputés acquis à un prix égal à leur
valeur nominale peut être étendue au cas -où l'augmentation du
capital a été effectuée non par une distribution gratuite d'actions
mais par une augmentation du nominal des actions déjà existantes.

1756. - 11 mai 1950. - M. Pierre Couinaud demande à M. le
ministre des finances et des affaires économiques si l'article 112 bis
du code général des impôts directs est applicable dans le cas de
conversion de parts de fondateur en actions.

1757. - 11 mai 1950. - M. Pierre Couinaud demande a M. le
ministre des finances et des affaires économiques si le rachat des
parts de fondateur par une société doit être assimilé à « la cession,
a un tiers » visée par l'article 112 bis du code général des impôts
directs ou si, au contraire, l'article 112 ter est applicable au rachat
de parts de fondateur.

1758. - 11 mai 1950. - M. Pierre Couinaud expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques la situation d'un contri.
buable domicilié en France qui quitte en avril 1950 la métropole
pour transporter son domicile au Maroc; expose que ce contribuable
se propose de céder à la fln de 1950 les parts qu'il possède dans une
société à responsabilité limitée dont le siège et l'activité sont en
France; et demande, ce contribuable n'étant plus domicilié dans la
métropole, s'il sera assujetti aux dispositions de l'article 112 bis du
code général des impôts directs.

1759. - 11 mai 1950. — M. Pierre Couinaud expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques la situation d'une société
à responsabilité limitée constituée entre un père et son fils; à raison
de 95 p. 100 des parts appartenant au fils et 5 p. 100 appartenant
au père; expose que le fils désirerait constituer avec son beau-père
une société de famille bénéficiant de l'exonération des plus-values
d'apports réalisés par le beau-père; qu'il a été consenti au préalable
une -cession au beau-père des parts appartenant au père; que le
beau-père fait apport à la société d'un fonds de commerce lui appar

tenant et ressortissant de la même branche commerciale; et demand«
si cet apport peut è re réalisé sous le bénéfice de l'article 7 ter du
code général des impôts directs.

1760. - 11 mai 1950. — M. Pierre Couinaud expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que les droits d'enregistre
ment sur les donations entre vifs sont réduits de 25 p. 100 en cas
de donation-partage; qu'en outre, le donataire, père de trois enfants
ou plus, a droit, sur l'impôt mis à sa charge, à une réduction de
100 p. 100, ne pouvant toutefois excéder cent mille francs par enfant
en sus du deuxième; signale l'importante rlittérence qui résulte des.
codes de calcul possibles; et demande si la réduction de 25 p. 100
doit être appliquée avant ou après cette réduction pour entant au
delà du deuxième.

1761. - 11 mai 1950. - M. Jean Durand signale à M. le ministre
dos finances et des affaires économiques que les éléments de base
retenus pour le calcul des bénéfices forfaitaires imposables au titre
de l'année 1M9 (J. O. du 29 septembre 1919) en ce qui concerne
les vignes produisant du vin de consommation courante sont, pour
le département de la Gironde de 2.200 francs par hectolitre récol'é
en sus de 44 hectolitres à l'hectare, et de 700 francs seulement
par hectolitre au-dessus de 45 heclolilres à l'hectare pour les dépar^-
tements gros producteurs de l'Iléraiill, du Gard et de l'Aude; et lui
demande: 1° quelles sont les raisons qui peuvent motiver ces
différences notables d'imposition alors que, d'une part, le s condi
tions de production sont comparables et que, d'au ! re part, il n'existe
qu'un prix national du vin de consommation courante; 2° quelles
instructions il entend donner à ses représentants siégeant à la com
mission centrale des impôt? directs pour que soit uniformisé le
mode de calcul des bénéfices agricoles forfaitaires imposables.

1762. — 1 1 mai 1950. - M. Jacques Masteau demande à M. le
ministre des finances et des affaires économiques: 1° si un com
merçant importateur, exerçant en France son activité de grossiste,
demi-grossiste, détaillant, doit exiger de tout acquéreur commerçant
ou non la production d'une carte d'identité pour effectuer la livrai
son de marchandises; 2° si ledit commerçant contrevient aux lois et
règlements en n'exi'eant seulement qu'un payement par versement

.bancaire aMles<us de cinquante mille francs, étant précisé que le
versement est fait en banque, au nom ju client et pour le compte
de la société d'importation. ,

1763. - 11 mai 1950. - M. Marcel Molle demande à M. le ministre
des finances et des affaires économiques si, pour l'application de
l'article 710 du code général des impôts, doit être considérée comme
faisant partie d'une exploitation  agricole comprenant par ailleurs
bâtiments, terres cultivables, bois et landes, une parcelle de bois
exploitée par coupes régulières et non pour les besoins du domaine
bien qu'atlenanle. au surplus, de celui-ci, et si, dans le ca s où cette
parcelle est attribuée à un autre copartageant, l'attributaire du
domaine perd de ce fait le bénéfice de l'exonération du droit de
soulte.

1764. - 11 mai 1950. - M. Auguste Pinton demande à M. le minis
tre des finances et des affaires économiques dans quel délai doit
parailre le règlement d'administration publique qui devait intervenir
dans les trois mois de la promulgation de la loi du 2 août 1949
(article 32 intéressant les asenls de travaux et conducteurs de chan
tiers retraités) et qui devait fixer les modalités de son application*

1765. —11 mai 1950. — M. Alex Roubert expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques qu'un commerçant a cons
titué en. octobre 1>18 avec son fils une socié'é à responsabilité limitée
dans le cadre de l'article 2 de la loi du 13 mai 1*18 en faisant apport
de son fonds de commerce — possédé par lui depuis plus de cinq
ans — pour la valeur portée à l'actif de son bilan; que pour l'enre
gistrement de l'acte de société les droits ont été légalement perçus
sur la valeur réelle des apports; qu'en 1919 cette société a procédé
a la réévaluation légale de son bilan et que la réserve spéciale de
réévaluation qui en résulte est supérieure à la plus-value constatée
lors de la constitution de la société pour l'enregistrement de l'acte
de société; 1" expose que, en 1950, cette société incorpore la réserve
de réévaluation a son capital; et demande si les droits d'enregis
trement ne doivent pas, comme il semble, être établis sur la diffé
rence entre le montant de la réserve spéciale de réévaluation et
le montant de la plus-value constatée lors de la formation de la
société qui a déjà supporté les droits d'apport; 2» expose que, quelque
temps après, la société s'adjoint un membre étranger et perd ainsi
le caractère de société de famille; et demande si le montant de
la plus-value constatée à la formation de la société - qui a été
incluse dans la réserve de réévaluation puis dans le capital après
Incorporation de cette réserve - est passible de l'impôt sur les
sociétés au nom de la société; dans l'affirmative, à quel taux
(24 p. 100, taux applicable en 1918, ou 8 p. 100, taux prévu par l'arti
cle 1"- de la loi n» 49-1033 du 31 juillet 1919).

FRANCE D'OUTRE-MER

1766. — 11 mai 1950. - M. Sylvain Charles-Cros signale à M. M
ministre de la France d'outre-mer qu'en Afrique noire les invalides
de guerre continuent à ne bénéficier que de taux de pensions nette
ment inférieurs à ceux de leurs camarades métropolitains et ne
profitent pas de tous les avantages spéciaux auxquels ces derniers
ont droit (majorations pour enfants, allocations temporaires aux
grands invalides, etc.) ; et demande quelles mesures il rompe
prendre pour résoudre, le plus rapidement possible ce problème en



accordant aux Africains, invalides de guerre, les mêmes taux de
pensions qu'à leurs wmarades métropolitains, conformément à la
plus élémentaire justice et aux principes d'égalité inscrite dans
fa' Constitution. ,

1767. — 11 mai 1950. — M. Sylvain Charles-Cros signale à M. le
ministre de la France d'outre-mer que la loi du 26 octobre 1946
sur les emplois réservés, promulguée en A. O. F., ne donne pas
entière satisfaction . aux intéressés, le nombre de tels emplois étant
très faible-; et demande s'il ne serait pas possible d'envisager la
promulgation en A. O. F.de la loi du 20 avril 1921, assurant l'em
ploi obligatoire des mutilés de la guerre dans les situations admi
nistratives et civiles* ou toute autre mesure propre à régler un
problème douloureux dont l'accuité ne fait que croître avec l'age
des intéressés. .

•1768. — 11 mai 1950. — M. Sylvain Charles-Cros signale à M. le
ministre de la France d'outre-mer qu'aucune disposition n'aurait
encore été prise concernant l'applications en A. O. F. des textes
permettant d'obtenir la qualité de combattant volontaire de la
Résistance; et demande que, le cas échéant, des instructions soient
adressées d'urgence à ce sujet à l'office des anciens . combattants
et victimes de la guerre à Katar.

1769. — 11 mai 1950. — M. Sylvain Charles-Cros rappelle à M. le
ministre de la France d'outre-mer que dans les territoires de la
zone du franc C. F. A., le montant annuel de la retraite du combat
tant continue de s'élever à 265 francs (50 ans) et à 636 francs
(55 ans), soit 530 et 1.272 francs métropolitains, et compte tenu:
J.o du fait que le coût de la vie en Afrique exprimé en francs
C. F. A. est comparativement au moins aussi élevé que le coût
de la vie dans la métropole exprimé en francs métropolitains;
2° du fait que cette différence de traitements heurte très fortement
les sentiments de justice et d'égalité qui animent les anciens-
combattants africains; demande quelles mesures il compte prendre
pour-que cesse une anomalie qui n'a que trop duré.

1770. — 11 mai 1950. — M. Sylvain Charles-Cros expose à M. le
ministre de la France d'outre-mer que les membres de la section
de Dakar du réseau clandestin de Bathurst (Gambie anglaise) éprou
vent de grosses difficultés à obtenir la reconnaissance de leur
qualité de F. F. L., le directeur de l'organe central F. F. L., à Paris,
exigeant d'eux une attestation de l'un des officiers ayant appartenu
k ce réseau, ce qui est pratiquement impossible, soit qu'il s'agisse
d'officiers de nationalité étrangère, britannique notamment, dont
l'adresse actuelle est inconnue, soit qu'il s'agisse d'officiers fran
çais disparus ou ayant quitté l'Afrique; et demande que toutes
Instructions utiles soient données pour que les commissariats de
police du Sénégal, la direction de la sûreté de ce territoire et la
direction générale de la sûreté de l'A. O. F. à Dakar,  où les inté
ressés étaient connus et avaient un dossier sous Vichy, soient invités
k fournir, chaque fois que- la chose est possible, les renseigne
ments susceptibles d'établir leur qualité de F. F. L. aux anciens
membres dudit réseau. '

1771. - 11 mai 1950. — M. Sylvain Charles-Cros expose à M. le
ministre de la France d'outre-mer: 1° que l'article 11 de la loi
 48-337 du 27 février 1948 a prévu qu'un rapport constant doit
exister entre les taux de pensions et. les traitements bruts des
fonctionnaires; 2° qu'en Afrique noire un index de correction a été
mis en vigueur pour les fonctionnaires par le décret n° 49:528 du
15 avril 1949; 3° que le grand conseil de l'A. O. F. ému par la.
situation des' pensionnés et retraités de l'A<- O. F., a voté, en février
1949, un crédit de 125 millions de francs en faveur de ces derniers
pour compenser le coût de la vie et la perle de change, mais que

e pouvoir central n'a pas encore donné l'autorisation d'effectuer
lesdits versements aux intéressés; et demande' quelles mesures ii
compte prendre pour que satisfaction pleine et entière soit donnée
sans délai aux légitimes revendications des meilleurs serviteurs de
la France d'outre-mer et que: 1» soit définitivement établie la
parité de taux pour les Africains titulaires de pensions d'invalidité
et d'ancienneté de services avec ceux des métropolitains; 2° que
ées pensions soient liquidées en francs C. F. A. et non en francs
métropolitains .convertis en francs G. F. A.; 3° à défaut, que ces
pensions soient majorées par l'application de l'index de correction
prévu pour les fonctionnaires par le décret précité du 15 avril 1949,
ées dispositions bienveillantes devant également être appliquées
•ux veuves de guerre et aux pupilles de la nation d'outre-mer.

RECONSTRUCTION' ET URBANISME

1772. — 11 mal 1950. — M. Pierre Couinaud rappelle à M. le
ministre de la reconstruction et de l'urbanisme qu'au cours de la
séance du 8 avril 1949 au Conseil de la République il a pris l'enga- .
fement de modifier le décret du 16 janvier 1947, de. manière à donner
Snx locataires d'un immeuble à usage d'habitation, âgés de plus
de 75 ans, la possibilité d'occuper deux pièces supplémentaires sans
•©quitter la taxe sur les « locaux insuffisamment occupés »; et
demande quelle suite a été donnée à cet engagement, et s 'il n 'y
aurait pas possibilité d'étendre cette mesure aux pensionnés et
mutilés de guerre.

TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE

1773. — 11 mai 1950. — M. Frédéric Cayrou expose à M. le ministre
tu travail et te la sécurité sociale que trois frères ont constitué
entre eux depuis 26 années, pour l'exploitation d 'un commerce, une

société à responsabilité limitée dont l'un d'eux est le gérant mino
ritaire appointé, tandis que les deux autres frères sont appointés
en qualité de principaux employés; que les trois associes, bien que
régulièrement affiliés aux assurances sociales depuis l'institution
de ce service et bien qu'ils n'aient jamais cessé de verser les coti
sations réglementaires, viennent. par une décision en date du
6 avril 1950 de la commission gracieuse de la caisse primaire dépar
tementale de sécurité sociale, d'être rayés d'oilice des assurances
sociales ainsi d'ailleurs que leurs épousés respectives effectivement
occupées et appointées dans l'entreprise à titre d'acheteuses et de
vendeuses, motif pris de ce que la société en cause « est essentiel
lement a cadre familial » (sans d'ailleurs qu'aucun texte de lof ait
pu être invoqué à l'appui de cette mesure arbitraire) , d'autre part
que, aux termes de la loi du 17 janvier 1918 et du décret du
21 avril 1919 « ne peuvent être affiliées aux caisses d'allocation
vieillesse de l'industrie et du commerce que les personnes dont

■ l'activité professionnelle comporte soit l'inscription au registre du
commerce, soit l'assujettissement à la patente ou encore les gérants
de société à responsabilité limitée qui ne sont pas assimilés aux
salariés pour l'application de la législation sur la sécurité sociale-»;
qu'ainsi, seul le gérant de ladite entreprise peut être régulièrement
affilié à l'une de ces caisses, à l'exclusion des cinq autres personnes
intéressées, les règles d'immatriculation au registre du commerce
et d'assujettissement à la contribution des patentes dans le cas de ■
sociétés de capitaux s'opposant à l'immatriculation au registre du
commerce comme à l'imposition personnelles des asociés, personnes
physiques distinctes de la personnalité morale de la société seule
prise en considération pour les formalités dont il s'agit, et demande:
a) quel est le régime d'allocation vieillesse auquel peuvent prétendre,
comme tout Français, en payant toutes cotisations utiles, les cinq
personnes susvisées dont l'activité, qu'elle soit qualifiée de salariée
ou de professionnelle, est incontestable; b) quel est l'organisme
habilité à recevoir leur affiliation.

1774 — 11 mai 1950. — M. Bernard Lafay expose à M. le ministre
du travail et de la sécurité sociale que l'article 2, alinéa 2 de l'ordon
nance du 22 février 1915, instituant des comités d'entreprises, stipule
que « le comité d'entreprise assure ou contrôle la gestion de toutes
les œuvres sociales établies dans l'entreprise dans les conditions qui
seront fixées par un décret pris en conseil d'État »; que le décret
du 2 novembre 1915, portant règlement d'administration publique
pour l'application de l'ordonnance du 22 février 1915, ne cite pas
les maisons de santé chirurgicales parmi les -œuvres sociales que
les comités" d'entreprises peuvent créer, et lui demande: 1" si la
comité d'entreprise d'une usine nationalisée peut créer et gérer une

•maison de sanie chirurgicale; 2» et, en cas de réponse allirmallve,
si une telle maison de santé peut être ouverte, non seulement au
personnel de l'usine nationalisée, mais aussi à toute personne étran
gère à l entreprise.

RÉPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ÉCRITES

ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES DE LA GUERRE

1484. — M. Etienne Restat demande à M. le ministre des ancient
combattants et victimes de la guerre si la veuve d'un militaire de
la gendarmerie assassiné en service commandé alors qu'il tentait'
d arrêter des malfaiteurs qui, par la suite, ont reconnu leur crime
et ont été condamnés en cour d'assises, peut être assimilée aux
M u/V/»rter 1950) 3 en vue  d ' obtenir ^ caiploi reservé. (Question du

Réponse. — Si la veuve, dont la situation est signalée est titu-
laioe V ne Pensi on de vé »'e de guerre au titre de la loi dû 31 mars
1919 elle peut bénéficier de la loi sur les emplois réservés Par
contre, si cette veuve bénéficie «l'une pension « hors euerre » elle
ne peut prétendre, aux. termes de la loi du 30 janvier l<«i à un
emploi réservé. N . ~ '

1605. — M. Aristide de Bardonnèche expose à M. le ministre de*
a"c'Tsc<imb?ttan,ts et victimes de la guerre le cas d'une employée
d Électricité de France, ex-déporlée de ltavensbruck, pensionnée
militaire, à 40 p. 100 (temporaire trois ans), dont l'état de santé
nécessite un séjour prolongé, trois mois au minimum, en maison
de repos; expose que cette malade, don t l'état actuel est en relation
directe avec les lésions qui ont motivé sa pension, devrait être
prise en charge par les soins du ministère des pensions (art à) •
que, d après fes renseignements pris au service intéressé,aucune
maison de repos pour les femmes n'est prévue par le minière
des pensions, au titre de l'article 64; et demande, celle malade
étant actuellement dans une maison de repos agréée par la sécurité
sociale et n ayant aucune ressource, s'il serait possible, en vertu
des reg ements en vigueur, que les soins, traitement, frais de séjour
nécessités par son état, soient pris en ctiarge par la sécurité sociale
quitte à cet organisme a se faire rembourser par le ministère des
anciens combattants et victimes de la guerre. [Question au
23 mars 19o0.) , ■.

Réponse. — Aux termes de 1a législation en vigueur, le minis
tère (Tes anciens combattants et victimes de la guerre ne peut
prendre en charge dans le cadre des dispositions d e l'article 64
de la loi du 3b mars 1919 - article lia 'du code des pensions — que
les dépenses résultant des soins médicaux, chlrurneaux et pharma
ceutiques nécessités par le traitement des infirmités ' ayant donné



lieu à attribution de pension; à cet égard, le champ de ses attribu
tions se trouve nettement limité par la législation elle-même. Il
s'ensuit qu 'il ne peut assumer les trais découlant de l 'envoi des
victimes de guerre pensionnées dans des maisons de repos ou des
établissements 'de convalescence où le but poursuivi est recherché
non pas à l 'aide d 'une thérapeutique, mais simplement d 'une dié
tétique, et d'un régime alimentaire convenables, combinés à la
cessation du travail dans un milieu approprié. 'Cependant cette
ex-déportée peut obtenir une aide de l'OIflce national des anciens
combattants et victimes de la euerre. Dans ce but, il lui appartient
d'adresser une demande au préfet, président de l'Office départemen
tal du lieu de sa résidence, qui lui donnera tous renseignements
utiles en vue de la constitution de son dossier. D'ores et déjà
M. Aristide de Bardonnèche pourrait communiquer à l'Office natio
nal les nom, prénoms et adresse de l'intéressée. — '

DEFENSE NATIONALE

1649. — M. Maurice Pic expose à M. le ministre de la défense
nationale que l'aîné d'une famille de sept enfants n'ayant pas fait
de service militaire (dispensé au titre d'aîné de sept enfants), le
père vient de décéder et un second fils doit OTO appelé sous les
drapeaux en 19Ô0; demande' si ce fils ne peut bénéficier, au litre
de fils aîné de veuve non remariée d'une dispense, étant en fait
au moment du veuvage, le fils ainé susceptible de bénéficier de la
dispense au titre de fils de veuve (Question du 31 mars 1930.)

Réponse. — La loi n° 50-310 du 18 mars 1950 (article 7, para
graphe b) énumère les catégories de jeunes gens pouvant bénéficier
sur leur demande d'une dispense de service au titre de fils aîné.
Elle précise également que le droit à dispense peut Cire reporté
sur un puîné appartenant à une de ces catégories familiales dans
le cas ou aucun frère plus Agé n'a bénéficié d'une dispense de ser
vice au titre de fils aîné. Or, dans le cas proposé, le fils aîné a
déjà bénéficié d'une dispense au titre de fils aîné d'une famille
de sept enfants; le puîné ne peut donc plus prétendre au béné
fice de la dispense au titre de fils aîné de veuve non remariée.
tans l 'esprit du législateur le droit à dispense- est attaché à la
collectivité familiale en la personne de l 'un des enfants. H a voulu,
en effet, en accordant celte dispense, que la famille ne fût pas
privée de son soutien naturel, du fait des obligations de service
militaire actif auxquelles il est astreint. Dans ces conditions, dès
lors que l 'un des fils a bénéficié d 'une dispense au litre familial
le but poursuivi par le législateur est atteint. On ne peut en effet
concevoir que l'ainé, s'il peut à plusieurs titres prétendre à une
dispense, puisse faire valoir ce dr ut, à son profit, à l'un de ces
titres et reporter sur ses cadets le même droit qu'il détient a
d'autres titres.

INFORMATION

1G20. — M. Marc Rucart expose à M. le ministre d'État chargé
re l'information qu'il résulte de ses réponses à des questions
écrites que, si les membres des comités de libération ont pu prendre
des intérêts à titre privé dans les entreprises commerciales de
presse, ils ne peuvent avoir de tels intérêts qu'en dehors de leur
mandat public; et lui demande: 1° si une circulaire de M. le
ministre de l 'information de mars 1915 a précisé celle situation;
2« quel est, à défaut du texte exact, l'esprit de cette circulaire;
*• notamment, s'il est précisé que les comités de libération, en
corps, et encore moins les membres du C. D. L., personnellement,
ne peuvent tirer, en raison de leurs fonctions, d'avantages pécu
niaires provenant de l 'exploitation commerciale d 'organes de
presse. (Question du 28 mars 1950.)

Réponse. — Comme l'indique la réponse faite à la question ana
logue posée par M. le député Louis Christiaens, sous le n° 13513
(J. O. du 15 mars 1950, déb. pari. Ass. nat., n 0 30, p. 1036), la
circulaire du 27 mars 1945 prescrit aux directeurs régionaux de
l'information d' « inviter les groupements de fait, éditant des
journaux, à ^sc donner une forme juridique régulière ». Elle envi- •.
sage les problèmes posés à l'eccasion de ces transformations
par le règlement financier définitif des affaires réalisées pendant
a gestion des groupements de fait. Elle précise notamment que,

dans le cas particulier des journaux publiés sous la responsa
bilité et le contrôle des comités de libération, les bénéfices
réalisés ne peuvent être attribués à ces organismes qui n'ont pas
de personnalité propre, ni, par conséquent, de patrimoine. Celte .
circulaire ne vise pas le cas de participation à titre privé des
membres du C. D. L. à la publication des journaux. L'incompa
tibilité de l 'exercice' d'un mandat, public avec la participation à
une entreprise commerciale et aux avantages pécuniaires y allé-
rents n'auraient d'ailleurs pu être prononcé que par une loi et
non par une circulaire administrative.

TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE

164$. — M. Jean Biatarana expose à M. le ministre du travail et
de la sécurité sociale qu'un jugement de divorce a confié la garde
de l'enfant né du mariage à la mère, .laquelle n'est pas assujettie
aux assurances sociales; due ;'ex-mari, père de l enfant, est, lui,
assuré social, en sorte que l'enfant a droit au bénéfice des pres
tations par l'intermédiaire du père; que, sur maladie de l'enfant,
la caisse, afin de verser à la mère le montant des prestations, a
adressé au père une procuration qu'il doit signer pour autoriser
le payement; que le père ne répond pas; et demande si, .en pré
sence du silence du père et à défaut de son autorisation, la caisse
peut paver A la mère, chargée de la garde, et scion quelles forma
lités, (Question du 30 mais M5U.)

Réponse — La caisse primaire de sécurité sociale, dans le ressort
de laquelle réside la mère, est tenue de servir les prestations pour
le compte de la caisse à laquelle est affilié le père, si celui-ci remplit

les conditions d'ouverture prévues par l'article 79 de l'ordonnance
du 19 octobre 1915, c'est-à-dire s'il justifie* de 60 heures de travail
salarié ou assimilé ou d'une période de chômage équivalente aii
cours des trois mois précédant la date de la première constatation
médicale de l'affection dont est atteint l'enfant. En vue de rece
voir les prestations, la mère doit apporter toutes pièces justifiant
que les conditions dont il s'agit sont remplies. Elle n'est pas tenue,
par contre, de fournir une procuration signée du père, 1 autorisant
à percevoir les prestations.

TRAVAUX PUBLICS, TRANSPORTS ET TOURISME

1601. — M. Luc Durand-Reville demande à M. le ministre des tra»
vaux publics, des transports et du tourisme les raisons de l'oppo
sition qui se manifeste, de la part du secrétariat général à l'aviation
civile et commerciale, à l'atterrissage et au décollage des avions de
lignes régulières sur l'aérodrome de Bouaké (Côte-d'Ivoire) ; et attira
son, attention sur le fait que plusieurs appareils du type DC 3 ses
sont posés, même de nuit, récemment, à Bouaké, < sans encombre,
alors que le terrain d'Abidjan était inaccessible, et demande que.
des dispositions soient prises pour améliorer l'ancienne piste de
Bouaké, déjà parfaitement, utilisable dans son état actuel, suivant
les plans arrêtés de longue date par le service des travaux public»
de la Côte-d'Ivoire. (Question du 21 mars- 1950.)

Réponse. — L'aérodrome de Bouaké sera vraisemblablement retenu]
en catégorie C au plan d'équipement aéronautique de l'A. O. F*
Il est donc considéré comme aérodrome local, au sens de l'ordon
nance du 18 octobre 1945, dite « ordonnance Air-Colonies ». A ce
titre, son aménagement incombe au gouvernement général de,
l'A. O. F. (direction des travaux publics) et échappe au contrôle
de mon département (secrétariat général à l'aviation civile et com
merciale). L'attention du ministre de la France d'outre-mer, de. qui
relève le gouverneur général de l'A. O. F., est d'autre part appelée
sur cette question.

ANNEXES AU PROCES=VERBAL
DE LA

séance du jeudi 11 mai 1950.

SCRUTIN (H°i 133)
Sur l'amendement (n° 2) de M. René Depreux tendant à insère*

ajrrè's l'article 2 in article additionnel 2 bis nouveau au projet d4
loi relatif aux comptes spéciaux du Trésor.

Nombre des votants............................../ 254

Majorité absolue.................................. 128
Pour l'adoption................... 198
Contre........................... 56

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour:

MM.

Andre (Louis);
Armengaud. -
Assaillit.

Aubé (Robert).
Auberger.
Aubert.

Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine.
Barret (Charles),

(Haute-Marne).
Bataille.
Beauvais.

Bène (Jean).
Berlioz.
Bertaud.
Biaka Boda.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.

Boulangé.
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Bozzi.
Brettes.

Mme Brossolette (Gil
berte Pierre-).

Brousse (Martial).
Calonne (Nestor).
Canivez.

Capelle.
Carcassonne.
Mme Cardot (Marie-

Hélène!.
Chaintron.
Chalamon.
Champeix.
Chapalain.
Charles-Cros.
Charlet (Gaston).
Chatenay. -
Chazette,

Chevalier (Robert).
Chochoy.
Claireaux.
Clerc.
Cordier (Henri).
Corniglion-Molinier

(Général).
Cornu.

Coly (René).
X'uinaud.

Coupigny.
Courriere.
Cozzano.
Darmanthe.
Dassaud.

David (Léon).
Michel Debré.

Debu-Bridel (Jacques).
Delfortrie.

Delorme (Claudius).
Demusois.
Denvers.
Depreux (René).-
Descomps (Paul-

Emile).
Diethelm (André).
Diop (Ousmane Soce).
Djamah (Ali).
Doucouré (Amadou).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.

Dubois (René-Emile).
Dulin.
Mlle Dumont ( Mi

reille), Bouches-du-
Rhône).

Mme Dumont

(Yvonne), Seine.
Dupic.
Durand (Jean).
Durieux.

Dutoit.
Mme Eboué.
Estève.
Ferracci.
'errant

Fleury. -
Fouques-Duparc.
Fournier (Roger), Puy-

de-Dôme.

Fourrier (Gaston),
- Niger.

Fraissinette (de).
FrancesclU.

Gatuing.
Gaulle (Pierre de).
Gautier (Julien).
Geoffroy (Jean).
Giauque.
Mme Girault.
Gondjout.
Gracia (Lucien de).
Grassard

Gravier (Robert).
Grégory-
Grimal (Marcel).
Gustave.

Haïdara (Mahamane)*
Hauriou.
Hebert.
Hoeffel.
Houcke.

Jacques-Destrée.
Jaouen (Yves).
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalb.

Lafforgue (Louis).
Lagarrosse.
Lamarque (Albert).
Lamousse.
Lasalarié.

Lassagne.



Le Basser.
Lecac lieux.
Leccia.

Le Digabel.
Léger.
Le Guyon (Robert).
Lemaire (Marcel).
Léonetti.
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Loison.

Madelin (Michel).
Malecot.
Marchant.
Marrane.

Martel (Henri).
Marty (.Pierre).
Masson {Hippolyte).
Mathieu.

M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.
Meric. ■
Minvielle.

Montalembert (de).
Mostefaï (El-Hadi).
Moutet (Marius).
Muscatelli.
iaveau.

MM.

Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.

Berthoin (Jean).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Breton.

Brunet (Louis).
Cassagne,
Cayrou (Frédéric).
Chambriard.

Claparède
Mme Crémieux.
Delthil.

Dumas (François).
Félice (de).
Franck-Chante.

N'Joya (Arouna). >
Novat.

Okala (Charles).
Olivier (Jules).
Paget (Alfred).
Paquirissamypoullé. ,
Patenôtre (François),

Aube.
Patient.

Pauly.
Péridier.

Petit (Général).
Ernest Pezet.
Pic.

Pinvidic.
Poisson.

Pontbriand (de).
Pouget (Jules).
Primet.

Pujol.
Radius.

Raincourt (de).
Razac.

Robert (Paul).
Mme Roche (Marie).
Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Rucart (Marc).
Ruin (François).

Ont voté contre:

Jacques Gadoin.
Gaspard.
Gasser.
Giacomoni.

Grenier (Jean-Marie).
Labrousse (François).
Lachomette (de). •
Lafay (Bernard).
La Gontrie (de).
Landry.
Lassalle-Séré.

Laurent-Thouverey.
Lemaître (Claude).
Litaise.
Lodéon.

Manent.

Jacques Masteau.
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).

Rupied.
Saller.
Sclafer.

Séné. '
Siaut.
Soldani:

Souquiere.
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard).
Teisseire.

Tellier (Gabriel).
Tharradin.

Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine
-et-Oise.

Torrès" (Henry).
Vanrullen.
Vauthier.
Verdeille.

Mme Vialle (Jane).
Villoutreys (de).
Vitter (Pierre). -
Vourc'h.
Voyant.
Wehrung.
Yver (Michel).
Zussy. '

Molle (Marcel).
Ou Rabah (Abdelmad

jid).
Pa*cauT.
Paumelle.
Peschaud.
Piales. /
Pinton.
Marcel Plaisant.
Replat.
Rotinat.

Saiah (Menouar).
S^iint-Cyr.
Schleiter (François).
Sid-Cara (Chérir).
Sisbane (Chérit).
Tamzali (Abdennour).
Tucci.

Valle (Jules), .
Varlot.

N'ont pas pris part au vote :

MM.

Abel-Durand.
Alric.

Ba (Oumar).
Bernard (Georges).
Biatarana.
Boisrond.

Bonnefous (Raymond).
Brizard.
Brune (Charles).
Clavier.
Colonna.
Mme Delabie.
Delalande.

Mme Devaud;
Dia (Mamadou). •
Duchet (Roger).
Fléchet.

Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or.

Gilbert Jules.

Gouyon (Jean de).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Hamon (Léo).
Héline.

Kalenzaga. -
Laffargue (Georges).
Lafleur (Henri).
Lelant.
Le Leannec:
Liotard.

Longchambon.
Maire (Georges).
Malonga (Jean).
Marcilhacy.
Maroger (Jean). ■
Maupeou (de).
Monichon.

Montullé (Laillet de).

Morel (Charles).
Pajot (Hubert).
Pellenc.

Pernot (Georges).
Plait
Randria.

Renaud (Joseph).
Reveillaud.

Reynouard.
Rochereau,
Rogier. .
Romani.

Sarrien. , ,
Schwartz. . ■ ,..
Serrure. ... ..•

Sigue (Nouhoum).-; ;;
Ternynck.

Totolehibe.
Walcker (Maurice),
Zafimahova.

Excusés ou absents par congé:
IMM.

Bechir Sow.

Benchiha (Abdelka
der\.

Durand-Reville.

Ignacio-Pinto (Louis).
Rabouin.

Satineau.

Westphal.

N'a pas pris part au vote

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République, qui
présidait la séance. 1

Les nombres annoncés en séance avaient été de:

Nombre des votants.............................. 290
- Majorité absolue........................,......... 146

Pour l'adoption................... 216
Contre I____.............. 14

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés confor
mément à la liste de scrutin ci-dessus. • -

. ' ■+ m »-:-■ '

SCRUTIN (N° 134)

Sur l'amendement (n° 10) de M. Symphor à l'article 25 du projet
de loi relatif aux comptes spéciaux du Trésor.

Nombre des votants................... 308

Majorité absolue.................................. 155

Pour l'adoption................... 104
Contre -.-.......................... 204

Le Conseil de la. République n'a pas adopté.

. Ont voté pour:

MM.
Assaillit.

Auberger.
Aubert.

Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine.
Bene (Jean).
Berlioz.
Biaka Boda.

Boudet (Pierre).
Boulangé.
Bozzi
Brettes.
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-). .
Calonne (Nestor).
Canivez.
Carcassonne.

Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Chaintron.

Champeix.
Charles-Cros.

Charlet (Gaston):
Chazette.

Chochoy.
Claireaux.
Clerc.
Courrière.
Darmanthe.
Dassaud.
David (Léon).
Demusois.
Denvers.

Descomps (Paul
Emile).

Diop (Ousmane Soce).

Doucouré (Amadou).
Mlle Dumont(Mireille),

Bouches-du-Rhône.
Mme Dumont

(Yvonne), Seine.
Dupic.
Durieux.
Dutoit.

Ferracci.
Ferrant.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Franceschi.

Gatuing.
Geoffroy (Jean).
Giauque.
Mme Girault.

Gregory.
Grimai (Marcel).
Gustave.

Haidara (Mahamane).
Hamon (Léo).
flauriou.

Jaouen (Yves).
Lafforgue (Louis).
Lamarque (Albert). •
Lamousse.
Lasalarié.
Léonetti.
Lodéon.
Malecot.
Marrane

Martel (Henri).
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).

Menu.
Meric.
Minvielle.

Mostefaï (El-Hadi).
Moutet (Marius).
Naveau.

N'joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Panet (Alfred).
Paquirissamypoullé4
Patient.

Pauly.
Péridier.

Petit (Général).
Ernest Pezet.
Pic

Poisson.
Primet.

Pujo. )V
Razac.

Mme Roche (Marie),
Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Ruin (François).
Siaut.
Soldani.

Souquiere.
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard).
Vanrullen.
Vauthier.
Verdeille.
Voyant.
Walker (Maurice)'.
Wehrung. :

Ont voté contre :

MM.
Abel-Durand.
Alric.

André (Louis).
Armengaud.
Aubé (Robert).
Avinin

Baratgin.
Bardon Damarzid.,
Barret (Charles), . ''

Haute-Marne.
Bataille. ■
Beauvais.

Bernard (Georges).
Bertaud.

Berthoin 'Jean).
Biatarana.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.

Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.
Borgeaud.
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.

Breton.
Brizard.

Brousse (Martial).
Brune (Charles). ■
Brunet (Louis).
Capelle.
Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.
Chambriard.
Chapalain.
Chatenay.

Chevalier (Robert),
Claparede.
Clavier.
Colonna.
Cordier (Henri).
Corniglion-Molinier

(Général).
Cornu ' -

Coty (René).
Couinaud.

Coupigny.
Cozzano.
Mme Crémieux.
Michel Debré.

Debu-Bridel (Jacques).
Mme Delabie.

■Delalande.
Delfortrie.

Delorme (Claudius).
Delthil.
Depreux (Reni).
Mme Devaud.
Dia (Mamadou).

Diethelm (André).
Djamah (Ali).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.

Dubois (René-Emile).
Duchet (Rouer).

'Dulin.

Dumas (François). -
Durand (Jean).
Mme Eboué.
Estève.

Félice (de).
Fléchet.

Fleury.
Fouques-Duparc.

Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or.

Fourrier {Gaston), '
Niger.

Fraissinette (de),
Franck-Chante.
Jacques Gadoin.
Gaspard.
Gasser.

Gaulle (Pierre de).
Gautier (Julien).
Giacomoni. ■ ,
Gilbert Jules.
Gondjout.
Gouyon (Jean de).
Gracia (Lucien de).
Grassard.
Gravier (Robert).
Grenier (Jean-Marie).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Hébert.
Héline.
Hoeffel.

Houcke.
Jacques-Destree.
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalb.

Kalenzaga.
Lachomette (de).
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Landry.
Lassagne."
Lassalle-Séré.



Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Lecacheux,
Leccia.

Le Digabel.
Léger.
Le Guyon (Robert).
Lelant. . .
Le Leannec.
Lemaître (Claude*.
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Litaise.
Loison
Longchambon.
Madelin (Michel). .
Maire (Georges).
Manent
Marchant.
Marcilhacy.
Maroger (Jean}.
Jacques Masteau.

"Mathieu.
Maupeou (de).
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
Molle (Marcel).
Monichon-
Mantalembert (de).
Montullé (Laillet de).
Morel (Charles)--

Muscatelli.
Olivier (Jules).
Ou Rabah (Abdel,

madjid).
Pajot (Hubert).
Pascaud.

Patenôtre (François),
Aube.

Paumelle.
Pellenc.

Pernot (Georges).
Peschaud.
Piales.
Pinton.
Pinvidic.
Marcel Plaisant.
Plait.

Pontbriand fde),
Pouget (Jules).
Radius.
Raincourt ide).
Randria .

Renaud (Joseph).
Restat
Reveillaud. '

Reynouard.
Robert (Paul).
Rochereau.

Rogier.
Romani.
Rotinat.

Rucart (Mare).
Rupied.

Saïah (Menouar),
Saint-Cyr.
Saller.
Sarrien.

Schleiter (François).
Schwartz.
Sclafer.
Séné.
Serrure.

Sid-Cara (Chérif).
Sigue (Nouhoum). '
Sisbane (Chérif).
Tamzali (Abdennour).
Teisseire. '
Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Tharradin.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Torrès (Henry).
Totolehibe.
Tucci.

Valle (Jules).
Varlot.

Mme Vialle (Jane),
Villoutreys (de).
Vitter (Pierre).
Vourc'h.
Yver (Michel).
Zafimahova.

Zussy.

N'ont pas pris part au vota

MM.

lia (Oumar).
Labrousse (François).
Lemaire (Marcel).

Malonga {Jean),

Excusés ou absents par congé :
MM.

Bechir Sow.
Benchiha (Abdel

kader).

uursna-Meviue.

Ignacio-Pinto {Louis).
Rabouin.

Satineau".
Westphal.

N'a pas pris part au Vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République, qui
. présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de:

Nombre des votants..,.....,.,...,.,»..,......,.,. 311
Majorité absolue........»......rtnann. ....... 156

Pour l'adoption................. 104
Contre 207

Mais, après vérification, ces' nombres ont été rectifiés confor
mément à la liste de scrutin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 136)

Sur l'amendement (n° 15) de M. Estève tendant à supprimer '"
l'article 39 du projet de loi relatif aux tomples spéciaux du Trésor.

Nombre des votants.............................. 303

Majorité absolue..................... il ........... 152

Pour l'adoption................. 264
Contre 39

Le Conseil de la République a adopté-

Ont voté pour:

MM.
Abel-Durand.
Alric.
André (Louis )Y
Assaill t.
Aubé (Robert).
Auberger.
Aubert.
Avinin.
Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Bardonnèche (de).
garré (Henri), Seine.

Barret (Charles),
Haute-Marne.

Bataille.
Beauvais.

Bène (Jean).
Bernard (Georges;,
Bertaud.

Berthoin (Jean),
Biatarana.
Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bolifraud.
Bonnefous (Raymond).

Bordeneuve.

Borgeaud.
Boulangé.
Bouquerel.
Bourgeois,. ".
Bousciu
Bozzi.
breton,
Brettes. s
Brizard.
Mme Brossolette (Gil

berte Pierre-).
Brousse (Martial),

Brunet (Louis),
Canivez.
Capelle.
Carcassonne. \

Cassagne.-
Cayrou (Frédéric).
Chalamon. .

Chambriard.
Champeix.
Chapalain.
Charles-Cros.
Charlet (Gaston).
Chatenay.
Chazette". '
Chevalier (Robert)!
Chochoy.
Claparède. ,
Clavier.
Colonna.

Cordier (Henri)'.
Corniglion-Molinier

(Général) .
Cornu.

Coty (René].
Couinaud.
Coupigny.
Courrière.
Cozzano.
Mme Crémieux,
Darman thé.
Dassaud.

Debu-Bridel (Jacques).
Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie.

Delorme (Claudius).
Delthil.
Denvers.

Depreux (René).
Descomps (Paul-

Emile).
Mme Devaud.
Dia (Mamadou). ~
Die thelm (André).
Diop (Ousmane Soce).
Djamah (Ali).
Doucouré (Amadou^
Doussot (Jean).
Driant.

Dubois (Tiené-Emlle)»
Duchet (Roger).
Dulin.
Dumas (François),
Durand (Jean).
Durieux.
Mme Eboué,

.Estève.

Félice (de).
Ferracci,
Ferrant.
Flechet.

Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigrie),

Côte-d'Or. ,

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Fraissinette (de)",
Franck-Chante.
Jacques Gadoin.
Gaspard.
Gasser.

Gaulle (Pierre de),
Gautier (Julien).
Geoffroy (Jean).
Giacomoni.
Gilbert Jules£
Gondjout.

Gouyon (Jean de) .
Gracia (Lucien de),
Grassard.

Gravier (Robert).
Gregory.
Grenier (Jean^Marie).
Grimaldi (Jacques),
Gros (Louis).
Gustave.
Hauriou,'
Hébert.
Héline.
Hoeffel.
Houcke.

Jacques-Destree.
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalb.
Kalenzaga.
Labrousse (François).
Laotiometté (de).
Lafay (Bernard).
Laffargue (George*).
Lafforgue (Louis),
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.-
La Gontrie (de).
Lamarque (Albert),
Lamousse.
Landry.
Lasalarié.
Lassagne.
Lassalle-Séré.
Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.

Le Digabel.
Lé CTer.

Le°Guyon (Robert),
Lelant.
Le Leannec.
Lemaître (Claude).
Léone l U.
Emilien Lieutaud,
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Litaise. .
Lodéon.
Loison.

Longchambon.
Madelin (Michel),
Maire (Georges),
Malecot.
Manent.
Marchant.
Marcilhacy.
Maroger (Jean)",
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte)',-
Jacques Masteau,
Mathieu.
Maupeou (de).
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
M'Bodje (Mamadou).
Meric.
Minvielle.
Molle (Marcel).
Monichon.
Montalembert (de).
Montullé (Laillet de).
Morel (Charles).
Moutet (Marius),
Muscatelli.
Naveau. r

N'joya (Arouna )i
Okala (Charles).
Olivier (Jules).

Ou Rabah (Abdel
madjid).

Paget (Alfred).
Pajot (Hubert),
Pascaud.

Patenôtre (François), .
Aube. ^

Patient-

Pauly.'
Paumelle.
Pellenc.
Péridier.

Pernot (Georges),
Peschaud.
Piales. i
Pic.
Pinton.
Pinvidic.
Marcel Plaisant.
Plait.

Pontbriand (de),
Pouget (Jules). -
Pujol.
Radius.

Raincourt (de),
Randria.
Renaud (Joseph),
Restat.
Reveillaud.

Reynouard.
Robert (Paul),
Rochereau.

Rogier.
Romani.
Rotinat.
Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Rupied.
Saiah (Menouar),
Saint-Cyr.
Saller.
Sarrien.

Schleiter (François|>,
Schwartz,
Sclafer.
Séné.

Serrure.
Siaut,
Sid-Cara (Chérit)',
Sigué (touhoum).
Sisbane (Chérit).
Soldani.
Southon.

 Symphor
Tailhades (Edgar)'-,
Tamzali (Abdennour).
Teisseire.

Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Tharradin.
Mme Thome-PalenfltH

(Jacqueline), Sein»*
et-Oise.

Torrès (Henry),
Totolehibe.
Tucci.
Valle (Jules]". *
Vanrullen,
Varlot.
Vauthier. ~ ■
Verdeille.
Mme Vialle (JanejU
Villoutreys (de),
Vitter (Pierre),
Vourc'h. •
Yver (Michel).
Zafimahova,
Zussy.

Ont voté contre:

MM.
Berlioz.
Biaka Boda.
Boudet (Pierre)'.
Calonne (Nestor)'.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Chaintron.

Claireaux.
Clerc.
David (Léon)!
Demusois.
Mlle Dumont (Mi

reille), Bouches-<hi-
Khône,

Mme Dumont

(Yvonne), Seine, .
Dupic.
Dutoit.
FrancescM.
Gatuing.
Giauque.
Mme Girault.
Grimal (Marcel)".
Haidara (Mahamane).
Hamon (Léo),
Marrane.

Martel (Henri).
Menditte (de),
Menu.

Mostefaï (Ha-Hadi),
Novat.

Paquirissamypoullé,
Petit (Général).
Ernest Pezet,
Poisson.
Primet.

Razac

Mme Roche (Marie!»
Ruin (François),
Souquiere. -\ ,
Voyant.
Walker (Maurice),
Wehrung.



N'ont pas pris part au vote:

MM.
Armengaud.
Ba (Oumar).
Brune (Charles).

Mhihel Debré.

Dron ne.
Jaouen (Yves).

Lemaire (Marcel).
Malonga (Jean).
Rucart (Marc),

Excusés ou absents par congé :

MM.
Bechir Sow.

Benchiha (Abdelka
der).

Durand-Réville.

Ignado-Pir.to (Louis).
Rabouin.

=>atir.eau.
Wcslpliai.

N'a pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République, qui
présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de:

Nombre des votants...... , v ..................... 311
Majorité absolue.................................. 156

Pour l'adoption................... 200
Contre iX>

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés confor
mément à la liste de scrutin ci-dessus.

SCRUTIN (N> 136)

Sur l'ensemble de l'avis sur le projet de loi relatif aux comptes
spéciaux du Trésor.

Nombre des votants............................ 305

Majorité absolue des membres composant le
Conseil de la République....................... 161

Pour l'adoption................... 234
, Contre....................... 21

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour:

MM.
Abel-Durand.
Alric.

André (Louis).
Armengaud.
Assaillit.
Aube (Robert).
Auberger. .
Aubert.
Avinin.

Baratgin
Bardon-Damarzid.
Bardonneche (de).
Barre (Henri). Seine.
Barret (Charles),

Haute-Marne.

Bataille
Beauvais.
Bène (Jean!.

Bernard (Georges). •
Bertaud.

Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud

Bonnefous (Raymond)
Bordeneuve.

Borgeaud.
Boulet (Pierre).
Boulangé

Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Bozzi
Breton.
Brettes.'
Brizard

Mme Brossolette (Gil-
berte-Pierre-).

Brousse (Martial).
Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Canivez.

CapeLe»

Carcassonne.
Mme Cardot (Marie -

Hélène).
Cassagne
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.
Chambriard.
Champeix.
Chapalain.
Charles-Cros.
Charlet (Gaston).
Chatenay.
Chazelle

Chevalier (Robert).
Chochoy.
Claireaux.

Claparède.
Clavier.
Clerc.
Colonna
Cordier (Henri).
Corniglion-Molinier

(Général).
Cornu

Coty (René).
Couinaud

Coupigny.
Courrière.
Cozzano
Mme Crémieux.
Darmanthe.
Dassaud
Michel Debré.

Debu-Bridel (Jac
ques).

Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie.

Delorme (Claudius).
Delthil.
Denvers.

Depreux (René).
Descomps (Paul-

Emile).
Mme Devaud. • ■- • •

Dia (Mamadou).
Diethelm (André).
Diop ;Ousmane Sucé).
Djamah (Ali).
Doucouré (Amadou).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.

Dubois (René-Emile)
Duchet (Roger).
Dulin.

Dumas (François).
Durand (Jean),
Durieux.

Mme Eboué.
Estève
Félice (de). ' /
Ferracci. '
Ferrant. 1
Fléchet.

Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne),

Côte-d'Or.

Fournier > Roger),
Puy-de-Dôme.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Fraissinette (de).
Franck-Chante.
Jacques Gadoin.
Gaspard.
Gasser.

Gatuing
Gaulle (Pierre de).
Gautier (Julien).
Geoffroy (Jean). -
Giacomoni.

Giauque
Gilbert Jules.

Gondjout. -
Gouyon (Jean de).
Gracia (Lucien de).
Grassard.
Gravier (Robert .-. .

Grégory.
Grimal (Marcel)
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Gustave

Hamon (Léo).
Hauriou.
Hebert.
Héline.
Hoeffel.
Houcke

Jacques-Destrée.
Jaouen \vesi.
Jézéquel
Jozeau-Marigné.
Kalb.

Kalenzaga.
Lachomette :de).
Lafay ; Bernard).
Laffargue (Georges).
Lafforgue (Louis.
Lafleur Henri).
Lagarrosse
La Gontrie (de).

Lamarque (Albert).
Lamousse.

Landry
Lasalarié.

Lassagne.
Lassalle-Séré.

Laurent Thouverey.
Le Basser
Lecacheux.
Leccia.

Le Digabel.
Léger
Le Guyon .(Robert).
Lelant.
Le Leannec

Lemaître (Claude).
Léonetti.

Emilien Lieutaud.
-Lionel-Pélerin.
Liotard.
Litaise.
Lodéon.
Loison.

Longchambon
Madelin (Michel).
Maire Georges).
Malecot. .
Manent
Marchant

Marcilhacy.
Maroger (Jean).

Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
Jacques Manteau.
Maupeou (de)
MaupoL (Henri).
Maurice (Georges).
M'Rodje (Mamadou)."
Menditte (de).
Menu.
Meric.

Minvielle.

Molle (Marcel).
Monichon.
Montalembert (de).
Montullé ;Laillet de).
Morel (Charles.
Moutet 'Marius).
Muscatelli
Naveau.

S 'Jova (Arouna).
Novat

Okala (Charles).
Olivier 'Juiesi.
Ou Rabah 'Abdelmad

jid.
Paget (Alfred).
Pajot (Hubert).
Paquirissamypoullé.
Pascaud

Patenôtre (François),
Aube.

Patient.

Pauly
Paumelle.
Pellenc.

Péridier.

Pernil (Georges)!
Peschaud.

Ernest Pezet.
Plaies.
Pic.
Pinton

Pinvidic.
Marcel Plaisant.
Plait
Poisson.

Pontbriand (de).
Pouget (Jules).
Pujol.
Rad:us.

Raincourt (de).
Randria.
Razac

Renaud (Joseph).

Restat
Reveillaud.
Reynouard.

Robert (Paul).
Rochereau.
Rogier
Romani.
Rotinat

Roubert (Alex).
Roux Emile).
Rucart :Marc).
Ruin (Francois).
Rupied.
Saiah Menouar).
Saint-Cyr.
Saller
Sarrien.

Schleiter (François),.
Schwartz.
Sclafer.

Séné. , : ,
Serrure. '
>ian t

Sid-Cara (Chérif).
Sigue (.Non hou m).
Sisbane (Chérif).
Soldani.
poumon.

Symphor.
Tailhades (Edgard). ,"
Tamzali (Abdennour)*
Teisseire

(Tellier (Gabriel).
Tharradin. ' l
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine-
et-Oise. 1

Twis (Henry).
Totolehibe
Tucci J

Valle (Jules).
Vanrullen.
Varlot

Vauthier.
Verdeille
Mme Vialle (Jane).
Vitter (Pierre). .
Vourc'h.
Voyant

Walker (Maurice),
Wehrung.
Yver (Michel).
Zafimahova.

Zussy. • : •

Ont voté contre :

MM.
Berlioz.
Biaka Boda

Calonne (Nestor).
Chaintron.
David <Léon).
Demusois.

M"« Dumont (Mireille),
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont (Yvonne)
Seine.

Dupic.
Dutoit.

Francheschi.
Mme Girault.

Grenier (Jean-Marie)
Haidara (Mahamane). I

Marrane.

Martel (Henri).
Mostefaï (El-Hadi)'.
Petit (Général).
Primet

Mme Roche (Marie)..
Souquiere.

N'ont pas pris part au vote:

MM.

Ba (Oumar).
Labrousse (François).

Lemaire (Marcel).
Malonga (Jean).
Mathieu.

| Ternynck.
Villoutreys (de).

Excuses ou absents par congé:

 MM
Bechir Sow. | Durand-Réville Satineau.'
Benchiha (Abdelka- Ignacio-Pinto (Louis). Westphal.

der). | Rabouin.

N'a pas pris part au vote:.

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République, qui
présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de :

• Nombre des votants............................. 311
Majorité absolue des membres composant le ,

Conseil de la République...................... 161

Pour l'adoption................... 290
Contre 21 . '

Mais, après vérification, ces nombres- ont été rectifiés confor» :
mément à la liste de scrutin ci-dessus.



SCRUTIN (N° 137)

Sur l'amendement (n a 1) de M. Du/oit à l'article unique de la propo
sition de loi tendant à modifier l'article 8 du statut des déportes
et internes de la Résistance. ,

Nombre des' votants............................... 307

Majorité absolue.................................. -154

Pour l'adoption................... 82
Contre 225

Le Conseil de la République «'a pas adopté. •

Ont voté pour:

MM.

Assaillit.

Auberger.
Aubert

Bardonnèche (de).
Barré Henri), Seine
Bène (Jean).
Berlioz.

Biaka Boda.

Boulangé.
Bozzi.

Brettes.

Mme Brossolette (Gil
berte Pierre-).

Calonne (Nestor).
Canivez

Carcassonne.
Chaintron.

Champeix.
Charles-Cros.

Charlet (Gaston).
Chazette.

Chochoy. v
Courrière.
Darmanthe.
Dassaud

David Leon).
Demusois.
Denvers.

Descomps (Paul-
lïmiiej.

Diop (Ousmane Soce).
Doucouré (Amadou).
Mlle Dumont Mireille)

Kouches-d u Rhône.
Mme Dumont

.Yvonne), Seine.
Dupic
Durieux.
Dutoit.
Ferracci,
ferrant.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Franceschi

Geoffroy (Jean).
Mme Girault.

Gregory.
Gustave.

Haidara (Mahamane)
Hauriou.

Lafforgue .(Louis).
Lamarque (Albert).
Lamousse.
Lasalarié.
Léonetti.
Malecot.

Marrane

Martel (Henri).

Marty (Pierre).
Masson , Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Merle

Minvielle. *

Mostefaï (El-Hadi),
Moutet (Marius).
Naveau.

N'joya (Arouna).
Okala iCharles).
Paget (Alfred),
Pa fient.
Pauly.
l 'éridieT.

Petit (Général). -
Pic.
Primet
Pujol.
Mme Roche (Marie),
Roubert (Alex),
Roux (Emile).
Siaut

Soldani.

Souquiere.
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard).
Vanrullen.

Verdeille.

Ont voté contre:

MM.
Abel-Durand.
Alric

Andre (Louis).
Armengaud.
Aube ;Robert).
Avinin.

Baratgin
Bardon-Damarzid.

Barret (Charles),
Haute-Marne.

Bataille.
Beauvais

Bernard .Georges).
Bertaud.

Berthoin (Jean)
Biatarana
Boisrond

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.

Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Bouquerel-
Bourgeois. *
Bousch.
Breton.
Brizard

Brousse (Martial).
Brune (Charles). . :
Brunet (Louis).
Capelle.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.
Chambriard.
Chapalain.
Chatenay.
Chevalier (Robert).
Claireaux.

Claparede.
Clavier.
Clerc
Colonna

Cordier (Henri).
Corniglion-Molinier

(Général).
Cornu.

Coty (René).
Couinaud.

Coupigny.
Cozzano
Mme Cremieux. •

Michel Debré,
Debù'-Hrwei.

'Jacques).
Mme Deiaiie.
Itelaiaride.

Delfortrie

Delorme (Claudius).
Dellhu.

Depreux (René).
Mme D^vaud.

Dia (Mamadou).' .
Diethelm (André).
Djamah (Ali).
Doussot (Jean).
Driant.

Dronne.

Dubois (René-Emile)
Duchet (Roger).
Dulin

Dumas (François).
Durand (Jean).
Mme Eboué.
Estève.
Félice (de).
Fléchet.

Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne),

Côte-d'Or.

Fourrier (Gaston), -
Niger.

Fraissinette (de).
Franck-Chante.

Jacques Gadoin.
Gaspard.
Gasser.

Gatuing
Gaulle ;Pierre de).

Gautier (Julien)..
Giacomoni.

Glauque.
Gilbert Jules.
Gondjout.
Gouyon (Jean de).
Gracia (Lucien de).
Grassard

Gravier (Robert).
Grenier (Jean-Marie).
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques),
Gros (Louis).
Hamon (Léo). \
Hébert.
Héline.
Hoeffel. ' ■ '■ ■ '
Houcke ■ i.-. -i.. i

lvques Restrée. mi ;
Jaouen (Yves).. „.■ ; |
Jézéquel.
Kalb.

Kalenzaga.
Labrousse (François)'.
Lachomette (de).
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Landry,
Lassagne.
Lassalle-Séré.

Lau rent-Twuverey,
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.

Le Digabel.
Léger.
Le Guyon (Robert)'.
Lelant
Le Léannec.
Lemaitre (Claude).
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Litaise.

N'ont pas pris part au vote :

MM.
Ba (Oumar).
Jozeau-Marigné.

I Lemaire (Marcel).
Malonga (Jean).

Mme Thome-Patenôtre
(Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Excusés ou absents par congé :

MM. \ •
Bechir Sow.

Benchiha (Abd-el-
Kader).

Durand-Reville.

Ignacio-Pinto (Louis).
Babouin.

[Satineau.
Westphal.

N'a pas pris part au vote : ■

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République, qui
présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de: •

Nombre des votants.............................. 311

Majorité absolue.................................. 156

•"Pour l'adoption........ 82
Contre l.......... 229

Mais, après vériftcatioh, ces nombres ont été rectifiés conformé
ment à la liste de scrutin ci-dessus. '

SCRUTIN (N° 138)

Sur la prise en considération du texte voté par l'Assemblée nationale
demandée par le Gouvernement pour l'article 1er du projet de loi

, relatif à la réparation des dommages de guerre (exercice 1950).

Nombre des votants.............................. 268

Majorité absolue................................. 135

Pour l'adoption................... 106
Contre . .'......................... 162

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.

Armengaud.
Assaillit.

Auberger.
Aubert

Barré (Henri), Seine.
Bène :Jean) t
Berlioz
Bertaud.
Biaka Boda.
Boudet (Pierre). ,
Boulangé.
Bozzi.

Brettes.
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-).
Brune (Charles).
Calonne (Nestor).
Canivez.
Carcassonne.

Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Chaintron.

Champeix.
Charles-Cros.

Charlet (Gaston), ;

Chazette.

Chochoy.
Claireaux,
Clerc.
Courrière.
Darmanthe.
Dassaud.

David (Léon)".
Demusois.
Denvers.

Descomps (Paul-
Emile).

Diop (Ousmane Sooé)i
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Doucoure (Amadou).
Mlle Dumont (Mireille),

Bouches-du-Rhône.
Mme Dumont

(Yvonne;, Seine.
.Dupic.
Durieux.
Dutoit.
Ferracci.
Ferrant.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Franceschi.

Gatuing.
Geoffroy (Jean).
Giauque.
Mme Girault
Grégory.
Grimal (Marcel).
Gustave.

Haidara (Mahamane).
Hamon (Léo).
Hauriou

Jaouen (Yves).
Lailorgue (Louis).

Lamarque (Albert).
Lamousse. \
Lasalarié.

Léonetti.
Malécot.

Marrane.

Martel (Henri).
Marty (Pierre).
Masson (llippulyle).
M'lio<d]e (Mamadou).
Menditte (de).
Menu

Méric.
Minvielle.

Morel (Charles).
Mostefaï (El-Hadi).
Moutet (Marius).
Naveau.

N'Joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Paget (Alfred).
Paquirissamypoullé.
 Paiient

Pauly.
Péridier.

Petit (Général).
Ernest Pezet.
Pic.
Poisson.
Primet.

Pujol.
Razac.

Mme Roche (Marie).
Roubert .Alex).
Roux (Emile).
Ruin (François).
Siaut.
Soldani.

Souquiere.
SOullion.

Symphor.
Tailliailes (Edgard).
Vanrullen.
Vauthier.
Verdeille.

Voyant.
Walker (Maurice),
Wehrung.

Ont voté contre :

MM.

Abel-Durand.
A trio.

André (Louis).
Aube (Hubert).
Barret (Charles),

Haute-Marne.
Ba i a ilie.
Beauvais.

Bernard (Georges).
Biatarana.

Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.

Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.

Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Breton.
Brizard.

Brousse (Martial).
Capelle
Cassagne.
Cayrou Frédéric).
Chalamon.
Chambriard.
Chapalain.
Chatenay.
Chevalier (Robert).
Clavier
Colonna.
Cordier (IlenriV
Corniglion-Molinier

Général).
Cornu.
Couinaud.
Coupigny.
Cozzano.
Michel Debré.

Debû-Bridel (Jacques).
Delalande.

Delfortrie.

Delorme (Claudius).
Delthil.

Depreux (René).
Diethelm (André).

-Doussot Jean).
Driant.
Dronne.

Dubois (René-Rmile )i
Duchet (Royer). ■

Dulin.

Dumas (François).
Durand (Jean).
Mme libou4.
Estève.

[ Fléchet.
Fleury.
Fouques- Duparc.
Fournier (Bénigne),

Côte-d'Or.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Fraissinette (de).
Jacques Gadoin.
Gaulle (Pierre de).
Gautier (Julien).
Giacomoni.

Gouyon (Jean de).
Gracia (Lucien de).
Gravier (Robert).
Grenier Jean-Marie).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Hébert.
Héline.
Hoellrl.
Houcke.

•lacq ues- Désirée.
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalb.

Kalenzaga.
Lachomette (de);
Lafay (Bernard),
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Landry.
Lassa; ne.
Lassalle-Séré.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.
Le Digabel.
Léger.
Le Guyon (Robert).
Lelant.
Le Léannec.
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Litaise.
Loison.

Madelin (Michel).
Maire (Georges).
Manent,
Marchant.

Marcilhacy.
Maroger Jean).
Jacques Masteau.
Mathieu.
M anpeou (de).

Maupoil (Henri).
Maurice (Georges). •
Molle (Marcel).
Monichon.

Montalembert (de). .
Montullé (Laillet de).
Muscatelli.

Olivier (Jules).
Pajot (Hubert).
Pascaud

Patenotre (François),
Aube.

Pellenc.

Pernot (Georges).
Peschaud.
Piales.
Pinvidic.
Marcel Plaisant.
Plait:

Pou' briand (de).
Pouget Jules).
Radius:

Raincourt (de).
Randria.

Renaud (Joseph).
Restat.
Reveillaud.

Robert (Paul).
Rochereau.

Rogier.
Rotinat.

Rucart (Marc)»
Rupied.
Sarrien.

Schleiter (François).
Schwartz.
Sclafer.
Séné.
Serrure.

Sigue (Nouhoum).
Teisseire.

Tellier (Gabriel).
Ternynck. . ■
Tharradin
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine-
et-Oise

Torrès (Henry)..
Totolehibe.

Valle Jules).
Villoutreys (de).
Vitter (Pierre).
Vourc'h. ;
Yver (Michel).
Zafimahova.
Zussy.

Se sont abstenus volontairement:

MM.
Avinin
Raratuin
Bardon-Damarzid,.
Berthoin (Jean).
Borgeaud.
Ilrunet Louis).
Claparède.
Mme Crémieux.
Mme Delabie,

Dia (Mamadou).
Djamah (Ali).
Félice (de).
Franck-Chante.

Gaspard.
Gasser.

Gilbert Jules.
Gondjout.
Grassard. ■

Laffargue (Georges).

Laurent-Thouverey.
Lemaitre (Claude)!
Lodéon:

Longchambon.
Ou Rabah (Abdel

madjij).
Paumede.
Pinton.

Reynouard.

Saiah (Menouar).
Saint Cyr..
Saller.

Sid-Cara (Chérif 1 . Tucci.
Sisbane (Chérif). | Varlot
i'anuuli (Abdennour). Mme Vialle (Jane),

N'ont pas pris part au vote:

MM.

Ba (Oumar).
Bardonnèche (de).

Mme Devaud

Labrousse (François).
Lemaire (Marcel).

Malonga (Jean).
Romani.

Excusés ou absents par congé:
MM.

Bechir Sow.

Benchiha (Abdel
kader).

Durand-Reville.

lgnacio-P:nto (Louis).
Rabouin

Satineau.

Westphal.

N'ont pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil ; de la République, et
M René Coty, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de:

Nombre des volants.............................. 274
Majorité absolue.........................'......... 138

Pour l'adoption.................... 107
Contre ,....... 167

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés conter»
mémenl à la liste de scrutin ci-dessus.

SCRUTIN (K° 139)

Sur l'amendement (w il de M. Armengaud à l'article 1er du projet
de loi relatif, à la rôparation des dommages de guerre (exercice
lUiO).

Nombre des votants....... ,.................____ . 266
Majorité absolue.................................. 134

Pour l'adoption................ 85
Contra 18t

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MAI.

Armengaud.
Assaillit.

Auberger.
Aubert.
Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine.
Bène (Jean).
B)udet (Pierre). -
Boulangé.
Bozzi.
Brettes.

Mme Brossolette (Gil
berle Pierre-).

Canivez. ■ ■
Carcassonne.

Mme Gardot (Maçle-
ilélène).

Champeix. •
Charles-Cros.

Charlet' (Gaston).
Chazette
Chochoy.
Claireaux.
Clerc.
Courrière.

D a rma ni he.
Dassaud.
Denvers.

Descomps (Paul-
Emile). 1

Diop (Ousmane Soeé).
Doucouré (Amadou).
Durieux.
Ferracci.
Ferrant.

iFournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Gatuing.
Geoffroy (Jean).
Giauque.
Grégory.
Grimal (Marcel).
Gustave.
Hamon (Léo).
Hauriou.

Jaouen (Yves).
Lallorgue (Louis).
Lamarque (Alb'.ri),
Lamousse.
Lasalarié.
Léonetti.
Malecot.

Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
WBodge (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.
Meric. ,
Minvielle.

Morel (Charles).
(Moutet (Marius).
Naveau.

N'joya (Arouna).,
Novat.
Okala (Charles).
Paget (Alfred).
PaquirssarnypouMé.
Patient. .
Pauly.
Péridier.

Ernest Pezet.
Pic. -
Poisson.
Pujol.
Razac.
Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Ruin ( François)*
Siaut.' .
Soldani.
South m.
Symphor.
Tailhades (Edgard)
Vanrullen.

Vauthier. .
Verdeille.
Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.

Ont voté contre:

IMM.
• Abel-Durand. .

Alric.
André (Louis).
Aubé (Robert).
Barret (Charles);

Haute-Marne.
Bataille.
LY.cnais.
Berlioz.

Bernard .Georges i.

Biaka Boda.
Biatarana.
Boisrond.

Boivin-Champeaux
Bolifraud.
Bonnefous- (Raymond).
Bordeneuve..
Bouquerel.
bourgeois.
Bousrti,
SretoiL. ' '

Brizard.

Brousse (Martial).
Calonne (Nestor),
Capelle.
Cassagne.
Cayrou ( Frédéric) 4
Chaintron.
Chalamon.
Chambriard.
Chapalain..
Chatenay.



Chevalier (Robert),
Clavier.

C'ionna.
Cordier (Henri).
.Corniglion-Molinier

• Général).
Cornu

Couinaud.
Coupigny.
Cozzano.

David (Léon).
Michel Debré.
Debû-Bridel (Jacques).
Delalande.
Delfortrie.
Delorme (Claudius).
Delthil. <
Demusois

Depreux (René).
Diethelm (André).
Doussot (Jean).
Driant
Dronne.

Dubois ; René-Emile).
Duchet (Roger).
Dulin.
Dumas (François).
Mlle Dumont(Misoi!le),

Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont

(Yvonne). Seine.
Dupic
Durand (Jean).
Dutoit.
Mme Eboué.
Estève.
Fléchet..
Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne), ■•

Côte-d'Or.

Fourrier (Gaston),
N:ger.

Frais;inette (dé).
Franceschi.

Jacques Gadoin.
Gaulle ;P ; erre de).
Gautier (Julien).
Giacomoni.
Bt me Girault.
Gouyon (Jean de).
Gracia (Lucien de).

Gravier (Robert).
Grenier (Jean-Marie).
Grimaldi (Jacques). .
Gros (Louis).
Haidara (Mahamane).
Hébert.
liélme.
Hoeffel.
Houcke.

Jacques-Destrée.
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalb.

Kalenzaga. ,
Lachomette (de).
Lafay (Bernard).
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gmtrie (de).
Lassagne.
Lassalle-Séré.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.
Le Digabel.
Léger.
Le Guyon (Robert).
Le Uni
Le Lé a r. nec.
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Litaise.
Loison.

Madelin (iM'chel).
Maire (Georges).
Manent.
Marchant.

Marcilhacy.
Maroger (Jean).
Marrane.
Martel (Henri).
Jacques Masteau.
Mathieu.

Maupeou (de).
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
Molle (Marcel).
Monichon.

Montalembert (de).
Montullé (Laillet de).
Mostefaï (El-Hadi).
Muscatelli.

(Olivier (Jules). '
Pajot (Hubert).
Pascaud.

Patenôtre (François),
Au lie.

Pellenc.
Pernot (Georges).
l'eschau.'l.
Petit (Général).
Piales.

Pinvidic.
Marcel Plaisant.

■Plait.

Pontbriand (de),
Pouget (Jules),
Primet.
Radius.
Raincourt (de).
itanJria.

Renaud (Joseph).
Restat.
Reveillaud. ,
Robert (Paul).
Mme Roche (Marie).
Rochereau.

Roger. •
Rotinat.

Rucart (Marc).
Rupied.
Sarrien.

Schleiter (François),
Schwartz.
Sclafer
Séné.
Serrure.

Sigue (Nouhoum).
Souquiere.
Teisseire.

Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Tharradin'.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Torrès (Henry).
Totolehibe
Valle (Jules).
Villoutreys (de).
Vitter (P. erre).
Vourc'h.
Yver (Michel).
Za fimahova.

Zussy.

Se sont abstenus volontairement:

MM.

Avinin.
Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Berthoin (Jean).
Borgeaud.
Brunet (Louis).
Claparède.
Mme Crémieux.
Mme Delabie.
Dia (Mamadou).
Dja mah (Ali).
Félice (de).

Franck-Chante.

Gaspard.
Gasser.
Gilbert Jules.

Gondjout.
Grassard.

Laffargue (Georges).
Laurent-Thouverey.
Lemaitre (Claude)
Lodéon.
Longchambon.
Cu Rabati

(Abdelmadjid).

Paumelle.

Pinton.
Reynouard.
Saiah (Mcnouar).
Saint-Cyr.
Saller.

Sid-Cara (Chérif).
Sisbane (Chérif).
Tamzali (Abdennour).
Tucci.

Varlot.
Mme Vialle (Jane).

N'ont pas pris part au vote:
MM.

Ba (Oumar).
Bertaud.
Brune (Charles).-

Mme Devaud.
Labrousse (François).
Landry.

Lemaire (Marcel) .
Malonga (Jean).
Romani.

Excusés ou absents par congé:
MM.

fiechir Sow.
Benchiha (Abd -el-

Kader).

Durand-Réville.

Ignacio-Pinto (Louis).
Rabouin.

Satineau.
Westphal.

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République, et
M. René Coty, qui présidait la séance.

___ • *

Les nombres annoncés en séance avaient été de:

Nombre des votants...................•....... 272
Majorité absolue.................................. 137

Pour l'adoption........ .,.......... 85
Contre 187

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés confor
mément à la liste de scrutin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 140)

Sur l'amendement (n° 13) de M. Jules Pouget présenté au nom de
la commission de la reconstruction, à l'article 2, état B, du projet
de loi relatif à la réparation des dommages de guerre (exercice ■
19J0).

' Nombre des votants.............................. 307

Majorité absolue.................................. 154

Pour l'adoption................... 186
Contre......................... 121

, Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour :

MM.
Abel-Durand.
Andre (Louis).

Armengaud.
Assaillit.

Aubé (Robert).
Auberger.
Aubert.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid

Bardonneche ide).
Barre ;llenii). Seine.
Bene (Jean).
Bernard (Georges).
Berthoin (Jean).
Biatarana

Boivin-Champeaux.
Bordeneuve

Borgeaud
Boudet (Pierre).
Boulangé.
Bozz-

Breton
Brettes.
Mme Brossolette (Gil

berte Pierre-).
Brousse (Martial).
Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Canivez.

Capelle,
Carcassonne,

Mme Cardot (Marie-
Hélène). -

Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon
Chambriard.

Champeix
Charles-Cros.

Charlet (Gaston).
Chazette

Chochoy.
Claireaux.

Claparede.
Clavier.
Clerc
Colonna.
Cornu.

Courrière.
Mme Crémieux.
Darmanthe
Dassaud.
Michel Debré.
Mme Delabie.

Delorme (Claudius).
Delthil.
Denvers.

Descomps Paul-Emile)
Dia (Mamadou),
Diop (Ousmane Soce)-.
Djamah (Ali).
Doucouré (Amadou).
Dulin.

Dumas (François).
Durand (Jean).
Durieux

Félice (de).
Ferracci.

Ferrant

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Franck-Chante.

Jacques Gadoin.
Gaspard
Gasser.

Gatuing
Gautier (Julien).
Geoffroy (jean),
Giacomoni.

Giauque.
Gilbert Jules.

Gondjout.
Grassard
Gravier (Robert).
Grégory.
Grima. (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gustave.

Hamon (Léo).
Hauriou.
Héline.

Jaouen ;Yves).
Jézéquel.
Labrousse (François).
Lachomette (de).
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).
Lafforgue (Louis).
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Lamarque (Albert).
Lamousse.
Landry.
Lasalarié. ■
Lassalle-Séré.
Laurent-Thouverey.
Le Guyon (Robert).
Lemaire (Marcel).
Lemaitre (Claude).
Léonetti.
Litaise.
Lodéon

Longchambon.
Malecot
Manent.

Marcilhacy
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
Jacques Masteau.
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
M'Bodje (Mamadou).
Meniitte (de).
Menu.
Meric.
Minvielle.

Molle (Marcel).

Monichon.

More. (Charles).
Moutet (Marius).
Naveau

N'Joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Ou Raban

(Abdelmadjid).
Paget (Alfred).
Paquirissamypoullé,
Pa=cauû.

Patient.

Pauly
Paumelle.
Péridier.
Peschaud

Ernest Pezet.
Plaies.
Pic.
Pinton.
Marcel Plaisant
Poisson

Pougd (Jules).
Pujol
Razac.

Renaud (Joseph).
Restat.
Reveillaud.

Reynouard.
Roman.
Rotinat.

Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Rucart (Marc).
Ruin (François).
Saiah (Menouar).
Saint-Cyr.
Saller.
Sarrien. .
Sclafer.
Séné.
Siaut.

Sid-Cara (Chérif). -
Sisbane (Chérit).
Soldani.
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard).
Tamzali (Abdennour).
Tellier- (Gabriel)
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Tucci.
Valle (Jules).
Vanrullen.
Varlot .
Vauthier.

Verdeille.
Mme Vialle (Jane).
Voyant.
Walker  (Maurice)
Wehrung.

Ont voté contre :

MM.

Alric.
Barret (Charles),

Haute-Marne.
Bataille
Beauvais.
Berlioz.
Bertaud.

Biaka (Boda},

Boisrond.
Bolifraud.
Bonnefous (Raymond)
Bouquerel.
Bourgeois.
Bouséu.
Brizard.

Calonne (Nestor). '
Chaintron ■ ■ ' ,,;

Chapalain.
Chatenay. -
Chevalier (Robert).
Cordier (Henri).
Corniglion-Molinier

(Général)
Coty (René).
Couinaud. ■

Coupigny.



—-*-

Cozzano.
David (Léon).
Debû-Br:aoi (Jacques).
Delalande.
Delfortrie.
Demusois
Uepieux (René).
Diethelm (André).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.

Duchet (Roger).
Mlle Dumont (Mireille),

Bouches-du-Rhône.
Mme Dumont

(Yvonne), Seine.
Dupic.
Dutoit. .
Mme Eboué. .
Estève.
Fléchet.

Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Benigne),

Côte-d'Or

Fourrier (Gaston),
Niger.

Fraissinette (de), .
Franceschi.

Gaulle (Pierre de).
Mme Girault.

Gouyon (Jean de).
Gracia (Lucien de<.
Grenier (Jean-Marie)..

Gros (Louis).
Haidara (Mahamane).
Hébert.
Hoellel.
Houcke.

Jacques-Destree.
Jozeau-Marigne.
Kalb.

Kalenzaga
Lafleur ;llenri).
Lassagne.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.

Le Digabel.
Léger.
Lelant.
Le Léannec.
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Loison.
Madelin (Michel).
Maire (Georges).
Marchant.

Maroger (Jean).
Marrane.

Martel (Henri).
Mathieu \
Maupeou (de).
Montalembert (de).
Montullé (Laillet de).
Mostefaï (El-Hadi).
Muscatelli.

Olivier (Jules).
Pajot (Hubert).
Patenôtre (François),

Aube

Pernot (Georges).
letit <G;ierai),
Pinvidic.
Plait

Pontbriand (de).
Primet.
Radius t
Raincourt {de™.
Randria

Robert (Paul).
Mme Roche (Marie).
Rochereau.

Rogier.
Rupied.
Schleiter (François).
Schwartz.
Serrure.

Sigue (Nouhoum).
Souquiere.
Teisseire.

Ternynck.
Tharradin.

Torrès (Henry).
Totolehibe.

Villoutreys (de).
Vitter Pierre).
Vourc'h.
Yver (Michel),,
Zafimahova..

Zussy.

N'ont pas pris part au vote ;

MM

Ba (Oumar).
Dubois (René-Emile).
Malonga (Jean).

Pellenc.

Excusés ou absents par congé :
MM

Bechir Sow.
Benchiha (Abd-el-

Kader).

Durand-Reville.

Ignacio-Pinto (Louis)
Rabouin.

Satineau.
Westphal.

N'ont pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République, et
Mme Devaud, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de:

Nombre des votants.............................. 310

- Majorité absolue............................... :.. 156

Pour l'adoption.............. 185
Contre......................... 125 . -

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés confor
mément à la liste de scrutin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 141)

Sur V ensemble de ravis sur. le projet de loi relatif à la réparation
des dommages de guerre (exejcice 1950).

Nombre des votants.............................. 203
. Majorité absolue des membres composant le

Conseil de la République....................... 161

Pour l'adoption................ »3
Contre................. '........ «

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour :

MM.
Abel-Durand.,
Alric.

André (Louis).
Aubé (Robert).
Avinin.
Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Barret (Charles),

Haute-Marne.
Bataille. •
Beauvais.

Bernard (Georges) .
Bertaud.

Berthoin (Jean).-
Biatarana.
Boisrond.
Boivin-Champeaux. '
Bolifraud. ' '
Bonnefous (Raymond;.
Bordeneuve.
Borgeaud.
Bouquerel.
Bourgeois.

Bousch.
Breton.

Brizard.
Brousse (Martial)'.
Brunet (Louis).
Capelle.
Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.

Chambriard.
Chapalain,- .
Chatenay.

Chevalier (Robert).
ClapaJÈde.
Clavier.
Colonna.
Cordier (Henri).
Corniglion-Molinier

(Général).
Cornu.

Co\y (René).
Couinaud.

Coupigny.
Cozzano.
Mme Crémieux. .

• Michel Debré.

Debu-Bridel (Jacques).
Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie.
Delorme (Claudius). ■
Delthil.

Depreux (René). .
Dia (Mamadou).
Diethelm (André).
Djamad (Ali). .
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.

Dubois (René-Emile)
Duchet (Roge:).
Dulin. '

Dumas (François).
Durand (Jean).
Mme Eboué.
Estève.

Félice (de).
Fléchet. .

Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne),

Côte-d'Or.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Fraissinette (de).
Franck-Chante.

-Jacques Gadoin.
Gaspard.
Gajeer.
Gaulle (Pierre de).
Gautier (Julien),
Giacomoni.

Gilbert Jules,
Gondjout.
Gouyon (Jean de),,
Garcia (Lucien dc..
Grassard. . ,
Gravier (Robert).
Grenier (Jean-Marie).
Giimakii (Jacques).
Gros (Louis).

Hébert.
Héline. •
HoelH'l.
Houcke.

Jacques-Destree.
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalb.

Kalenzaga.
Labrousse (François!.
Lachomette (de). ■
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges),
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gontrie (de)..
Landry.
Lassagne.
Lassalle-Séré.
Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.

Le Digabel.
Léger.
Le Guyon (Robert).
Lelant.
Le Léannec.
Lemaitre (Claude).
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Litaise.
Lodéon.
Loison.

Longchambon.
Madelin (Michel).
Maire (Georges).
Manent.
Marchant. .
Ma-cilliacy.
Maroger (Jean). ■
Jacques Masteau.
Mathieu.

Maupeou (de).
Maupoil (Henri).
Maurice Georges).
Molle (Marcel).
Monichon.

Montalembert (de).
Montullé (Laillet de).
Morel (Charles),
Muscatelli.

Olivier (Jules).
ou Rabah

<Abdelmadjid)\
Pajot (Hubert).
Pascaud.

Patenotre. (François) ,
Aube. . '-

Paumelle.
Pellenc.

Pernot (Georges).
Peschaud.

Piales."
Pinton.

Pinvidic.
Marcel Plaisant.
Plait.
Pontbriand (de).
Pouget (Jules).
Radius.

Raincourt (de).
Randria.

Renaud (Joseph).
Restat.
Reveillaud.

Reynouard.
R:ibert (Paul).
Rochereau.
Rogier.
Romani.
Rotinat

Rucart (Marc).
Rupied.
Saiah (Menouar)".
Saint-Cyr,
Saller.
Sarrien.
S..*»ieiter (François^
Schwartz.
Sclafer.
Séné.

Serrure.
Sid-Cara (Chérit). .
Sigue (Nouhoum).
Sisbane (Chérit).
Tamzali (Abdennour).
Teisseire.
Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Tharradin.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline) , Seine-
et-Oise.

Torrès (Henry).
Totolehibe).
rucci. •
Valle (Jules).
Varlot.

Mme Vialle (Jane).
Villoutreys (de).
Vitter (Pierre).
Vourc'h.

Yver (Michel),
Zafimahova.
Zussy.

Se sont abstenus volontairement:

MM.

Assaillit.
Auberger.
Aubert.

Bardonnèche (de) .
Barré (Henri), Seine.
Bène (Jean).
Berlioz.
Biaka Boda.
Boulangé.
Bozzi.
Brettes.

Mme Brossolette
(Gilberte Pierre-).

Calonne (Nestor).
Canivez.

Carcassonne.
Chaintron.

Champeix.
Charles-Cros-.

Charlet (Gaston)'.
Chazette.

Chochoy.
Courrière.
Darmanthe.
Dassaud.

David (Léon).
Demusois.
Denvers.

Descomps (Paul-
Emile).

Diop \Ousmane "Soce).
Doucouré (Amadou).
Mlle Dumont (Mi

reille) , Bouches-du-
Rhône.

Mme -Dumont
(Yvonne), Seine.

Dupic.
Durieux.
Dutoit.
Ferracci.
Ferrant.
Fournier (Roger),

Puy-de-Dôme.
Franceschi.
Geoffroy (Jean)",
Mme' Girault.
Grégory.
Gustave.
Haidara (Mahamane).
Hauriou.
Lafforgue (Louis).
Lamarque (Albert).
Lamousse.
Lasalarié.
Léonetti.
Malecot.
Marrane.

.Martel (Henri).
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
M'Bodje CManiadou).

, Merle.
Minvielle.
Mostefaï (El-Hadi).
Moutet (Marius).
Naveau.
N'Joya (Arouna),
tkala (Charles),
Paget (Alfred; .
Patient.

Pauly. - v
Péridier.

Peut (Général).
Pic.

Primet.
Pujol.
Mme Roche (Marie*.
Roubert (Alex).
Roux (Emfie).
Siaut.
Soldani.

Souquiere.
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard),
Vanrullen.
Verdeille.

N'ont pas pris part au vote :

MM.
Armengaud.
Ba (Oumar).
Boudet (Pierre),

Brune (Charles).
Mme Cardot (Marie-

Hélène). .
Claireaux.

Clerc.
Gatuing.
Giauque,
Grimal (Marcel).



Hamon (Léo).
Jaouen (Yves).
Lemaire (Marcel).
Malonga (Jean).
Menditte (de).
Menu.

Novat.

Paquirissamypoullé.
Ernest Pezet.
Poisson.
Razac.

Ruin (François).

Vauthier.

Voyant.

Walker (Maurice).
Wehrung.

Excuses ou absents par congé:
MM.

Bechir Sow.
Benchiha

(Abdelkader).

Durand-Réville.

Ignacio-Pin lo (Louis).
Rabouin.

Satineau.

Westphal.

M'ont pas pris part au vote :'

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République, et
Mme Devaud, qui présidait la. séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de:

Nombre des votants............. 4 ................ 207
Majorité absolue des membres composant le

^ Conseil de la République...................... ICI

Pour l'adoption................... 207
Contre........................ 0

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés confor
mément à la liste de scrutin ci-dessus.

Ordre du jour du mardi 16 mai 1950.

A quinze heures. — SÉANCE PUBLIQUE

1. — Nomination d'un membre de la commission prévue à l'arti
cle 7 de l'arrêté du 23 décembre 1919 fixant les conditions d'attri
bution de la carte du combattant.

- 2. — Réponses des ministres aux questions orales suivantes:
T. — M. Hauriou demande à M. le ministre de l'éducation natio

nale quelle est la position de son ministère au regard des propo
sitions de la commission des économies, concernant l'éducation
nationale, "telles que ces propositions ont été portées a la connais
sance du public par la voie de. la presse (n° 122).

H. —> M. Loison demande à M. le président du conseil:
1° L'importance du tirage' et le montant des sommes consacrées

en 1919 aux publications de. luxé éditées par les entreprises natio
nales pour justifier de leur activité, et qui en assume le finance
ment :

2° Sur quel budget sont imputées les dépenses occasionnées par
l'édition de certains discours prononcés par de hauts fonctionnaires,
des parlementaires chargés de mission, des personnalités des entre
prises nationales, etc., et quel en a été le montant en 1919;

3° S'il ne lui paraît pas que, dans une période où le Gouverne
ment semble avoir reconnu, par la création d'une commission des
économies, la nécessité de mettre un frein aux dépenses, ladite
commission pourrait porter  ses investigations dans ce domaine,
sans dommage pour l'activité et l'éducation françaises (n° 125).

III. — M. Cozzano demande à M. le ministre de la France d'outre
mer 1 . -

1° S'il est vrai que le haut commissaire de la République en
Afrique occidentale française a arrêté que seul, le groupement des
exportateurs d'arachides du Sénégal était habilité - à vendre pour

, toutes destinations, y compris les huileries locales, la totalité des
arachides de la récolte 1919-1950; dans l'affirmative, si ces mesures
ne sont pas contraires à l'arrêté ministériel du 29 décembre 1919;

2» S'il est exact qu'il ait été mis à la disposition de l'inspecteur
des coopératives une somme de 900 millions de francs C. F. A.
(1.800 millions métropolitains), versés à son propre compte courant;

3» S'il est vrai que, seules, les coopératives d'obédience politique
régionalement conformiste sont bénéficiaires de ces crédits;

4» Si les crédits n'ont pas été distribués hâtivement, sans contrôle,
"et si l'on n'a pas à craindre de se trouver 'en face d'un déficit do
livraison d'arachides- de l'ordre de 13.000 tonnes ; dans ce cas, qui
payerait le déficit de 400 millions de francs sinon le Sénégal;

5» Quelle sera la situation des « intermédiaires » qui vivaient de
Jà traite des arachides (n° 128).

IV. — M. Héline demande à M. le ministre des anciens combat
tants et victimes de la guerre quelles mesures il va prendre:

1» Pour éviter les longs retards constatés dans la liquidation
définitive des pensions des victimes de la guerre;

2» Pour hâter le payement des augmentations résultant des déri
sions législatives ou gouvernementales améliorant le taux des pen
sions des victimes de la guerre;

3° Pour corriger les dispositions draconiennes de la loi qui oppose
la forclusion à la reconnaissance d'une aggravation de maladie
quand (telle aggravation- est constatée plus de cinq années après
l'altrlbulion do la pension définitive (n« 130).

/

3. — Décision sur la demande de discussion immédiate de la
proposition de résolution de M. Cornu et des membres de la com
mission de l'intérieur (administration générale départementale et
communale, Algérie) tendant à inviter le Gouvernement à prendre
toutes dispositions utiles 1 pour ne pas retenir, à titre exceptionnel,
sur les traitements des fonctionnaires de l'Elat en service dans les
départements d'outre-mer, .e montant des jours de grève. (N°» 270
et 283, année 1950. — M. Cornu, rapporteur.)

4. -- Discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
» prévoyant la création d'un conseil supérieur de l'entr'aide sociale.

(N°* 170 et 258, année 1950. — M. Le Basser, rapporteur.)

5. — Discussion de la proposition de résolution de M. Leccia et
des membres de la commission de la famille, de la population et
de la santé publique tendant à inviter le Gouvernement à modifier
le décret du 16 avril 1919 relatif aux études médicales afin de per
mettre aux étudiants en médecine de 4° année, externes ou internes
des hôpitaux dans les villes sièges d'écoles préparatoires, d'y achever
leurs études. (N os 916, année 1919, et 261, année 1950. — il. Charles
Morel, rapporteur; et année 1950, avis de la commission de la
famille, de la population et de la santé publique. — M. Leccia,
rapporteur.^

6. J- Discussion de la proposition de loi, adoptée par l'Assemb'ée
nationale, -tendant h étendre le bénéfice de la sécurité sociale aux
étudiants atteints d'une affection de longue maladie avant le ltr jan
vier 1919. (N» 211, année 1950. — Mme Devaud, rapporteur.)

7. — Discussion de la proposition de résolution de M. Bordeneuve
et des membres de la commission de l'éducation nationale, des
beaux-arts, des- sports, de la jeunesse et des loisirs tendant à inviter-
le Gouvernement à prendre les mesures nécessaires pour remédier
à la situation actuelle des professeurs agrégés de l'ancien cadre
normal, tant sur le plan des indices hiérarchiques que sur le plan
de l'ancienneté. (N°» 210 et 300, année 1930. — M. Héline, rappor
teur.)

8. — Discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale, relatif à la réglementation des substances explosives dans
les territoires du Togo et du Cameroun. (N 0 » 131 et 30i, année 1950.
— M. Grassard, rappoileur.) ^ .. • '

9. — Discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale, relatif à la composition de la justice de paix de Colomb-Béchar.
(N°» 198 et 294, année 1950. — M. Rogier, rapporteur.)

10 É — Discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale, tendant à instituer un article 320 bis et modifiant l'article 434 ■
du code pénal. (N os 217 et 295, année 1950. — M. Gaston Charlet, rap
porteur.)

11. — Discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale, modifiant l'article 218 du code pénal. (N°« 218 et 296, année
1950. — M. Gaston Charlet, rapporteur.)

12. — Discussion de la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée
nationale, tendant à modifier les articles 2, 7 et 8 de la loi du
18 août 1918 créant le conseil interprofessionnel du vin de Bordeaux.
(N 0 ' 243 et 293, année 1950. — M. Brettes, rapporteur.)

13. — Discussion de la proposition de résolution de MM. Henri
Lafleur, Grassard, Lagarrosse. Robert Aubé, Durand-Réville, Serrure
et Liotard, tendant S inviter le Gouvernement à prendre toutes
mesures utiles pour •quelles bénéfices qu'il a réalisés sur la vente
des so-cks de café détenus au 15 janvier 1950 soient mis à la disposi
tion des territoires d'outre-mer producteurs de cette denrée. (N°» 83
et 26t, année 1950. — M. Grassard, rapporteur.)

Les billets portant la date dudit jour et valables pour la journée v
comprennent:

1er étage. — Depuis -M. Dassaud, jusques et y compris M. Dronne.

Tribunes. — Depuis M. René-Emile Dubois, jusques et y compris
M. Grassard.


